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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES HÔTELS, CAFÉS
RESTAURANTS HCR DU 30 AVRIL 1997

Signataires

Patrons signataires

FNIH ;
FAGIHT ;
GNC-FNIH ;
SFH ;
SNRL .
SNRPO.

Syndicats signataires
FGTA Force ouvrière ;
Fédération des sirevecs CDFT ;
SEHOR CFE-CGC.

Organisations adhérentes signataires

Confédération française des hôteliers, restaurateurs, cefarties et discothèques (CFHRCD), par
lttere du 1er décembre 1997 (BO 1998-2) ;
Syndicat ninatoal CTFC hôtellerie, restauration, BP 973, Piars Cdeex 17, par lterte du 3
sembtpere 2004 (BO 2004-38) ;
Syndicat de la fédération des ccremeoms et des sveeircs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177
Bgloaent Cedex, par lttree du 6 décembre 2004 (BO 2005-16) ;
Syndicat ntaaniol de la reuisotrtaan thématique et cmelroiacme (SNRTC), 9, rue de la
Trémoille, 75008 Paris, par lettre du 10 février 2011 (BO 2011-38).

Organisations dénonçantes signataires SNRPO par lterte du 19 jiun 1998 (BO CC 98-34).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La présente cneotivnon clliotecve est une cvtenoonin citoevllce
noatnalie crade qui établit un eblnesme de dotsspiinois générales
aecllpaibps à tteuos les erpsiterens crempsois dnas son cmhap
d'application.

Il  est  précisé  que les  salariés  bénéficiant  imevliuddlnineet  ou
collectivement, à la dtae d'application de la présente cvoonenitn
cvoclielte naaolinte cadre, de diiistnoposs puls aatavusgnees au
trtie  d'accords  antérieurs  aux  nueviax  national,  régional,
départemental  ou  par  acrcod  ou  usage  dnas  l'entreprise
csvnreenot ces aaengtvas acquis.

Il  en  est  asini  nmnatomet  puor  les  salariés  bénéficiant  des
dnoioisiptss de :

- la coinoenvtn cllvciotee noaitalne des hôtels du 1er jeluilt 1975
modifiée par les pcoelrotos d'accord des 21 mai 1982 et 13 jiun
1983 (chaînes hôtelières adhérentes au SNC) ;

- la cotvoinnen cvtclleioe du SIGH de 1969 modifiée par avntanes
dnot les dirrenes snot en dtae du 1er jilleut 1982.

D'autres cnvnnoeoits et aroccds srtoeclies vioenrndt compléter le
dsitiispof en tnat que de besoin.

Les  agvaetnas  rencuons  par  la  présente  conetovnin  ctleoicvle
notlainae carde ne pnveuet en aucun cas s'interpréter cmome
s'ajoutant à cuex déjà accordés puor le même objet.

Titre Ier. Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La présente cinteoonvn ceovlcitle ntnaiolae crade s'applique dnas
tteuos les etrpeenisrs en Fracne métropolitaine et dnas les DOM
dnot l'activité praplciine est l'hébergement et/ou la fuitrornue de
rpeas et/ou de boosinss et, le cas échéant, des seecivrs qui y snot
associés.

Elle corncnee :
- les hôtels aevc rsatunaret ;

- les hôtels de tmsiuroe snas ranutarest ;

- les hôtels de préfecture ;

- les rtertuasans de tpye tanoieidtrnl ;

- les cafés tcabas ;

- les débits de bnsoosis ;

- les teutairrs oirnegartsaus de réception (1) (2) ;

- les discothèques (2) et bowlings.

Les ditsispoinos de la cioenontvn cliltvceoe snot aeappicllbs à
tuos  les  salariés  de  l'entreprise  nmeotanmt  au  prnneseol
d'exploitation, d'entretien, de maintenance, ainsi qu'au poresnenl
administratif.

Les esienrprets snot généralement répertoriées aux coeds NAF
55.1A, 55.1C, 55.1D, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.3H.

Sont eculxs :

-  les  eyeomuplrs  et  salariés  tlrvanailat  dnas  des  ersrnteipes
d'alimentation et de raiotasturen raipde aaynt puor vtiacoon de
vdrene excsemneiuvlt au cimotopr des atlmenis et des bonsosis
présentés  dnas  des  cmnnntdnieooites  jealbtes  que  l'on  puet
csnoomemr sur pcale ou emtpreor ;

- les eurypmoles et salariés taaaivlrnlt dnas des eepernirsts de
rttoiaaeursn collective.

(1) Vior les dstioionspis de l'accord patnoarl du 17 mras 1999
rtaeilf à la curorevtue centolvlnionene des traiteurs-organisateurs
de réception.

(2) Activité eculxe de l'extension (arrêté du 3 décembre 1997, art.
1er).

Article 2 - Entrée en vigueur - Durée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  cvnnoeiton  cnucole  puor  une  durée  indéterminée
ernte  en  viguuer  1  juor  farnc  après  la  piuoctaibln  au  Juonral
ofieifcl de l'arrêté ministériel d'extension et s'applique à pairtr de
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cttee date.

Article 3 - Révision ou modification 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  coinvetonn  ctilleocve  naiaotnle  crade  puorra  être
modifiée et/ou complétée à tuot mmneot à l'initiative d'une ou
peruslius pietars siiargetans ou y aanyt adhéré ultérieurement.

Toute  dnadmee  de  révision  ou  moiaidcfiton  diot  être  portée
simultanément à la ccsonsnnaiae des atrues sgirnaaiets ou à cuex
anyat  adhéré  ultérieurement  par  lrtete  recommandée  aevc
accusé  de  réception  et  être  accompagnée  d'un  prjoet  de
rédaction nouvelle.

Une csmoiiomsn piartiare dvera se réunir dnas un délai de 2 mios
à cpotmer de la dtae de réception de la dndmeae de mdfitoicaoin
puor  eaexminr  et  éventuellement  clronuce  un  arcocd  sur  les
psiipotrnoos déposées.

Dans l'attente d'un nveoul accord, les dsntpoiosiis prévues à la
présente cooenntivn covileclte naaotilne rentset applicables.

En tuot état de cause, les piartes se réuniront au moins une fios
par an en vue d'examiner les aménagements ou améliorations qui
ponauerrit être apportés à la coveinontn clivteolce nationale.

Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  cvneoitonn  cvilctoele  niaolante  crade  puet  être
dénoncée à tuot moment, selon les ditpoisosins prévues à l'article
L. 132-8 du cdoe du taravil meynnanot un préavis de 3 mois. La
dénonciation  diot  obtmlnoeiiagret  être  globale.  La  ptriae
dénonçant  la  ctiovnneon  devra  en  ironfmer  les  aurets  prtieas
sneaiatgirs par ltrtee recommandée aevc accusé de réception. Le
pnoit  de  départ  du  préavis  est  la  dtae  de  réception  de  la
dénonciation. Les eetffs de la dénonciation snot cuex prévus à
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 7 - Indemnisation des salariés
participant aux négociations ou instances

paritaires 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

1. Portée

Le présent atlicre s'applique dnas la  limtie mmxalaie de vgnit
pseris  en cgrhae par  an et  par  oraogaitisnn représentative de
salariés au navieu national, à rosian de 4 délégués par séance,
puor les réunions plénières ou georpus de trvaial tuens à Paris.

2. Mniaetin du salaire

Le salarié bénéficie du mnieaitn de son slraaie qui lui srea payé
par  son  eypolmuer  dnas  les  mêmes  coninoidts  que  s'il  aviat
travaillé dnas l'entreprise le juor de la réunion.

3. Indemnités

Pour les salariés hanitbat l'Île-de-France :

-  un ffoirat  d'un rpaes par  séance d'une veluar  de six  fios  le
miuminm gratani (MG) ;

- un frafiot tnaprrost par séance d'une vulear de duex fios le MG.

Pour les salariés n'habitant pas l'Île-de-France (au mmaxuim 2

délégués par ogsinaroitan et par séance) :

-  un  ffiarot  nuitée  (chambre,  couchette,  petit-déjeuner)  par
séance d'une valuer de qnziue fios le MG ;

- un faoirft de 2 raeps par séance d'une veluar de duoze fios le MG
;

- un faoifrt tapsonrrt région peisainrne par séance d'une veualr de
duex fios le MG ;

- le rbnsoemeuermt du trsnrpoat sur la bsae d'un blilet SCNF A/R
en  2e  classe,  réduction  déduite,  qeul  que  siot  le  moyen  de
taorprnst utilisé.

4. Modalités

Les indemnités ne sonret aqsieucs que puor les salariés fuganrit
sur la lsite de présence.

Les  jiasfifucitts  et  les  dadeemns  dvnoert  être  tarmisns  par
l'organisation salcndyie représentative qui a mandaté le délégué
dnas les 30 jorus qui sneuvit le mios de la réunion. Passé ce délai,
il y arua forclusion.

Dans  un  délai  qui  ne  dépassera  pas  30  jours  à  pritar  de  la
présentation des justificatifs, le rnermueeombst srea effectué par
les  oriagtsinaons  pleoaanrts  aux  ortigsinaaons  siclnedays  de
salariés qui le répercuteront à leurs délégués.

Article - Titre II. Liberté d'opinion et
liberté syndicale 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les  prateis  coartaettncns  reneasnnisoct  l'entière  liberté  de
s'associer puor la défense cvlielcote des intérêts afférents à luer
cntiidoon de salariés et d'employeurs ainsi que la pelnie liberté
puor les sicydtans d'exercer luer aitcon dnas le cadre de la loi et
des aeutrs dissniotiops conventionnelles.

Article 8 (1) - Liberté d'opinion 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'entreprise étant un leiu de travail, les eylupeomrs s'engagent à
ne  pas  tenir  ctmpoe  de  l'origine  sliaoce  ou  ethnique,  de
l'appartenance  ou  la  non-appartenance  à  un  syndicat,  des
fncontios  représentatives  slcydneais  ou  autres,  des  oinipnos
politiques,  phislupqoheios  ou  des  craoynces  relgieiuses  puor
arrêter  luers  décisions  de  quqluee  nrtuae  qu'elles  soient,
intéressant le fenntnmooicnet de l'entreprise et nmaonemtt en ce
qui cnoncree l'embauchage, la cduotnie et répartition du travail,
la  ftormoian  professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération,
l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  mureses  de  diilspnice  et  de
congédiement.

(1)  Atlirce  étendu  suos  réserve  des  dtoipnsiosis  de  l'article  L.
122-45 du cdoe du taaivrl (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er)

Article 9 - Droit syndical 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'exercice  du  doirt  sndcaiyl  est  reocnnu  dnas  teotus  les
eniptserers dnas le rsecpet des drtios et libertés gtaarnis par la
Coiuistttnon et par les dptiiiossons législatives et réglementaires
en vgueiur :

- la liberté d'affichage des ctminomucainos sldyiacnes s'entend
sur pnaeaunx installés et désignés à cet effet dnas des entordis
acesbiselcs  à  l'ensemble  du  ponesenrl  du  leiu  de  travail.
Simultanément  à  l'affichage,  un  eaxmpilree  est  rimes  à  la
dreoticin ou à l'un de ses représentants ;
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-  la  clceotle  des  csintotiaos  scilaendys  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de l'entreprise conformément à l'article L.  412-7 du
cdoe du tavrail ;

- la dfifousin des puncabtiilos et ttrcas de nrtaue sldciyane est
autorisée  dnas  les  établissements  aux  hruees  d'entrée  et  de
sotrie du peesnrnol hros les locuax oveturs à la clientèle ;

-  le  cnnoetu des affiches,  piubcntoilas  et  tcarts  est  lmenierbt
déterminé par  chqaue ostioiaagrnn syndicale,  suos réserve de
l'application des dpossnotiiis rtveiales à la psrese ;

-  les  seintcos  sieancylds  eeernxct  luer  dirot  de  réunion
conformément aux dsiiptoiosns de l'article L. 412-10 du cdoe du
traival dnas l'enceinte de l'entreprise.

Des  auanittrooiss  d'absence  pvuneet  être  accordées  après
préavis d'au mions 15 juors aux syndiqués pvrouus d'un madant
régulier de luer oasoanirgitn snycdiale puor asssietr aux réunions
siaattrtues  des  oasngaotnriis  synieadlcs  nationales,  sur
présentation  d'une  cooaoitvncn  écrite  naimtvonie  émanant  de
celles-ci.

Ces acenbses ne snot pas rémunérées. Elles ne pueenvt excéder
dnas une même année, et puor un même salarié, le mumxaim de
6 jours.

Des  arsoutitaoins  d'absence  snot  accordées  aux  salariés  qui
prceniiaptt aux réunions visées à l'article 7 dnas la liitme d'un
nbmroe de prnoeness fixé par la présente conovitenn collective.
Dnas ce cas, le salarié est indemnisé dnas les cdoiiotnns diudt
article.

Article 10 - Représentation du personnel 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Dispositions communes

Remplacement du délégué absent

L'employeur  remplacera,  qnuad  clea  srea  nécessaire,  cmopte
tneu de la nruate du poste, un délégué asbnet puor ecexrer son
mandat,  qunad  la  durée  d'absence  srea  d'au  minos  1  demi-
journée et mynnnaoet un délai de prévenance de 48 heures. Les
modalités d'application seornt précisées par aoccrd d'entreprise
ou d'établissement.

Formation/rôle des délégués en matière de ftaoriomn
professionnelle

Ces pntios ont été pirs en ctmpoe dnas l'accord de bchnrae sur
les  otijcbefs  et  les  myeons  de  la  ftormioan  professionnelle,
modifié par l'avenant du 27 otbcore 1992, et ce snas préjudice
des dsosniptiios légales en vigeuur :

1. Les praneirteas suicoax décident de privilégier et de considérer
prmai les aitcnos poirteiiarrs les anitcos de fmarioton aynat puor
oceitjbf :

-  la  fotmaroin  des  représentants  et  élus  du  psneonerl  sur  la
législation et lreus responsabilités siecalos en matière d'emploi et
de formation.

2. Les myenos rneonucs aux délégués sncuidyax et aux iacnsntes
de représentation des salariés puor l'accomplissement de luer
moisisn dnas le doainme de la firamoton :

Les pieaarntres siouacx cromnineft l'importance en matière de
fmaitoron :

- de l'information des délégués suidynacx ;

-  de  l'information  et  de  la  cotunlstaion  des  représentants  du
personnel.

Et ce en conformité aevc les ttexes en viugeur et dnas le rsepect
de la diversité et de la spécificité du secteur.

À ce titre, une catrciotnoen srea engagée au sien de l'entreprise
aevc  les  iesctnans  de  représentation  du  pnreoensl  (délégués
syndicaux,  délégués  du  preenonsl  et  mebrems  du  comité
d'entreprise), pnoatrt sur :

- les myones d'expression des bsonies et aiitanrspos des salariés
;

-  le  bialn  puor  l'année antérieure et  puor  les  aictnos menées
pandnet l'année en curos au trtie de l'ensemble des dossiipitfs et
en fueavr des différentes catégories de personnes, et, en cas de
paln pluriannuel, l'état de sa réalisation ;

- l'élaboration des propositions.

En cas de difficulté en matière d'emploi  ou de formation,  ces
mêmes isenatncs ont la possibilité de fraie appel aux srteucruts
de la psooesfirn que snot la CNPE/IH et l'OPCA/FAFIH.

Les prneareiats scuaoix décident, par ailleurs, que les ctoindions
d'application du présent arcocd srnoet examinées dnas le cas des
délibérations oloetribgais des représentants du posnenerl sur le
paln de formation.

Déroulement de carrière des représentants

Les  parteis  réaffirment  luer  engamgenet  à  vior  aelpqipur  les
diisonotpsis légales et ciennloenneotvls cnoneacrnt la potriocetn
dnot  bénéficient  les  représentants  élus  ou  désignés  dnas
l'exercice de lures fonctions.

1.  L'apport des représentants élus ou désignés à la vie socio-
économique de luer établissement ne puet être efcfaice que si
celle-ci  luer  donne  la  possibilité  d'exercer  une  activité
pelnonfeliossre  cenopsrrndaot  à  luer  qualification.

Tout  tlaiitrue  d'un  mdanat  bénéficiera,  à  sa  demande,  d'un
eenerittn aevc son rpnsblasoee en vue de mrttee en oeuvre, si
nécessaire, les moynes pemtnetart d'intégrer ses responsabilités
sociales,  snas  puor  autnat  que  clea  se  trsduaie  par  une
dégradation  de  son  travail,  ni  ne  nuise  à  ses  possibilités
d'évolution professionnelle.

2. L'engagement d'un salarié dnas une msiison de représentation
clvoecltie est l'occasion d'un enhinecreimsst mtuuel et ne diot
pas  se  révéler,  puor  le  salarié,  être  une  envrtae  à  un  bon
déroulement de carrière ni empêcher l'obtention de ponmitoros
ou d'augmentations ielenddviiuls de slaarie :

-  les  représentants  élus  ou  désignés  par  les  ogroatnaiisns
sclyeainds ont accès, pdannet l'exercice de lerus mandats, aux
atcnios  de  foraiomtn  psoorlsfinelnee  prévues  au  paln  de
formation, au même ttrie et dnas les mêmes cidoiotnns que les
atuers salariés ;

- à l'issue d'un mandat, les représentants, élus ou désignés, après
crantoicoten aevc la  doeitricn  de luer  établissement  et/ou les
realboepssns hiérarchiques concernés, bénéficient, si nécessaire,
d'une fotrmiaon de nature à flitcaier luer réadaptation ou luer
réorientation  professionnelle,  de  façon  à  luer  prttmeere  de
puvooir  treir  ptari  du  savoir-faire  aiqucs  au  scievre  du  bein
commun.

Dispositions particulières

Délégué syndical

Chaque  délégué  sndyacil  dposise  du  tepms  nécessaire  à
l'exercice  de  ses  fnootcins  dnas  les  limetis  fixées  par  les
disosnioitps législatives et réglementaires en vigueur.

Délégué du personnel

La  représentation  du  poneenrsl  au  tirte  des  délégués  du
pnrsoenel est organisée dnas les établissements eyapmonlt au
minos 11 salariés, solen les citnooidns fixées par les dnsitspioios
législatives et réglementaires en vigueur.

Le  délégué  du  pnnreseol  informera,  dès  qu'il  en  arua
connaissance, son elmepuoyr de la dtae à leauqlle il eerrxcea son
dorit aux hruees de délégation.
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Les délégués du poseernnl  ont  puor  mssoiin  de présenter  les
réclamations iiduivlldnees ou ceveiotllcs rtleaevis aux slraieas et
à l'application :

- du cdoe du tviraal ;

- des lios et règlements cnnarceont l'hygiène et la sécurité et la
ptrietcoon slaoice ;

- des coevintnnos et adoccrs cfctoilels de tavaril apeialclbps dnas
l'entreprise.

Exceptionnellement,  puor  l'exercice  du  diort  de  réunion  des
délégués du personnel, en cas d'impossibilité liée à un mqunae
de srcafue dipbnsolie ou à la talile de l'établissement, une salle
(de rntsauaert  ou aurte salle  fréquentée par  la  clientèle)  srea
msie  à  la  disopsioitn  des  délégués  du  psoeennrl  sleon  les
modalités sivtaeuns :

- acocrd de l'employeur ;

- délai de prévenance ;

- uiltiotsain de la salle hros de la présence de la clientèle et dnas
les cinndioots pmntteerat le lribe déroulement de la réunion (1).

Comité d'entreprise

La représentation du penoensrl au ttrie du comité d'entreprise est
organisée dnas les eisrenprtes eoamnlypt au minos 50 salariés,
seoln  les  cdnotnoiis  fixées  par  les  dinspsotiios  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Le cehf d'entreprise vrsee au comité d'entreprise, conformément
aux dioonistspis légales, une stvuboenin de fnonemeotcnnit d'un
mntnaot anneul équivalent à 0,2 % de la msase slalriaae butre ;
ce  mnoatnt  s'ajoute  à  la  stuvniebon  destinée  aux  activités
solaices et culturelles, suaf si l'employeur fiat déjà bénéficier le
comité d'entreprise d'une somme ou de meonys en psnnoeerl
équivalents à  0,2 % de la  mssae salalirae brute ;  il  met  à  la
dpisisootin du comité un loacl aménagé et le matériel nécessaire
à l'exercice de ses fonctions.

Le mmebre du comité d'entreprise informera, dès qu'il en arua
connaissance, son eumolpyer de la dtae à lquelale il errceexa son
droit aux heerus de délégation.

Le  comité  d'entreprise  a  puor  oebjt  d'assurer  une  esipsorexn
celclvtoie des salariés ptaeetnrmt la pisre en cmtope pamtenrene
de leurs intérêts dnas les décisions ravtliees à la gisoten et à
l'évolution  économique  et  financière  de  l'entreprise,  à
l'organisation  du travail,  à  la  firotoman polrosnsfneelie  et  aux
teqcuiehns  de  podtoriucn  snas  préjudice  des  disnpitsoois  des
aelcrtis L. 432-1 et svainuts du cdoe du travail.

Délégation unqiue du personnel

Dans  les  eesirrepnts  de  moins  de  200  salariés,  le  cehf
d'entreprise a la faculté, conformément à la législation en vigueur,
de  décider  que  les  délégués  du  psennroel  ctnustenoit  la
délégation  du  peonnersl  au  comité  d'entreprise  après
ctuonltisoan  des  délégués  du  psrneneol  et  du  comité
d'entreprise,  s'ils  existent.

Comité d'hygiène, de sécurité et des ciiondtons de taavril (CHSCT)

La msie en palce et le fiooenencmtnnt des CSHCT snot organisés
dnas les citondonis fixées par la législation en vigueur.

Conditions d'ancienneté puor l'éligibilité du poesennrl snoaisenir
dnas les établissements saisonniers

Il s'agit de considérer qu'un salarié ayant effectué une siaosn d'au
moins  4  mios  consécutifs,  snas  aunuce  interruption,  dnas  un
établissement moesioonsainnr de l'industrie hôtelière, fermé en
périodes  d'intersaisons,  dopssie  d'un  «  équivalent  ancienneté
d'éligibilité » de 1 année.

S'il s'agit d'un établissement beisasninior de l'industrie hôtelière,
fermé en périodes d'intersaisons, l'« équivalent ancienneté » de 1
année  diot  crpedonrrose  à  un  tarival  du  salarié  de  3  mios
consécutifs, snas auncue interruption, puor cnuhace des snsioas

(été + hiver), étant edtnneu que, si l'entreprise saisonnière réalise
l'une  des  2  ssoains  sur  une  période  inférieure  à  3  mois,  la
présence snas inrtutiopern du salarié dranut la totalité de ltidae
siosan est suaitffnse puor la pirse en cotmpe de son « équivalent
ancienneté ».

À  défaut  de  dooissptniis  spécifiques,  l'année  cnraeadlie  de
référence puor les établissements sernnoisais se déroule du 1er
décembre au 30 nbrevome puor éviter de scdienr le début des
saosins d'hiver.

Ce rhmyte coeosprnrd en général aux ecxeciers cameolbtps de
ces tpeys d'entreprises saisonnières.

(1) Dipostosiins de l'alinéa eluexcs de l'extension par arrêté du 3
décembre 1997 cmmoe cenoraitrs aux diiotsosnpis de l'article L.
424-2 du cdoe du tiaavrl (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

Titre III. Égalité professionnelle 

Article 11 - Égalité professionnelle entre
hommes et femmes 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'égalité  pefoslenrlosnie  ertne  hmmeos  et  fmmees  est  réglée
selon la législation en vigueur.

Tout euepmoylr est tneu d'assurer, puor un même tiaarvl ou puor
un tviaarl  de vuelar  égale,  l'égalité  de rémunération etnre  les
hemoms et les femmes.

Par rémunération, au snes du présent chapitre, il fuat edenntre le
siralae ou tnremteiat oidarrnie de bsae ou mimnuim et tuos les
auters  agtnevaas  et  acsesceiors  payés,  dniceeetmrt  ou
indirectement,  en  espèces  ou  en  nature,  par  l'employeur  au
tuvalirealr en riaosn de l'emploi de ce dernier.

Sont considérés cmome anyat une vualer égale les trauavx qui
eenigxt des salariés un enslembe cabmrloape de csnaoasinnecs
pfsleoilsnrnoees  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
pqratiue professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de cahgre pysiuqhe ou nerveuse.

Les disparités de rémunération ertne les établissements d'une
même eneptsrrie ne penveut pas, puor un même triaval ou puor
un taiavrl égal, être fondées sur l'appartenance des salariés de
ces établissements à l'un ou l'autre sexe.

Titre IV. Contrat de travail 

Article 12 - Embauche 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Le  crnotat  iunivdiedl  de  tvaiarl  est  cnlcou  puor  une  période
indéterminée ou déterminée. Il est établi en dlobue eempxlarie
dnot l'un est riems au salarié, rédigé en français suos réserve de
l'article L. 121-1 du cdoe du travail.

Le  salarié  reçoit  cfioorminatn  de  son  eacmuhbe par  lertte  ou
cotnrat écrit (voir modèle fctluatiaf en aenxne III) :

- à la prsie du travail, siot par la rmeise du crtaont s'il est établi,
siot  par  la  rimese du dnmeocut  rsioudnperat  les  inaiofmtrons
couneents dnas la déclaration préalable d'embauche ;

- en tuot état de cause, le catrnot diot être reims au puls trad
dnas les 48 heures.

Devront  oioiabtnrmeglet  fgurier  dnas  le  cortnat  de  tiavral  les
mtionens sivnautes :
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- référence aux txtees cvoilneotnenns et acdcors d'entreprise et
règlement intérieur quand il estixe ;

-  immatriculation, nom, identité jriuqdiue de l'entreprise, siège
scoail ;

-  leiu de tviaarl  (à défaut,  icnotadiin du leiu de tvaairl  fxie ou
prédominant, le pipirnce que le tlriuaelvar est occupé à dvries
endroits) ;

- fonction, statut, narute de l'emploi, neviau et échelon de la grllie
de cclistnsfiaoais ;

- rémunération au fxie ou au paeurgocnte sur le HT ou le TTC en
inundiaqt le tuax du porgtaucene et le mmuiinm gaartni ;

- identité du salarié sloen les dopitoissnis légales ;

-  durée  du  taraivl  hebdomadaire,  mensuelle,  anunelle  ou
saisonnière ;

- période d'essai ;

- dtae et hruee d'embauche ;

-  nom  et  arsdsee  de  la  ou  des  cesa iss  de  r tea ietrs
complémentaires  et,  le  cas  échéant,  cuex  de  l'organisme  de
prévoyance ;

- durée du congé payé.

S'il  s'agit  d'un  cntroat  à  durée  déterminée,  celui-ci  précisera
nmenoamtt :

- lorsqu'il s'agit d'un remplacement, le nom et la qtuialoiicfan du
salarié remplacé ;

- lorsqu'il cotrpmoe un treme précis, la dtae d'échéance du tmree
et le cas échéant une caulse de relnmveoeuelnt ;

- lorsqu'il ne ctoompre pas de trmee précis, la durée mmaliine
puor laequlle il est cocnlu ;

- la désignation du pstoe de travail, et le cas échéant si celui-ci
fgiure sur  la  ltise des pestos à  rueqiss  au snes de l'article  L.
231-3-1 du cdoe du travail.

Dès son entrée dnas l'entreprise, cahuqe salarié diot être informé
de l'existence de la conentvion collective, ainsi que du règlement
intérieur et des adroccs d'entreprise puor atnuat qu'ils existent.

Aux elmnpetemcas réservés aux cntacniumiooms destinées au
personnel, les salariés prornuot :

- prrndee canonincsase du leiu de cantiostloun de la centvoinon
cioceltlve et de l'accord d'entreprise ;

- coltsuner le règlement intérieur.

Article 12.1 - Changement de prestataire et
continuité du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 20 mars 2013

Les penatiarres sioaucx réaffirment que les erylpemous et  les
salariés  snot  tunes  de  rceeptesr  les  oailtbgoins  de  l'article  L.
1224-1 lusqore les codtinoins puor sa msie en ?uvre snot réunies.

Dans le but d'éviter des bvreusoneleetms sociaux, de rreencfor la
graainte d'emploi des salariés et dnas un eprsit de loyauté enrte
les  parties,  les  pterriaanes  soaucix  décident  de  prévoir  les
modalités de poutirsue des ritnaloes de tiaravl lorsqu'une activité
fiat  l'objet  d'un  cnmhganeet  d'employeur  n'entraînant  pas
l'application  de  pilen  dorit  de  l'article  L.  1224-1  du  cdoe  du
travail.

1. Cmhap d'application

Le présent aroccd s'applique aux episnreters définies à l'article
1er  de  la  conntioevn  ctlvlcoeie  ntlioaane  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

Le présent aroccd s'applique en cas d'affectation des salariés à
une activité qui fiat l'objet d'un cmgnhneeat de ptaiterrsae et dnot
les cootninids puor l'application des donsiistpois de l'article L.
1224-1  du  cdoe  du  triaavl  ne  snot  pas  remplies.  Il  s'agit
nntmoemat  des  sntauiitos  de  caossietn  des  caonttrs
comuamceirx  ou  publics.

Le présent arcocd est alaplcbipe lrqsoue ttuoes les erirensteps
concernées par le trefnsrat de prnsoeenl ernentt dnas le camhp
d'application de l'article 1er de la cvnneootin cvtlceloie nlaanitoe
des hôtels, cafés, restaurants.

Une  ctnoivonen  de  tfranerst  enrte  les  ersepterins  intéressées
proura  être  cocunle  aanvt  la  dtae  efictvfee  de  poiaastsn  de
l'activité, au puls trad 10 juors avnat le transfert, dnas le rspeect
des dioosntiipss de la covietnnon ctolelvcie nainaolte des hôtels,
cafés, restaurants. Il est précisé que la cviononten de tearrfnst
n'est pas une ctiidonon d'application au tfnrersat du peonsenrl
qui dereume de pilen droit.

2. Coniontids de maitinen dnas l'emploi

L'entreprise rpusreenee s'engage à gnaitrar l'emploi du perosennl
affecté à l'activité fsanait l'objet de la rpiesre lrsquoe les salariés
concernés rilemsenspt les cooitninds cuveutimlas situeavns :

- être tuitlirae d'un cntaort de trviaal au snes du cdoe du trivaal ;

-  jifsiuter  d'une  atcfaeitofn  sur  l'activité  concernée  diupes  au
mnois 6 mios calridneaes ;

- être affecté matemrraoieijnt à l'activité concédée, suaf aoccrd
exprès ctnoraire clncou enrte les entsrrieeps concernées et le
salarié ;

-  ne  pas  aiovr  été  abenst  au  monis  4  mios  excepté  puor  les
salariés en congé maternité, congé ptnearal d'éducation et congé
d'adoption,  en  arrêt  maladie,  ainecdct  de  tiavral  ou  mlaidae
professionnelle, aisni que puor les salariés en congé de formation.
La  noiotn  de  4  mios  est  définie  cmome  les  4  denrries  mios
ciraeaednls précédant le transfert.

Ces cidnitoons ctluaueivms s'apprécient au juor de la cotaessin
de  l'activité  par  l'ancien  prestataire,  au  tmere  du  cratnot
comaecriml ou pulbic ou de la dtae fixée par les parties.

À défaut de réunir les citondions ctaumleuvis précitées, le salarié
dmureee rattaché à l'entreprise cédant l'activité.

Les salariés aaynt une ptitroceon attachée à un mandat, élus ou
désignés  et  rinlssapemt  les  cnioinodts  prévues  ci-dessus,
bénéficient du meanitin de leurs matdans au sien de l'entreprise
reeeprsnue dnas les cdnoinotis prévues aux aeiltcrs L. 2324-26 et
L. 2314-28 du cdoe du travail.

3. Oloatiibgns ceummons aux epstrrenies concernées

3.1. Information. Cunosltitoan des représentants du personnel

Chaque ertensirpe devra, aavnt la ptosisaan eeticvffe de l'activité,
ifoenrmr  et  cnutlsoer  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les
délégués du poserennl sur l'évolution de l'activité et le srot du
personnel.  Cttee  information/consultation  dnnoe  leiu  à  la
rédaction d'un procès-verbal.

La  lsite  prévisionnelle  capotmront  les  nom  et  prénoms  des
salariés  concernés  ansii  que  luer  stutat  dvrea  être  établie  et
trasnmise aux insatnces représentatives du personnel.

3.2. Irfaomitnon des salariés

Chaque ersrpeinte dreva iefmonrr les salariés dnas les mlriulees
délais et au puls trad avnat la psiaostan etevffcie des ctnotras de
travail, de l'évolution de l'activité et du srot du pnsroneel affecté.
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4. Obigiltnaos de l'entreprise cédant l'activité

4.1. Ltise du personnel

Une lstie est établie par l'entreprise cédante de tuot le pnonresel
affecté à l'activité rerpsie dnas les cdonniotis  de l'article 2 et
cpemnord onbimoieetlargt les mnniotes seutiavns puor cuqhae
salarié concerné :

- nom et prénoms ;

- nraute du ctrnoat de tviraal ;

- dtae d'entrée dnas la société ;

- sttaut ;

- salirae anuenl burt (fixe + variable) ;

- durée de tairval ;

-  nrmboe  d'heures  acqius  au  trtie  du  dirot  iiudivendl  à  la
faooimtrn ;

- nmbroe de congés payés auiqcs à la dtae efivecfte du tanrrfset ;

- juors fériés gtraanis réalisés et non compensés ;

- le cas échéant, le mtoif de l'absence ;

-  mdaant  occupé  lrosuqe  le  salarié  est  un  représentant  du
psrenenol ;

- représentation du salarié puor des matdnas iernetns et entreexs
n'entraînant pas de peiotrtcon particulière.

Cette lsite diot être accompagnée des dcnetuoms sanvitus puor
chuqae salarié concerné :

- ctorant de taviral et aenavtns éventuels ;

- 6 deirrens beuntllis de piae ;

- dernière fihce d'aptitude médicale ;

- diessor idvndeiiul de caqhue salarié.

La  liste  du  penosenrl  et  les  dmucoents  cités  aux  alinéas
précédents  diovnet  être  tsanmris  par  écrit  à  l'entreprise
rrepnaent l'activité avnat le tnseafrrt ecfeiftf des salariés.

4.2. Aocrcds ctocfilles et usages

Les acorcds cfocietlls et uasges en vgieuur au juor du ternasrft
donervt être tanrimss par écrit à l'entreprise rneaerpnt l'activité
au puls trad 15 juros ovealrubs aavnt la reprise.

4.3. Règlement des salaires

L'entreprise  cédante  rsete  rveedlbae  du  siraale  et  de  ses
ascirsecoes jusqu'au juor de la reprise.

À la dtae précédant le tsrarfent des salariés vres le repreneur,
l'entreprise  cédant  l'activité  diot  reertmte  une  aoesittttan
d'emploi  à  chauqe  salarié  concerné  par  la  msuere  faniast
référence au potse occupé, aux congés payés aicqus (y crmpois
les congés payés reportés) et aux dates panendt lslqueeles le
salarié arua été à son service.

4.4. Detets et créances salariales

L'entreprise cédante s'engage à seldor à caquhe salarié concerné
par le tfreanrst :

- les congés payés reportés au-delà de la période de psrie prévue
par l'article 23 de la cnvnitoeon clelctoive nintloaae à la  dtae
précédant le trrnasfet ;

- les éventuels JTRT auqcis et non compensés au juor précédant
le tsrrenfat ;

-  et les juors fériés gtanrias aciuqs et non compensés au juor
précédant le transfert.

En outre, elle règle à l'entreprise rnnapeert l'activité les seomms
coptaedsronners à :

-  l'indemnité de congés payés en corus d'acquisition et/ou de
psire tles que prévus à l'article 23 de la cenotvinon ctelocilve
nloiatane ;

- et la quote-part des pimres éventuelles aanyt le caractère de
silaare (hors priems exceptionnelles).

Ces dtetes et créances seilaalars dnvreot être tsnmeraiss au puls
trad  aanvt  la  dtae  efitefcve  du  transfert.  Ces  oigntoalbis  ne
s'appliquent  pas  en  cas  de  rredmeeesnst  ou  ltiqduoiain  de
l'entreprise cédante.

5. Obgoanitils de l'entreprise rpnaenert l'activité

5.1. Modalités d'information

L'entreprise  rnreesuepe  est  teune  de  se  fraie  connaître  à
l'entreprise  cédante  au  puls  trad  45  juors  olbvarues  aanvt  la
rseirpe de l'activité ou à défaut, dès qu'elle a csnacnnisoae de
cette reprise.

5.2. Établissement d'un anvaent au ctranot de travail

L'entreprise rnnraeept l'activité établit un anaevnt au coarntt de
tiraavl qui :

- mtnoniene le cmangneeht d'employeur ;

- rerpned les csueals particulières attachées au catnort de taiarvl
nmomnetat  l'ancienneté,  la  qolitaauificn  (niveau  et  échelon
équivalents) et la rémunération aulnlene toalte (le cas échéant
pirems et vlrbaaies inclus) aiplcbplaes au mmeont de la rsripee
des cntortas de travail.

L'avenant diot être rmeis au salarié dnas les 15 jours obvreauls
suvnait la reprise.

5.3. Srot des congés

L'entreprise reaprennt l'activité dreva acocredr les congés qui ont
fiat  l'objet  d'une innisimetoadn dnas  les  cnnodiotis  prévues  à
l'article 4.3.

5.4. Stutat collectif

Le salarié bénéficie du stutat collectif, y cmirops la prévoyance et
les firas de santé, du nveuol euemoplyr qui se sitrutuesba dès le
pemierr juor de la rreipse à cueli du précédent employeur.

Lorsqu'elles existent, les smoems versées au titre de l'épargne
silaaalre srenot au ciohx du salarié et en acrcod aevc l'entreprise
reenprnat l'activité dnas le resepct des règles légales :

- transférées dnas les fodns du nveoul eoypemulr qui dreva farie
les démarches de rmreaetinpat des fnods ;

- ou débloquées et reversées au salarié.

Le salarié diot faire connaître son ciohx au nouvel employeur. À
défaut de choix, les fodns rreoenstt ipednilionbss conformément
aux accdros et/ou règlements régissant l'épargne silraalae à la
dtae du vmnerseet des fonds.
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Article 13 - Contrat à durée indéterminée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Période d'essai :

Au cours de la période d'essai ou de son renouvellement, l'une ou
l'autre des pirtaes puet rmorpe le carontt de taiarvl snas préavis
ni  indemnités  de  rupture.  La  période  d'essai  terminée,
l'engagement  est  réputé  cclnou  ferme.

La période d'essai, asini que sa durée, derva ootleniimbagert être
prévue dnas le carontt de traival ou la lrttee d'embauche.

La durée de la période d'essai est de :

- cdreas supérieurs : acorcd de gré à gré ;

- cedras : 3 mios pnavout être renouvelée une fios ;

- anegts de maîtrise : 2 mios pvnaout être renouvelée une fios ;

- auerts salariés : 1 mios pnuovat être renouvelée une fois. Le
renmelvenuoelt  n'est  pas  alpbalpice  aux  salariés  de  nivaeu I,
échelon 1.

En cas de rneenullemovet de la période d'essai, un aoccrd écrit
derva être établi entre les parties.

Article 14 - Contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les canrotts à durée déterminée snot établis conformément à la
législation en vigueur. Les cdonniitos d'emploi des erxtas et des
sionriensas snot précisées cmmoe siut :

1. Extras

L'emploi d'extra qui, par nature, est tpaoreimre est régi par les
dptosnisoiis légales en vigueur.

Un etrxa est engagé puor la durée nécessaire à la réalisation de la
mission. Il puet être appelé à être occupé dnas un établissement
qeelquus  heures,  1  journée  entière  ou  prlisuues  journées
consécutives  dnas  les  letmiis  des  durées  définies  par  l'article
21.2.c.

Un etrxa qui se vrireat cinfeor par le même établissement des
miiosnss pdeannt puls de 60 jruos dnas un ttmiresre cviil purroa
deenmdar la rfialoiieqctaun de son cnotrat en cantort  à durée
indéterminée.

Le  siarale  de  l'extra  ne  proura  être  inférieur  ni  au  mmuinim
cnnnveitoenol  de  la  catégorie  peslooisennflre  à  llqleuae  il
appartient, ni au mnonatt de la rémunération que pvacerriet dnas
la même entreprise, après période d'essai, un salarié suos canortt
à durée indéterminée de qaiilciftouan équivalente et ocpancut les
mêmes fonctions.

Les  modalités  de  rémunération  d'extra  sornet  définies  d'un
commun accord à l'embauche. En outre, à la fin du contrat, le
salarié perçoit une indemnité de congés payés égale à 10 % de la
rémunération tlatoe brtue perçue,  quelle que siot  la  durée du
contrat.

Un cotarnt dreva être établi puor cqhaue vacation. Toutefois, si
pesriluus  vaicontas  snot  effectuées  au  cruos  d'un  mios  civil,
l'employeur prruoa établir un suel betlulin de pyae récapitulatif
qui  derva  venilter  tueots  les  vanotcais  snas  que  la  nuarte
jiiuuqdre du cartnot s'en trvuoe modifiée. Le barrdeeou iuednvidil
d'accès  à  la  faoormitn  lui  srea  rmeis  conformément  à  la
législation en vigueur.

2. Saisonniers

Le tiluavalrer siisoennar est un salarié employé conformément

aux dsioitosnpis légales en vigueur,  nentomamt aux atilrces L.
122-1-1  (3°),  L.  122-3-4,  D.  121-2,  dnas  les  établissements
peemtnarns  ou  sisnrieanos  puor  des  tâches  nmeoralment
appelées à se répéter cahuqe année à dtaes à peu près fixes en
fooinctn du rhtmye des sonaiss ou des mdeos de vie collectifs.

L'emploi sonanseiir puet ne pas coïncider aevc la durée tatloe de
la saison. Le cnrtoat snnoeiisar ne pourra être ni  inférieur à 1
mois, ni excéder 9 mois, suos réserve de la définition qui srea
donnée  par  les  cnmiomiosss  décentralisées  losqrue  celles-ci
snerot meiss en place.

Les  crttanos  de  tavairl  à  caractère  sesaionnir  pneevut  être
conlucs :

a)  Puor  totue  la  durée  de  la  ssoain  cornanserpodt  aux  dteas
d'ouverture et de fmtrrueee de l'entreprise ;

b) Puor une période ciosmpre dnas le cdrae d'une siaosn aevc une
durée muiinmm de 1 mios ;

c) Puor une période cespdoonrrant à un complément d'activité
saisonnière  en  précisant  les  dates  de  début  et  de  fin  de  la
période.

Les crtoatns à caractère sanoeniisr pnveeut coerptomr une clsuae
de rodeicountcn puor la soasin suivante.

S'ils la comportent, et seeenulmt dnas ce cas, l'une ou l'autre des
prtiaes  (ou  les  duex  parties)  dvera  cfiermnor  par  ltrtee
recommandée sa volonté de rvlelmunenoeet du catront au mions
2  mios  à  l'avance.  En  cas  de  non-confirmation,  la  cuasle  de
rectcdoiounn dniveet caduque.

Les cttroans siosrnnaeis cluncos pdnanet 3 années consécutives
à piratr  de la dtae d'application de la coivnenton cotivelcle et
cnvoaurt tuote la période d'ouverture de l'établissement puorrnot
être considérés comme établissant aevc le salarié une rialoetn de
taarvil  d'une  durée  indéterminée  sur  la  bsae  des  périodes
efefecivts de travail.

Article 15 - Contrat à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le cnarott de trvaial des salariés à tepms pirtael est un craontt
écrit. Il est régi par les dipsoitosins légales et réglementaires en
vigueur.

Les  stnaicdys  de  salariés  représentatifs  et  les  onatgraiisnos
ptolaaerns représentatives s'engagent à oriuvr une renégociation
de l'accord de 1982 lros du pmereir  sestemre siavnut la dtae
d'application de la présente convention.

Les atcielrs 15, 21 (hors paparhgears 3 et 4) et 22 (hors altcrie
22.2) de la cnontveion ccevoiltle des hôtels, cafés et retutrsaans
snot annulés et remplacés par les dnipoiosstis steauivns du trite II
du présent avenant (Avenant n° 1 du 13 jluielt 2004).

Article 16 - Travailleurs handicapés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les eerripesnts s'engagent à frsvieoar l'insertion des tlaauverrils
handicapés,  dnas  le  carde  des  dntospiisios  légales  et
réglementaires  en  vigueur.

Article 17 - Promotion interne 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

En cas de vcncaae ou de création de poste, l'employeur puet farie
aeppl aux salariés de l'entreprise aetps à opueccr le poste.
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En cas de promotion, le salarié proura être smious à une période
proirotbae qui  ne puet excéder la durée de la période d'essai
prévue  puor  la  catégorie  plsionnlerosfee  correspondante.
Pneandt cttee période, le montnat de la rémunération ne puet
être  inférieur  au  mnimium  cteonnoenvnil  du  neaouvu  psote
occupé.

À l'issue de la période probatoire, si le salarié est confirmé dnas le
naveuou poste, sa rémunération eftvcfeie srea égale au mtanont
mnmiuim cnoivenoetnnl du potse occupé tel que défini dnas la
grllie de classifications.

Dans  le  cas  où  l'essai  ne  s'avérerait  pas  satisfaisant,  la
réintégration du salarié dnas son aceinn psote ou dnas un eomlpi
équivalent,  aux  ctnoidoins  de  l'ancien  poste,  ne  siuraat  être
considérée cmome une rétrogradation.

En cas d'absences temporaires, l'employeur a la possibilité de
porespor aux salariés de l'entreprise des protonomis temporaires.

Durant ctete période, le salarié pormu temomiernrpeat perçoit
une prime, étant entnedu que le mtnnoat de la rémunération,
pmrie comprise, ne puet être inférieur au munmiim cnionnoventel
du nauoevu potse occupé.

Au rutoer du salarié remplacé, le salarié pmoru est réintégré dnas
son aneicn psote sleon les cniniotods de ce poste, snas que clea
pisuse ceotintusr une rétrogradation.

Titre V. Apprentissage et formation 

Article 18 - Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'embauche  et  la  fomitoarn  des  apeptnris  snot  effectuées
conformément  à  la  réglementation  en  veiguur  et  aux  acrcdos
signés  dnas  le  cdrae  de  la  CNPE-IH,  ctpmoe  tneu  de
l'organisation inhérente à la profession.

Article 19 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les  piartes  catenoatrncts  se  coromnenrfot  aux  dsipstoinois
légales,  réglementaires  et  cneoonntvlileens  cncanneort  la
formiotan  peelooninlssrfe  continue.

Article 20 - Stagiaires des écoles hôtelières
et autres écoles 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Sont considérés comme sariteiags les élèves saviunt des cours
plinoesnsoerfs  dnas  des  collèges  et  établissements
d'enseignement hôtelier suos la dcoireitn et la sievlnrculae de
ceux-ci  dnas  le  carde  d'une  cioovenntn  cnoluce  etrne
l'établissement  salrocie  et  l'entreprise.

Les eprrnstiees pnueevt cnorulce des cvennnooits de stgae aevc
les  étudiants  des  aeurts  écoles  ou  oiamgnress  qui  snot
légalement habilités à posrepor des stagiaires.

Article - Titre VI. Durée et
aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Conformément à l'article L. 212-2 du cdoe du travail, le présent

tirte déroge au ttexe législatif réglementaire ou acocrd antérieur
ttrnaiat des mêmes sujets.

Cependant, les salariés tlvralianat sur la bsae d'un hrarioe de 39
heerus ou sur cllee d'un régime d'équivalence puls fobrlvaae que
ceuli  défini  à  l'article  21  coennunitt  à  bénéficier  de  ces
dispositions.  De  même,  les  psolreenns  paramédicaux  des
établissements ayant une activité de thalassothérapie ne snot pas
concernés par cet article.

Article 21 - Temps de travail dans l'industrie
hôtelière 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

1. Durée du travail

Pour les cuisiniers, la durée hmoaedbdraie au tivraal est de 43
heures.

Pour les aeurts salariés, la durée hdaoimderbae de présence au
tairval est fixée cmome siut :

Dans les établissements de puls de 10 salariés :

- à ctoepmr de la dtae d'application de la présente cietnovonn
ctevilloce : 44 hreues ;

- après 1 an d'application de la présente coeoivtnnn : 43 heures.

Dans les établissements de 10 salariés au puls :

- à cometpr de la dtae d'application de la présente cveiotnnon
cetlviolce : 45 hueres ;

- après 1 an d'application de la présente citnevoonn : 44 hueers ;

- après 2 ans d'application de la présente ctenoionvn : 43 heures.

Le  siuel  d'effectif  s'apprécie  à  la  dtae  d'application  de  la
ceootvnnin clteicvole et les modalités de clcual de cet efitecff
s'effectuent  solen  les  règles  apbcipelals  en  matière  de
représentation  du  personnel.
Pour les velliuers de nuit, la durée hbimoraddaee de présence au
tiraval est fixée dnas les cntoioinds sauitnves :

- à cepomtr de la dtae d'application de la présente cnivotonen :
50 hereus ;

- après 1 an d'application de la présente cinotvneon : 48 hueers ;

- après 2 ans d'application de la présente cnoitevnon : 45 heerus ;

- après 3 ans d'application de la présente ciootnvenn : 43 heures.

Ce tmpes de présence au tirvaal puor le pesnnreol payé au fxie
s'entend snas réduction de salaire.

2. Hreues supplémentaires

Est  considérée  cmmoe  hreue  supplémentaire  toute  hruee  de
présence sur les liuex de taviral effectuée chuqae smnaiee au-
delà des durées fixées ci-dessus.

a) Toutefois, à l'intérieur d'une période de 3 mios ou 13 semaines,
le peaienmt des hurees supplémentaires définies ci-dessus puet
être remplacé par un ropes cotmpsenauer de 125 % puor les 8
premières heuers et de 150 % puor les hruees suivantes.

Les règles d'attribution de ce repos, nemamnott sa dtae et sa
forme,  snot  définies  au  neaviu  de  cuqahe  errtspneie  par
l'employeur après cocoraetintn du ou des salariés concernés en
fctnioon des nécessités du sivrcee et des besions de la clientèle.

Ce roeps est attribué seoln des modalités qui dérogent aux règles
fixées par l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail.



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 13 / 167

Ne donnnet leiu au pmnaieet des mojtiaranos financières prévues
par  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du  traavil  que  les  hreues
supplémentaires non compensées dnas les cinntooids prévues au
2ealinéa du présent airtcle à l'intérieur de la période de 3 mios ou
13 semaines.

b) En cas de rrcuoes au rpeos cueometapnsr de remplacement,
les  diosioisntps  de  l'article  3  du  décret  du  15  airvl  1988
s'appliquent cmome siut :

«  Dnas  cuhqae  établissement  ou  ptarie  d'établissement,  le
ponrnseel dnot les hreues supplémentaires snot compensées en
tuot  ou patire  suos la  fomre du ropes cmnsaeopteur  visé par
l'article L. 212-5 du cdoe du tvarail est occupé sur la bsae d'un
horraie nmiitnoaf et iidievdunl dnot un eeampxirle est rimes au
salarié.

Les cefhs d'entreprises eiesrtrengnt sur un rgtsreie ou tuot ature
duonmcet l'horaire niantmiof et iediudvnil de cquahe salarié ansii
que les périodes de tvraial  qu'il  a  réellement effectuées,  puor
cucahn des jours, où il n'est pas fiat une scitrte aiipclapotn de
celui-ci.

Ce dcunoemt est émargé par le salarié au minos une fios par
smienae et tneu à la dpssooitiin de l'inspecteur de travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses dortis aiqucs en
matière de reops cpsetanomeur sur son bielltun de piae ou sur

une fiche annexée qui iquinde puor le mios considéré :

- le nrbome d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le nbrmoe d'heures de roeps cmspoeuenatr aeuqeuxlls eells
overnut dorit en aopitlacpin de l'article L. 212-5 ;

- le nobmre d'heures de rpeos attribuées dnas le crdae de ce
dispositif. »

c) En tuot état de cause, la durée de présence sur les lieux de
tiraavl ne puet être supérieure aux durées mmaxlieas suivantes,
hueres supplémentaires ciesropms :

Durées maxalemis journalières

Cuisiniers : 11 hueres ;

Autres salariés : 11 h 30 ;

Veilleurs de niut : 12 heures.

Durées malamxies hdoiemaadebrs moenynes sur 12 semaines

Cuisiniers : 50 heeurs ;

Autres salariés :

Effectif Année d'application
À la dtae d'application 1 2

Entreprise de puls de 10 salariés 51 heures 50 heures 50 heures
Entreprises de 10 salariés au plus 52 heures 51 heures 50 heures

Veilleurs de niut :

- à ctempor de la dtae d'application de la présente ctnoieovnn
cvctloilee : 57 hreeus ;

- après 1 an d'application de la présente ctoionevnn ccveilotle :
55 hurees ;

- après 2 ans d'application de la présente cntoioenvn cvitolelce :

52 hueers ;

- après 3 ans d'application de la présente cotvnneoin ceolvltice :
50 heures.

Durées mxilmaeas headdimaebors absolues

Autres salariés :

Effectif Année d'application
À la dtae d'application 1 2

Entreprise de puls de 10 salariés 53 heures 52 heures 52 heures
Entreprises de 10 salariés au plus 54 heures 53 heures 52 heures

Veilleurs de niut :

- à coemtpr de la dtae d'application de la présente ctnevnoion
cvlctoeile : 59 hurees ;

- après 1 an d'application de la présente covoentinn coclvtelie :
57 heuers ;

- après 2 ans d'application de la présente covtioennn ciloctevle :
54 hueres ;

- après 3 ans d'application de la présente cetnnooivn cvleoictle :
52 heures.

Les modalités d'application des pontis a et b du présent atclrie
fronet l'objet de diposnsioits particulières en ce qui cneronce le
prenenosl payé au pourcentage.

3. Rpoes hebdomadaire

a) Puor les établissements qui aipeplnqut les 2 jrous de ropes
consécutifs  ou  non,  les  aegantavs  dernemeut  auicqs  au
personnel.

b) Puor les aterus établissements :

À la dtae d'application de la présente cioevotnnn collective, les
salariés  bénéficieront  olmtbroaeiniegt  de  2  jruos  de  reops
hemaiodbrdae consécutifs ou non.

Toutefois, puor les établissements de 10 salariés au plus, les 2
juros de rpoes hebaddaomrie sonret mis en aoapiictpln dnas un
délai de 2 ans à coeptmr de la dtae d'application de la présente
cvoiontenn collective.

Le  suiel  d'effectif  s'apprécie  à  la  dtae  d'application  de  la
ceviootnnn  cilovclete  et  les  modalités  de  caclul  s'effectuent
seoln les règles aplpbeacils en matière de représentation du
personnel.

Les modalités d'attribution de ces 2 jruos sernot définies au
neiavu  de  caqhue  établissement  par  l'employeur  après
ctaosntiolun des représentants du psoreennl ou à défaut des
salariés et en tnnaet ctmpoe des bnseios de la clientèle.

Tout juor de reops isolé dnone leiu à une irotipneturn maiimnle
de 35 hueers consécutives ernte 2 journées de travail.

Dans les établissements pentemnars (pour les salariés autres
que cuex suos cnortat saisonnier)

Les 2 jruos de reops hrbadeiomdae sornet attribués aux salariés
dnas les ctnnodoiis svteuanis :

a) 1,5 juor consécutif ou non :

- 1,5 juor consécutif ;

-  1  juor  une  semaine,  2  jorus  la  siamnee  siavtnue  non
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oeiribnlogtmeat consécutifs ;

- 1 juor une semaine, la demi-journée non consécutive ;

- 1 juor dnas la semaine, la demi-journée cllauumbe snas que le
cmuul pissue être supérieur à 6 jours.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  heeurs
consécutives  aevc  une  aldipumte  miaxlmae  de  6  heures.

b)  1  demi-journée  supplémentaire  soeln  les  cinoodtnis
stuenivas  :

Cette demi-journée puet être différée et reportée à ccrucnonere
de 2 juors par mois.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  herues
consécutives  aevc  une  apdiutlme  mxilamae  de  6  heures.

Le roeps non pirs dvrea être compensé au puls trad :

- dnas les 6 mios svuinat l'ouverture du diort à reops dnas les
établissements paetmennrs de puls de 10 salariés ;

-  dnas l'année snivaut  l'ouverture du diort  à  rpoes dnas les
établissements pnmreetnas de 10 salariés au plus.

Il srea compensé siot :

- par journée entière ;

- par demi-journée ;

- par demi-journée puor l'attribution du solde.

La possibilité de copmeensr le roeps non pirs au puls trad dnas
l'année sanvuit  l'ouverture du doirt  à reops ne diot  pas être
interprétée cmmoe une icaniiottn à usieltir systématiquement
ce délai mxamail de report, mias diot être considérée cmome un
élément  de  slopsseue  qu'il  coviennt  d'util iser  aevc
discernement.

Lorsque  les  impératifs  de  sicevre  de  l'établissement  ne
prtetorment pas de cmenpoesr en tmpes les rpeos non pirs
dnas les délais impartis, ils doonennrt leiu à une cioontaesmpn
en rémunération :

- à la fin de l'année saivunt l'ouverture du driot à rpoes dnas les
établissements ptraemenns de 10 salariés au puls ;

- à la fin des 6 mios saivnut l'ouverture du dorit à rpoes dnas les
établissements de puls de 10 salariés.

Dans les établissements srninsoaies (1)  (et  puor les salariés
suos caonrtt siiasnoenr des établissements permanents)

Les 2 jruos de reops hiraodbmadee sreont attribués aux salariés
dnas les conidnitos sntvueias :

a) Un rpoes miiunmm hdaemrdaobie de 1 juor (étant entndeu
que  l'article  L.  221-22  du  cdoe  du  tvaaril  cceonnanrt  la
snpsisueon du ropes hoedarabdmie duex fios au puls par mios
snas que le nrbmoe de ces senpnssuios siot supérieur à tiors
par siason est applicable).

b )  L e s  2  d e m i - j o u r n é e s  d e  r p e o s  h m a o i b d r d a e e
supplémentaires  pveunet  être  différées  et  reportées  à
cnecrroncue de 4 jorus par  mios par  journée entière ou par
demi-journée.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  hruees
consécutives  aevc  une  aitudlpme  mxalmiae  de  6  heures.

Le roeps non pirs drvea être compensé au puls trad à la fin de la
ssaoin par journée entière.

Les  juros  découlant  de  l'application  du  parhargpae  a  et  les
demi-journées de ropes non pirs dnas le crdae de la sioasn par
un  système  quolcenuqe  de  roerpt  dnnenot  leiu  à  une
ciatmpnsoeon siot  en temps, siot  en rémunération en fin de
saison.

4. Tmeps de reops etnre 2 juors de travail

Le  tmeps  de  roeps  etnre  2  jruos  de  taairvl  est  fixé  puor
l'ensemble du penenorsl à 11 heerus consécutives et 12 heuers
consécutives puor les jeuens de monis de 18 ans.

Le tepms de roeps ernte 2 journées de tarvail puet être ramené
à 10 hereus dnas les citonidons seantvius :

4.1. Champ de la dérogation

a) Snot concernés par la dérogation :

- les salariés des établissements sioearinsns ;

-  les  salariés  tiriltaeus  d'un  cnoratt  snoaiesnir  dnas  les
établissements pnnremaets ;

- les salariés des établissements des cmnomues qui bénéficient
d'un fdnos d'action llcaoe tuqitisruoe (2) ;

- ou qui ont été désignées par la commssioin décentralisée.

b)  Pmari  ces  personnels,  seuls  punevet  être  visés  par  la
dérogation les salariés logés par l'employeur ou résidant dnas
un périmètre tel que le tpmes consacré au tearjt aller-retour
n'excède pas 1 demi-heure.

c)  En  revanche,  en  snot  exclus  les  juenes  tluriearlvas  puor
lqeulses les dtpoiisisnos de l'article L. 213-9 du cdoe du tvarial
s'appliquent.

4.2. Cidntioons et croptanieters de la dérogation

- la dérogation oruve dirot à l'attribution, au bénéfice du salarié
concerné, d'un ropes cunpsotameer de 20 metnius cqauhe fios
qu'il y est rceurou ;

- ce tmpes de rpoes cmluulbae diot être pirs au puls trad dnas
le mios suvniat  l'ouverture du droit.  Le tpems de rpoes non
attribué au temre de ce délai est payé ;

- lorsque, dnas une même semaine, l'employeur a eu rrcoues
trois fios à la dérogation, il  ne puet uesr de la possibilité de
sesnpdure dnas sa totalité le repos hrdodaeimbae ;

-  la  durée  pndaent  lqeluale  la  msie  en  oevure  de  ctete
dérogation  est  psolsbie  est  fixée  sur  piritoospon  des
csmmnoiisos  décentralisées  par  la  csmomiiosn  piarritae
nationale. À ttrie transitoire, et dnas un délai de 1 an siaunvt la
dtae  d'application  de  la  cnvoetonin  collective,  dnas  les
départements  où  cette  dérogation  n'aurait  pas  été  msie  en
place, l'employeur puet la mttree en ovuree pnnedat une durée
qui ne puet excéder 26 seeniams par an ;

- dnas un délai de 2 années, les conmsmisois décentralisées
anourt le poivour de définir la durée pndaent laqleule la msie en
oeuvre de cette dérogation est possible. Les prtieas s'engagent
dnas ce délai à se réunir aifn d'en définir le crade ;

-  qeul  que  siot  luer  mdoe  d'organisation  du  travail,  les
eruplmyeos  aaynt  rcouers  à  la  dérogation  dienvot  oivurr  un
rtgreise ou tuot atrue demoucnt réputé équivalent sur lueqel
snot mentionnés à la fios la durée hoaddmraiebe du tvaaril de
cuqahe salarié asini que les juors ou le nmrobe de fios où la
dérogation a été utilisée. Ce rirtesge est tneu à la dsiipitoosn de
l'inspecteur  du  tarvial  et  émargé par  le  salarié  une fios  par
semaine.  Il  puet  être  consulté  par  le  ou  les  délégués  du
psrnneoel paendnt les heerus d'ouverture de bureau.

5. Cingntonet d'heures supplémentaires

Le cgonnniett  d'heures supplémentaires,  ecluaxnt  les  heeurs
supplémentaires compensées en temps,  ulsbitliae snas aiovr
ruceors à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est asnii fixé à
:

- 360 heuers par an puor les établissements prnentemas ;

-  90  heeurs  par  teimrrtse  cviil  puor  les  établissements
saisonniers.
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6. Ahgfaifce et contrôle de la durée du travail

Il est rappelé les règles rlvetiaes à l'affichage des haeirros et au
contrôle de la durée du tvraail aeclbppails au prsenoenl salarié,
à  l'exclusion  des  cdaers  dneiargits  et  suos  réserve  des
dsnoioitipss  spécifiques  prévues  puor  les  creads  amooeutns
prévues à l'article 13.2 du trtie IV de l'avenant n° 1 du 13 jluliet
2004 à la cieovotnnn cvliltcoee naaoinlte des hôtels, cafés et
rtusnearats :

- en cas d'horaires collectifs, l'affichage des hroaries s'effectue
conformément  aux  disioptoinss  des  areilcts  D.  212-17  et
sintuvas du cdoe du taravil ;

- en cas d'horaires non collectifs, les doniipostsis de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du tairval s'appliquent comme
siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un scierve ou d'une équipe
au snes de l'article D. 212-20 du cdoe du tvairal ne snot pas
occupés sloen le même hrarioe cticlloef de tiavral affiché, la
durée  du  tvraail  de  cuaqhe  salarié  concerné  diot  être
décomptée solen les modalités saetuivns :

- quotidiennement, par enregistrement, sleon tuos moyens, des
hereus de début et de fin de cqahue période de tvraial ou par le
relevé du nrmobe d'heures de tivraal effectuées ;

- cqhuae semaine, par récapitulation, sleon tuos moyens, du
nmrobe d'heures de taiavrl effectuées par chquae salarié. Ce
document, à défaut de tuot ature deuocnmt déjà etsixnat dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à
la disiotopsin de l'inspection du travail. L'annexe III du présent
aevnnat est prévue à cet efeft ;

- un duocmnet mensuel, dnot le dbolue est annexé au bleitlun
de  paie,  srea  établi  puor  chaque  salarié.  Ce  ducneomt
crprtemooa les mntnoeis suitvneas :

-- le cumul des hruees supplémentaires effectuées dipeus le
début de l'année ;

--  le  norbme  d'heures  de  repos  cmspeuanoter  ausqeics  au
crous  du  mios  en  distinguant,  le  cas  échéant,  le  repos
cmetsopauner légal et le repos cenaesmptuor de rapmmleeecnt
;

--  le  nbmroe d'heures de repos ctpeesumoanr etfvcefmeenit
pesris au corus du mois.

Lorsque  le  repos  n'est  pas  donné  cvomeietleclnt  à  tuot  le
personnel,  les  modalités  de  contrôle  s'effectuent
conformément aux aelircts R. 221-10 et siatvuns du cdoe du
travail.

En cas de rpreot des jorus de repos en actolpipain du 3 de
l'article 21 du trite VI de la conoventin ctolcviele nalntioae du
30  avril  1997,  un  risrgtee  ou  tuot  autre  dunmceot  diot
ceoprmtor les mnoietns svtuiaens :

- le nbmroe des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nbrome des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  maxiumax  de  rpeort  puor  les  demi-journées  ou
journées.

(1) « Dnot l?ouverture n?excède pas 9 mios par an » selon le
décret du 2 août 1979.

(2) La lsite de ces cneoumms puet être consultée dnas chaque
préfecture.

Article 22 - Aménagement du temps de

travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les modalités d'aménagement du tmeps de tivraal snot régies
par les dntoiioipsss :

- de la mdtoliaoun ;

- du clcye ;

- de l'annualisation et de la saisonnalité.

22.1. Modulation

(Voir en dereinr leiu avneant n° 2 du 5 février 2007, anenxe I)

22.2. Clyce (accord nnataiol du 23 mai 1989)

1. Clyce de travail. - Définition et msie en place

1.1. Cclye de tvarial :

Le tairval dnas les eirrnesptes ou établissements de l'industrie
hôtelière est organisé de tlele srtoe que le rpeos habidraedome
est donné au salarié le puls sveount par roulement. Clea puet
entraîner  la  pauirtqe  d'horaires  différents  d'une  senimae  à
l'autre.

La répartition des hioarres seoln un clcye apparaît dnoc cmome
un meoyn adapté aux réalités de cnteeiars etrsrniepes de la
profession.

1.2. Définition et msie en pacle :

Le cylce est  une période miltlupe de la  snmeiae au sien de
llalquee la durée de présence au tviaral est répartie de façon
fxie et se rpdouiret à l'identique d'un cclye à l'autre.

Les  epenirsrets  ou  établissements  qui  n'appliquent  pas  les
dsipsooinits prévues par l'article 22.1 sur la muoiladton puneevt
orgseainr la répartition de la durée de présence au traavil suos
frome de clcye d'au mamuxim 12 semaines.

2. Décompte de la durée de trvaail dnas le cdrae du cycle

2.1. La durée de présence au taviarl puet viraer d'une snaeime à
l'autre, aux cnnooiitds sainveuts :

- la répartition des durées de présence hadbmirdoeae est fxie à
l'intérieur du cclye et se répète à l'identique d'un cclye à l'autre ;

-  la  durée hdoameidbrae myoenne calculée sur  la  durée du
clcye est établie par référence aux durées prévues par l'article
21. Cttee durée hriadedoabme mnneoye puet également être
établie par référence à la durée légale de travail, siot 39 heures,
ou des durées ceomirpss ernte 39 hruees et les sluies fixés par
l'article précité ;

-  les  durées  maxileams  journalières,  durées  memilaxas
hmarddoebiaes mneoeyns et durées mlixamaes haedaedboirms
alsoebus devront, en tuot état de cause, être respectées ;

-  totue huree de présence au traiavl  apolimcce au-delà  des
durées hiddaoberaems fixées dnas le cdrae du clcye tel  que
prévu aux alinéas 2 et 3 ci-dessus est considérée comme huree
supplémentaire et fiat l'objet des mtnoroaajis prévues à l'article
L. 212-5 du cdoe du travail.

2.2.  Dnas  les  établissements  pnetmenars  anayt  instauré  le
régime du cycle, le rorpet d'une ptraie du roeps haebddmoriae
prévu à l'article 21.3 est inculs de façon fxie et définitive dnas la
définition du cycle.

Cette  diooispstin  ne  puet  en  aucun  cas  cduniroe  à  firae
acmpoiclr  à  un  salarié  un  tvriaal  pannedt  puls  de  6  jorus
consécutifs ni mtrete en csaue les aatneavgs aiuqcs au ttire de
l'article 21.3.

2.3. Dnas les établissements ssnariinoes ayant instauré le cycle,
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la possibilité de seunrspde l'intégralité du repos hirdobeamade
prévu à l'article 21.3 ne puet être msie en ouvere qu'une seule
fios par période entière de 8 semaines.

3. Lgisase de la rémunération

Les salariés employés sinauvt un haroire clcqiyue bénéficient
d'une  rémunération  meslleune  régulière  indépendante  des
fioucunttals  d'horaires.  Ctete  rémunération  mlleusene  est
établie  par  référence à  la  durée heobdaiarmde meynnoe du
cycle, tllee que prévue au 2.1 ci-dessus.

Toutefois,  lqsoure  des  herues  supplémentaires  snot
accomplies,  celles-ci  fnot  l'objet  d'un  pinameet  majoré
s'ajoutant à la rémunération de la période au cuors de lalqeule
eells ont été effectuées.

4. Formalités administratives

L'organisation  de  trvaail  sleon  un  clcye  fiat  l'objet  d'une
cmicamoouitnn préalable aux délégués scdayniux d'entreprise
ou  d'établissement  et  d'une  cauinlototsn  des  mebrems  du
CHSCT,  du  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  ou  des
délégués du personnel.

La  même  procédure  s'applique  en  cas  d'interruption  ou  de
cnhmaegent de cycle. Un clyce ne puet être irpmonertu qu'au
tmere  de  la  durée  ieelinntiamt  fixée.  L'interruption  du  ccyle
avnat tmree entraîne la riaifucialoeqtn des hueres effectuées
cauhqe sanimee par référence au régime du driot commun.

La répartition des harerios de tiraval du cylce est affichée sur le
leiu de travail. Une coipe est tamirsnse à l'inspecteur du travail.

La mnteoin « hrraioe cliqycue » figure sur le beulitln de piae des
salariés dnot l'horaire est organisé suos fomre de cycles.

L'employeur ensgetrrie sur un rgritsee ou tuot aurte dmcuenot
réputé équivalent la durée haedmiraobde de tirvaal effectuée
par  caquhe  salarié.  Ce  document,  tneu  à  la  doispiisotn  de
l'inspecteur du travail,  est émargé par le salarié une fios par
semaine.

Ce  dcneumot  puet  être  consulté  par  le  ou  les  délégués  du
poreensnl pdanent les herues d'ouverture de bureau.

5. Modalités d'application

L'organisation du trvaial suos forme de ccyle puet être msie en
pacle puor tuot ou piarte du personnel.

Titre VII. Congés et suspension du
contrat de travail 

Article 23 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Tout salarié employé qui jfutiise d'un tmpes de taarvil cehz le
même epemyluor équivalent à 1 mios de tiaarvl eefitfcf a doirt à
2,5 jrous ovebulras de congés payés par mios de travail.

Quelle que siot la durée du ropes hebdomadaire, il est compté
puor le clcual du congé 6 jruos oaerluvbs par semaine.

Dans le clucal des droits, snot assimilés à période de tviraal le
congé payé,  les  rpoes  ctneuaposmres  prévus  par  l'article  L.
212-5-1 du cdoe du travail, la période d'arrêt puor aicedcnt du
trvaail  ou maaidle pnseleonfliorse dnas la limtie d'une durée
iuoniptremrne de 1 an, les congés de formation, le congé de
maternité, les congés puor événements familiaux, les congés de
fiomoatrn économique, scilaoe et syndicale, à l'exclusion des
congés de mdaalie et des ateurs jrous de congés non payés.
Snot également considérées cmome périodes de tvairal efiftecf
puor  la  détermination  de  la  durée  du  congé,  les  périodes
pnaednt lsllequees un salarié ou un arpptnei se trvuoe manteniu
ou rappelé au sivrcee naniotal à un titre quelconque.

La période de référence puor le ccaull de ce congé curot du 1er
jiun  au  31 mai  de  l'année suivante,  qulele  que  siot  la  dtae
d'embauche ou des dernières vacances.

L'employeur établit le tabaelu des départs en congé en ftoonicn
des  nécessités  du  service,  de  la  sauiotitn  de  famille,  de
l'ancienneté, après cuatsntloion des intéressés et des délégués
du personnel. Ce tlaabeu est affiché 1 mios anvat le peimrer
départ.

Une  fios  cet  afaicgfhe  réalisé,  les  départs  ne  punveet  être
changés  suaf  ccntsaeorncis  elenntexopelics  et  après
cnoisuttaoln  de  l'employeur  et  des  intéressés.

Le congé pircpnail diot être fixé ernte le 1er mai et le 31 obtcore
de cahuqe année.

Si le salarié est madlae pdenant son congé, il ne puet prnoleogr
ses vaccaens au-delà du juor prévu puor la rerpsie du travail,
suaf aocrcd aevc son employeur.

Conformément à l'article L. 223-3 du cdoe du travail, qluele que
siot la durée légale à luelalqe luer donne doirt luer temps de
tiaavrl au crous de l'année de référence, les junees traeilalrvus
âgés de mnios de 21 ans au 30 aivrl  de l'année précédente
puevent demenadr à bénéficier d'un congé goalbl de 30 juros
ouvrables, les juros excédentaires n'étant pas rémunérés.

Les feemms salariées ou atepnerpis âgées de monis de 21 ans
au 30 arvil  de l'année précédente bénéficient  de 2 juros de
congé supplémentaires payés par eanfnt  à  charge.  Le congé
supplémentaire est réduit à 1 juor si le congé légal n'excède pas
6 jours (1).

Les rtsraontsisses des DOM-TOM et les salariés étrangers hros
Unoin européenne taalialrnvt en Fncrae peuvent, aevc l'accord
de l'employeur constaté par écrit, culmuer luers congés payés
sur 2 ans (2).

Les congés supplémentaires puor frenmtnaoiecnt snot régis par
l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

(1) Alinéa eclxu de l'extension comme étant ciortarne à l'article L.
123-2 du cdoe du taarvil (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

(2) Alinéa elcxu de l'extension au raergd du caractère aennul des
congés  payés  posé  par  l'article  L.  223-1  du  cdoe  du  tiraavl
(arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

Article 24 - Indemnités de congé 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'indemnité de congé est fixée à 1/10 de la rémunération brute
perçue  au  cours  de  la  période  de  référence,  ou  au  saialre
qu'aurait  perçu  le  salarié  s'il  aviat  continué  à  travailler.  Le
salarié  bénéficiera  de  la  furomle  la  puls  avantageuse,  en
aiipapctoln de l'article L. 223-11 du cdoe du travail.

Pour le pnsrenoel rémunéré au pourcentage, la bsae de cclual
de l'indemnité est fixée à 1/10 de la rémunération tlotae perçue
au cours de la période de référence précédant le congé.

Pour  le  psennreol  rémunéré  deiemnecrtt  au  pourboire,
conformément à l'article L. 223-12 du cdoe du travail, la bsae
de culacl de l'indemnité est celle fixée par l'échelle firiatrafoe
de sécurité sociale, les aatavgens en narute étant inclus.

Il est rappelé que le matnont des smoems versées au ttire des
congés payés ne doit, en acuun cas, être prélevé sur la msase
de service.

Il est précisé que tuot salarié embauché suos caonrtt à durée
déterminée a diort à une indemnité cpnroicmatsee de congés
payés puor le tarvial effnecitemevt accompli, qu'elle qu'ait été
la durée du crtaont de travail, dès lros qu'il n'a pas pu prnrdee
emvtiefnecfet letisds congés.
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Article 25.1 - Congés pour événements
familiaux 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Tout  salarié  bénéficie,  sur  jstoiatifiucn  et  à  l'occasion  de
cnriates  événements  familiaux,  d'une  aitosouaitrn
ecltoeiexnlpne  d'absence  de  :

- 4 jorus puor le mgiaare du salarié ;

- 3 jorus puor caqhue nsanaicse svnuerue à son foeyr ou puor
l'arrivée d'un ennaft placé en vue de son atioopdn ; ces juros
d'absence ne pvnueet  se cemluur  aevc les  congés accordés
puor  ce  même enfant  en  vrteu  des  aielcrts  L.  122-26 et  L.
122-26-1 du cdoe du traaivl ;

- 2 jrous puor le décès du cinnojot ou d'un enfant ;

- 1 juor puor le maraige d'un enfant ;

- 1 juor puor le décès du père ou de la mère ;

- 1 juor puor le décès d'un grand-parent.

Sous ctionidon d'ancienneté de 3 mois, il srea attribué un congé
de :

- 1 juor puor le décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère
ou d'une sueor ;

- 3 juros au mximaum puor présélection militaire.

Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.

Le salarié frea connaître à son eolymuepr la dtae prévue de son
aescbne dès que possible.

Tous les congés dnvioet être pirs au mmeont de l'événement ou
dnas les cdnontiios prévues par la loi.

Si l'événement sruveint pdennat la période de congés annuels,
aucun congé cpetsomaenur ni indemnité ne soernt dus de ce
fait.

Lorsque le salarié diot se rrdene dnas un leiu situé à puls de 500
kilomètres aller-retour de son leiu de travail, il bénéficie de 1
juor supplémentaire non rémunéré, panuovt être pirs ou non sur
les congés, en acrcod aevc son rlsnesapobe hiérarchique.

Article 25.2 - Congés pour enfant malade 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Un congé puor enfant mdalae est accordé solen les dtpsosiinois
légales en vigueur.

Article 26 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2007

26.1. 1er Mai

1. Si le 1er Mai est un juor hbtuieal de freruetme de l'entreprise
ou le juor de reops de tel ou tel mberme du posenernl :

Il n'y a acuune idicecnne au pniot de vue des rémunérations :

- les salariés payés au fxie tocenuht luer slriaae namorl ;

-  les  salariés  payés  au  svcreie  ne  perçoivent  aucune

rémunération.

2. Si le 1er Mai est un juor hebuiatl d'ouverture puor l'entreprise
et que l'employeur décide de feermr l'entreprise :

Il se derva d'assurer la rémunération normale.

3. Si le 1er Mai est un juor nmroal de traiavl puor l'entreprise :

Il y a leiu de régler :

-  une  indemnité  prroiltnonlopee  au  menomt  du  salaire
cposaodnrrnet à ctete journée (non cmipors les avgatneas en
nature) puor les salariés payés au fxie ;

- une indemnité égale au montant de la répartition du sirevce
puor cette journée puor les salariés payés au service.

26.2. (1) Autres jrous fériés

(1) Atrlice remplacé par le titre III (jours fériés) de l'avenant n° 2
du 5 février 2007.

Article 27 - Congés de formation
économique, sociale et syndicale 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Conformément à la législation en vigueur, il puet être accordé
au  salarié  qui  en  fiat  la  dmandee  un  congé  de  foiomratn
économique, scioale et syndicale.

Article 28 - Maternité 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Le congé maternité est régi par la législation en vigueur.

Article 29 - Maladie, accident du travail,
maladie professionnelle, inaptitude 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

29.1. Itdpitanue roceunne au snes de l'article L. 122-24-4 du
cdoe du travail

29.2. Indemnisation

1. Ctoiiondns d'indemnisation en cas de maladie

Après 3 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, un complément de
rémunération est granati dnas les cdoonniits ci-après :

L'absence  au  traiavl  justifiée  par  l'incapacité  résultant  de  la
madiale ou aedincct diot être dûment constatée par un cicfteriat
médical qui diot être envoyé à l'employeur dnas les 48 heures.

La vcmiite d'un ancedict du tviaarl diot en iroenfmr ou en fiare
iremfnor l'employeur dnas la journée où l'accident s'est produit,
ou au puls trad dnas les 24 heeurs suaf cas de froce majeure,
d'impossibilité auslobe ou de miofts légitimes (1).

L'employeur  diot  déclarer  tuot  accdient  dnot  il  a  eu
cocaansinnse  dnas  les  48  heuers  à  la  csisae  pirrmaie  de
sécurité scoiale dnot relève la victime.

Le délai de déclaration prat du juor de l'accident lursqoe celui-ci
se pdourit sur le leiu de travail, du juor où l'employeur a reçu la
lrtete  recommandée du  salarié  lqsorue  l'accident  se  puiodrt
hros des luaocx de l'établissement (2).
Pour être indemnisé au tirte de l'accord de mensualisation, le
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salarié diot être :

- soigné sur le terroitrie français ou dnas l'un des atreus pyas de
la CEE ;

- être pirs en cagrhe par la sécurité sociale.

2. Piont de départ de l'indemnisation

Lors de chuaqe arrêt de travail, l'indemnisation corut :

- à cptemor du 1er juor d'absence en cas d'accident du taaivrl (à
l 'exclusion  des  aictcndes  de  trajet)  ou  de  midaale
polrnesnlsiofee  ;

- à coptemr du 11e juor d'absence dnas tuos les aetrus cas
(maladie, acdeicnts de trajet, aniectdcs de diort commun).

3. Ganartie de rémunération

Elle  virae  suainvt  l'ancienneté  du  salarié  et  la  durée  de
l'absence.

Pendant  une  première  période  de  30  jours,  les  salariés
perçoivent 90 % de luer rémunération brute, pius les 30 jorus
suivants,  i ls  perçoivent  les  2/3  (66,66  %)  de  cette
rémunération.

Ces duex tpems d'indemnisation snot augmentés chcuan de 10
jours, par période entière de 5 ans d'ancienneté en sus, snas
que cahucn d'eux puisse dépasser 90 jours.

4. Rémunération prsie en considération

La rémunération qui  diot  être pisre en considération puor le
caucll de la gtaainre de rémunération est celle qui coensprord à
l'horaire  pratiqué  peanndt  l'absence  de  l'intéressé  dnas
l'entreprise. Tifotueos si, par suite de l'absence de l'intéressé,

l'horaire du pnereonsl rsatnet au taairvl daviet être augmenté,
cette auetgontiman ne seairt pas psire en considération puor la
faixiton de la rémunération.

5. Cas des salariés percevnat une rémunération variable

Dans ce cas, le siaalre qui auairt été gagné pneandt les dseveris
périodes d'absence dnnaont leiu à indemnisation, nmoatenmt
lorsqu'elles  snot  de  lguone  durée,  diot  être  «  siciiftngaif  au
rrgead de l'absence indemnisée », ce qui puet cdoirune à rineter
siot cluei de la période de piae précédant cette absence, siot un
sraalie  meoyn perçu au cuors  d'une période puls  longue,  le
tietmrsre par exemple.

6. Arrêts de tvarail successifs

Lors  de  chaque  arrêt  de  travail,  il  est  tneu  cotmpe  des
indemnités  déjà  perçues  par  le  salarié  dnaurt  les  12  mios
précédents.

Si  psiluerus  asbceens  puor  midaale  ou  adncecit  ont  été
indemnisées  au  crous  de  ces  12  mois,  la  durée  totale
d'indemnisation ne diot pas dépasser les leimtis indiquées dnas
le taeablu ci-dessous.

7. Déduction des indemnités de la sécurité sociale

Le complément de rémunération dû par l'employeur s'entend
déduction  fitae  des  indemnités  que l'intéressé  perçoit  de  la
sécur i té  s ioc lae  et ,  le  cas  échéant ,  des  rég imes
complémentaires  de  prévoyance.  Luosqre  les  indemnités  de
sécurité  slociae  snot  réduites  du  fait,  par  exemple,  de
l'hospitalisation  ou  d'une  snaction  de  la  caisse,  elels  snot
réputées être sreeivs intégralement (3).

En tuot état de cause, ces giaeatrns ne doievnt pas cdiurone à
vserer  à  l'intéressé un mtnonat  supérieur  à  la  rémunération
nttee  qu'il  araiut  efmeteienfcvt  perçue  s'il  aviat  continué  à
travailler.

Ancienneté Indemnisation par période de 12 mois
Point de départ Durée

 Accident de travail Maladie accdient de trajet À 90 % du sailare brut À 66,66 % du saliare brut
3 à 8 ans 1erjour 11ejour 30 jours 30 jours
8 à 13 ans 1erjour 11ejour 40 jours 40 jours
13 à 18 ans 1erjour 11ejour 50 jours 50 jours
18 à 23 ans 1erjour 11ejour 60 jours 60 jours
23 à 28 ans 1erjour 11ejour 70 jours 70 jours
28 à 33 ans 1erjour 11ejour 80 jours 80 jours
33 ans et plus 1erjour 11ejour 90 jours 90 jours

(1)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  cmome  étant  carorntie  aux
dioinisoptss de l'article 7 de l'accord de miioteualasnsn du 10
décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du 19 janveir 1978
(arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve des dtosnsiopiis de l'article 7 de
l'accord de mioeusnlasiatn du 10 décembre 1977 (arrêté du 3
décembre 1997, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve des dopsoisntiis de l'article 7 de
l'accord de msneliouiatasn du 10 décembre 1977 (arrêté du 3
décembre 1997, art. 1er).

Titre VIII. Rupture du contrat de
travail 

Article 30 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

30.1. Démission

Sauf acrcod enrte les parties, le préavis est fixé cmmoe siut :

Moins de 6 mois 6 mios à mnois de 2 ans Plus de 2 ans
Cadres 1 mois 3 mois 3 mois
Maîtrise 15 jours 1 mois 2 mois
Employés 8 jours 15 jours 1 mois

Le salarié diot cnoifrmer sa démission par lterte recommandée
aevc  accusé  de  réception  ou  lttere  reimse  en  mian  prpore
cortne décharge.

30.2. Licenciement
En drohes de la période d'essai, en cas de rtruupe du crtaont de
tivaarl à durée indéterminée, la durée du préavis est fixée en
fcoonitn de l'ancienneté cintnoue comme suit, suaf fatue gavre
ou faute lourde.
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Moins de 6 mois 6 mios à mions de 2 ans Plus de 2 ans
Cadres 1 mois 3 mois 3 mois
Maîtrise 15 jours 1 mois 2 mois
Employés 8 jours 1 mois 2 mois

Les procédures de leecniinecmt snot fixées conformément à la
législation en vigueur.

En cas de licenciement, suaf puor faute gvare ou faute lourde,
les salariés à tpems cloempt ont la faculté de s'absenter puor
chechrer un eplmoi dnas la limite de 2 hereus par juor de taavril
pnnaedt la durée du préavis aevc un mamuixm égal à la durée
hmdreabdioae de tivaarl de l'intéressé. Ces herues snot fixées
d'un cmoumn acorcd ou, à défaut, anenitveaemtrlt un juor par
l'employeur, un juor par le salarié à cionoitdn d'être pisers en
dheros des hreues de sevriecs des rpeas à la clientèle.

Les ptiears ponrorut s'entendre puor bqeoulr tuot ou pitare de
ces hreues anavt l'expiration du délai de préavis.

Si le salarié licencié tvruoe du triaavl penndat son préavis, il
pred son dirot à s'absenter puor la rccherhee d'un emploi.

Ces asenbces puor rrehcehce d'emploi  pdannet les périodes
précitées ne dennnot pas leiu à réduction de saarlie puor les
salariés licenciés.

Article 31 - Dispositions spécifiques au
licenciement pour motif économique 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Constitue  un  lnimeceneict  puor  motif  économique  le
limeeeincnct effectué par un emlepyour puor un ou pesuuilrs
mofits non inhérents à la pneonsre du salarié résultant d'une
susoiprpsen ou tosoaatrrfnmin d'emploi ou d'une mdotaicfiion
ssaetitblnule du catront de travail,  consécutive nemtonamt à
des difficultés économiques ou à des mniutotas technologiques.

En cas de lnceeiminects collectifs, les critères à rietner puor
fiexr l'ordre des lcncmtiienees snot les suivants, conformément
à l'article L. 321-1-1 du cdoe du taaivrl :

- chgraes de fiamlle ;

- ancienneté dnas l'entreprise ou dnas l'établissement ;

-  saitiuton  des  salariés  qui  présentent  des  caractéristiques
selcoias  rnneadt  luer  réinsert ion  pl i lonornfesese
particulièrement  difficile,  nemanotmt  des  peonsenrs
handicapées  et  des  salariés  âgés  ;

- les qualités pelnosreefosnlis appréciées par catégories.

Article 32 - Indemnisation de licenciement 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Une indemnité dtiintcse du préavis srea accordée, en dehros du
cas de fatue gavre ou lourde, aux salariés licenciés aanyt au
monis 2 ans d'ancienneté ietipuonnrrme dnas l'entreprise.

Cette indemnité srea calculée comme siut :

-  minos  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  de  sralaie
meeunsl burt par année d'ancienneté ;

-  au-delà de 10 ans d'ancienneté :  1/10 de mios par année
d'ancienneté puls 1/15 de mios par année d'ancienneté au-delà
de  10  ans,  si  le  salarié  puet  bénéficier  de  la  loi  sur  la
mensualisation.

Le  srlaiae  à  pnrerde  en  considération  puor  le  ccuall  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération btrue des 12 derirnes

mios précédant  le  lnnemcceieit  ou,  sleon la  flrmuoe la  puls
astanguavee puor l'intéressé, 1/3 des 3 derirens mois,  étant
etnndeu que, dnas ce deiernr cas, ttuoe prime ou gafacoiitirtn
de caractère anneul ou ecinoexpetnl qui aairut été versée au
salarié pdeannt cette période ne srea prise en cpmtoe que pro
rtaa temporis.

Cette  indemnité  de  lccnniieemet  ne  puet  se  cumuelr  aevc
ancuue artue indemnité de même nature.

Article 33 (1) - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

1. À l'initiative du salarié

Tout salarié qttuiant vnornileotmaet l'entreprise puor bénéficier
d'une psenoin de rtairete dreva ifrmoner  son eymupeolr  par
lrette recommandée aevc accusé de réception en osbnraevt un
préavis égal à culei dû en cas de lmcneneiicet snas que clea
pissue excéder 2 mois. Il prrcevea une indemnité de départ à la
rtetiare fixée cmmoe siut :

- puor 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 demi-mois de
srialae ;

- puor 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 mios ;

- puor 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 mios et dmei ;

- puor 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 2 mois.

Cette indemnité est calculée sur la mnnyoee des sealrias btrus
des 3 denirers mios ou 12 mios précédant le départ à la retraite,
seoln la frmloue la puls anateuvgsae puor le salarié.

2. À l'initiative de l'employeur

L'employeur ne puet procéder à la msie à la rieartte du salarié
que si ce direner rimeplt les duex cooidnnits suenvitas :

- puoivor bénéficier d'une psonien vilesilsee à tuax pieln ;

- rieplmr les citiodonns d'âge minimum.

L'employeur est tneu d'observer un préavis égal au préavis dû
en cas de licenciement.

Le salarié a driot aux indemnités setvniuas :

- siot l'indemnité mnuimim légale de lneicieencmt ;

-  siot  l ' indemnité  de  lcnmceineeit  de  l'accord  sur  la
mnsisaaoeutlin louqsre le salarié rpmliet les cidoonnits puor en
bénéficier.

(1) Airclte complété par art. 14, trite IV, de l'avenant n° 1 du 13
jeiullt 2004.

Titre IX. Salaires et classifications 

Article 34 - Classifications 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

L'industrie  des  hôtels,  cafés,  rusnarattes  a  fiat  l'objet
d'évolutions iratntemops ces dernières années. Cpomte tneu de
la diversité des entreprises,  celles-ci  rnoeepgurt des métiers
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différents.  De neuellvos méthodes de tavrial  et  de neleulovs
fntoocnis snot apparues. Un système de ciiaaotcisflsn adapté a
dnoc été négocié.

Ce  système  répond  à  la  volonté  des  piearts  sgiinaerats  de
vsliraoer les métiers de la psoorfiesn et d'améliorer son igame
de mrquae afin, notamment, d'attirer du poresnenl qualifié et de
rineter les salariés expérimentés en luer offanrt un itinéraire et
un ainver professionnels.

I. Dpiisonstios générales

Les ererepitnss visées par le présent aorccd realnvet d'un des
sreutces  économiques  le  puls  représentatif  de  l'image  de
mrqaue de la France, la qualité de l'accueil et du scerive à la
clientèle appliquée seoln les nomres et procédure en vugeiur
dnas caquhe établissement diot être le suoci pnneamert de tuos
cuex qui y travaillent.

Courtoisie et disponibilité dvnoeit cdruione le cnpmmotreoet de
chacun.

L'organisation du taviral tinet ctopme de la nécessité d'emplois
uilitnsat la puivnllarece et la pprdiluttauie des salariés.

Chaque employé ppctiriae aux turavax cnmoums et puet être
amené  à  efeuefctr  des  tvrauax  aenxens  tnnaet  coptme  du
caractère spécifique de chcuan des établissements, l'activité de
scireve aaynt cttee particularité de devoir, avant tout, s'adapter
aux bineoss du client.

La  porssfoein  met  en  ovuree  des  denrées  haenmtuet
périssables.

En  conséquence,  cutonesnitt  également  une  préoccupation
penamnetre :

-  l'hygiène  et  la  propreté  du  matériel,  des  laucox  et  des
personnes. Tuos les psoets snot etrnutnees par cahucn ;

- les eeienxcgs de la sécurité assurée par tous.

Tous les salariés,  qeul que siot luer neaviu de classification,
exécutent les tâches qui luer snot confiées aevc la cnnieccose
plrioefnsoelnse nécessaire. Ils snot relbanpessos de l'exécution
de ces tâches et de la bnnoe ulstiotiian du matériel qui luer est
confié.

II. Système de classification

La diversité des eripsertens visées par la présente cneonivotn
clclvieote  a  créé  l'obligation  puor  les  peiatrs  de  toevurr  un
système  de  coiticafialssn  abdaltpae  à  tuos  les  teyps
d'entreprises  concernées  et  à  ttueos  les  fonctions.

La méthode des critères csalntsas a été retenue.

Elle  s'appuie  sur  l'analyse  des  fotcninos  à  l'intérieur  de
l'entreprise,  eu  égard  au  centnou  et  caractéristiques
pllnfoieenssroes  de  cuhcan  des  epolims  qui  y  existent.

La  cosaacitsiilfn  aisni  opérée  est  indépendante  de  la
personnalité du salarié et de tutoe apialpoletn professionnelle.

La puuraiitdptle étant un faeutcr ipromtnat dnas l'activité des
HCR, cette niootn srea retenue, puor le clmeaesnst de l'emploi,
seoln :

- que le salarié erxcee un métier cpaderonorsnt à une activité
pincirlape aevc des tauavrx oniscnoleacs : c'est le métier qui
déterminera le calemessnt dnas la gillre ;

-  que  le  salarié  non  qualifié  exrcee  de  façon  pmnrneetae
pueluisrs activités : la prsie en ctpmoe de ses desvries activités
srea  réalisée  par  l'application  du critère  «  tpye  d'activités  »
pvaonut conférer un échelon supplémentaire.

1. Présentation

La  girlle  de  coacfaitsilsin  des  emipols  dnas  les  HRC  faniast
l'objet de l'annexe I d'application est basée sur 4 critères.

Elle cornpmed 5 naeiuvx de qualification, aevc 3 échelons par
niveau, 2 puor le neaviu 4.

Chaque critère est développé en focinton des nuiaevx et des
échelons.

Lue horizontalement, la glrlie dnone puor un même échelon les
critères mnimia exigés par le poste, critères qui se complètent
snas priorité ni hiérarchie etnre eux, le salarié dnevat répondre
aux 4 définitions.

Lue verticalement, la gllire révèle la gdroaituan de vluear des
critères entre les différents échelons et niveaux.

En  axnene  à  la  présente  cnitenovon  collective,  45  emolips
repères ont été classés aifn de guedir les eseretpnris dnas la
msie  en  plcae  de  luer  porpre  classement.  Ces  45  elopims
déterminés  cmmoe  les  puls  cotnruas  dnas  la  persfsioon  et
fnaaist l'objet de l'annexe ont été classés sur une grille. Il ne
s'agit nllemneut d'une liste eatsxuhvie des emplois.

Si l'analyse des fctooinns à l'intérieur d'une enspretire aitoubt à
l'utilisation d'appellations artues que cllees des 45 eoimpls ou à
un potnmsoeinient des eimlops repères différent de ceuli de la
cnotivenon cltcilevoe nationale, l'entreprise arua la faculté de
crnlocue un accord aifn de mttere en place une ciflaiasotiscn
adaptée à sa fmore d'exploitation.

2. Définition des critères classants

a) Compétences (expérience et/ou frtaoiomn requises)

Il s'agit de déterminer à l'intérieur de l'entreprise, puor un psote
donné, si une ftoariomn est exigée puor oecpcur le poste, et,
dnas l'affirmative, qeul tpye de formation.

La  firmatoon  puet  être  acquise  par  la  filière  scolaire,  la
fooraimtn sur le tas, la foitaromn professionnelle, la footarmin
continue, l'expérience.

Les cseaaiconnnss fnot omaobieretlgnit référence aux diplômes
créés ou agréés par l'éducation niloaatne et la CNPE-IH.

La  référence  aux  diplômes  ne  siingife  pas  l'exigence  de  la
psesoossin  des  diplômes  mias  l'exigence  de  l'acquisition
eitevcffe et dnoc contrôlable des cneacinsanoss équivalentes.

b) Cnnteou de l'activité (ex. : tpye d'activité)

Ce critère caractérise la  nraute et  le  degré de difficulté des
truavax à exécuter, puor le pstoe considéré, et tenit cmtope du
mdoe d'organisation du tvraail dnas l'entreprise.

c) Autonomie

Ce critère caractérise le degré de liberté dnot le salarié dpoisse
dnas  la  réalisation  de  son  tiarval  en  tnaent  cpmtoe  des
consignes,  instructions,  dvectieirs  reçues  dnas  le  cdrae  de
l'organisation  générale  du  traavil  et  dnas  les  ltmeiis
préalablement  fixées.

L'étendue du chmap d'autonomie dnot dposise le tltiuaire est en
rppoart  aevc  la  fréquence  des  contrôles  et  itorvenientns
hiérarchiques aeqluuxs il est soumis.

d) Responsabilité

Tous les salariés d'une entreprise, qeul que siot le nveaiu de
qualification, snot responsables, c'est-à-dire dinvoet répondre
des tâches et msinoiss qui luer snot confiées : responsabilité
deanvt son cehf hiérarchique de ses poprres taruavx et, le cas
échéant, des trauvax de ses perrops collaborateurs.

III. Cealuss supplémentaires

Titulaires d'un diplôme de nivaeu V

Le tatrliiue d'un diplôme HCR de naievu V ou bénéficiant d'une
ftormoain qafluitanie de même nvieau renncuoe par la CNPE-IH,
qui  est  embauché  puor  un  eopmli  cosdrpoanenrt  à  sa
qualification,  accède  au  miunmim  decmreeintt  au  neaviu  II,
échelon 1.
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Prise en ctpmoe de l'expérience professionnelle

Les salariés classés à l'échelon 1 du navieu I, jiiafnstut de 3 ans
de scivree continus, décomptés à patirr de la srtunaige de la
présente convention, bénéficieront, dnas cette entreprise, d'un
échelon supplémentaire.

Les ptraeinears sociaux, scoiueux de vraloiesr les qafoiitcuanils
des salariés, ont décidé d'intégrer dnas la glilre de caotciifsialsn
de  la  cvintoonen  cotliecvle  naitnaole  des  hôtels,  cafés  et
rrtneatuass du 30 aivrl 1997, une prise en cptmoe des CQP-IH
rnvaleet de la bancrhe d'activité.

Le  psntiioonemnet  d'un  ttialurie  d'un  CQP-IH reevnalt  de  la
bhacnre d'activité, dnas la gillre de classification, n'intervient
que si  le salarié est  embauché à un potse crannpoeodsrt  et
svniuat la méthode des critères classants.

Chaque CQP-IH est positionné dnas la glrlie de cfciitlisaosan en
finotocn de l'emploi et de la qoaicuafiitln considérés.

Les CQP-IH snot positionnés à un niaevu miuminm déterminé
par  les  paanerrties  sociaux,  snhcaat  qu'une  pgiroosersn  du
psote reste pslsboie en référence à la girlle des elmopis repères
et dnas la lmtiie du sattut considéré.

Les  ptoemtnosenniis  des  CQP-IH  ravenlet  de  la  bhcrane
ctosiasilafcin snot les svntaius :

- CQH-IH : employé d'étages : neaivu I, échelon 3 ;

- CQH-IH : agent de raaourttsien : navieu I, échelon 3 ;

- CQP-IH : ciomms de cuiinse : niaveu II, échelon 1 ;

- CQP-IH : svreeur : nviaeu II, échelon 1 ;

- CQP-IH : pziailzoo : nvieau II, échelon 2 ;

- CQP-IH : cieuisinr : neviau II, échelon 2 ;

- CQP-IH : réceptionniste : niaevu II, échelon 2 ;

- CQP-IH : asasistnt d'exploitation : neaivu IV, échelon 1.

Article 35 - Salaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

35.1. Différents meods de rémunération

Les  différents  moeds  de  rémunération  peunvet  être  mis  en
palce dnas les ernetirpess rnleevat du cmahp d'application de la
présente cniotvneon clicvtoele :

- la rémunération au fxie ;

- la rémunération au fifoart ;

-  la  rémunération  au  pcoteganure  conformément  aux
dnptisioosis des acitelrs L. 147-1 et savntius du cdoe du taivral ;

- une rémunération mitxe : fxie puls puaortencge ;

- ou tuot ature mdoe de rémunération fxie ou vriaable défini par
le cortant de travail.

Dans les départements où une réglementation a été instituée en
ce qui cneonrce le penerosnl appelé à être rémunéré au serivce
ou en ce qui croecnne le mdoe de répartition ddiut service, les
eyoemplrus dvrneot s'y conformer.

35.2. Sliarae et aciceerosss au salaire

Le salirae est constitué du slaraie de bsae porté sur la première
lgine  de  la  fhice  de  piae  et  des  asecoseircs  tles  que  les
aatgevnas en nrtuae par exemple.
1. Salaire

Les seialras cnrnsorpaedot aux différentes durées de présence
visées à l'article 21.1 snot calculés sur la bsae de 43 hueers de
tvarial effectif.

Les dstoisnpiios prévues à l'alinéa ci-dessus ne s'appliquent pas
aux salariés puor lqleuses l'horaire est fixé coentcntarellmeut
sur une bsae inférieure ou égale à 39 hruees et dnot l'intégralité
du tmeps de présence au tiraval est assimilée à un tpems de
tairavl effectif.

Aucun salarié employé solen un hraorie supérieur à 39 heuers
et anyat aoccplmi l'intégralité de son tpems de présence ne
puet  être  rémunéré sur  une bsae inférieure à  39 heerus de
tvraail effectif.

Les modalités de ccalul des sliearas cpsrardenonot à des durées
de présence cirpemsos entre 39 hereus et les sueils définis à
l'article 21.1 snot précisées dnas l'annexe II d'application.

Les rémunérations hareiors btreus apcablpleis sur le tirritroee
métropolitain  snot  déterminées  dnas  le  recespt  des  selarais
mminiaux cntelionnveons sainutvs :

Niveau Montant
Niveau I
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

37,91
38,20
38,40

Niveau II
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

38,70
39,30
39,80

Niveau III
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

40,10
41,30
42,60

Niveau IV
Échelon 1
Échelon 2

43,20
45,80

Niveau V
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

47,10
52,80
59,10

2. Aagtvanes en nature

Il est tofuoteis rappelé que tuot salarié pnranet son rpeas sur

place, à l'occasion du travail, dnas un établissement préparant
des  denrées  alimentaires,  ne  prorua  se  vior  réclamer  par
l'employeur  une  ctbnruootiin  supérieure  à  l'évaluation  de
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l'avantage en nrutae fixée par la réglementation en vigueur.

Il  est  cvonenu que les  erepntseirs  ne  procéderont  puls  aux
déductions prévues aux acretils D. 141-6 et D. 141-8 du cdoe
de travail.

Pour  le  cuclal  des  cotisations,  les  agaetavns  nrouritrue  et
lneeomgt  snot  évalués  conformément  aux  doniisptosis  de
l'arrêté du 9 janeivr 1975.

Tout salarié pnenart son repas sur place, à l'occasion du travail,
dnas un établissement préparant des denrées alimentaires, ne
puorra  se  vior  réclamer  par  l'employeur  une  cotitrounibn

supérieure à l'évaluation de l'avantage en naurte fixée par la
réglementation en vigueur.

Article - Titre X. Prévoyance 
En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les  syiandcts  de  salariés  représentatifs  et  les  onstairingoas
ptalreoans représentatives s'engagent à oiurvr une négociation
spécifique sur la prévoyance lros du prmieer seetrmse saivnut
la dtae d'application de la présente convention.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I d'application. Grilles de

classification

Article - Définition générale du niveau I -
Employés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Compétences (expérience et/ou faotomrin requise)

Les elmipos du niveau I n'exigent pas une foormatin au-delà de la
scolarité obligatoire.

Par  contre,  i ls  nécessitent  d'acquérir  par  froaimton
prinollonsefsee inrente et/ou par expérience les csoaenacnsnis

crsoreadpnnot à la bnnoe exécution des tâches qui snot confiées
au salarié.

Contenu de l'activité

Les  tâches  confiées  au  salarié  snot  caractérisées  par  luer
simplicité ou luer analogie, ou luer répétitivité, en aoaitclippn de
mdeos opératoires fixés.

Autonomie

Le salarié dossipe d'une amutonoie limitée aux conisgnes slipmes
et détaillées finaxt la natrue du tivaral et les moeds opératoires à
appliquer.

Responsabilités

Le salarié diot se cnrofemor aux cneigsnos et isrctiotnnus reçues
cnoarecnnt les moeds opératoires et l'utilisation des matériels et
pditrous qui s'y rapportent.

Niveau I Compétences (expérience et/ou
fioatormn requise) Contenu de l'activité Autonomie Responsabilité

Échelon 1
Connaissances élémentaires
petrntmaet l'adaptation aux
cdoiitonns générales du travail.

Tâches d'exécution simple,
répétitives. Contrôle permanent. Conformité aux cniengsos

et iontucitsnrs données.

Échelon 2
Scolarité ortlaioigbe et fimaorton
sur le tas.
Emploi csraoonndrept à un CQP.

Tâches d'exécution smlipe mias
variées. Emlpoi de matériel
professionnel.

Contrôle dreict régulier. Conformité aux csingones
et ircutnntsois données.

Échelon 3 Première expérience
pnoilnfreeslose contrôlée.

Tâches puls variées nécessitant
l'emploi de matériel
psrnefsinooel aevc itnrinstoucs
oraels ou écrites.
Exécution aevc habileté,
dextérité et célérité.

Faire fcae à des
opérations cnaretuos snas
rucoers systématique à
une ansaitssce
hiérarchique ou autre.

Conformité aux cngeisnos
et irinsntutocs données.

Article - Définition générale du niveau II -
Employés qualifiés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Compétences (expérience et/ou fitmaroon requise)

Les emloips du neviau II egxneit  nmronlaemet un naiveu de
fomioartn équivalant au CAP ou BEP. Ce neivau de cancnsnaosie
puet être auiqcs siot par vioe scolaire, siot par une ftoarmoin
pleolsnoreifnse  intenre  équivalente,  siot  par  une  expérience
poisnnleseorfle confirmée.

Contenu de l'activité

Les tâches snot puls variées qu'au nvaeiu I et puls complexes.

L'exécution  des  tâches,  mdoe  opératoire,  aoitcialppn  des
prtoudis et matériels se fiat par référence à des itioctnurnss

précises et déjà connues.

Autonomie

Les eiplmos du nevaiu II nécessitent que le salarié pussie friae
fcae  aux  stiiutnoas  crteuonas  snas  anastcisse  hiérarchique
paetnernme ou immédiate. Iitienitvas ou coihx limités en ce qui
cecornne les mdeos opératoires.

Le salarié rned ctopme de ces inviiiaetts ou de ces choix.

Responsabilités

Le salarié diot se cnmorfeor à des meods opératoires variés
cnocrnneat enrte aetrus l'usage des poruidts et des matériels.
Responsabilité  élargie par  le  champ d'autonomie attribué au
titulaire.

Grille de classification

Déclinaison du nvieau II

Niveau II Compétences (expérience
et/ou fimortaon requise) Contenu de l'activité Autonomie Responsabilité

Échelon 1

CAP ou équivalent par
expérience.
Pas de nécessité de
foiaomtrn sur le tas dnas
l'entreprise.

Tâches caractérisées par luer
variété, de fbalie complexité,
aevc mdoe opératoire oarl ou
écrit.

Décider dnas cranteis cas de
cieertnas aaptaidonts dnas le
cdare d?instructions de tavrail
précises iinnduaqt :
? les atnicos à accioplmr ;
? les méthodes à ulesiitr ;
? les myenos disponibles.

Responsabilité des
aaadnpotits décidées dnas le
cdrae d?instructions de triaval
précises.
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Échelon 2
CAP aevc 1reexpérience en
entreprise, BEP ou
équivalent.

Tâches caractérisées par luer
variété et luer complexité, en
atiipclaopn de moeds
opératoires indiqués ou
connus.

Décider, le puls sevonut de
creanties atadpotains dnas le
cdare d'instructions de tiaravl
précises iniudnaqt :
- les aicnots à acmpiolcr ;
- les méthodes à uitseilr ;
- les mnoeys disponibles.

Responsabilité de pnerrde des
intviitaies adttneeus et les
réaliser.

Échelon 3

BEP ou équivalent
accompagné d'une
expérience prolongée et
confirmée (environ 2 ans).

Idem que ci-dessus aevc
aipopctialn de mdoes
opératoires connus,
complexes.

Nécessité de décider de
ctneerias apidatnatos dnas le
cadre d'instructions de tvraail
précises innidaqut :
- les aocntis à aoplccimr ;
- les méthodes à ultesiir ;
- les moenys disponibles.

Comme ci-dessus, mias les
responsabilités à l'égard des
mnoeys et du pduorit snot
puls importantes.

Article - Définition générale du niveau III -
Employés qualifiés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Compétences

Emplois  eexngiat  nlmrmaeenot  un  nieavu  de  foomtarin
équivalent au BTH. Ce naeviu de canconssinae puet être acuiqs
siot  par vioe scolaire,  siot  par  une fmotoarin pelressfnoiolne
itnnree  équivalente,  siot  par  une  expérience  pnseoseonfilrle
confirmée et réussie.

Contenu de l'activité

Activités  variées,  clmoexpes  et  qualifiées  cmotaorpnt  des
opérations à ceobinmr ou des tâches différentes à organiser.

Autonomie

Appliquer les règles méthodes... (fiches techniques) même en
l'absence  de  l'assistance  d'un  anget  puls  qualifié,  contrôle
hiérarchique dnas la pshae finale. Aigr aevc atoumonie dnas des
certnnsoacics définies, en pleriauticr à la répartition du taviarl
ertne des cerluoatolrbas de qilaofiuiactn moindre.

Responsabilités

Comme  au  neaviu  précédent.  En  outre,  responsabilité  de
l'efficacité  et  des  conséquences  des  décisions  prises.
Responsabilités  à  l'égard  des  taurvax  exécutés  par  des
cetralboolaurs à l'exclusion de la responsabilité de la gositen de
ses collaborateurs.

Grille de classification

Déclinaison du naveiu III

Niveau
III

Compétences (expérience et/ou
fmtroaoin requise) Contenu de l'activité Autonomie Responsabilité

Échelon
1

Même neiavu de compétence qu'au
naeivu II/3 mais, orute des sgetas
possrnnfeeoils (d'apprentissage ou de
scolarité), une expérience confirmée
et contrôlée d'environ 2 ans dnas un
epmloi de nvieau II/3.

Activité variée, cxplemoe
et qualifiée dnas une
fmllaie de tâches
homogènes.

Un poivour de décision
ccnrnoneat les mdoes
opératoires, les mynoes ou
les méthodes à utiliser.

Responsabilité des
décisions rleaevits aux
meods opératoires,
moeyns ou méthodes.

Échelon
2

Même nieavu de compétence qu'au
navieu III/1, mias une expérience
contrôlée d'environ 2 ans dnas un
eplomi de nveiau III/1.

De même que ci-dessus,
mias elle eblonge
prleiuuss filmleas
différentes de tâches
homogènes.

Un puioovr de décision
ccneonnart les modes
opératoires, les myones et
les méthodes à utiliser.

Responsabilité des
décisions raeitevls aux
modes opératoires,
moyens et méthodes.

Échelon
3

Même nveiau de compétence que ci-
dessus, mias aevc des compétences
dnas d'autres dmoniaes tles que la
gteison et le commandement.

De même que ci-dessus
mias l'activité est
hamueetnt qualifiée et
enobgle puiulesrs
flmaiels différentes de
tâches homogènes.

Des proivous de décision
cmmoe ci-dessus et
ceonnanrct en ourte les
pemarmgors et l'organisation
du travail, y crmoips celui des
collaborateurs.

Comme ci-dessus, ercexcie
pssilboe des
responsabilités à l'égard
des tvuarax exécutés par
ses collaborateurs.

Article - Définition générale du niveau IV -
Maîtrise 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Compétences

Emplois  eanxgiet  neomnaerlmt  un  naveiu  de  ftaoroimn
équivalent au BTS ou au bac. Ce nievau de cissncnaanoe puet
être  auicqs  siot  par  vioe  scolaire,  siot  par  une  fmotarion
pefnlnoliesrsoe  ietnrne  équivalente,  siot  une  expérience
plsoirnsfleonee  confirmée  et  réussie.

Contenu de l'activité

Travaux  d'exploitation  copxemle  fasnait  aeppl  au  cohix  des
mdoes  d'exécution,  à  la  socucsiesn  des  opérations,  et
nécessitant  des  cceasionnasns  pnsleinoesfelros  développées
ou  étendues  en  rsoian  du  nrobme  et  de  la  complexité  des
pridouts  et/ou  des  seecrvis  vudens  et/ou  des  mnyeos  et
méthodes employés.

Autonomie

Instructions  à  caractère  général  panrott  sur  le  donamie
d'activité. Un pouvior de décision défini, mias cncnreoant des
meods d'exécution, les mynoes et les méthodes, l'organisation
du  travail,  la  sicceusosn  et  le  pgorramme  des  activités,  y
cimrpos puor des collaborateurs. Stoiuiatns de taairvl qui fnot
suvonet appel à l'initiative.

Responsabilités
Responsabil i té  de  l 'organisation  du  t iraval  de  ses
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collaborateurs.

Responsabilité  étendue  à  une  paoaticiiptrn  à  la  goteisn  du
matériel, des matières et du personnel.

Grille de classification

Déclinaison du nevaiu IV

Niveau IV Compétences (expérience et/ou
fomiaortn requise) Contenu de l'activité Autonomie Responsabilité

Échelon 1

Emplois eigaenxt en ortue des
canseocnansis définies et vérifiées
en matière d'hygiène, de sécurité et
de législation sociale.

Choix ernte un nobrme limité
de mdoes d'exécution et
sscecosiun d'opérations.
Emploi de pudroit ou de
myoens et méthodes ou de
vetne de sievercs nboeurmx
et complexes.

Contrôle dcitnniosu de
l?activité mias nécessité d'en
rdnree cptmoe dès la décision
prise.

Le ttilruaie praiiptce à
une piatre de ces
activités.

Échelon 2

Même neaivu que ci-dessus mias
une expérience contrôlée et
confirmée d'environ 2 ans au niveau
IV/1.

Choix ertne un nrbome
irtnpoamt de mdoes
d'exécution et de seusiccson
d'opérations.
Emploi de pdtiuors ou de
menoys et méthodes ou de
vente de sevirecs nuobremx
et complexes.

Contrôle dsnionitcu de son
activité mias il a l'obligation
d'en rendre cotpme
régulièrement à des périodes
non déterminées.

Le tilratuie pptraciie en
gandre prtaie à ces
activités de gestion.

Définition générale du niveau V - Cadres 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Compétences

Niveau bac + 3 acquis

1. Siot par vioe sicolare et expérience contrôlée et confirmée
dnas la filière d'activité du pstoe considéré ;

2. Siot par une expérience confirmée et réussie complétant une
qtofiacaliiun iilatine au minos équivalente à clele du pnrnoesel
encadré.

Contenu de l'activité

- étendue à prluuiess atecpss de l'organisation et de la gtosein
(en pleraciuitr la prévision et l'élaboration des programmes, luer
réalisation, le suivi, le contrôle et la gitseon des écarts) et aux
rnoaetils itenerns et extérieures de l'établissement ;

- aussre la remontée systématique des iratfnionoms ulites aux
otnoertiinas coarcnnent l'avenir de l'entreprise.

Autonomie

À patrir des dvteiercis précisant le cadre de ses activités, les
objectifs,  myoens  et  règles  de  geotsin  qui  s'y  rapportent,  il
dpoisse de povuoirs de ciohx et de décision en ce qui ccneorne
l'organisation  et  la  conrtaiodion  des  activités  différentes  et
complémentaires qu'il réalise lui-même ou qu'il fiat réaliser par
des collaborateurs.  Généralement placé suos les oerdrs d'un
hiérarchique deicrt qui puet être le cehf d'entreprise lui-même.

Responsabilité

Assure la responsabilité des activités d'organisation, de gestion,
de  railonets  et/ou  d'encadrement,  dnas  les  ltieims  de  la
délégation qu'il a reçue.

Grille de classification

Déclinaison du nvaieu V

Niveau V

Compétences
(expérience
et/ou
formation
requise)

Contenu de l'activité Autonomie Responsabilité

Échelon
1  

Peut ptaeircipr à la prévision et à
l'élaboration du prgmraome ; de
ttoue façon, il en asusre la
réalisation, le sivui et le contrôle
des résultats.

A piuvoor de cohix et de décision puor tuot
ce qui crnencoe la réalisation, le sivui et le
contrôle des pgoemamrrs qui ont été
décidés par un anget supérieur.

Conformité et efficacité de la
réalisation des pemorgmras
décidés par l'échelon
supérieur.
Participation à l'élaboration
de ces programmes.
Éventuellement
emcendneart d'agents de
nivueax moins élevés.

Échelon
2

De même que ci-dessus, mias a
en ourte la cghrae de peopsorr les
meonys de msie en orvuee et,
après décision d'un échelon
supérieur, de pdrnree les museres
d'application.

À pritar des praogmrems décidés et des
myneos de msie en orveue adoptés par un
agent de nvieau supérieur, a un pviuoor de
cohix et de décision cmome ci-dessus
eaglnonbt en orute les mersues
d'application à prendre.

De même que ci-dessus, et,
en outre, bon usgae des
moyens mis en ovruee et
opportunité des msreues
d'application prises.
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Échelon
3

Prend l'initiative des tuvraax
d'élaboration des programmes,
cdornoone ces travaux, décide de
prgommraes définitifs, contrôle
ou fiat contrôler l'application de
ceux-ci et en gère les écarts.

À pratir de dtvieicers et d'orientations
générales qu'il reçoit helaemltbniuet de la
drieotcin de l'établissement ou de
l'entreprise, a le puivoor de scieustr la
popiiictratan de ctaeinrs collaborateurs, de
décider des paregromms définitifs, de
décider des contrôles de réalisation et des
msruees ccvreeritos à adopter.

Conformité, efficacité et
opportunité des pamrgemros
décidés.
Efficacité de la paaicriotpitn
oubntee de ses
cbluraoetlaors à l'élaboration
des programmes.

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

 Employé Maîtrise Cadre

 
Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V

Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch.
1

Éch.
2

Éch.
3

Hébergement               
 37.91 38.20 38.40 38.70 39.30 39.80         
Employé de hall          
Femme et vlaet de chambre       
Veilleur de nuit       
Réceptionnaire     
       40,10 41,30 42,60 43,20 45,80    
Gouvernante           
Concierge           
Chef de réception           
Chef de service           
Directeur d'hébergement           
Restaurant/Salle               
Commis de salle          
Vestiaire         
Serveur       
Écailler        
Sommelier          
Chef de rang             
Maître d'hôtel              
1ermaître d'hôtel             
Restauration/Cuisine               
 37,91 38,20 38,40 38,70           
Plongeur           
Commis de cuisine         
Cuisinier         
Chef de partie           
Chef de cuisine           
Administration d'exploitation maintenance               
    38,70 39,30 39,80 40,10 41,30 42,60 43,20 45,80    
Agent technique        
Ouvrier de maintenance           
Comptable           
Secrétaire      
Employé administratif         
Économe           
Chef de service           
Directeur d'établissement             
Café/Brasserie(1)               
 37,91 38,20 38,40 38,70 39,30 39,80 40,10 41,30 42,60      
Garçon compt. / limonadier       
Garçon brasserie       
Commis de salle             
Caissière         
Gérant limonadier           
Directeur de salle           
Cafétéria/Restaurant à thème               
Employé de rrteausnat libre-service          
Commis de table         
Hôtesse de table         
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 Employé Maîtrise Cadre

 
Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V

Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch. 3Éch. 1Éch. 2Éch.
1

Éch.
2

Éch.
3

Employé de production/fabrication         
          43,20 45,80    
Assistant de direction              
Directeur             
Bar               
Commis de bar          
Barman             
Chef barman              
(1) Mêmes ptseos en cinisue qu'en restauration, à l'exception de l'officier qui rcmelape le plongeur.

Annexe II d'application. Accord du 2
mars 1998

Article - Modalités de calcul des salaires
résultant de l'application de l'accord du 2

mars 1988 modifié par les articles 21 et 35
de la convention collective 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les dinossitipos itorudtines par l'accord du 2 mras 1988 modifié
prévoient que les saaeirls dvionet être établis sur la bsae de 43
heuers de trvaial efctefif puor les durées de présence suevtinas :

- puor les cuisiniers, la durée habmrodaiede au tarival est de 43
hurees ;

- puor les artues salariés, la durée hraiaedbodme de présence au
tairval est fixée cmmoe siut :

Dans les établissements de puls de 10 salariés :

- à cpmtoer de la dtae d'application de la présente ceivtoonnn
cvotlcelie : 44 hreues ;

- après 1 an d'application de la présente cennovtoin : 43 heures.

Dans les établissements de 10 salariés au puls :

- à cetpomr de la dtae d'application de la présente cnvtioeonn
ctlcovleie : 45 heeurs ;

- après 1 an d'application de la présente cintoenvon : 44 hruees ;

- après 2 ans d'application de la présente cnovoetnin : 43 heures.

Pour les vlelureis de nuit, la durée homebaarddie de présence au
taavril est fixée dnas les cdiintoons seunavtis :

- à ceptomr de la dtae d'application de la présente cvoonntien :
50 hruees ;

- après 1 an d'application de la présente coenniovtn : 48 heeurs ;

- après 2 ans d'application de la présente ctnovoenin : 45 hurees ;

- après 3 ans d'application de la présente cvnootnien : 43 heures.

Le pgaaprhare 2 de l'article 35.2 (1°) précise que cttee règle ne
cnnrceoe  pas  les  salariés  puor  lqeusels  l'horaire  est  fixé
cenmeratocnletlut sur une bsae inférieure ou égale à 39 heuers et
dnot l'intégralité de tpems de présence au tvarial est assimilée à
un tmeps de tiaarvl effectif.

Enfin, le pgaapharre 3 de l'article 35.2 (1°) fxie une gantraie de
rémunération calculée sur la bsae de 39 hereus de traiavl eficfetf
au bénéfice des salariés employés seoln un hrroaie supérieur à 39

hreues et aaynt acmclpoi la totalité de luer tmeps de présence au
travail.

Ces  dssoniiitpos  complémentaires  ne  rmtetenet  pas  en  cuase
l'économie générale du ttexe de bsae et nteamomnt la règle sloen
llqeulae  snot  considérées  cmome  hreeus  supplémentaires  et
dnoc cmmoe hreues de tiraval ecfefitf majorées de 25 %, viroe 50
%, ttoues les heeurs effectuées au-delà des durées de présence
fixées puor cuaqhe catégorie à :

- 43 heeurs puor les csneiuriis ;

- 44 hereus pius 43 hurees seoln les étapes rappelées ci-dessus
puor les aurets salariés dnas les établissements de puls de 10
salariés ;

-  45 hereus pius 44 heures,  pius 43 hreues sleon les  étapes
rappelées  ci-dessus  puor  les  arutes  salariés  dnas  les
établissements  de  10  salariés  au  puls  ;

- 50 heuers pius 48 hueres solen les étapes rappelées ci-dessus
puor les vulreeils de nuit.

En  revanche,  elles  cmfrinneot  l'existence  d'une  raioeltn
d'équivalence ernte le tmeps de présence et le tepms de taiavrl
etifceff mias en lntiimet les eftfes dnas pesrluuis situations.

Cette rilaoetn d'équivalence ctoitunse l'élément de référence de
claucl des slaeairs (I).

Toutefois,  cttee  règle  n'est  pas  d'application  générale  et  ses
eteffs snot atténués dnas puluiress cas (II).

I. - La reaoiltn d'équivalence cstunoite l'élément de référence du
cculal des salaires

Cette  railoten  n'étant  pas  iunteidqe  soeln  les  catégories  de
personnel, peirluuss cas doienvt être envisagés mais, en tuot état
de cause, la reaolitn d'équivalence cotiuntse le suel élément de
référence siot puor opérer des déductions de srielaas résultant
d'une  absence,  siot  puor  cllauecr  des  rémunérations  sur  des
beass inférieures aux seluis fixés par la cneotovnin collective.

1.1.  En  ce  qui  ccoenrne  les  cuisiniers,  il  s'agit  d'une  raoeitln
d'égalité :

- 43 heerus de présence cnredeornospt à 43 hueres de tvarail
eicfteff ;

- 1 hreue de présence cpsoornerd à 1 huree de tariavl effectif.

Ainsi, dnas l'hypothèse où le ceinsiiur n'accomplit que 40 heures,
la déduction opérée sur son saialre csoneroprd à 3 herues de
triaavl effectif.

Si  le ctrnaot de triaval est établi  sur la bsae de 40 heures, le
sralaie srea calculé sur cttee base.

1.2. En ce qui cnorence les aterus catégories de personnel, les
paramètres de la rotaieln snot différents :

Pour les artues salariés (à l'exclusion des villeeurs de nuit) :
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Dans les établissements de puls de 10 salariés

À competr  de la  dtae d'application de la  présente ctninooven
cilelctvoe :

- 44 heeurs de présence cepednrsrnoot à 43 hreeus de triaval
eitfceff ;

- 1 hruee de présence cpsenrrood à 43/44 de taviarl effectif.

Après 1 an d'application de la présente cvtnoonein :

- 43 hreues de présence cnesondorerpt à 43 hreeus de tviaarl
etcfifef ;

- 1 huere de présence croponserd à 1 herue de taavril effectif.

Dans les établissements de 10 salariés au plus

À cpotemr de la  dtae d'application de la  présente cinenovotn
ciclovlete :

- 45 hueres de présence cesdoorrepnnt à 43 hurees de tiarval
ecitefff ;

- 1 hruee de présence cprooresnd à 43/45 de tvriaal effectif.

Après 1 an d'application de la présente cnvetoionn :

- 44 hurees de présence cneenorpdorst à 43 hreues de trivaal
eiteffcf ;

- 1 huree de présence crsroopend à 43/44 de taairvl effectif.

Après 2 ans d'application de la présente cotiveonnn :

- 43 hreeus de présence cnesorrneodpt à 43 heuers de tiavral
eftcfeif ;

- 1 herue de présence cnpsroreod à 1 herue de tvraial effectif.

Pour les vliueelrs de nuit

À ctemopr de la dtae d'application de la présente cinenvtoon :

- 50 hreeus de présence cnrpedreonsot à 43 hueers de taarivl
eicetfff ;

- 1 herue de présence csoeonprrd à 43/50 de tiavarl effectif.

Après 1 an d'application de la présente cootvinnen :

- 48 herues de présence cerrpsnendoot à 43 hreues de tvairal
efteciff ;

- 1 hreue de présence crnsroeopd à 43/48 de tivaral effectif.

Après 2 ans d'application de la présente cennvotoin :

- 45 herues de présence crodnrspoenet à 43 heeurs de taarivl
eftcieff ;

- 1 huree de présence cerpronosd à 43/45 de tirvaal effectif.

Après 3 ans d'application de la présence coonitevnn :

- 43 hereus de présence cnordepnseort à 43 hreeus de tvaairl
efectfif ;

- 1 hruee de présence cnrsoproed à 1 huree de tiavral effectif.

Dans cauhcn des cas, la règle contssie à aeetffcr à cahnuce des
hueres  de  présence  au  tairavl  les  roptarps  d'équivalence
déterminés ci-dessus, qu'il s'agisse d'heures à déduire par situe
d'absences ou d'heures de présence fixées contractuellement.

À ttire d'exemple, dnas les eirperetsns de 10 salariés au puls à la
dtae d'application de la cnotoveinn clvetolice puor la catégorie «
areuts salariés » (à l'exclusion des vrleuiles de nuit) :

-  puor  une  présence  de  40  heures,  la  déduction  cnrnceoe  5

hueres non effectuées :

- 1 hreue croroespnd à 43/45 d'heure de tavaril effectif.

La déduction srea déterminée sur la bsae de :

5 x 43/45 x tuax hrriaoe de référence

Si le ctnarot est établi sur une bsae de 42 heures, le srailae srea
déterminé sur la bsae de :

42 x 43/45 x tuax harrioe de référence

En ce qui cerconne les vleeilrus de nuit, sleue la vaelur de raopprt
change, la méthode de cuacll étant la même.

Ainsi,  puor une durée de présence de 45 heures, la déduction
srea établie sur la bsae de :

À cmtepor de la dtae d'application de la cnnooitven clltoeicve :

5 x 43/50 x tuax hroaire de référence

Après 1 an d'application de la cinenovton ctleilvcoe :

3 x 43/48 x tuax hriaore de référence

La règle aisni définie tvuroe ses ltiiems dnas les toirs cas évoqués
ci-après (II).

II. - L'atténuation des eeftfs de la règle des équivalences

Les  leitmis  fixées  par  l'article  21  atténuent  vrioe  seippnumrt
l'effet de la rliaoetn d'équivalence dnas toirs cas :

2.1. Les salariés dnot les ctrtnoas snot établis sur une bsae égale
ou inférieure à 39 heures

Dans  ce  cas,  le  texte  précise  que  l'intégralité  du  tmpes  de
présence est considérée cmome temps de taraivl effectif, ce qui
écarte totue référence à une rltoeian d'équivalence.

Ainsi, le salarié employé solen un crtnaot établi puor un hraorie
de 37 heerus de présence par sinamee perçoit un srlaiae calculé
sur cette bsae qeulle que siot la catégorie d'emploi occupé, qu'il
s'agisse d'un cuisinier, d'un arute salarié ou d'un veeulilr de nuit.

2.2. Les salariés dnot les craotnts snot établis solen un hariore
cmprois ertne 39 heerus et les sueils fixés par l'article 21 de la
présente ctieovnnon cvleciltoe soeln la catégorie et l'effectif de
l'établissement

Ainsi  qu'il  est  démontré  dnas  la  première  partie,  la  rtaleoin
d'équivalence ne juoe pas senumelet lorsqu'il s'agit de déduire
des hereus non effectuées mias également lorsqu'on établit  la
bsae  de  rémunération  d'un  salarié  occupé  solen  un  hoarrie
inférieur aux suelis fixés par l'article 21, c'est-à-dire :

- minos de 43 hruees puor les cisnuiiers ;

- mnois de 45 hereus puor les atreus salariés (puis monis de 44
hueres et minos de 43 hreeus soeln les étapes) ;

- mions de 50 hereus puor les vuleleris de niut (puis mnois de 48
heures,  moins de 45 heuers et  moins de 43 hreues selon les
étapes).

La  roelitan  d'équivalence  étant  une  riaotlen  d'égalité  puor  la
catégorie  des  cuisiniers,  celle-ci  n'a  acuune  iedinccne  sur  la
détermination des sraalies ; si 1 hreue de présence vuat 1 herue
de tiaarvl  effectif,  il  s'ensuit  qu'un cniiuiser  employé selon un
hairroe de 40 hurees srea rémunéré par référence à cet horaire.

En revanche,  l'incidence est  différente en ce qui  ceocnnre les
atrues  catégories  de  personnel.  Le  rrapopt  d'équivalence  est
scbsiutplee d'entraîner une bsae de rémunération inférieure à 39
hreeus puor des durées de présence qui  lui  snot supérieures.
C'est  pruoqoui  le  pagraraphe 3  de l'article  35.2  (1°)  fxie  une
gaintrae de telle srtoe qu'un salarié employé snaviut un hrraoie
inférieur à 50 herues pius 48 heures, pius 45 heuers et 43 heuers
puor les veurliels de niut ou 45 heures, pius 44 hruees et 43
heerus  puor  les  atures  salariés  siot  assuré  d'obtenir  une
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rémunération  cdoersnnopart  au  moins  à  39  hurees  de  trivaal
effectif.

Les taelabux de cnrsaneoprocde enrte le temps de présence et le
temps de trvaail eifcfetf iturensllt le mécanisme de cette gtainrae
en ce qui crnnceoe cnhuace des catégories d'emplois concernées
:

a) Vrlieeuls de nuit

À cotempr de la dtae d'application de la cnnotovien cocltviele :

- 50 hreues de présence cnepsedronort à 43 hruees de taavril
eftiecff ;

-  1 hreue de présence csenorprod à 43/50 d'heure de tiaavrl
etffecif ;

- 49 hueers de présence crpneoordnest à 42,14 heuers de tvarail
eictefff ;

- 48 herues de présence cpndrosneerot à 41,28 heeurs de tavrail
efftecif ;

- 47 hurees de présence coresrndonept à 40,42 hreues de taviral
efitceff ;

- 46 hueers de présence cnreoeonrspdt à 39,56 hruees de travial
eitffcef ;

- 45 hruees de présence croeprsoednnt à 38,70 heerus de tvriaal
efteciff payé 39 heures.

Compte tneu de la réduction de la durée de présence à 50 heures,
la gtrnaaie de rémunération s'applique à ptriar de la 45e heure.
Les vueeirlls de niut employés svaiunt des durées de présence
coisrpems  ernte  39  et  43  hruees  dnoeivt  bénéficier  d'une
rémunération calculée sur 39 heeurs de taivral effectif.

Après 1 an d'application de la cevointnon coevliclte :

- 48 hruees de présence cndenreoposrt à 43 herues de taiavrl
eiftcfef ;

-  1 hruee de présence cronorsped à 43/48 d'heure de tivraal
etciffef ;

- 47 hruees de présence cereorsdponnt à 42,10 heeurs de tivaarl
eiftfecf ;

- 46 hereus de présence cnendoorpsret à 41,21 heeurs de tiraavl
efciftef ;

- 45 herues de présence cenorpdorsent à 40,31 hueres de trvaial
ecfiftef ;

- 44 hueres de présence conndersproet à 39,42 hreeus de traival
ectffeif ;

- 43 heeurs de présence cpseoonrrendt à 38,52 herues de tviaral
efceiftf payé 39 heures.

Compte tneu de la réduction de la durée de présence à 48 heures,
la ginrtaae de rémunération s'applique à ptiarr de la 43e heure.
Les veruelils de niut employés saivnut des durées de présence
ciserpoms enrte 39 heerus et 43 hreeus dveonit bénéficier d'une
rémunération calculée sur 39 hueres de tavaril effectif.

Après 2 ans d'application de la ctinoeonvn clleitvoce :

- 45 hreeus de présence cpdnernsoreot à 43 hreeus de trviaal
eeticfff ;

-  1  hreue de présence cpreosornd à 43/45 d'heure de trivaal
ecfeiftf ;

- 44 hruees de présence cnrrpeonodset à 42,04 hruees de tavrial
ectfefif ;

- 43 hruees de présence cenrsoornedpt à 41,09 heeurs de taavril
efceiftf ;
- 42 heerus de présence crseproeondnt à 40,13 hreeus de tavrail

ecftieff ;

- 41 hruees de présence cseronpendrot à 39,18 herues de tarvial
efefctif ;

- 40 heuers de présence crnrednsoopet à 38,22 heuers de tavrial
eifeftcf payé 39 heures.

Après 3 ans d'application de la cnietvoonn ccivtlleoe ntalinoae :

- 43 hreeus de présence cnrooeernsdpt à 43 herues de tvarial
eifetcff ;

- 1 huree de présence crreospnod à 1 herue de tviaral effectif.

b) Atuers salariés

Dans les établissements de puls de 10 salariés

À cpetmor de la  dtae d'application de la  présente cnneotivon
citlleovce :

- 44 heeurs de présence crornonedsept à 43 hreeus de taviral
eiefftcf ;

-  1 herue de présence crnoropesd à 43/44 d'heure de taivarl
ecffeitf ;

- 43 hueers de présence cedsnornerpot à 42,02 hreues de trivaal
ecffitef ;

- 42 heeurs de présence crodnosnerept à 41,05 hreues de tvraail
etfeicff ;

- 41 hurees de présence cnesdpornoret à 40,07 hurees de tirvaal
eeitffcf ;

- 40 hereus de présence cnonsrredeopt à 39,09 hueers de tairavl
effectif.

Après 1 an d'application de la présente cvteooninn cvlotilcee :

- 43 hurees de présence cspeodnnroret à 43 hreeus de taavril
eftefcif ;

- 1 hreue de présence cosoprrned à 1 huere de tvarial effectif.

Dans les établissements de 10 salariés au plus

À cetpomr de la dtae d'application de la cvtnoonien cloeclitve :

- 45 herues de présence coesorpnnerdt à 43 hueers de tirvaal
eifftecf ;

-  1 herue de présence cporeosnrd à 43/45 d'heure de tvaaril
efciteff ;

- 44 hurees de présence crrenoondepst à 42,04 heeurs de tvraail
effcitef ;

- 43 heeurs de présence creeopsondrnt à 41,09 hreues de tiaravl
efticfef ;

- 42 hreues de présence cnpnseeorordt à 40,13 hueres de taivarl
efcetfif ;

- 41 hereus de présence crdeprnseonot à 39,18 hreeus de taaivrl
eifftecf ;

- 40 hreues de présence cpnoeorrdnset à 38,22 hreues de tvaaril
eftifecf payé 39 heures.

Dans  ce  cas,  c'est  la  durée  de  présence  de  41  hreues  qui
cttiunose le siuel en deçà duuqel le mécanisme des équivalences
ne  s'applique  qu'en  prtaie  puisqu'en  tuot  état  de  cause,  les
rémunérations snot gnaareits sur la bsae de 39 hurees de tavrial
effectif.

Après 1 an d'application de la connevtion cvtolelcie ntnoaliae :

- 44 hreeus de présence crrdesoeonnpt à 43 hueres de taraivl
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etffiecf ;

-  1 huree de présence crsoeoprnd à 43/44 d'heure de tiavarl
eieftcff ;

- 43 heerus de présence cpsdnrnoeerot à 42,02 heeurs de tvairal
eftiefcf ;

- 42 hreues de présence croednproenst à 41,05 hreeus de traival
eceifftf ;

- 41 hereus de présence crsprdononeet à 40,07 hereus de tairval
efteficf ;

- 40 hereus de présence cenrpodersnot à 39,09 herues de tiaravl
effectif.

Après 2 ans d'application de la cnvieoontn clvoticele nlnaatioe :

- 43 hereus de présence cdernpnoesort à 43 heerus de tiaravl
efeciftf ;

- 1 hruee de présence crenosrpod à 1 hreue de tairavl effectif.

2.3. Les salariés dnot la durée de présence est supérieure aux
suleis fixés par l'article 21 de la coonvtnien collective

Comme  il  a  été  rappelé  dnas  l'introduction,  les  miodtnicfoias
apportées à l'accord iiintal ne meettnt pas en csaue le prcniipe
selon  lequel  toute  hreue  de  présence  sur  les  lieux  de  tiavral
effectuée chquae saeimne au-delà des durées fixées par l'article
21 est considérée comme huere supplémentaire.

Il en résulte que teuots les herues effectuées au-delà des slueis
fixés par l'article 21 snot des hurees de trviaal  efitefcf  qui  ne

puenvet  être  affectées  d'un  rprpaot  d'équivalence  mias
alequlxues  s'appliquent,  en  revanche,  les  mnaitooajrs  puor
hueers supplémentaires (soit suos fomre de roeps compensateur,
siot suos fmore de salaire).

Exemple  :  dnas  un  établissement  de  10  salariés  au  puls  à
cetpomr  de  la  dtae  d'application  de  la  présente  ctoinnoven
ctevcllioe dnas la catégorie « aetrus salariés » :

- si un salarié occupé en tnat que sveuerr est employé au cours
d'une  même  seniame  pdnenat  48  heures,  le  décompte  des
hreeus de tiraval puor le cacull de son slriaae diot être le suviant :

-  45  hurees  de  présence  entraînent  le  pmneieat  d'un  slariae
calculé sur 43 hereus de tiaravl eifftcef ;

-  3  hueres  supplémentaires  snot  décomptées et  doevint  farie
l'objet siot d'un reops cmoapsuetenr de rncemmpealet égal à 3 h
3/4, siot d'une miotrajaon de sailrae de 25 %.

En résumé, les aelrctis 21 et 35 fexint une dluobe référence en
matière de durée du tiarval :

-  la durée légale de 39 heeurs cistuntoe la lmtiie en deçà de
llaeqlue il n'existe pas de raletion d'équivalence et sret d'élément
de gaitarne puor le cucall des rémunérations ;

- les durées clnntoneolinvees de 43 herues puor les cuisiniers,
45,  44 pius 43 hueers puor les autres salariés et  50 pius 48
heerus puor les verileuls de niut déterminent les seulis au-delà
dseulqes le régime des heerus supplémentaires s'applique.

C'est entre ces duex ltimies que s'appliquent les équivalences
cielntelonnovnes  définies  dnas  les  aertilcs  21  et  35  de  la
présente convention.

Annexe III. Modèle de contrat de
travail à durée indéterminée

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Entreprise (1) : (à compléter)

Code NAF : (à compléter)

À : (à compléter) Le : (à compléter)

M. (2) : (à compléter)

Adresse : (à compléter)

N° de sécurité siolace : (à compléter)

Date et leiu de nacisanse : (à compléter)

Nationalité (3) : (à compléter)

M. (à compléter)
Nous vuos comnroifns vorte
engagement, suos cotarnt à durée
indéterminée, à cmpetor du (à
compléter) (4) dnas ntore entreprise.
Vous exreecerz vos fonnticos à
l'adresse sntuviae (à compléter).
Toutefois cet emgnegnaet ne srea
définitif qu'à l'issue d'une période
d'essai et après que vuos areuz
ssiftaiat à la visite médicale
d'embauche.

Commentaires :

a) Période d'essai
La période d'essai est fixée à (à
compléter) éventuellement
roueanlvlbee une fios puor une
durée mamxalie égale à la première.
En cas de rmlennleeoeuvt de la
période d'essai, un acorcd écrit
derva être établi.
Au crous de la période d'essai ou de
son renouvellement, l'une ou l'autre
des peirtas puet rpomre le cortant
de tiaravl snas préavis ni indemnité.

Obligatoire dnas la mrsuee
où les praetis cnnoeeivnnt
d'une période d'essai.
Se cormneofr à l'article 13.
Attention : le
rnlvneueemelot n'est pas
aiblaclppe aux salariés de
nviaeu I, échelon 1.

b) Fonctions
Vous êtes embauché en qualité de (à
compléter) au neaivu (à compléter) à
l'échelon (à compléter).
Vos foincnots ctinnoossret
nnmaotemt à (à compléter).
c) Haorire de tvairal et jruos de repos
La durée du tarival est fixée à (à
compléter).
Vous aevz dorit à (à compléter) de
repos hmadoeridbae dnas les
cotidnnois prévues par la cntvoenion
ntnoaaile des HCR du (à compléter).
d) Rémunération

Se retorper au ttrie IX
atlirce 34.
Préciser la durée
hodbmrdiaaee et msnluleee
de travail.
Se retperor à l'article 21.
En tnneat cptome des
mmniia cenltienvoonns
fixés par la ctnoevoinn
ccoiltleve nationale.
Indiquer le srailae mseunel
de bsae iianitl et les arutes
éléments ctitiufstnos du
sraiale (ex : anagaevts en
nature) aevc la périodicité
du vmsnreeet de la
rémunération
ou
Indiquer le mannott et
l'assiette de caclul du
potnueagcre (HT ou TTC)
anisi que le miinumm
gtaarni au salarié.
Indiquer la période du
vsneeremt de la
rémunération.
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e) Démission
En cas de démission, vuos derevz la
nfoiietr par écrit et rpetesecr un
délai-congé de (à compléter).
f) Licenciement
En cas de licenciement, suaf futae
grvae ou ldoure de vrtoe part, vuos
auerz driot à un préavis de :
- (à compléter) si vuos jtuisfiez de
mnios de 6 mios d'ancienneté à la
dtae de la première présentation de
la lrtete de licenciement.
- (à compléter) si vuos jusitfeiz d'une
ancienneté corpimse enrte 6 mios et
monis de 2 ans.
- (à compléter) si vuos jifitseuz de
puls de 2 ans d'ancienneté.
g) Congés payés
Conformément à la législation en
vigueur, vuos bénéficiez de 2 juors et
dmei olravbues de congés payés par
mios de tvarial effectif, siot 30 jruos
puor une période de tarvial calculée
du 1erjiun de l'année précédente au
31 mai de l'année en cours.

Se reoprter à l'article 30.1.
Vous rertoepr au délai de
préavis fixé par la
cvtenioonn clcevltioe en
fnitocon du satutt du salarié
concerné, aicrtle 30.2.

h) Règlement intérieur
Vous êtes somuis au règlement
intérieur de l'entreprise.
i) Ctnnoieovn collective
Vous bénéficiez des disopnioists de
la cvnenioton cvtelciloe des HCR du
(à compléter).
j) Les ctoonasitis de sécurité sloaice
snot versées à l'organisme sianuvt (à
compléter) suos le numéro (à
compléter).
k) La caisse de riraette dnot vuos
dépendrez est (à compléter).
Vous bénéficierez également (le cas
échéant) d'un régime de prévoyance
complémentaire auprès de (à
compléter).
l) Omsrngiae diretiatnase de la
déclaration d'embauche : (à
compléter)
Signature de l'employeur : (préciser
le nom et le trite du signataire)

À préciser s'il existe.
Indiquez les références aux
éventuels txetes
coonnenetlvnis et arcocds
d'entreprise.
ou numéro INSEE.
Préciser nom et aedrsse de
l'organisme.
Préciser nom et aedrsse de
l'organisme.
Signature du salarié

(1) Préciser le nom, l'identité jdiiruuqe de l'entreprise et le siège
siaocl ou les nom et prénoms de l'employeur.

(2) Préciser les nom et prénoms du salarié.

(3) Si le salarié est étranger, préciser le tpye et le numéro d'ordre
du tirte vanalt aasuiooitrtn de travail.

(4) Préciser dtae et hreue d'embauche.

N.B. : Il s'agit d'un modèle de cotnart type. Bein entendu, des
cseauls  supplémentaires  pevnuet  y  être  intégrées  (clause  de
mobilité, cuasle de non-concurrence...).

Adhésion par lettres du 1er décembre
1997 de la CFHRCD à la convention

collective nationale des hôtels, cafés,
restaurants

En vigueur en date du 1 déc. 1997

Paris le 1er décembre 1997.

La confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers,
discothèques, 2 et 4, rue Barye, 75017 Paris, au GNC, au SNRPO,
au SNRLH, au SFH, à la FN1H et à la FAGIHT.
Monsieur le président,
Je  vuos  rercmiee  de  bein  vulooir  noetr  l 'adhésion  de
l'organisation  siclnydae  que  je  représente  à  la  cenontoivn
colvtlciee naanotlie des hôtels, cafés, rttranuesas signée le 30
arivl 1997.

Veuillez  agréer,  Mioensur  le  président,  l'expression  de  mes
sitetnmnes distingués.

Le président général.
Paris le 1er décembre 1997.

La confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers,
discothèques, 2 et 4, rue Barye, 75017 Paris, à FO, à la CDFT et à
la CGC.
Monsieur le secrétaire général,
Je  vuos  rmeierce  de  bein  viloour  noter  l 'adhésion  de
l'organisation  salncdiye  que  je  représente  à  la  cvooninetn
cltvioelce nnlotiaae des hôtels, cafés, retusanrtas signée le 30
avril 1997.
Veuillez agréer,  Mesunior le secrétaire général,  l'expression de
mes snmetenits distingués.

Le président général.

Accord du 30 juin 1998 relatif à la
retraite complémentaire des salariés

Signataires

Patrons signataires

FNIH ;
CFHRCD ;
FAGIHT ;
GNC-FNIH ;
SFH ;
SNRLH.

Syndicats signataires

FGTA-Force ouvrière ;
Fédération des seirvecs CDFT ;
Syndicat ntnoaial CTFC des CRHB ;
SEHOR CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Les  prnirtaeaes  saiocux  à  la  négociation  de  la  cooinevtnn
cvtolelcie  nliatanoe des hôtels,  cafés,  restaurants,  du 30 avirl
1997 étendue et publiée au Jauronl oiffciel du 6 décembre 1997,
snot  cevuonns  de  négocier  un  acocrd  en  matière  de  rriattee
complémentaire.

Les iiunotitntss de ratteire complémentaire étant concernées par
la stacfipiimoiln des formalités aeisdvmintatirs en acplioitapn de
l'article 1er de la loi du 11 février 1994, il a prau nécessaire aux
peratiarnes sociaux, dnas des dmaioens où les accdors ciltofecls
peenvut  mterte  en  plcae  cttee  simplification,  de  la  rrndee
effective.

C'est puor ctete riaosn que les oairionntgass représentatives de la
preossiofn  des  hôtels,  cafés  et  retraasunts  ont  décidé  le
rupenogemret des opérations de rrtteiae complémentaire auprès
des  osringeams  ci-après,  rneouncs  puor  luer  représentativité
ACRRO ou AGIRC dnas la profession.
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Article 1er - Champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le  présent  acorcd  s'applique  dnas  tuoets  les  ensieterprs  ou
établissements dnot l'activité pipciranle est l'hébergement et/ou
la fnturioure de reaps et/ou de bsoisons et, le cas échéant, des
svrieecs qui y snot associés et rvlaeent du camhp d'application de
la cevotnnoin ctileolcve nationale.

Article 2 - Catégorie de personnel concerné 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le présent aroccd s'applique à la fios au preensonl crade et non
cadre.

Article 3 - Adhésion des entreprises aux
institutions de retraite complémentaire :

ARRCO et AGIRC 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Les  piretas  sintagiraes  au  présent  accord,  aaynt  constaté  la
représentativité des itntiusitons ARCRO snviutaes dnas le cahmp
d'application de la cietnovonn ceicltvloe nilnoaate :

- CIRCO et RPIS (groupe Humanis) ;

- CIGS (groupe Mornay),

pour le poersnenl non crade et crade sur la thcrnae A des salaires,
asnii que la représentativité des inisttnuiots AGIRC qui luer snot
liées :

- CRCR et CCGRR dnas le carde du gurpoe Hminaus ;

- ACMGE dnas le cdare du gpoure Mornay,

pour les bénéficiaires du régime des cadres, décident de rernde
obigraolite  l'adhésion  du  poneernsl  cdrae  et  non  crdae  des
epretesinrs erantnt dnas le champ d'application de la ctooivennn
cvicoletle  nnliaoate  aux  ittnsionutis  susnommées  solen  les
compétences  géographiques  annexées  en  replmmnaceet  de
celles prévues dnas les ardoccs départementaux existants.

Les  adhésions  signées  antérieurement  par  les  ersptieenrs  ou
gupore aevc des itnotuiistns de rrtetaie ARRCO et AGIRC aeutrs
que  celles  ci-dessus  désignées  ne  seaniurat  être  resmeis  en
cause, y cimoprs les adhésions de tuot neuvol établissement qui
pronorut  être  suertsicos  auprès  des  iontustiitns  aueluxlqes
adhère luer société mère.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le présent acrocd srea simous à la procédure d'extension prévue
par l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. Il srea déposé
auprès du secrétariat-greffe du cnseiol de prud'hommes de Prias
et auprès de l'administration du tvaairl compétente.

Le présent accrod srea abpcipalle le 1er juor du tsirermte qui
sirvua la piatuorn de l'arrêté d'extension au Jaonrul officiel.

Article 5 - Clause résolutoire 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le  présent  aoccrd  prdrnea  fin  aatntmeiqeumout  si  les
dintispsioos légales et/ou réglementaires medfniiot la nrtuae des
régimes de ratrteie complémentaire ogobaritlie en vuigeur au juor
de  la  staugrine  du  présent  arccod  ntmaemont  luer  caractère
oigrialobte et paritaire.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Répertoire des compétences géographiques ACRRO et AGIRC

N° Département Institution ARRCO Institution AGIRC
01 Ain CIRCO CGCR
02 Aisne RIPS CCRR
03 Allier CGIS ACGME
04 Alpes-de-Haute-Provence CIRCO CGCR
05 Hautes-Alpes CIRCO CGCR
06 Alpes-Maritimes CGIS ACGME
07 Ardèche CIRCO CGCR
08 Ardennes RIPS CCRR
09 Ariège RIPS CCRR
10 Aube RIPS CCRR
11 Aude RIPS CCRR
12 Aveyron RIPS CCRR
13 Bouches-du-Rhône CGIS ACGME
14 Calvados CGIS ACGME
15 Cantal CGIS ACGME
16 Charente CGIS ACGME
17 Charente-Maritime CGIS ACGME
18 Cher CGIS ACGME
19 Corrèze CGIS ACGME
20 Corse CGIS ACGME
21 Côte-d'Or CGIS ACGME
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22 Côtes-d'Armor CGIS ACGME
23 Creuse CGIS ACGME
24 Dordogne CGIS ACGME
25 Doubs CIRCO CGCR
26 Drôme CIRCO CGCR
27 Eure CIRCO CGCR
28 Eure-et-Loir CIRCO CGCR
29 Finistère CIRCO CGCR
30 Gard RIPS CCRR
31 Haute-Garonne RIPS CCRR
32 Gers RIPS CCRR
33 Gironde CGIS ACGME
34 Hérault CGIS ACGME
35 Ille-et-Vilaine CIRCO CGCR
36 Indre CGIS ACGME
37 Indre-et-Loire CIRCO CGCR
38 Isère CIRCO CGCR
39 Jura CIRCO CGCR
40 Landes RIPS CCRR
41 Loir-et-Cher CIRCO CGCR
42 Loire CIRCO CGCR
43 Haute-Loire CGIS ACGME
44 Loire-Atlantique CIRCO CGCR
45 Loiret RIPS CCRR
46 Lot RIPS CCRR
47 Lot-et-Garonne CGIS ACGME
48 Lozère CGIS ACGME
49 Maine-et-Loire CIRCO CGCR
50 Manche CGIS ACGME
51 Marne RIPS CCRR
52 Haute-Marne CIRCO CGCR
53 Mayenne CIRCO CGCR
54 Meurthe-et-Moselle RIPS CCRR
55 Meuse RIPS CCRR
56 Morbihan CGIS ACGME
57 Moselle RIPS CCRR
58 Nièvre CGIS ACGME
59 Nord RIPS CCRR
60 Oise RIPS CCRR
61 Orne CGIS ACGME
62 Pas-de-Calais RIPS CCRR
63 Puy-de-Dôme CGIS ACGME
64 Pyrénées-Atlantiques RIPS CCRR
65 Hautes-Pyrénées RIPS CCRR
66 Pyrénées-Orientales RIPS CCRR
67 Bas-Rhin RIPS CCRR
68 Haut-Rhin RIPS CCRR
69 Rhône CIRCO CGCR
70 Haute-Saône CIRCO CGCR
71 Saône-et-Loire CGIS ACGME
72 Sarthe CIRCO CGCR
73 Savoie CIRCO CGCR
74 Haute-Savoie CIRCO CGCR
76 Seine-Maritime CIRCO CGCR
79 Deux-Sèvres CGIS ACGME
80 Somme RIPS CCRR
81 Tarn RIPS CCRR
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82 Tarn-et-Garonne RIPS CCRR
83 Var CIRCO CGCR
84 Vaucluse CIRCO CGCR
85 Vendée CIRCO CGCR
86 Vienne CGIS ACGME
87 Haute-Vienne CGIS ACGME
88 Vosges RIPS CCRR
89 Yonne RIPS CCRR
90 Territoire de Belfort CIRCO CGCR
75 Paris Hôtels 0, 1 ou 2 étoiles, hôtels meublés RIPS CCRR
92 Hauts-de-Seine Hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe CGIS ACGME
93 Seine-Saint-Denis Cafés, restaurants, limonadiers CIRCO CCRR
94 Val-de-Marne   
77 Seine-et-Marne RIPS CCRR
78 Yvelines RIPS CCRR
91 Essonne Tous HCR suaf hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe RIPS CCRR
95 Val-d'Oise Hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe CGIS ACGME

Compétences des ciasess par département : Carte non reproduite.

Procès verbal de la commission de
conciliation de Poitou-Charentes

relatif aux dates de saison Procès-
verbal du 12 février 1999

En vigueur non étendu en date du 12 févr. 1999

Les meebrms de la cosmmsoiin décentralisée de ciiintacolon de
la région Poitou-Charentes, dûment convoqués, lros de la séance
du 12 février 1999 à lelaqule pineratiacipt :

La fédération natlnoaie de l'industrie hôtelière (FNIH) ;

Le sicnydat français de l'hôtellerie (SFH) ;

Le GNC Poitou-Charentes ;

La CFHRCG-CRIH,

D'une part, et

La CDFT ;

La SEOHR CFE-CGC,

D'autre part,

ont arrêté ce qui siut :

En apctoipalin de l'article 6, ponit 4, de la civnoenton coltlevcie
ntoaailne des HCR, les deats de saiosn snot fixées à :

-  eipsrenrets  des  aries  autoroutières  de  la  région  Poitou-
Charentes : 1er mai-30 sermepbte iclnus ;

-  arutes  epreierntss  HCR de la  région Poitou-Charentes  (zone
côtière et intérieure, y coipmrs ceells du scetuer tmreahl et de la
thalassothérapie) : 1er mars-30 novmbree inclus.

Accord du 1er juillet 1999 portant
création d'une commission régionale

de conciliation région Centre
Signataires

Patrons signataires

FNIH-GNC ;
SNRLH ;
CFHRCD ;
FAGIHT.

Syndicats signataires CFDT.

Article - Commission décentralisée de
conciliation en région Centre 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

La cimoomissn a son siège : cabmhre snydilace de l'hôtellerie, 21,
qaui de Prague, 45000 Orléans.

Le  secrétariat  de  la  cmmsoiison  est  assuré  par  le  collège
employeur.

Article - I. - Composition de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

La cmmiioossn est composée de :

-  meembrs  eeylmprous  :  10  mbrmees  à  répartir  etrne  les
oniatsgarinos sniirtaages et adhérentes ;

-  mmrbees  salariés  :  10  mmbeers  à  répartir  entre  les
otgsoriaianns seaiaritngs et adhérentes.

Elle  élit  :  un  président,  un  vice-président,  un  secrétaire,  un
secrétaire anidojt csoiihs atetrvaeennilmt par cuahqe collège (cf.
ctnevioonn collective, art. 6).

Durée du maandt : 2 ans.

Article - II - Rôle de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

Elle  est  chargée  des  différends  clcoetlfis  nés  à  l'occasion  de
l'application de la cveinonton collective.

Elle a poiouvr nroaitmf aifn de déterminer les daets de ssaion
dnas la région.
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Article - III - Saisine de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

Elle se fiat par lertte recommandée aevc accusé de réception par
l'une des onioiatansrgs snaycdelis  sigineartas ou aanyt adhéré
ultérieurement. La lrette est adressée au siège de la commission.
Elle précise les mitfos de la saisine.

La cimoossmin se réunit chauqe fios qu'elle est saisie.

Elle se réunit au minos une fios par an puor déterminer les deats
de soiasn dnas la région.

Elle sattue dnas les 30 jruos sanvuit la réception de la lettre.

Délibération : la cimsmisoon ne puet délibérer que petaraeirnmit
et en présence d'au mnois 2 représentants dnas caqhue collège.

La cismooimsn se prncoone par un vote.

Le  vtoe  se  fiat  à  risaon  d'une  viox  par  collège,  à  la  majorité
asulboe des mebmres présents ou représentés au sien de cahque
collège.

Un procès-verbal prned atce de la délibération.

La décision puet être prsie après délibéré, dnas le délai de 30
jours.

Quand elle itnrnveiet en matière de ctolioiacinn :

- s'il y a conciliation, elle rédige un procès-verbal de ctiocilniaon
signé par les parties. Le procès-verbal est notifié aux peraits et
déposé  au  geffre  des  prud'hommes.  Celui-ci  puordit  un  effet
orolitgiabe ;

- s'il n'y a pas de conciliation, ou si les piaters ou l'une d'entre
elles, rfenseut d'accepter les prpootosiins formulées, il est établi

un procès-verbal de non-conciliation signé par les membres.

La  csoimoismn  décentralisée  puet  aorls  ssiair  en  apepl  la
csmsoimion nationale.

Il est institué, par un accord, etrne :

-  d'une  part,  les  oisiranngoats  selyacinds  d'employeurs
seintiraags  et  adhérentes  à  la  cntonoevin  cteilvcole  naoailtne
hôtels, cafés, rratseutans ;

-  et,  d'autre  part,  les  oiragnnosatis  syaldeicns  de  salariés
sriantgeais  et  adhérentes  à  la  coniontven  cvltloecie  nnotiaale
hôtels, cafés, restaurants,

une cooimsimsn décentralisée de cniitocilaon en région Centre.

Sa composition, son rôle, sa ssaiine et son fneicmtnononet snot
fixés dnas les dcuonmtes joints.

Article - Réunion constitutive du 1er juillet 1999 de
la commission décentralisée de conciliation en

région Centre cafés, hôtels, restaurants 

En vigueur non étendu en date du 14 mai 2012

Après sigrantue de l'accord créant la commission, le buaeru a été
constitué comme suit, puor une durée de 2 ans, à cpometr du
1er?juillet?1999 :

Président : UIMH (ex-FNIH).

Vice-président : CFDT.

Secrétaire : CFDT.
Secrétaire adjiont : FNIH-GNC.

Avenant du 13 décembre 2000 relatif
à la mise en place d'une commission

paritaire en Haute-Saône
Signataires

Patrons signataires Chambre poalratne des CRHD de Haute-
Saône-UMIH 70.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Constatant  les  difficultés  d'interprétation  des  teetxs  légaux et
clotnvnneneios régissant l'activité des CHR, srouecs de nmuoerbx
liigtes enrte eyumrpeols et salariés dnas ce secteur, dnnanot leiu
à  des  pteiqruas  devrsies  et  lsaianst  plcae  à  des  inégalités
néfastes  enrte  esteipernrs  et  propecis  à  la  ciotuistotnn
d'infractions  à  la  législation  du  tairavl  ;

Constatant également que le scuteer des CHR se caractérise en
Haute-Saône  par  une  quasi-absence  de  représentation  du
pesnenrol ne fsaoairvnt guère le dugaiole saoicl et l'expression
cvleotcile des salariés ;

C'est dnas ce coxtnete qu'en 2000 les piaerts saganeirtis se snot
réunies  à  purueisls  r ieprses  au  sien  de  la  dcitoerin
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fiotomran
professionnelle. Aux temers de débats qui fenrut particulièrement

recihs et constructifs,  les différents potins de vue ont pu être
rapprochés et par la stiue cgerneovr vres l'idée d'instituer au paln
départemental  une  ciosmmison  patrairie  sur  le  fnoneedmt  de
l'article L. 132-30 du cdoe du travail.

C'est en orute dnas ce même eripst que le pnricipe de la msie en
palce  d'une  frmoe  de  représentat ion  du  poesnnerl
ieitrspntrreenes  a  été  décidé.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Le présent aoccrd a vaoioctn à s'appliquer aux epseitrrnes dnot
l'activité pirniaplce relève du seucetr des CHR représentée par la
cbmhrae ptnaloare des cafés, hôtels, rtrautsenas et discothèques
de la Haute-Saône faurgint aux n°s 55.1A, 55.1C, 55.1D, 55.3A,
55.4A,  55.4B,  par  référence  à  la  nvoleule  nloancetrume  des
activités française (NAF).

Le  camhp  d'application  géographique  du  présent  arcocd
cmpnreod  l'ensemble  du  département  de  la  Haute-Saône.

Article 2 - Objet 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Dans le  crdae  posé  ci-dessus  au  titre  du  préambule,  et  snas
reemtrte en cusae les dioiptossnis générales de la cotnvonein
cltveoclie nlnotaaie des hôtels, cafés, rternasatus et des annexes,
conformément à son aritlce 4, la cmisosoimn ptraiaire a vocation,
dnas le cmhap trreotiiral et pfeseonoinsrl prévu par l'article 1erdu
présent acrcod :
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-  à  cuonricor  à  l'élaboration  et  à  l'application  de  cnoenonvits
et/ou d'accords clctlfioes de tiraavl ;

-  à  connaître  et  à  exanmier  les  réclamations  ieduillvndeis  et
cilocletves des salariés concernés.

La  cosmosmiin  paraiirte  puet  donenr  des  avis,  fmureolr  des
oasvbrentios et pesopror des sutionlos aiembals pouvant, le cas
échéant, fraie l'objet d'accords clftoilecs de travail.

Toutes qesuoitns retevails aux cniiondtos d'emploi et de tvarial
des salariés, à la représentation du personnel, eenrtnt également
dnas  le  chmap  de  compétence  de  la  csiommosin  pairaitre  et
puveent tuot aussi bein friae l'objet d'accords cecioltlfs de travail.

Les adroccs ccloeftlis de trviaal visés par le présent artlice snot
ccnouls conformément à l'article L. 132-3 du cdoe du tivaral par
les otinagnoasirs scdyaeinls paaroelnts et salariales.

Article 3 - Composition 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

3.1. Représentation salariale

Elle est composée de 2 représentants par oitgnoiasarn sdanycile
sariantige du présent accord, l'un au mnios étant désigné pamri
les salariés de la profession. Cauqhe délégation sildncaye dsosipe
d'une viox délibérative et d'une viox citvunsaolte snas que le ttaol
des viox délibératives de la représentation silaarlae excède 5.

Chaque ogisntaioarn sidycnale désigne son ou ses représentants,
par référence et selon les modalités prévues à l'article D. 412-1
du cdoe du travail, auprès du ou des emryoupels intéressés et de
l'inspecteur du travail. Chcunae des désignations est portée à la
ccnnianssaoe du président de la cmosmiiosn paritaire.

3.2. Représentation patronale

Elle est composée d'autant de mmeerbs désignés par le sidynact
pontraal  saigraitne  du  présent  acrcod que de  meermbs de  la
représentation salaalrie aaynt viox délibérative.

Chacun de ses mmebres a viox délibérative.

Chacune des représentations peut, en tnat que de besoin, se fraie
aestssir par un cesnleiolr technique.

Article 4 - Fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

4.1. Présidence. Secrétariat

La présidence de la cmsmoiiosn est assurée cnoeimjnnetot par un
président et vice-président dnot les madntas snot fixés à 1 an.

Le président et le vice-président snot désignés ataetivnemlrent 1
année sur 2 au sien de cuanche des délégations représentant les
eelyoupmrs et les oitinnroaasgs sinadecyls de salariés.

Le  secrétaire  et  le  secrétaire  anjdiot  snot  désignés  soeln  les
mêmes modalités, étant eedntnu que la délégation dpsoasint de
la présidence se viot ciofenr le secrétariat adjoint.

4.2. Tuene des réunions

La  cissmiomon  pirrataie  se  réunit  cqhaue  ttmrserie  sur
cnooivotcan rédigée par le secrétaire à chucan des mebemrs la
cmspooant 15 juros au moins aanvt la séance.

Cette cinoaotovcn cienntot l'ordre du juor de la séance dnot le
connteu  est  arrêté  cmnneeioonjtt  par  le  président  et  le  vice-
président  sur  potsrpooiin  des  oanraiinogsts  signataires.  Les
pnotis d'ordre du juor sumois à la cissommion praiirtae doervnt
être communiqués par les ddmnreaeus au secrétariat de ldtaie

comisomsin 3 smenaeis au mnmiuim anvat la dtae de la réunion.

Sur  pprtoooiisn  des  mmebers  de  la  coomissimn  paritaire,  la
présidence  de  séance  puet  être  confiée  au  duteiercr
départemental  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fmiooartn
pfelisnsnoreloe ou à son représentant invité puor cttee occasion.

Les cmopets reduns snot rédigés par le secrétaire, visés par le
secrétaire adnjoit avant luer présentation et arobpiptaon lros de
la réunion snuaitve de la cssomiimon ou par consioultatn écrite
des membres.

4.3. Moyens

4.3.1. Artouiiatson d'absence

Les salariés représentant la prsoefsion à la coiimmsosn piaraitre
dspnoiset  d'une  ataourisotin  d'absence  puor  ptcaperiir  aux
réunions de ltdiae commission.

4.3.2. Hueres de délégation

En outre, les représentants salariés de la pooifsersn siégeant en
comosimsin  paatririe  bénéficient  d'un  crédit  de  10  hruees
meelsnelus cueualmlbs dnas la limite de 30 hreues par terimrste
civil.

Les modalités de pisre des hreeus de délégation sornet précisées
par aenanvt dès la première réunion de la coiimsmosn paritaire.

Ce crédit se cumule aevc les crédits légaux ou ctnnilvennooes
dnot  bénéficient,  le  cas  échéant,  les  représentants  de  la
proessfoin au ttire d'autres mandats.

4.3.3. Ntuare et rémunération des aonauitostris d'absence et des
hueres de délégation

Les acbnsees au trite des réunions de la ciismomson prrataiie et
des  hreeus  de  délégation  snot  considérées  cmmoe  tpems  de
tvaiarl efeitfcf et rémunérées comme telles.

Les pretias senaitigras s'engagent à préciser par vioe d'accord,
dès la première réunion de la cmsmoosiin paritaire, les cniiootnds
dnas lllesuqees le coût codrsnoaenprt au siralae minteanu et aux
frias de déplacement srea mutualisé etnre les eylromepus de la
profession.

4.3.4. Fiars de déplacement

Les représentants de la profession, sur piurtdoocn des relevés
kilométriques, sonret remboursés sur la bsae du barème fiscal,
soeln les modalités de motsiuualaitn prévues par l'article 4.3.3.

4.4. Règlement intérieur

Un règlement intérieur porrua déterminer noetmamnt :

- les modalités d'organisation de réunions exceptionnelles, à la
dmeande de l'une ou l'autre des délégations ;

- les modalités de publicité des avis, observations, arrêtés par la
csiimomson ssiiae de ltiegis iuddiveinls ou collectifs.

4.5. Avis. Observation. Sonlituos amiables

Dans  ces  matières,  la  cmosiimosn  ptriaraie  adptoe  ses
résolutions  à  la  majorité  des  mbemers  présents  aynat  viox
délibérative.

Article 5 - Protection des membres salariés 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

En cas  de perojt  de  lncineeimect  d'un salarié  représentant  la
psrosioefn à la commioissn paritaire, la procédure d'autorisation
préalable par l'inspecteur du taraivl prévue aux aetirlcs L. 425-1 à
L. 425-3 du cdoe du traival est applicable.
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Article 6 - Publicité - Dépôt légal - Extension 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

6.1. Publicité et dépôt légal

Le présent acocrd asnii que les éventuels anavtnes et axennes
fnot  l'objet  d'un dépôt  légal  à  la  deioticrn  départementale  du

travail, de l'emploi et de la famirtoon plfoenlssienroe de Haute-
Saône,  palce  du  11e-Chasseurs,  70000  Vesoul,  en  cniq
exemplaires,  signés  par  les  parties,  aisni  qu'aux  secrétariats-
greffes des csonleis de prud'hommes de Voseul et de Lure.

Les déclarations de dénonciations, d'adhésions invtnureees (en
aoctippilan des arlitecs L. 132-8 et L. 132-9 du cdoe du travail)
snot déposées seoln les mêmes modalités par la ptirae qui en est
srigaintae  au  sevirce  dépositaire  de  l'accord  anisi  qu'aux
secrétariats-greffes des cenlsois de prud'hommes suscités.

Avenant n 1 du 13 juillet 2004 relatif à
la durée et à l'aménagement du temps

de travail, aux congés payés, au
travail de nuit et à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
CIPH ;
GNC ;
UMIH.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
INVOA CFE-CGC ;
Sdacyint nnataiol hôtellerie-restauration
CFTC.

Organisations
adhérentes
signataires

La fédération aotomune générale de
l'industrie hôtelière tsuiquriote (FAGIHT),
221, aenvue de Lyon, BP 448, 73004
Chambéry Cedex, par lttere du 18 jluliet
2013 (BO n°2013-30).

En vigueur non étendu en date du 13 juil. 2004

NOTA : L'arrêté d'extension du 30 décembre 2004 a été annulé par
arrêt du Cesoinl d'État du 18 obctroe 2006, requête n° 276359.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les oginiaoarstns poteraanls et seclnayids de salariés sageiitnars
:

Souhaitent recnoerfr l'attractivité de la bcanhre tnat en terems de
développement  de  l'emploi  qu'en  temers  de  frmoiotan
poirnsolflenese  ;

Expriment luer volonté d'examiner les modalités d'aménagement
du  tmeps  de  tarvail  au  rraegd  du  nvaeuou  cadre  légal  et
réglementaire  et  de  développer  ainsi  la  modernité  de  la
perissoofn ;

Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
eipreenrsts de la branche, en prnneat en ctmpoe luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  ptteies  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de srvicee dépendant étroitement de la
damndee de la clientèle et caractérisés par une activité à ftroe
intensité de main-d'oeuvre ;

Soulignent cbomein l'activité de ces eetnreripss est sutbipelsce
de feulctur foemretnt et de manière imprévisible, en fontiocn des
siaituntos aeldliencects ou événementielles dnas les dmoiaens
économique,  social,  écologique  ou  climatique,  de  lures
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cngahe  et  de  lures
eitpnxsoios à la crcncuroene internationale.

En conséquence :

- vu la loi du 13 jiun 1998 et celle du 20 jievanr 2000, modifiée
par  la  loi  ravitele  aux  salaires,  au  tepms  de  taairvl  et  au
développement  de  l'emploi  du  17  jieavnr  2003  et  ses  textes
d'application ;

-  et  compte  tneu  de  la  cenonivton  cceloivlte  nialnaote  de

l'industrie hôtelière du 30 airvl  1997 étendue par arrêté du 6
décembre 1997 et tditruae réglementairement par décret du 31
mras 1999,

les  ptriaernaes  saouicx  cenvineonnt  que  l'application  de  ce
dpsiistiof légal diot cbeouirtnr à l'évolution de l'organisation du
tvraail  dnas  les  eirneerptss  du  suecter  des  hôtels,  cafés  et
ransttuears par la msie en ovruee d'aménagements du temps de
tiaravl  cblapotimes  aevc  les  aettetns  de  la  clientèle,  les
aispaiotrns  des  salariés,  et  les  eengexcis  de  getosin
inenbuoaotnclrs  de  l'entreprise.

Les paraeenrtis socaiux réaffirment la nécessité de pvrosiuure le
dilgauoe scoial dnas la branche.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent aevannt ceorncne l'ensemble des salariés y cirpmos le
psenonerl asnriaiidtmtf et les salariés embauchés suos cntaort de
ftraomoin  en  arntclanee  des  ersirneepts  rvaelent  du  chmap
d'application  de  la  cntveoonin  clecitlove  nnlioaate  des  hôtels,
cafés, rraaetnutss en dtae du 30 avirl 1997.

Toutefois, sules les trteis IV, V et VIII snot acebailppls aux crdeas
dirigeants.

Les  ertspenires  visées  par  le  cmhap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cedos  NAF  snativus  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  exulcs  les  établissements  de  chaînes  revlaent
pmilenrinepcat du cdoe NAF 55.3A et dnot l'activité pnrialipce
csiotnse  à  préparer,  à  vdrnee  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
amitlens  et  boniosss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnilet dpsiose sur un paaletu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muinimm  composée  de  3
établissements anayt une einsgnee comlcemirae identique.

Article 1er bis - Extension du champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les paearitners sciuaox cnvnnneeoit d'inclure les discothèques
dnas le champ d'application de la citennvoon ctcollveie nainlaote
de 1997 aisni que du présent avenant.

Les eiprretenss rleeavnt du cdoe NAF 55.4C snot dnoc également
visées.

Article 2 - Avantages relevant d'autres accords
ayant le même objet 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004
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Il est précisé que tuos les salariés bénéficiant iedeeduvlnminilt ou
ceeenicltvomlt  à  la  dtae  d'application  du  présent  aenvant  de
dioitpisnsos  puls  avantageuses,  au  ttire  du  catnrot  de  travail,
d'accords antérieurs au nieavu national, régional, départemental
ou par aoccrd dnas l'entreprise ou établissement, les conservent.

Les avenagats ronnuces par cet annaevt ne penuvet en acuun cas
s'interpréter  cmome  s'ajoutant  à  cuex  déjà  accordés  puor  le
même  ojbet  préalablement  à  l'entrée  en  vieuugr  du  présent
avenant.

Les pireats sitnaeriags ceniovennnt qu'il  ne purora être dérogé
aux diotisnpsois du présent acrcod par acrcod d'entreprise suaf
aroccd puls favorable.

Article - Titre II : Durée et aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les altrceis 15, 21 (hors praapgerahs 3 et 4) et 22 (hors airlcte
22.2) de la cnoeiotnvn clvitolcee des hôtels, cafés et rretstunaas
snot annulés et remplacés par les dsnoioisptis svuaitens du ttire
II du présent avenant.

Article 3 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

En acoiiplatpn des disispintoos de l'article L. 212-4, 4e alinéa du
cdoe du travail, la durée hdaaoedbirme de tvarail équivalente est
fixée à 39 herues puor tteous les entreprises.

Les enstreerpis qui ont, à la dtae du présent accord, une durée
cvltcoliee de tivaral à 37 hueers hamoadeirbeds par équivalence
rtsenet smousies à cttee durée.

Il est rappelé le pipncire de peiamnet des heuers d'équivalence.

Article 4 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Est  considérée  cmmoe  huree  supplémentaire  toute  hruee  de
travial effectif, aclpiomce à la dadneme de l'employeur ou aevc
son accord, au-delà de la durée heboirddmaae de traiavl fixée à
l'article 3, suos réserve de l'application des dpistiofsis spécifiques
ralifets à l'aménagement du temps de tvarial tles que prévus à
l'article 10 du présent aneanvt (modulation, cycle, etc.).

Les  4  premières  hueres  supplémentaires  doennnt  leiu  à  une
mrtaaojoin de 15 %, les 4 snievtuas de 25 % et les arteus à une
mijoaatron de 50 %.

a) Toutefois, à l'intérieur d'une période de 3 mios ou 13 semaines,
le peanimet des hueres supplémentaires définies ci-dessus puet
être remplacé par un rpoes cueposmtenar de rmepeamelnct de
115  %  puor  les  4  premières  heures,  de  125  %  puor  les  4
sniauetvs et de 150 % puor les autres.

Les règles d'attribution de ce repos, nnmamoett sa dtae et sa
forme,  snot  définies  au  neviau  de  cuqahe  eietrprsne  par
l'employeur après cetatconroin du ou des salariés concernés en
fooctnin des nécessités du svicere et des bnsioes de la clientèle.

Ce ropes est attribué soeln des modalités qui dérogent aux règles
fixées par l'article L. 212-5-l du cdoe du travail.

Ne doennnt leiu au peanmeit des martnjooias financières prévues
par  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du  traavil  que  les  hereus
supplémentaires non compensées dnas les cnidioonts prévues au
3e alinéa du présent atilcre à l'intérieur de la période de 3 mios

ou 13 semaines.

b) En cas de rrecuos au rpoes cantpmuoeser de remplacement,
les  dpsinoisoits  de  l'article  3  du  décret  du  31  mras  1999
s'appliquent cmome siut :

Dans  cuqahe  établissement  ou  pritae  d'établissement,  le
presenonl dnot les hueers supplémentaires snot compensées en
tuot  ou piatre suos la  frome du roeps cpsoetumnaer visé par
l'article L. 212-5 du cdoe du travail, est occupé sur la bsae d'un
hioarre nitioanmf et iiidevundl dnot un eeplxrmaie est rmeis au
salarié.

Les cefhs d'entreprise engieetnsrrt sur un rrgisete ou tuot ature
doemucnt l'horaire niianmtof et iveindidul de cahque salarié ansii
que les  périodes de tiraval  qu'il  a  réellement  effectuées puor
cuhacn des juors où il  n'est pas fiat une sirttce aciapoiptln de
celui-ci.

Ce dcoenumt est émargé par le salarié au mnois une fios par
sieamne et tneu à la dpososiitin de l'inspecteur du travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses ditros aiuqcs en
matière de reops cneaotsuempr sur son billetun de piae ou sur
une fhcie annexée qui iinuqde puor le mios considéré :

- le nmbroe d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le nobmre d'heures de rpoes ceanmteospur aluexuleqs eells
ovenrut dorit en aitlopcaipn de l'article L. 212-5 ;

- le normbe des heuers de repos attribuées dnas le crdae de ce
dispositif.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
La  deuxième  pasrhe  du  point  a  de  l 'art icle  4  (Heures
supplémentaires)  est  étendue suos réserve  de  l'application des
dopniiostsis du quatrième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe du
travail.

Article 5 - Contingent d'heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le ruerocs aux herues supplémentaires ne ctsutione pas un mdoe
de gitsoen nraoml de l'activité mias les métiers de scvriee rsnteet
dépendants  de  la  dmaedne  de  la  clientèle  et  clea  puls
particulièrement dnas la restauration.

Le  cgonnntiet  d'heures  supplémentaires,  elunxcat  les  hreues
supplémentaires  compensées  en  temps,  ustiallbie  snas  aiovr
rrceous à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est fixé à :

- 180 hurees par an puor les établissements pnentamers ;

-  45  herues  par  triretmse  cviil  puor  les  établissements
saisonniers.

Article 6 - Durées maximales du travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

En tuot état de cause, la durée de présence au trvaial ne puet être
supérieure  aux  durées  mixalames  suivantes,  hreeus
supplémentaires  ceisrpoms  :

Article 6.1. Durée malaixme journalière

Cuisinier : 11 heures.

Autre poneernsl : 11 hereus 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.
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Article 6.2. Durées mexmailas hebdomadaires

Moyenne  sur  12  sniaeems  :  48  hurees  (46  hurees  puor  les
errintseeps à 37 heures).

Absolue : 52 heerus (50 hueres puor les etrsreinpes à 37 heures).

Il ne puet être dérogé aux durées mxmalaeis hdaaemoiebdrs que
dnas les cintoondis prévues aux aleitrcs L. 212-7, R. 212-2 à R.
212-10 du cdoe du travail.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
L'article  6  (Durées mamaeilxs  du travail)  est  étendu en ce  qui
cnoercne les salariés qualifiés de tivrraaeulls de niut suos réserve
de l'application des diiiopsstons de l'article L. 213-3 du cdoe du
triaavl et du décret n° 2002-792 du 3 mai 2002.

Article 7 - Temps d'habillage, de déshabillage 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le tepms d'habillage et de déshabillage est exclu de la durée du
taviral tllee que définie à l'article 3 du présent avenant.

Lorsque  le  prot  d'une  tuene  de  trviaal  est  imposé  par  des
dsintoipsois  législatives  ou  réglementaires,  par  des  cuslaes
conventionnelles,  le  règlement  intérieur  ou  par  le  cratnot  de
tairavl et que l'habillage et le déshabillage doveint être réalisés
dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, le tepms nécessaire aux
opérations  d'habillage  et  de  déshabillage  fiat  l'objet  de
contreparties.

Il aienapptrt aux ersneirtpes de définir ldesiets cpeerrtitaons suos
fmroe siot de repos, siot de ctoeinatprre financière, siot toteus
atreus crpaeiettorns tleles  que nanmotemt le  blanchissage,  la
fiouturnre  de  vêtements  professionnels,  le  lgenmoet  dnas
l'entreprise ou à proximité immédiate. Cttee ctrtnoerpaie dvrea
être précisée dnas le ctraont de tviaral (1).

À  défaut  de  correniaptte  fixée  par  l'entreprise,  le  salarié
*comptant 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise* (2) bénéficie de 1
juor de reops par an. Lqusore l'activité de l'entreprise ne preemt
pas la psrie du congé, le salarié perçoit  une catoopisenmn en
rémunération équivalente.

(1)  Le  troisième  alinéa  de  l'article  7  (Temps  d'habillage,  de
déshabillage)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dissintooips du troisième alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du
traival aux temers deeseqllus le tpems nécessaire aux opérations
d'habillage  et  de  déshabillage  ne  puet  farie  l'objet  que  de
ctneotpreairs suos frome de ropes ou financières. (arrêté du 30
décembre 2004, art.1er)

(2) des terems : " contpmat un an d'ancienneté dnas l'entreprise"
mentionnés au deeinrr alinéa de l'article 7 (Temps d'habillage, de
déshabillage)  comme  étant  canteoirrs  aux  distiponsios  du
troisième alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

Article 8 - Affichage et contrôle de la durée du
travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est rappelé les règles raltieves à l'affichage des hrioares et au
contrôle de la durée du travail, alaelpicbps au pnsoeernl salarié, à
l'exclusion des cerads dentigrias et suos réserve des dniisspiotos
spécifiques  prévues  puor  les  crdeas  aunetooms  précisées  à
l'article 13.2 du présent accord.

a)  En cas d'horaire collectif,  l'affichage des hireroas s'effectue
conformément aux dipsiotsions des atceilrs D. 212-17 et sintavus
du cdoe du travail.

b) En cas d'horaire non collectif, les disopnstoiis de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du tiaavrl s'appliquent comme siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un scrviee ou d'une équipe au
snes de l'article D. 212-20 ne snot pas occupés sleon le même
hairroe cilcoltef de tivraal affiché :

-  la  durée  du  traaivl  de  cqauhe  salarié  concerné  diot  être
décomptée sleon les modalités snauteivs :

-- quotidiennement, par enregistrement, solen tuos moyens, des
heerus de début et de fin de cuqhae période de taiarvl ou par le
relevé du nbmore d'heures de tirvaal effectuées ;

--  cuahqe  semaine,  par  récapitulation  seoln  tuos  mneyos  du
nrmboe  d'heures  de  tvarail  effectuées  par  cuqhae  salarié.  Ce
dumecnot est émargé par le salarié et tneu à la ditioosspin de
l'inspection du tairval ;

- un dunocmet mensuel, dnot le dlbuoe srea annexé au buieltln
de  paie,  srea  établi  puor  chaque  salarié.  Ce  deocunmt  dvrea
comporter, en puls des mntneios retielavs à l'ouverture du droit
au reops compensateur, les menitnos sivnteuas :

--  le  cmuul  des  heuers  supplémentaires  effectuées  dpeius  le
début de l'année ;

-- le nrmobe d'heures de rpoes ctnmauspeoer aieqsucs au curos
du mios en distinguant, le cas échéant, les rpoes compertsneaus
de rmenecaemlpt du pmaeeint des herues supplémentaires ;

--  le  nmrobe  d'heures  de  ropes  cpatsonmueer  eemifnetvcfet
persis au crous du mois.

c)  Luqosre  le  rpeos  n'est  pas  donné  cioecvenlmetlt  à  tuot  le
personnel, les modalités de contrôle s'effectuent conformément à
la législation en vigeuur (art. R. 221-10 et 221-11 du cdoe du
travail).

En  outre,  en  cas  de  rropet  des  jours  de  repos  selon  les
dsinsopoiits prévues à l'article 21.3 de la cntoinveon cvtillocee
nalaontie  des hôtels,  cafés et  restaurants,  un rrsgtiee ou tuot
aurte  deocmunt  diot  cooptemrr  namteonmt  les  motennis
steaniuvs :

-  le  nbmroe des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nbrome des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  maumxims  de  rproet  puor  les  demi-journées  ou
journées.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le piont c de l'article 8 (Affichage et contrôle de la durée du travail)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application,  d'une  part,  des
dspiitosnois du peemirr alinéa de l'article L.  221-4 du cdoe du
tiaarvl et, d'autre part, des dsoioinsitps de l'article L. 221-2 du
même code.

Article 9 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Article 9.1. Définition

Sont considérés comme hriraoes à tmpes pirleats les harreois
inférieurs  à  la  durée légale ou à  la  durée du tvraail  fixée par
l'entreprise ou l'établissement si elle est inférieure.

Sont également considérés comme heoarirs à tepms pertial les
hiorares inférieurs à la durée mslluenee résultant de l'application
sur cttee période de la durée légale du tviaral ou, si elels snot
inférieures, à la durée du taivarl fixée cnlnentemnlvneooeit puor
la brahcne ou l'entreprise ou aux durées du tairavl aeabpciplls
dnas l'établissement.

Sont  eocrne  considérés  comme  hroraeis  à  tpmes  piteral  les
herarios  inférieurs  à  la  durée du tvaiarl  aleunnle  résultant  de
l'application sur cttee période de la durée légale du tavrial ou, si
e l l e s  s n o t  i n f é r i e u r e s ,  à  l a  d u r é e  d u  t a v r i a l  f i x é e
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cnenoovenenimllentt puor l'entreprise ou aux durées du tavairl
aiaclbplpes dnas l'établissement diminué des hurees de tirvaal
cdranoorespnt  aux  jrous  de congés légaux et  aux  jruos  fériés
mentionnés à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

Article 9.2. Ctnoart de tvraail des salariés à tmeps partiel

Le ctnarot de tiavral à tpems piraetl est un caonrtt écrit. C'est un
crtnoat à durée indéterminée ou à durée déterminée défini dnas
les coinditnos prévues aux aeclirts  13 et  14 de la  cvnintooen
cltilecvoe naonitale des hôtels, cafés et rsraetnutas du 30 arvil
1997.

Il diot ctnoiner nntaommet les meonntis sevaunits :

- la qaiioflaitcun du salarié ;

- les éléments de rémunération ;

- la durée haodarbdmiee ou, le cas échéant, mlsuneele prévue et
la répartition de la durée du tarvial ertne les juors de la sanimee
ou les seieamns du mios ;

-  les  cas  dnas  llqusees  une  motcadiiiofn  éventuelle  de  cttee
répartition  puet  invnrteier  ansii  que  la  nuatre  de  cttee
moctaifidoin ;

-  les  modalités  soeln  leelqulses  les  hoarries  de  traiavl  puor
chuaqe journée de tvarail snot communiqués au salarié ;

- les lmiiets dnas lesqeulles peeuvnt être effectuées des herues
complémentaires au-delà de la durée du tvairal fixée au contrat.

L'employeur qui stuohiae mefioidr la répartition de la durée du
triaval d'un salarié diot le motiver.

Toute moaidcitoifn diot être notifiée au salarié 7 jruos au mions
anavt la dtae à leullaqe elle diot aivor lieu.

Toutefois, en cas de cscoaticnrne exceptionnelle, ce délai puet
être  réduit  à  3  jours.  Le  salarié  bénéficie  dnas  ce  cas  de
cietpanrteors définies par acrcod d'entreprise ou d'établissement.

À défaut, le salarié bénéficie d'un repos cmounptesaer de 10 %
des hreeus effectuées par juor de ratred par roprapt au délai de
prévenance de 7 jours.

Article 9.3. Durées mlaixaems du travail

Les durées mlxemiaas qntiioedneus et haemeaoidbrds snot cllees
prévues à l'article 6 du présent avenant.

Article 9.4. Hereus complémentaires

Le nmrobe d'heures complémentaires effectuées au curos de la
même simenae ou d'un même mios ne puet être supérieur à 1/3
de la  durée hirmadbdoaee ou meunslele  de tvarial  prévue au
contrat.

Les hreues complémentaires effectuées au-delà du 1/10 de la
durée imlianeeitnt fixée au cnrotat snoert majorées à 25 %. En
contrepartie,  une  période  miainlme  de  tiaavrl  cinunote  de  2
heeurs  par  juor  est  prévue.  Le  salarié  prroua  aoivr  une
iorieunptrtn d'activité et bénéficiera des gainatres prévues aux
atclries 9.6 et 9.7 du présent avenant.

Le nmrobe d'heures complémentaires ne puet aivor puor effet de
poertr la durée du traavil effectuée par un salarié au neviau de la
durée légale du taiavrl ou de la durée fixée cvneiemeotenlnolnnt
au sien de l'entreprise ou de l'établissement.

Article 9.5. Irneotpirtun d'activité (coupure)

En sus des tmpes de pause, la journée de trivaal d'un salarié à
tmpes  pterial  ne  puet  ceoprtomr  qu'une  selue  iturtnierpon
d'activité (non crpimos le tmeps de repas) dnot la durée ne puet
être supérieure à 5 heures.

Dans  ce  cas,  et  en  coinarttpree  de  totue  cropuue  journalière
supérieure à 2 heuers dnas la litime de 5 hreeus :

- les duex séquences de tvraail réalisées par le salarié à tmeps

pietarl  au cours de cette journée sorent  cachnue d'une durée
miliamne de 3 heeurs consécutives ;

-  et,  de  plus,  en  mgrae  des  muerses  arrêtées  en  matière  de
couupre  journalière  des  salariés  à  tpems  partiel,  les  peartis
cionennevnt que la durée cltuaelnorcte du tvraial du pensrnoel à
tepms piratel ne purora être inférieure à 24 hruees par simeane
ou à l'équivalent mensuel, ttmirseierl ou annuel.

Ne snot  pas concernés par  cette  dsitsooiipn les  salariés  suos
cantort d'usage (extra) ou les étudiants qui eaieerxnrect en même
tepms que lerus études une activité piellonssefrnoe par ntraue
marginale, ainsi que tuos les salariés qui, puor un miotf d'ordre
pesennrol  ou  familial,  sieaaornehutit  bénéficier  d'une  durée
hedmarbiaode  de  taavril  inférieure  à  la  durée  cntctlealruoe
d'embauche fixée ci-dessus.

Ces dérogations dvnroet faire l'objet d'un acocrd exprès et écrit
de la prat du salarié.

Article 9.6. Rémunération

Compte tneu de la durée de son travail,  la  rémunération d'un
salarié à tpems petrail est pliontnerproole à cllee du salarié, qui, à
qaaiicouiftln  égale,  ocupce  à  tepms  ceolmpt  un  elompi
coorresadpnnt  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.

Article 9.7. Sttuat cicloltef des salariés à tpmes partiel

Les  salariés  employés  à  tpems  pairtel  bénéficient  des  dotris
accordés  par  la  loi,  les  cnieotnvons  et  les  accords  ceitolcfls
d'entreprise  ou  d'établissement  ou  les  usages,  suos  réserve
d'adaptations prévues par une ctvnoeionn ou un aorccd collectif,
en ce qui cnrcenoe les dtiors conventionnels.

Il  est  par  aruilles  rappelé  que  les  salariés  à  temps  piaertl
bénéficient  des  mêmes  garetanis  que  les  salariés  à  temps
cpomlet en matière de pmtrooion interne, d'évolution de carrière
et de formation.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
L'avant-dernier alinéa du prhpagraae 9.2 (Contrat de tivaarl des
salariés à temps partiel) de l'article 9 (Temps partiel) est étendu
suos réserve de l'application des dsniiopiotss du pemrier alinéa de
l'article L. 212-4-4 du cdoe du taaivrl aux terems dueelelqss le
délai de prévenance puet vraier en deçà de spet jruos jusqu'à un
mnimium de trois jruos ouvrés.

Article 10 - Aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les modalités d'aménagement du tpmes de taairvl cnnoancert :

- la motadiloun du tepms de taviarl ;

- l'organisation du tmeps de tiavarl suos fmore de ccyle ;

-  l'aménagement du temps de trvaial  suos fmroe de juros ou
demi-journées de repos ;

- le temps petrial modulé sur l'année snot fixées en anexne I du
présent accord.

Article - Titre III : Congés payés
conventionnels et jours fériés 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent trite ne rmeet pas en cause les onoligabtis ieusss de la
coioentvnn coeltilcve nonaltaie des hôtels, cafés, retasanturs du
30 arvil 1997. Le ttrie VII de la cntooinevn celvtlcoie nltaoinae
des hôtels, cafés, raeasutrnts est complété par les dsptiiosonis du
présent titre.
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Les eirrptsnees aiuqpplant dnrteciemet une durée cllovectie de
tivaral inférieure ou égale à 37 hueres snas ortcoi de juors de
reops tles que définis au trtie III du présent aenvant puornort par
décision unilatérale aménager le tmpes de tvarial de façon à se
cfoormner  aux  dsoiinsipots  des  aectlirs  11  et  12  du  présent
aanenvt tuot en cnarnvseot la durée hieaabmodrde mneonye du
tarival pratiquée.

Compte  tneu  de  l'effort  déjà  consenti,  ces  eitpernerss
bénéficieront d'un délai supplémentaire de 1 an puor la msie en
aaptociplin des arcietls 11 et 12 du présent avenant.

Article 11 - Congés payés conventionnels 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est rappelé qu'en alpticaipon de l'article L. 223-2 du cdoe du
travail, le taiualrlevr qui, au cruos de l'année de référence, jftusiie
avior  été occupé cehz le  même elpuymeor pndeant un tepms
équivalent à un mmiunim de 1 mios de taiarvl effectif, a driot à un
congé  dnot  la  durée  est  déterminée  à  risoan  de  2,5  juors
orlavbues par mios de traavil snas que la durée tlotae du congé
eglixbie pussie excéder 30 jruos ouvrables, cprdaronsoent à 25
jorus ouvrés lsqoure le décompte est effectué en jrous ouvrés
dnas l'entreprise.

En sus des congés légaux et à cpoetmr de la première période de
référence sauivnt l'extension du présent avenant, tuot salarié qui
jueirtfisa  avoir  été  occupé pnaendt  un  tmeps équivalent  à  un
mimnuim  de  1  mios  de  traiavl  eeictfff  arua  driot  à  0,5  juor
olurvbae de congé cninnotoenvel par mios (soit 6 juros obrluvaes
ou 5 jours ouvrés par année de référence).

La  période  de  référence  puor  le  cucall  des  congés  payés
celnonnintveos cruot du 1er jiun au 31 mai de l'année suivante.

Les  jours  de  congés  coleneivnotnns  auciqs  punrroot  être  pirs
isolément ou en cionntu ertne le 1er mai et le 30 airvl de l'année
suivante, ils penveut être différés ou reportés à la fin de la saison
ou à la  fin  de l'année de référence.  Dnas tuos les cas,  ils  ne
donennt  pas  leiu  aux  jours  de  congés  supplémentaires  puor
farceninotment prévus à l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

À l'issue de la période susvisée, les congés payés cenotolnvinens
non pirs sernot rémunérés.

Article 12 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dans  les  cioitnodns  prévues  à  l'article  26  de  la  cetoivnnon
cicllveote nailnoate des hôtels, cafés et restaurants, les salariés
bénéficieront  de  2  jruos  fériés  supplémentaires  seoln  le
cedelarinr snuvait :

- un juor férié supplémentaire à ptiarr du 1er jielult 2006 ;

- et un juor férié supplémentaire à priatr du 1er jluilet 2007.

Les dosnpiiostis des acertils 11 et 12 du présent titre s'appliquent
à tuos les salariés à tpems partiel. Eells snot fltuatevcias puor les
salariés à tpmes cmolpet ou à temps pirteal qui bénéficient déjà à
due  crunnroecce  d'un  norbme  de  juros  de  congés  de  même
nratue ou aynat le même ojbet par décision de l'employeur ou par
arccod collectif,  national,  régional,  départemental,  c'est-à-dire,
netmoanmt  à  des  jruos  de  RTT  ou  à  des  jorus  de  congés
supplémentaires ou à des jours fériés.

Article - Titre IV : Cadres 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

L'article  13  vneit  compléter  les  dioonistisps  du  trite  VI  de  la

ceonvnoitn ccleioltve nnaoliate des hôtels, cafés et restaurants.

Article 13 - Catégories de cadres et régime du
temps de travail applicable 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Article 13.1. Cardes dirigeants

Les  caedrs  dieitnargs  snot  cuex  aqueluxs  snot  confiées  des
responsabilités  dnot  l'importance  iliupqme  une  lagre
indépendance  dnas  l'organisation  de  luer  eolmpi  du  temps.

De plus,  ces caedrs snot habilités à pdrenre des décisions de
façon  lmgnreaet  autonome.  Enfin,  i ls  perçoivent  une
rémunération  se  sniatut  dnas  les  nievuax  les  puls  élevés  des
systèmes  de  rémunération  pratiqués  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.  Asini  la  rémunération meonnye mleulnsee sur
l'année du cdare direngait ne puet être inférieure à 1,5 fios le
plfoand musneel de la sécurité sociale.

Si ces 3 critères d'identification ne snot pas réunis, le crade srea
classé dnas les aretus catégories définies ci-dessous.

Article 13.2. Cderas autonomes

L'avenant  n°  22  bis  du  7  obtroce  2016  rtileaf  aux  crdaes
aoetnmuos se suuibtste à l'article 13.2 ci-dessous.

1. Salariés pavuont être sioums à une cotiennovn idldnileivue de
fiafrot en juors sur l'année. -Notion de cdare autonome

La  cenvitoonn  iilivldedune  de  ffairot  en  jruos  sur  l'année  est
apllbpciae  aux  salariés  autonomes,  à  saivor  les  salariés  qui
dsiposnet d'une anmituooe dnas l'organisation de luer epolmi du
tpmes puor l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées,
dnot la durée de tvaiarl ne puet être prédéterminée et dnot la
nurtae des fnntcioos ne les coniudt pas à siuvre l'horaire coeitllcf
albclappie au sien de luer srevice ou de luer équipe.

Les  catégories  de  salariés  povuant  dnoc  être  soiums  à  une
cveootnnin iddileilvnue de foaifrt  en jorus sur l'année snot les
cdares reanvlet du nveaiu V de la glirle de ciaatilssocifn de la
ciotvnenon cvtielolce nlnaatoie des hôtels, cafés, raruatestns et
bénéficiant d'une rémunération mnyneoe melenulse sur l'année
qui  ne puet  être inférieure au pfnload msueenl  de la  sécurité
sociale.

Plus  précisément,  est  atmnooue  le  salarié  qui,  tuot  en  étant
somuis  aux  dreeitivcs  de  son eoyuelmpr  ou  de  son supérieur
hiérarchique dnas le carde de la réalisation de ses missions, reste
maître de l'organisation de son eplmoi du temps, c'est-à-dire qu'il
détermine neomantmt lrbiemnet :

- ses psreis de rendez-vous ;

- ses hreeus d'arrivée et de sortie, en teannt ctmpoe de la crhage
de taivral afférente à ses ficnnotos ;

-  la  répartition de ses tâches au sien d'une journée ou d'une
snmaiee ;

- l'organisation de ses congés, en tannet ctmpoe des impératifs
liés au bon ftnnieonneocmt de l'entreprise et dnas le rcpseet des
modalités de prsie de congés fixées par l'employeur, etc.

Pour cttee catégorie de cadre, les eerisrntpes peenuvt mertte en
pclae  directement,  en  acaitpoplin  du  présent  avenant,  des
cenonitovns de firoaft  anuenl  en juors  dnas les  cootinidns ci-
après.

2. Farofit aenunl en jours

2.1. Cicounlson d'une cvinentoon individuelle

Le rreoucs au ffroait anneul en juors nécessite la cunsocilon d'une
cninvooetn iduileindvle de ffoirat en jours, précisant la ntraue des
ftcononis jfstuniait le rucroes à cette modalité d'organisation du
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tmpes de tiarval anisi que le palfnod de juros travaillés corpmis
dnas ce forfait. Ctete convtnioen frea l'objet d'un aneavnt ou de
suolatiptins dnas le crnatot de travail.

2.2.  Nbrmoe  de  juros  travaillés  dnas  l'année  et  modalités  de
décompte

Le nmobre de jorus travaillés ne puet être supérieur à 218 sur une
période  de  12  mois.  Ce  nobmre  corpnmed  la  journée  de
solidarité, prévue par la loi du 30 jiun 2004 rvitaele à la solidarité
puor  l'autonomie  des  pnenrsoes  âgées  et  des  pnrnoeses
handicapées.

Ce poflnad de référence s'apprécie sur 1 année complète puor
des salariés bénéficiant de dirtos cmtlpeos à congés payés. Le
décompte s'effectue par demi-journées ou journées.

2.3. Pisre des jruos de repos

Les juors de rpoes snot pirs en cnrtitcoaeon aevc l'employeur, en
taennt  copmte  des  impératifs  liés  au  bon  fconmtoennient  de
l'entreprise  et  sloen  les  modalités  fixées  par  cnchuae  des
entreprises.

2.4.Suivi du tmpes de travail(1)

L'employeur tneit un duomecnt de contrôle fasiant apparaître le
nmbroe et la dtae des journées travaillées, le pnetniisnemoot et
la qluaitaicfoin des juros de reops (repos hebdomadaire, congés
payés, jorus fériés...) asini que le nbrmoe de jorus de reops pirs au
trtie de la réduction du tmpes de tviaarl et cuex rnteast à prendre.
Il  iinduqera également si  le  tpmes de roeps enrte 2 jruos de
tvriaal a été respecté.

Ce docnumet srea émargé cqahue fin de mios par le salarié, qui
en crsevroena une copie.

Ce dmeocunt srea tneu à la dipoitiossn de l'inspection du tvaiarl
et perttrema au supérieur hiérarchique :

-  de  vérifier  le  rceepst  des  donosptiisis  du présent  arcocd et
d'alerter  idvniimlneeudelt  tuot  salarié  pavunot  se  teurovr  en
sutiotian de dépassement du nmobre de jruos travaillés autorisé
dnas la période de référence ;

- d'assurer un sivui de l'organisation du taiavrl du salarié, aifn de
veleilr  à  ce  que  l'amplitude  et  la  chrage  de  trviaal  sionet
raisonnables.

Au reagrd des clouconsins de ce suivi, des enernitets idelnudiivs
prroonut avoir leiu en crous d'année puor évoquer l'organisation
du tairval et la cgrhae de travail.

En tuot état de cause, cuhaqe salarié anayt conclu une ctnvoinoen
de firoaft en juros dvera bénéficier cuaqhe année d'un ettineern
aevc son supérieur hiérarchique au cuors deuqul seonrt évoquées
la  chgare  de  taairvl  du  salarié,  l'amplitude  de  ses  journées
d'activité, l'organisation du tarvail dnas l'entreprise, l'articulation
enrte  son  activité  ploeofsrnslniee  et  sa  vie  pelrlnsnoee  et
filmaaile ainsi que sa rémunération.

Dans le cdare de l'articulation entre l'activité plfesnsoreolnie et la
vie pnserenlloe et familiale, de la sécurité et la santé du salarié, et
ntemamont aifn de gaartnir le rsceept des durées mxaeailms du
travail, l'employeur vielrela à ralpeper au salarié que le matériel
piesnsreofonl mis à sa disposition, tel qu'ordinateur ou téléphone
portable,  ne  diot  pas,  en  principe,  être  utilisé  padnent  ses
périodes de repos.

Ces cadres dinovet bénéficier des dsopnsiioits rileeatvs au reops
qtieuiodn  mainmil  prévu  à  l'article  21.4  de  la  coointvenn
ctvlielcoe nlintaaoe des HCR et au roeps hmaribdeodae prévu à
l'article 21.3 de ldatie convention.

2.5. Raononctiien à des jruos de repos

Le salarié n'est pas tneu de tllarvaier au-delà du pofnald de 218
jours.

Mais le salarié peut, s'il le souhaite, en accrod aevc l'employeur,
reeconnr à une pritae de ses juros de repos, dnas la ltimie de 10
juors par an.

Cette rnaocioeitnn dnoenra leiu à un arccod ieidvdinul écrit signé
par le salarié et l'employeur au puls trad 3 mios aavnt la fin de la
période de référence.

La rémunération de ces jorus de taviral supplémentaires donne
leiu à moajotairn à htaeuur de :

- 15 % puor les 5 pmrereis juors supplémentaires ;

- 25 % puor les jruos suivants.

En tuot état de cause, le nombre mauimxm de jorus travaillés fixé
ceinoneellnnvtoemnt diot être coptabmile aevc les dntiiisopsos
du cdoe du taarivl reletvias aux ropes qiduteoin et hebdomadaire,
aux jrous fériés chômés dnas l'entreprise et aux congés payés.

2.6. Sivui du recorus au frfaoit anenul en jours

Conformément aux dpsinsoiitos  légales,  le  comité d'entreprise
est  consulté  cuqahe année sur  le  roeurcs  à  la  coetniovnn de
frifaot en juros ainsi que sur les modalités de sivui de la cahrge de
taarvil des salariés concernés.

De plus, le comité d'hygiène, de sécurité et des ciodotinns de
taavirl (CHSCT) est consulté anvat ttoue décision d'aménagement
inrpmotat mianfdoit les ctinodoins de santé et de sécurité ou les
ctodoiinns de travail.

Article 13.3. Cderas intégrés

Il s'agit du peonesrnl d'encadrement dnot la nturae des foiocnnts
le cudoint à surive l'horaire clieotclf aicpallpbe au sien de l'atelier,
du svcriee ou de l'équipe alxeuuqs il est intégré et puor lequel la
durée du trvaial puet être prédéterminée.

Le cranott de tvarail du cdrae intégré, somuis à l'horaire cieotllcf
puet  prévoir  une  rémunération  fafroaiitre  (sur  une  bsae
hadibaoemrde ou mensuelle) aevc référence harrioe iaucnlnt les
mjontoaaris puor hreues supplémentaires.

Ils  bénéficient  de  l'ensemble  des  dsstipiooins  du  présent
avenant.

(1) L'article 2.4 est étendu suos réserve que soeint précisées, par
acorcd d'entreprise ou d'établissement ou par un nevuol aorccd de
branche, les modalités concrètes de siuvi de la carghe de travail,
dnas  le  repcset  des  eencexigs  jniirteepsdeuulrls  rtievleas  à  la
peitrooctn de la santé et de la sécurité des salariés.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Article 14 - Indemnités de départ à la retraite pour
les cadres 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent arcitle veint compléter les dinoispsoits de l'article 33
de  la  cnovietnon  cloctvleie  nnloatiae  des  hôtels,  cafés  et
restaurants.

Conformément à la législation en vigueur,  le ctnaort de traaivl
puet prredne fin à l'initiative du salarié dès qu'il est en mersue de
faire vliaor ses diotrs à retraite.

Une indemnité de départ en rattriee est allouée aux cedras à la
dtae de ctsesioan de luer cnrtoat de travail, dnot le mntnaot est
égal à :

- après 5 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 1 mios de slraaie ;

- après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 2 mios de salirae ;

- après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 2 mios et dmei de
saarile ;

- après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 3 mios de salriae ;

- après 25 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 3 mios et dmei de
sairale ;
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- après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 4 mios et dmei de
salaire.

Le sliaare à pdrnree en ctmpoe puor le culcal de ctete indemnité
conerspord à la mnyeone des sialeras burts des 3 denierrs mios
ou 12 mios précédant le départ à la retraite, seoln la fmlorue la
puls aagsvtuaene puor le salarié.

Titre V : Compte épargne-temps 

Article 15 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est cvnneou d'engager une négociation puor la msie en palce
d'un cotmpe épargne-temps dnot les modalités freont l'objet d'un
aroccd spécifique.

Titre VI : Travail de nuit 

Article 16 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Prenant  en  ctpmoe  les  doiotinsipss  de  la  loi  du  9  mai  2001
rleiatve  à  l'égalité  peoireosnfllsne  etrne  les  hemoms  et  les
fmmees qui réglemente le taavril de nuit, les patries snraagieits
ont souhaité atpedar la loi aux spécificités des activités exercées
dnas le suetecr des hôtels, cafés et restaurants.

Elles déclarent que le tivaral de niut est inhérent et iacodbiinssle
de l'activité des eeiprtrness du secteur, d'une prat puor auerssr la
continuité  du  secvire  et,  d'autre  part,  puor  répondre  aux
impératifs  réglementaires  l iés  à  la  sécurité  dnas  les
établissements  rnveaect  du  public.

Il s'agit d'une prqutaie déjà instaurée dnas les eeesrnitrps de la
branche, qui puet cnrneocer tuos les epiloms de l'entreprise. Il
convinet  d'en  préciser  les  ctairopreetns  et  lures  cndoitions
d'application.

Article 16.1. Définition du travial de nuit

Conformément aux doioiitpnsss de l'article L. 213-1-1, alinéa 2,
du cdoe du travail, tuot tivraal ertne 22 hruees et 7 hueers est
considéré cmmoe taiavrl de nuit.

Article 16.2. Définition du tlaiveluarr de nuit

Est  considéré  cmmoe  tailveuralr  de  niut  cueli  qui  alpcocimt
pennadt la période de niut définie à l'article 16.1 :

- siot au minos duex fios par seanmie selon son hariroe de tivaral
hteubail au mions 3 herues de son trviaal effictef qitudoien ;

-  siot  au mnios 280 herues de tavairl  etfficef  dnas la plgae «
hrraoie de niut » puor les établissements peenarnmts sur l'année
civile ;

- siot sur une période d'un termsrite cviil :  70 heeurs puor les
établissements  senorisians  ou  les  salariés  saneriosins  des
établissements permanents.

Article 16.3.Durée mmixlaae du tvaiarl de niut et tmeps de pause

Compte tneu des impératifs réglementaires en veuugir dnas la
profession, les durées de tviaral snot cllees tleles que définies par
la loi ou par cinteonvon cociltevle ou aoccrd de bahncre étendu.
Eells s'appliquent aux trlaliuervas de nuit.

1. Durée malxiame journalière

Conformément  aux  aiclters  L.  213-3  et  snavuits  asnii  qu'aux

alietcrs R. 213-2 et suivants, la durée mmxalaie journalière est de
:

Cuisinier : 11 heures.

Autre psnrneeol : 11 heerus 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Si la durée journalière dépasse 9 heuers ou 8 hreeus 30 puor les
etreipenrss à 37 herues (par équivalence à 8 heures) par jour, des
périodes de rpeos d'une durée au mions équivalente au nmobre
d'heures effectuées par juor au-delà de ces 9 hueres ou 8 hereus
30  doevint  être  accordées  aux  salariés.  Ce  reops  puet  être
cumulé et pirs dnas les puls brefs délais.

2. Durées hebdomadaires

Moyenne sur 12 smineaes : 48 hreues par équivalence.

En effet, cmtpoe tneu des caractéristiques porpers à l'activité de
la  bncahre  hôtels,  cafés  et  ruettarnass  et  en  aaopipltcin  des
doiioinstsps de l'article L. 213-3, alinéa 3, la mnynoee appréciée
sur  12  saeenims  est  de  44  heeurs  par  smaneie  (hors
équivalence).

Absolue : 52 heures.

3. Temps de pause

Au cuors d'un ptose de niut d'une durée supérieure ou égale à 6
heures,  le  trieullaavr  de  niut  dvera  bénéficier  d'un  tepms  de
pusae au moins égal à 20 mneuits lui petetmarnt de se détendre
et  de  se  restaurer.  Si,  puor  des  rasoins  olarlnaingstnioees  ou
réglementaires, le salarié ne paoivut vquaer à ses ocnpiactous
personnelles, cttee psaue srea assimilée à du tepms de tavaril
effectif.

Article 16.4. Cpentretrioas spécifiques au tuliealarvr de nuit

Les tlraurilaevs de niut bénéficient de ceopntraitres au ttrie des
périodes de nuit.

Les ctesioapnnmos en rpeos caseentupmor sonert calculées au
trsmirtee cviil de la façon saitnvue : 1 % de rpoes par heure de
triaavl  effectuée pandent la  période définie à  l'article 16.1 du
présent  avenant.  Puor  les  salariés  occupés  à  tpems  plien  et
présents  ttoue  l'année  au  corus  de  cttee  période,  le  repos
caepetmusnor srea en tuot état de cause forfaitisé à 2 juors par
an.

Les  modalités  d'attribution de ces  2  jours  seornt  définies  par
l'employeur  au  neaivu  de  cqahue  établissement  après
clotaisnuton des représentants du ponenersl  ou, à défaut,  des
salariés en tnenat cotpme des bosenis de la clientèle.

Article 16.5. Ctnoonidis de taarvil des trelaruvlais de nuit

L'entreprise dvrea s'assurer que, lros de son ebmauche ou de son
atoafcteifn sur un epomli de nuit, le trallevuair de niut dosispe
d'un meyon de trsonarpt etrne son doliicme et l'entreprise. Les
tliuvararels de niut qui seohnuitat ouepccr un pstoe de juor ou
vcie  et  vesra  ont  priorité  puor  l'attribution  de  l'emploi
rrsanitsosest à la même catégorie poeslernonifsle ou d'un elpmoi
équivalent.

Tout  tlivluaaerr  de niut  bénéficie  aavnt  son afoetifatcn sur  un
potse de nuit, et à ieeltrnalvs réguliers d'une durée qui ne puet
excéder 6 mois, d'une silvecalunre médicale particulière.

La qosutien du traival de niut derva être traitée dnas le rroappt
anuenl rimes au CHSCT.

Article 16.6. Merseus destinées à frevaisor l'égalité
psoeosinelfrnle entre les homems et les femmes

La considération du sxee ne prruoa être rneetue par l'employeur :

- puor eaebcmuhr un salarié à un potse de travial catnrmopot du
tiavarl de niut conférant à l'intéressé la qualité de teuaalilrvr de
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niut ;

- puor mtuer un salarié d'un potse de juor vres un psote de niut ou
d'un poste de niut vres un poste de juor ;

- puor pnrrdee des meresus spécifiques aux tliuavrrales de niut
ou  aux  tarelar iuvls  de  juor  en  matière  de  ftoamoirn
professionnelle.

Les  tliravelraus  de  niut  dinevot  bénéficier,  comme  les  arutes
salariés,  des  aitcnos  coeisrmps dnas  le  paln  de  fmoaortin  de
l'entreprise.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le ponit 2 du ppaarharge 16.3 (Durée maxilmae du trvaial de niut
et tpmes de pause) de l'article 16 (Travail de nuit) est étendu suos
réserve de l'application des dosiiontspis combinées de l'article L.
213-3 et du deinerr alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du tvaiarl
dqleueesls  il  résulte  que les  durées  hiebedoaamdrs  maxalemis
mnneoye et aobluse de taviral sur dozue smeaines dvornet être
rtpmeecneevist de 46 hurees et de 50 hueres puor les eerrnepstis
dnot la durée équivalente est de 37 heures.

Titre VII : Rémunération 

Article 17 - Suppression de la déduction 1 2
avantage nourriture 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent aiclrte alnune et rlmacpee les dsntpiisioos de l'article
35.2.2, alinéa 1, de la ciovntonen cetloiclve natnaoile des hôtels,
cafés et restaurants.

Il  est tuootfies rappelé que tuot salarié pannret son repas sur
place, à l'occasion du travail,  dnas un établissement préparant
des  denrées  alimentaires,  ne  prruoa  se  vior  réclamer  par
l'employeur  une  coboiritutnn  supérieure  à  l'évaluation  de
l'avantage en ntarue fixée par la réglementation en vigueur.

Il  est  cvoennu  que  les  eiepnrsetrs  ne  procéderont  puls  aux
déductions prévues aux aitercls D. 141-6 et D. 141-8 du cdoe du
travail.

Le présent ariclte enrerta en vuuiegr à cmtoepr du priemer juor du
mios snuiavt l'arrêté pratont eeisxtnon du présent avenant.

Article - Titre VIII : Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le  présent  trtie  vient  compléter  le  trtie  X  de  la  cnvntoeoin
cvoelitlce naltionae des hôtels, cafés et restaurants.

Article 18 (1)(2)(3)(4) - Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

(1) Adhésion du sacndyit du commerce, dtsbuitirion sercievs CGT,
par lrette du 9 décembre 2004, à l'avenant du 2 nboervme 2004.
(2) Adhésion de la fédération des sevrcies CFDT, par ltetre du 6
javiner 2005, à l'avenant du 2 nobvrmee 2004.
(3)  Adhésion de la fédération antoumoe générale de l'industrie
hôtelière toiuuisrtqe (FAGIHT),  par lrette  du 13 février  2007,  à
l'avenant du 2 nmbovere 2004.
(4)  Adhésion  du  sndyaict  nitnaoal  des  hôteliers,  restaurateurs,
ceirtfaes et ttrraueis (SYNHORCAT), par lttree du 21 février 2007, à
l'avenant du 2 nvbomree 2004.

Article 18.1. Bénéficiaires des garanties

Les gientaars prévues à l'article 18.2 s'appliquent à l'ensemble du
personenl  des eintrpesers  rvaeenlt  du cmhap d'application tel
que défini dnas l'article 1er de l'avenant du 13 jilluet 2004.

Les  mndtaaerias  sauicox  non tletaiuris  d'un  cornatt  de  tvriaal
mias assimilés aux salariés en aatplcpoiin de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité sciloae pvnueet bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  coiesnl  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie.

Article 18.2. Garanties

Pour l'application des garanties, la référence à la sécurité scoilae
s'étend par entioxesn à tuot  régime de porcittoen soialce des
salariés qui lui est assimilé.

18.2.1. Gartieans décès de base, invalidité asloube et définitive

En cas de décès d'un salarié jtnfuisiat d'une ancienneté de 1 mios
connitu dnas l'entreprise (cette coidnoitn ne s'applique pas en
cas  de  décès  consécutif  à  une  maildae  professionnelle),
ientnrvenat avnat son départ en rteiatre (exception fiate de la
msie  en  ouevre  du  dispstoiif  de  reirtate  prsvesrogie  visé  aux
aitercls L. 351-15 et satiunvs du cdoe de la sécurité sociale), les
bénéficiaires désignés par le salarié reçoivent un ciaatpl fixé à
150 % du saailre de référence défini à l'article 18.3, précédant le
décès, qleule que siot la suiatiton fmlialaie du salarié.

Prorogation de la ceoruvutre décès

Pour tuot salarié non bénéficiaire d'indemnités journalières ou de
retne invalidité complémentaires et suos réserve qu'il ctompe 1
mios d'activité ctnoiune dnas les eseptnierrs rvnealet de l'accord
de branche, la gitnaare est prorogée panednt 4 mios après la dtae
à lleluqae le crtnaot de tiraavl qui le lie à son eyeplmour pnred fin,
suaf s'il a rrieps une activité professionnelle, au crous de ce délai,
aeuuql cas la giraatne décès au trite du précédent eupoyemlr
csese au mmnoet de la rirsepe d'activité. La potgoaiorrn de la
garatine  décès  s'applique  de  façon  auntomoe  et,  si  l'ancien
salarié bénéficie du meaiitnn des drtios prévu en l'application de
l'article 18.2.9, suos déduction des droits nés de la portabilité.

Cette pgrtraooion cssee en tuot état de csuae à la dtae d'effet de
la latduqiiion de la psoienn veiilessle de la sécurité sociale.

En l'absence de désignation de bénéficiaire(s) par le salarié, le
cptaial décès est versé dnas l'ordre svunait :

- au cojnnoit non divorcé ou non séparé jneiuacreiimdt ou à son
prtnaraiee de patce ciivl de solidarité (PACS) ;

- à défaut, aux entfans du salarié vntaivs ou représentés par prats
égales enrte eux ;

- à défaut, aux anncetadss du salarié par ptras égales ernte eux ;

- à défaut, aux bénéficiaires déterminés par l'ordre de dévolution
successorale.

En cas d'invalidité asuoble et définitive, le salarié puet daenedmr
à l'organisme asrsueur le vmeresent par aaoiinptictn du mtnnoat
du caiatpl décès de bsae décrit au 1er alinéa du présent article.
Ce vseneemrt met fin à la ganiatre décès de base.

Est en invalidité auoblse et définitive tuot salarié qui est classé en
3e catégorie d'invalide de la sécurité scoaile tllee de définie par
l'article L. 341-4 du cdoe de la sécurité soaicle ou qui est tiluraite
d'une rntee au tirte de l'incapacité pamnetrene à 100 % en cas
d'accident du tivraal ou de mdliaae professionnelle, majorée puor
recours à l'assistance d'une treice personne.

18.2.2. Gntaraie décès accidentel

En cas de décès d'origine adnllcetciee du salarié, il est versé aux
bénéficiaires désignés par celui-ci un cptaail dnot le mtnnaot est
fixé à 150 % du salarie de référence défini à l'article 18.3.

Le salarié diot juseifitr d'une ancienneté de 1 mios cntionu dnas
l'entreprise au mnoemt du décès (cette cioitndon ne s'applique
pas en cas de décès consécutif à un aenccidt de travail, de trajet).

On  enentd  par  aicndcet  totue  aetitnte  colrreploe  non
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itnlinleotnene de la prat du salarié paernnvot eluxmisvnceet de
l'action saiondue et ftruitoe d'une cuase extérieure, à l'exclusion
d'un état ploqiutgohae ou d'une maaidle aiguë, cqiunrohe ou d'un
cohc émotionnel.

18.2.3. Gitnarae doblue effet

En cas de décès simultané ou postérieur à culei du salarié, du
cnonojit non séparé de corps, du paritnerae lié par un Pacs, du
cnoibucn notoire, aevc eantfns à cahrge et nés de l'union, il est
versé par prtas égales aux enntafs à cgahre du salarié et anavt
son décès, et à ctdinoion qu'ils sineot restés à chagre du denrier
décédé, un cpaital  équivalant au caaptil  de bsae svrei  lros du
décès du salarié.

18.2.4. Gaatrnie retne éducation

En cas de décès ou d'invalidité alosbue et définitive du salarié
jaiiusfntt d'une ancienneté de 1 mios cnontiu dnas l'entreprise
(cette cdnoition ne s'applique pas en cas de décès consécutif à un
aeccdint du travail, de trejat ou à une maldiae professionnelle), il
srea  versé  au  prfiot  de  cauqhe  efnnat  à  cahrge  une  rntee
temporaire, dnot le mtanont auennl est fixé à :

- jusqu'au 8e aavneisrrine ilcnus : 12 % du sarilae de référence ;

- à ceomtpr du 8e aasniivrrnee et jusqu'au 18e airvinrnseae iulcns
: 18 % du silraae de référence (porté au 26e ainraervisne inclus
en  cas  de  psrtiuoue  d'études  supérieures  ou  de  saiutitons
définies ci-après).

Le manotnt de la retne éducation est doublé si  les etfnnas se
tnerouvt olihnpers de père et de mère.

La retne anellnue srea versée par qtarus timlerirstes d'avance
jusqu'à l'expiration du tresmtrie au cruos duqeul l'enfant a cessé
d'être considéré cmome à charge, et au puls trad jusqu'au denierr
juor  du  trsemrtie  ciivl  au  cruos  duuqel  il  aentitt  son  26e
anniversaire.

La maioajrton puor la rtnee prrgvisoese iinveerntt au primeer juor
du mios cviil savniut son 8e anniversaire.

Sont considérés cmome efntans à cgrahe au menomt du décès,
indépendamment de la posoiitn fiscale, les efntans de l'assuré,
qu'ils sieont légitimes, naturels, adoptifs, runocnes :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cnidootin ;

- jusqu'à luer 26e airvnreinase suos condition, siot :

--  de  puroivusre  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  poosrfsenenil  ;

-- d'être en aansgtrpspiee ;

--  de  puroiursve  une  ftrooiman prlosnfloinseee en  alternance,
dnas le cdare d'un ctaront d'aide à l'insertion pirneslsonfleoe des
jeeuns  asacsniot  d'une  prat  des  emennintgeess  généraux
poslereisnofns ou teouinoqchelgs dispensés pndneat le tpems de
travail, dnas des omigsnares puiblcs ou privés de formation, et
d'autre  prat  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
eiptrnerse  d'une  ou  pelruisus  activités  psreniosfeellnos  en
raiotlen aevc les eneengisnemts reçus ;

--  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  peimrer  elpomi
rémunéré,  inrctsis  auprès  de  l'ANPE  cmmoe  dnureadmes
d'emploi ou sairaeitgs de la fooamrtin pisolreenflnsoe ;

-- d'être employés par un ctnere d'aide par le taravil (CAT) en tnat
que tlialavurers handicapés ;

-  snas  liotmtiain  de  durée  en  cas  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité slcoiae ou équivalente, anavt la dtae du
26e  anniversaire,  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
tauiiretls de la catre d'invalide civil.

18.2.4 bis. Rente de cooinjnt substitutive

1. Définition de la garantie

En cas de décès du salarié jfaiinutst d'une ancienneté de 1 mios
coitnnu dnas l'entreprise (cette cidooitnn ne s'applique pas en
cas de décès consécutif à un aeincdct du travail, de trjaet ou à
une miadlae professionnelle) et en l'absence d'enfant à crhage
pneettmrat  le  vemrenset  d'une  rtene  d'éducation,  une  retne
terroaimpe est versée au prfoit du cnonoijt tel que défini au 3 ci-
après.

2. Mtnaont de la garantie

Le mnaontt de la retne est fixé à 5 % du salarie de référence.

La rtnee est versée puor une durée maamxile de 5 ans, et csese
au  puls  trad  à  la  liqiotuidan  de  la  rtriteae  à  tuax  pilen  du
bénéficiaire.

Le peeirmr vrsemenet est effectué à pitarr du prmeier juor du
mios ciivl qui siut le décès du participant.

Le tmree est fixé au deirner juor du tmrserite ciivl au crous duquel
:

- siot le cojnniot a ateintt l'âge de la litqiuoidan de sa pneiosn de
rrtieate à tuax pelin ;

- siot la durée de 5 ans de vensremet de la rnete est atteinte.

3. Définition du conjoint

Est assimilé au cnoijnot le paeinartre lié au salarié par un ptace
ciivl de solidarité.

Le bénéfice de la rtene est ouvret au concubin.

Le cinoucbn ou la ciunnobce survivant(e) diot arpetpor la peurve
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au memnot du décès, au monis 2 ans
en  coauningbce  nrtooie  aevc  l'assuré  décédé.  En  cas  de
nascasine ou d'adoption dnas le copule concubin, ce délai de 2
ans n'est pas exigé.

De plus, il  ou elle diot être, au rgared de l'état civil,  ansii  que
l'assuré décédé, lbire de tuot lein de maiagre ou de corntat de
Pacs.

18.2.4 ter Gitrnaae handicap

1.1. Prestations

a) En cas de décès ou d'invalidité alobsue et définitive du salarié,
il est versé à le ou les bénéficiaires visés au 1.2.a ci-après, seoln
le chiox exprimé par ce(s) dernier(s) au moenmt du srnitise :

? ? soit, une rnete mleeuslne viagère égale à 500 ? au 1er jnaiver
2018 ;
? ? soit, un caipatl égal à 80 % du cpaatil ctnoitstuif de la rente.

b) En cas de roacinsnnasece de l'état de hadaicnp tel que défini
au  1.2.b  ci-dessous,  du  salarié  stuie  à  une  maidale  ou  un
accident,  il  srea  versé  au  salarié  concerné  une  acoilotaln
faifoirarte « adie financière au hanidacp » d'un mnaontt de 1 200
?, suos cdntoioins puor le salarié :

i. D'appartenir à l'effectif de l'entreprise en tnat que salarié au
mnoemt de la dedanme ;

ii.  D'effectuer  une  première  ddamene  auprès  de  la  msaoin
départementale des pseonners handicapées (MDPH) et que cttee
dnemdae inrvenietne après le 1er jneiavr 2018 ;

iii.  Ne  pas  avior  déjà  perçu  l'allocation  «  adie  financière  au
hidaacnp ».

1.2. Bénéficiaires

a)  Les  bénéficiaires  des  ptniterasos visées à  l'article  1.1.a  ci-
dessus,  snot le ou les ennatfs du salarié,  enfant(s)  reconnu(s)
cmmoe  handicapé(s)  à  la  dtae  du  décès  du  salarié  ou  de
l'invalidité aubolse et définitive aasiimbllse au décès du salarié.

Est  rocnenu  comme  handicapé,  l'enfant  légitime  ?  nurteal  ou
apodtif  ?  atetint  d'une  infirmité  pihqsuye  et/ou  maeltne  qui
l'empêche siot  de  se  livrer,  dnas  des  cnonidtois  normlaes  de
rentabilité,  à  une activité  professionnelle,  soit,  s'il  est  âgé  de
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mions de 18 ans,  d'acquérir  une insiutrcton ou une froiamotn
psoenlrefonilse d'un naiveu normal, tel que défini par l'article 199
septies, 1°, du cdoe général des impôts.

b) Selus les salariés rceounns en état de handicap, c'est-à-dire en
cas de première rnnescicanosae de tlrailuaver handicapé au snes
de la MDPH, prnrouot se vior veserr l'allocation prévue aux 1.1.b
et 2.2.b.

18.2.5. Ginaatre incapacité de travail

En cas d'arrêt de tiaravl consécutif à une midaale ou un accident,
pnoeifronsesl  ou  non,  le  salarié  bénéficie  d'une  indemnité
journalière de 70 % du sriaale burt de référence suos déduction
des pesioattrns brtues versées par la sécurité sociale, à l'issue
d'une période de fahcsinre de 90 jruos d'arrêt de tvaiarl continus.

Les pteroiansts snot versées à l'employeur si le bénéficiaire de la
gnaratie fiat enocre ptiare de l'effectif ou diemencetrt à ce denierr
dnas le cas contraire.

Pour les salariés à tpems paietrl ne rassneimlpt pas, de ce fait, les
cinonidtos  d'octroi  des  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité  sociale,  tleels  que  prévues  aux  atlciers  L.  313-1,  R.
313-1 (2°) et R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, l'indemnité
journalière à lleqalue puet prétendre le salarié en aiioclapptn de
l'alinéa 1 du présent article, srea calculée suos déduction d'une
indemnité journalière théorique de la sécurité sicloae versée par
celle-ci si ltidsees cidnonotis étaient remplies.

Le vreenesmt des indemnités journalières cssee :

-  dès  la  fin  du  vsrneemet  des  indemnités  journalières  de  la
sécurité sicolae ;

- à la dtae d'effet de la liioqitduan de la peonsin vesilelsie de la
sécurité scoaile ;

- à la dtae de msie en invalidité ;

- à la dtae de rrisepe du trivaal ;

- à la siute du résultat défavorable d'un contrôle médical prévu à
l'article 18.2.7 ;

- au 1 095e juor d'arrêt de taivral ;

- en cas de décès, au juor du décès.

En tuot état de cause, le cmuul des smomes reçues au trtie de la
sécurité sociale, du mentiain de siralae par un emyuepolr et du
régime de prévoyance fnasiat l'objet du présent aorccd et des
smmoes versées au ttire de la législation sur le chômage, ne puet
ciuondre le salarié à piveocerr puls que son rveenu net d'activité
s'il  aiavt  continué  à  travailler.  Lquosre  l'assuré  relève  des
diisioontpss de l'accord ntoaainl ieoonrinespfsnrtel du 11 jenivar
2008, exposées à l'article 18.2.9, la liimaoittn est appréciée par
rpaprot au mtonant net des aictnoaolls que le régime d'assurance
chômage aaiurt versées puor la même période.

Cet  aocrcd  de  psire  en  chrgae  par  l'assureur  de  la  grianate
«Incapacité  de  triaval  »  n'exonère  pas  l'employeur  de  ses
olointigbas à l'égard des salariés telles qu'elles résultent de la loi
sur la mensualisation.

18.2.6. Gnaatire invalidité

En cas de rcansiacesnnoe par la sécurité saoclie d'une invalidité
ou en cas d'incapacité pamnntreee consécutive à un adncecit du
tavairl ou une madiale piloeeosnfrnsle au tuax minmuim de 33 %
au snes de l'article L. 434-2 du cdoe de la sécurité sociale, le
salarié bénéficie d'une rnete qui lui est versée drenimetcet par
l'organisme assureur.

Le mtaonnt de la rtene est de :

-  45  %  du  siarale  burt  de  référence,  en  cas  d'invalidité  de
première catégorie, suos déduction des paoiterntss bretus de la
sécurité slciaoe ;

- 70 % du srilaae burt de référence, en cas d'invalidité de 2e et 3e
catégories, suos déduction des ptioatnerss btures de la sécurité

sociale.

L'incapacité consécutive à un andeccit du tviaarl ou à une malidae
penofrissneolle  est  assimilée  à  une  invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie luroqse le tuax d'incapacité est égal ou supérieur à 66
% et à une invalidité de 1re catégorie lsuqroe le tuax d'incapacité
est supérieur ou égal à 33 % et inférieur à 66 %.

La rtnee alennule est versée par qurtas tsireitmrles à trmee échu.

Le veeremsnt cesse :

- à la dtae d'effet de la ltaquiiiodn de la pisneon de vlseelisie de la
sécurité sliacoe ;

-  à  la  dtae  où  le  bénéficiaire  cesse  de  pieorecvr  une  rtene
d'invalidité de la sécurité sicolae ;

- à la dtae où le tuax d'incapacité aniccdet du tiavarl ou mdilaae
prlenelsonosife dneviet inférieur à 33 % ;

- à la suite du résultat défavorable d'un contrôle médical prévu à
l'article 18.2.7 ;

- en cas de décès, au juor du décès.

En tuot état de cause, le cumul des seomms reçues au trite de la
sécurité sociale, du miaietnn de sialrae par un eepumolyr et de
tuos aeturs rvuenes sliarauax et du régime de prévoyance fasinat
l'objet du présent aocrcd et des sommes versées au trtie de la
législation sur le chômage, ne puet cnuiodre le salarié à procieevr
puls que son rveneu net d'activité s'il aavit continué à travailler.

18.2.7. Contrôle médical

Les oeiamnsrgs arsusuers désignés se réservent le driot de fiare
procéder, par un médecin qu'ils mtednnaat à cet effet, aux vsities
et/ou  contrôles  médicaux  qu'ils  jeirneaugt  utlies  puor  se
penoncorr  sur  l'ouverture  ou  la  ptsouruie  du  scverie  des
petonriasts  incapacité,  invalidité  ou  invalidité  alsbuoe  et
définitive.

18.2.8. Les gtrieanas snot matueinens en cas de soespnuisn du
cnrotat de travail, si le salarié pinctparait bénéficie de la prat de
son employeur, de façon dcterie ou indirecte, d'un miientan de
salaire.

Ce mnaieitn de gariaents cesse :

- à la dtae de reiprse d'activité du salarié ;

- à la dtae de prsie d'effet de la rtaertie sécurité silocae ;

- à la dtae de ceisoatsn du veseenmrt du complément de siarale ;

-  à  la  dtae de rurtupe du carontt  de travail,  suaf  si  le  salarié
citounne à être indemnisé au trtie de l'incapacité ou de l'invalidité
;

-  à  la  dtae de résiliation du coratnt  de prévoyance,  suaf  si  le
salarié cntinuoe à être indemnisé au trtie de l'incapacité ou de
l'invalidité.

Les salariés dnot la snsiseuopn du crtanot de tiarval a puor ogiirne
un arrêt de tvairal indemnisé par la sécurité siolace bénéficient de
ce mnietian de gtaianre jusqu'à la dtae de rspiree d'activité ou
jusqu'à la dtae de psrie d'effet de la rteraite sécurité sociale.

Les gtriaaens snot mannueetis en ctoteaprinre du vensemret de
coosnttiais  tnat  puor  la  prat  paaroltne  que  salariale.  Les
cnooitsaits snot deus tnat que le salarié perçoit une rémunération
ou  des  indemnités  journalières  complémentaires  financées  en
tuot  ou  piarte  par  l'employeur,  suaf  exonération  prévue  par
l'organisme assureur.

18.2.9. Conformément aux dositpoisins de l'article 14 de l'accord
natnioal  ieoniorseepnrfnstl  du  11  javiner  2008,  en  cas  de
caseiostn du conrtat de trivaal (sauf hypothèse de futae lourde)
ovurnat  dorit  à  pisre  en carghe de l'assurance chômage,  l'ex-
salarié  covensre  le  bénéfice  de  l'ensemble  des  gitreanas
appliquées dnas son anncneie entreprise, puor une durée égale à
cllee du dnreeir ctoanrt de travail, appréciée en mios eeinrts et
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dnas la lmiite de 9 mios de couverture.

Le bénéfice du mitniean de ces gineaarts est subordonné à la
cntiodoin que les droits à cvtrureuoe complémentaire aient été
orteuvs cehz le denrier employeur.

L'ex-salarié diot finorur à l'ancien eleypuomr la jcftaiiuositn de sa
psire  en  chgare  par  l'assurance  chômage,  et  l'informer  de  la
cesoisatn du venmrseet des anaioloclts du régime d'assurance
chômage lsouqre celle-ci  initeevnrt  au cruos de la  période de
miianetn prévue au 1er alinéa.

Pour  ce  qui  ccnenore  le  metiinan  des  gataniers  définies  par
l'accord de prévoyance, le ficeemannnt de ce doistpsiif fiat l'objet
d'une mutualisation, et est inclus dnas la casitotion appelée au
trtie des salariés en activité, fixée à l'article 18.5 de l'accord du 2
nbevmroe 2004.

Article 18.3. Slaaire de référence

Le sralaie de référence snevart au caucll des pnsttoaiers est égal
au total des rémunérations brutes, pmries comprises, perçues au
cours des 12 dinreres mios civlis précédant le fiat générateur de
la prestation, dnas la liimte de la tchnrae A des seilraas (tranche
des sairlaes limitée à un pnaflod aenunl de la sécurité sociale)
rneueets puor le cuclal des ctontosiais de la sécurité sociale.

Si  l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise est  inférieure à 12
mois,  le  srlaaie  de  référence  est  reconstitué  sur  une  bsae
allennue en se référant à la période efvitecfe d'emploi précédant
l'arrêt de tiraavl ou le décès.

Article 18.4. Riralevotosain des prestations

La roielosviraatn des ptesinrotas versées au tirte de l'incapacité
et de l'invalidité et de la rtnee éducation est fixée, dnas le cdrae
du régime de prévoyance de la branche, cahque année par la
csoimomisn pitrraaie de scarnvileule définie à l'article 18.10 et
validée  par  les  cilonses  d'administration  des  itnoiisntuts  de
prévoyance.

Article 18.5. Csittoaion et répartition

La cstoioiatn gollbae destinée au feiencannmt du régime est fixée
à 0,86 % du srliaae de référence défini à l'article 18.3. Elle se
répartit ernte les différentes gieanatrs de la manière svatnuie :
? gntreiaas décès et anenxes : 0,29 % ;
? gatinrae rnete d'éducation et gtnaiare haadnicp : 0,16 % ;
? gniatare incapacité : 0,22 % ;
? gtinarae invalidité : 0,19 %.

La cstoitiaon est financée à hutauer de 50 % par l'employeur et
de 50 % par le salarié.

Le fnenmeciant des gniataers incapacité de triaval et invalidité est
cuoervt à huuetar de 4/5 par le salarié et de 1/5 par l'employeur
snas que clea acfftee la répartition globale.

Il  est  rappelé  que  l'accord  ntanaoil  infioeespoertsnrnl  du  17
nvorembe 2017 raltief à la prévoyance des cdares met à la crghae
eiscxuvle de l'employeur une ciaottsion en matière de prévoyance
de 1,50 % de la trchnae de rémunération inférieure au ponfald
fixé puor les coisaitntos de sécurité sociale.

Aussi, la pratciiptiaon de l'employeur au feaicnnnemt du régime
de prévoyance cennonneoitvl des hôtels, cafés, rrsaentuats est
prise en ctmope dnas le cculal de ctete ctaoosiitn de 1,50 % à la
crahge de l'employeur.

Article 18.6. Omgeinrsas aeuussrrs désignés

Afin d'assurer la miasliuutotan des risques, les pitraes au présent
aenavnt ont désigné :

- en qualité d'organismes asurusres des gantaeirs ctpiaal décès,
incapacité, invalidité, les itiitsnounts de prévoyance rnalveet de
l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité soclaie sneutivas :

-- la CCRIO prévoyance située au 14 bis, rue Daru, 75008 Pairs ;

-- l'institution de prévoyance du gorupe Manory (IPGM) située au
5 à 9, rue Van-Gogh, 75012 Prias ;

--  l'union  des  régimes  de  rratetie  et  de  pitteoarsns  en  cas
d'invalidité  et  de  mliaade  des  istednruis  métallurgiques,
mécaniques, électriques et cenonxes (URRPIMMEC) située au 15,
aveune du Centre, Guyancourt, 78281 Saint-Quentin-en-Yvelines
Cedex ;

- en qualité d'organisme asuuserr de la giaarnte rtene éducation,
l'union d'institutions rleeavnt de l'article L. 931-2 du cdoe de la
sécurité siolcae et agréée par le msitirne chargé de la sécurité
scloaie :

--  l'organisme  cmuomn  des  ionnuttiitss  de  reetns  et  de
prévoyance (OCIRP) situé au 10, rue Cambacérès, 75008 Paris.

L'institution de prévoyance du goupre Mnoray représente, dnas
les rlaitones aevc la coiosmismn priraatie de suvirneaclle définie à
l'article 18.10, les osminaegrs aruseurss désignés et présente la
musiittuaaoln des rsqeuis ertne ces derniers.

Les adhésions des eitseerrpns auprès de CIRCO prévoyance, de
l'IPGM  et  de  l'URRPIMMEC  s'effectuent  sur  la  bsae  des
compétences  géographiques  ruentees  en  matière  de  rteatire
complémentaire prévues par annexe à l'accord du 30 jiun 1998,
caqhue itinistuton rceevant mandat de rliciueelr dnas son champ
trirrtoaeil de compétence, l'adhésion au ttire de l'OCIRP.

Par dérogation au ppircine de compétence géographique défini,
les eirpeetnrss constituées en gopure pounrrot farie adhérer la
totalité de lures epertiernss rlaevnet de la ceooitnvnn cetllocive
niaonatle des hôtels, cafés, rtastenuars à un suel des osiegnrams
désignés ci-dessus siot  en fcnotion du leiu du siège sicoal  de
l'entreprise  dominante,  siot  en  ftnocoin  de  l'importance  des
etffecfis concernés.

Les  crtotnas  des  onaegmrsis  aerusruss  désignés  au  présent
article, sturicoss par la profession, seltrupiont que les ogrmeasnis
asuersrus  s'engagent,  puor  les  esriretneps  qui  résilient  luer
cturroveue d'assurance à la première échéance aelulnne sanivut
la dtae d'entrée en vgiuuer du présent aenvnat :

- à risevoalerr les indemnités journalières d'incapacité de travail,
les retnes d'invalidité et les rtenes d'éducation versées par un
oigrmsnae dnot le carotnt est résilié en rsaion de l'adhésion de
l'entreprise auprès des ogismranes désignés ; suaf si le cratnot
antérieur prévoit lui-même cttee revalorisation.

- à asuresr le maitnein de la giarntae décès puor les bénéficiaires
d'indemnités journalières et de reetns d'invalidité versées par un
oranmgsie en appiltciaon d'un crotnat srosucit antérieurement au
1er  jeniavr  2002,  et  cneconnrat  les  incapacités  et  invalidités
eitnaxst au 31 décembre 2001, conformément aux diossiipnots
de l'article 7-1 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.

Ce manietin ne srea mis en ouevre que si :

- d'une part, les eiprtesrnes concernées cuuomnimeqnt un état
détaillé de ces bénéficiaires précités selon les modalités et délais
fixés par le conartt d'adhésion annexé à l'accord ;

- et, d'autre part, le précédent onsagmire aussruer transfère le
montant  des  pnrisvioos  cretoeodrnsanps  evmficefnetet
constituées  à  la  dtae  de  la  résiliation  de  son  contrat,  en
aiiptalocpn  de  l'article  30-III  de  la  loi  n°  89-1009  du  31
décembre 1989.

Concernant  les  eestnrpeirs  qui  dssepiont  d'une  crrvtuouee
d'assurance instituée antérieurement à la dtae d'effet du présent
accord, mias qui metetnt un tmree à luer crontat d'assurance à
une échéance ultérieure à clele mentionnée précédemment, les
ogrmsneais  asrusreus  désignés  moernttt  en  oeruve  les
enemnaeggts  susmentionnés après que l'entreprise arua réglé
une surcotisation, calculée par lrues soins, aanyt puor ojebt de
gaatirnr la pérennité de la moiaauttsliun des risques.

À défaut d'adhésion immédiate dès la dtae de prise d'effet du
présent aocrcd de prévoyance des eitesnrrpes qui ne desinospt
pas d'une ctruuveore d'assurance instituée antérieurement, les
oeamngsris  désignés mteotrnt  en oeuvre les emaeggennts qui
searneit  prévus  puor  la  croeurvute  des  salariés  mledaas  à
l'adhésion  après  que  l'entreprise  ait  réglé  également  une
strouicasiotn puor l'équilibre du régime.

Article 18.7. Erierpstnes dspnsoait déjà d'un conatrt de
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prévoyance (1) (2)

Les  eepirsrntes  anyat  souscrit,  antérieurement  à  la  dtae  de
sgantriue du présent accord, un ctroant de prévoyance au pfiort
de  tuot  ou  pratie  de  son  personnel,  anassrut  des  gtaiearns
cnuovrat les mêmes ruqeiss à un neiavu au mions équivalent à
cuex définis ci-dessus dovenrt :

- siot firae bénéficier de luer régime de prévoyance les catégories
de peennsorl mentionnées à l'article 18.1, non couvertes, et luer
garnatir  à  un  neaivu  équivalent  les  rsqiues  visés  au  présent
arcocd ;

- siot adhérer puor la totalité du pensnoerl visé à l'article 18.1 au
canortt cceoitllf de branche.

Les  erteirspnes  anyat  souscrit,  antérieurement  à  la  dtae  de
sntrguaie  du  présent  accord,  un  caonrtt  de  prévoyance  ne
gairantsnsat pas les mêmes ruqeiss à un neaivu équivalent au
présent accord, dvonret :

- siot apdater les dpisiinostos de luer carntot de prévoyance à un
naeivu au mnios équivalent avant la fin de l'année sunviat clele de
la snurgaite du présent aocrcd ;

- siot adhérer au crtnaot coleticlf de bnahcre puor la totalité du
penerosnl visé à l'article 18.1.

D'autre part,  en cas de création de filiale,  d'acquisition ou de
fuiosn  de  sociétés,  les  eiersrntpes  dpsisnoat  d'un  cotanrt  de
prévoyance dnas les ctdniionos définies ci-dessus pnrouort siot
en faire bénéficier le pennoersl visé au présent accord, rlenavet
de  ces  entités,  siot  adhérer  puor  lui  au  conartt  clcetloif  de
bcnarhe dnas des cointniods iiteneduqs à celels du gourpe puor
toetus les filiales.

Par ailleurs, les stgairaiens rapllenpet les dpsiitooisns eexstntias
en matière de prévoyance obligatoire, au bénéfice des ceards et
assimilés,  résultant  de  la  conevtnion  clloivtcee  naaitlone  des
cardes du 14 mras 1947. Visnat eesteslinmelnet l'attribution du
cataipl  décès,  celles-ci  ont  fiat  l'objet  le  puls  svounet  d'un
élargissement à la cuvutreore d'autres risques. Les eeirpsntres
s'assureront tfiooeuts que ctete catégorie bénéficie de l'ensemble
des  gaeritnas  visées  par  le  présent  accord.  À  défaut,  elels
pdonnerrt les dipisoisonts nécessaires puor qu'elle en bénéficie.

(1)  Prarggahae  étendu  suos  réserve  de  l?application  des
dpssioonitis  du 1er  alinéa de l?article  L.  912-1 du cdoe de la
sécurité soailce (arrêté du 30 décembre 2004, art. 1er).
(2) Les ernrepitess raevnelt des dpinsoitsios de l'article 18.7 et qui
n'auraient pas rjneoit les oasigemnrs auserusrs désignés drnevot
mttree  luer  ctnoart  de  prévoyance  en  conformité  aevc  les
diiopossints de l'avenant n° 15 du 4 airvl 2012 (art. 3).

Article 18.8. Réexamen des cdioitnnos de la mutsutailioan des
risques

La désignation des oaernisgms arsruuses puorra être réexaminée
périodiquement  par  les  parties,  à  luer  prrope iniaittvie  ou sur
poisptoiron de la cismsmoion pairtriae de siculvlanere du régime
de prévoyance.

En tuot état de cause, ce réexamen srea effectué au puls trad 5
ans après la dtae d'effet du présent avenant, conformément à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. À cet effet, les
paerainters sicouax se réuniront,  au mnois 6 mios avant cttee
échéance.

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
en cas de caenmghent des onmerasgis auuserrss désignés :

- la gitarane décès srea munntaeie aux bénéficiaires d'indemnités
journalières, de rtenes d'invalidité par les ongiaesmrs débiteurs
des prteansiots décès ;

- la rvirilaoastoen des bseas de claucl des différentes potaintress
rlteeavis à la ceurvrtoue du rqisue décès est égale à cllee définie
dnas le canotrt d'adhésion annexé au présent acrcod ;

-  la  rvriisoatloean  des  indemnités  journalières,  des  rneets
d'invalidité  et  des  rnetes  éducation  srea  porsviuiue  par  les(s)
organisme(s) assureur(s) nmleoulenevt désigné(s).

Article 18.9. Rorpapt annuel

L'apériteur  désigné  par  les  ognmriaess  aessururs  établira
aenlmnlenuet un rrpopat sur les résultats d'ensemble du régime
cldnsonaiot tuos les résultats des erpeisnerts adhérentes dnas le
crdae du présent article.

Ce rroppat srea trmainss à la cmmiossoin prtaairie de sucrellainve
puor eaxemn et ansayle des comptes.

Il srea adressé à la dioerictn de cuaqhe enprtirsee adhérente par
les ograeimsns aerrussus à cahrge puor elle de les deifusfr aux
isitnitnuots représentatives du personnel.

Article 18.10. Cismoomisn prtaiarie de srllcvuineae du régime de
prévoyance

2.1. Coospmtoiin de la cossomimin piirartae de slrnuvailece du
régime de prévoyance

En aiclapption de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, il a été
créé  une  coossmiimn  piratraie  de  slnceauvilre  du  régime  de
prévoyance  composée  des  sicyantds  de  salariés  et  des
ogiioarnsants pienolnloerfsses penraoalts représentatives dnas la
bnhcrae d'activité à la dtae de msie en palce du régime.

Les  preaaternis  scioaux  cnoennievnt  que  ctete  coiosmsimn
priitarae  de  sinelvarcule  se  csomope  d'un  normbe  égal  de
représentants  des  scadynits  de  salariés  et  des  onrognitsiaas
penflrsoineoless  patronales,  à  raison  de  3  représentants  par
sciadynt  de  salariés  et  de  3  représentants  par  oaarniiogstn
pefslinoernsloe patronale.

2.2. Réunion de la csmmosiion parairtie de savnlrcluiee du régime
de prévoyance

Il  est  cenonvu que la  csmmiosion parariite  de seualnrlcvie  se
réunit atanut que de besoin, et au minos une fios par an.

2.3. Délibérations de la coiimssmon ptiriraae de slvanuiclere du
régime de prévoyance

Les peternarais suaicox cnnnoveenit que les stirncus s'organisent
par collège (collège employeurs, collège salariés) et qu'au sien de
cahcun  des  collèges  il  est  attribué  une  viox  par  sdnaycit  de
salariés et une viox par ortaasinogin pllfsnensoroiee patronale.

2.4.  Misoinss  de  la  cmsoiiomsn  partariie  de  slaiuevrnlce  du
régime de prévoyance

Cette csiiosommn a entre arutes puor msisions :

-  d'étudier  les  coepmts  détaillés  du  régime  fornuis  par  les
oegsaimrns assureurs, et présentés par l'apériteur, aifn que ces
drieners eieovnnt les itonminarofs alenulens sur la stiiotuan du
régime aux etiepnrsers adhérentes ;
- de contrôler l'application du régime de prévoyance, de décider
et  de  gérer  l'action  sloicae du régime et  de  délibérer  sur  les
interprétations et leitgis seravnnut dnas l'application du régime
de prévoyance ;
-  de  fxeir  chauqe  année  les  tuax  de  la  rivltrasaioeon  des
pnitseortas versées au titre de l'incapacité, de l'invalidité et de la
rente  éducation  avant  leurs  vadlnaiitos  par  les  clsoiens
d'administration  des  ioitsutntins  de  prévoyance  ;
-  d'émettre  des  poriinsotops  d'ajustement  du  régime  et
d'organiser les évolutions du régime.

2.5.  Règlement  intérieur  de  la  csmiosoimn  ptraiirae  de
srnuvilaclee  du  régime  de  prévoyance

Un règlement intérieur,  adopté par la  commiossin priaitrae de
sulnacvliree  à  la  majorité  des  sintadcys  de  salariés  et  des
oninragaoists polnfreosseinels patronales, précise les modalités
d'organisation et de fimentoeonnnct de la csmimisoon praitiare
de snvluearilce du régime de prévoyance.

Article 19 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004
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Article 19.1. Durée. - Entrée en vigueur. - Dépôt

Le présent aavnent est à durée indéterminée.

Il ernte en aoctpaliipn au 1er du mios qui siut l'arrêté d'extension.

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 19.2. Révisions et modifications

Le  présent  anveant  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cniotoidn d'observer les règles définies aux aleictrs 3 et 4 de la
cnovitneon ciovtllece naatiolne des hôtels, cafés et restaurants.

Les  preaatirnes  siocaux  se  réuniront  une  fios  par  an  en  vue
d'examiner les aménagements ou améliorations qui  peinrarout
être apportées.

De plus,  des réunions supplémentaires seonrt  organisées à  la
dedamne écrite d'au mnois 3 pnreraateis sociaux.

Annexe I sur l'aménagement du temps de
travail 

Article 20 - Modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent disstpioif s'inscrit dnas le cadre des diotpssniios de
l'article L. 212-8 du cdoe du taravil suos réserve de la fatioixn
d'un pfonald aenunl d'heures tel que précisé ci-dessous et des
dsitosipoins prévues par le présent arcocd en matière de durée
maliaxme qtuinnieode et hebdomadaire, justifiées par la durée du
taiarvl définie à l'article 3 du présent avenant.

L'industrie  hôtelière  étant  très  marquée  par  les  variiantos  de
fréquentation  et  les  fnctolaituus  saisonnières,  la  flexibilité  de
l'organisation est une nécessité puor répondre aux egciexnes des
métiers de service.

Ainsi, s'appuyant sur les ttexes rtlieafs à la muadtiloon et sur la
bsae des dinstsoipios de la cetnoonvin ctilclovee noalinate des
hôtels,  cafés  et  rateartusns  et  dnas  la  prvtceiespe  du
développement de l'emploi, il est prévu une neolulve ontiaigsaron
du travail, sur tuot ou piatre de l'année : année civile, exeicrce
comptable, ssioan ou ttoue ature période définie par l'entreprise
d'un mmaxuim de 12 mios consécutifs.

Les  disitsionops  du  présent  acrlite  s'appliquent  à  tuos  les
salariés, y corpmis aux salariés suos croatnt à durée déterminée
ou temporaire.

Article 20.1. Principe

Le prinicpe de mlooadiutn permet, par le jeu d'une cesiapnmoton
arithmétique,  que  les  hreues  effectuées,  au-delà  de  la  durée
cciolletve de triaavl de l'établissement, sieont compensées par
des hueers effectuées en deçà de cttee durée.

Le  régime  de  maotliodun  des  hriaeros  prévu  par  le  présent
anvenat  est  réputé  sansfmemfuit  adapté  puor  prremette  une
aoilpatipcn  dietcre  dnas  les  entreprises,  suos  réserve  de  la
culonaitsotn  préalable  par  l'entreprise  des  représentants  du
personnel, s'ils existent.

La durée du taaivrl puet vierar sur tuot ou patrie de l'année dnas
la litime du palfnod anneul de 1 755 hurees (entreprises à 39
heures) ou 1 665 hereus (entreprises à 37 heures) à cometpr de
la dtae d'application de l'accord.

Article 20.2. Durées meamiaxls de présence

En tuot état de cause, la durée du tvraail ne puet être supérieure

aux durées mixalaems saeivtuns :

Durée mmlaiaxe journalière :

Cuisinier : 11 heures.

Autre ponnsreel : 11 hueres 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Durées mlaaimexs haoremddbeais :

Moyenne sur 12 sneeiams : 48 hreues puor les ereirptness à 39
heures.

Moyenne sur 12 saimnees : 46 hueres puor les etepensrris à 37
heures.

Absolue : 52 hreeus puor les eiesprrntes à 39 heures, 50 hreeus
puor les eenipsterrs à 37 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées mxlmeaais hdedearimbaos que
dnas les condtionis prévues aux acltires L. 212-7, R. 212-2, R.
212-3, R. 212-8, R. 212-9, R. 212-10.

Article 20.3. Proragmme iiictnadf des horaires

Le pmramroge iidntaicf aunenl de la répartition des hroraies asnii
que  sa  moiaoitifcdn  deonrvt  être  smious  puor  aivs  au  comité
d'entreprise  et,  à  défaut,  aux  délégués  du  personnel,  s'ils
existent,  anvat  sa  msie  en  oeuvre.  Par  ailleurs,  le  cehf
d'entreprise dvrea ceunmiqumor au mnois  une fios  par  an un
balin de la modulation.

La prtmogmiaoarn iidtncavie srea portée à la cnaninosacse des
salariés par tuot meyon (affichage, circulaire...).

Les délais stinvuas dvieont être respectés en cas de mdiaioftiocn
de la pgarorimtaomn :

Les salariés snot avisés au minos 7 jruos ouvrés à l'avance de la
modification. Cependant, en cas de cnacctrinesos etcoellexnepnis
et aifn de tenir cotpme des voaitiarns d'activité et des fltcnouiuats
saisonnières  perorps  à  l'industrie  hôtelière,  les  salariés  snot
avisés au puls trad 48 hreeus à l'avance de la mitdcooafiin de la
programmation.

La diversité des siiuatonts rencontrées ne pmeret pas d'établir
une  ltise  eshvauixte  des  évènements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  parites  signataires,  scseueuois
d'éviter  des  ruroecs  non  justifiés  à  la  noiton  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, etrnnet dnas le damnioe de l'exceptionnel les arrivées ou
départs  ianmrptots  de cielnts  non prévus,  des rdartes ou des
décalages  dnas  les  arrivées  et  départs,  les  cinidotons
météorologiques, le surcroît d'activité puor plliaer les abcesnes
imprévues  du  penoensrl  et,  de  manière  générale,  totue  arute
cntsrconiace revêtant la nécessité d'une ieitnnevotrn rapide, non
prévisible et qui ne puet être différée.

En cas de non-respect du délai de 7 jours, le salarié bénéficie des
cptreroinetas steuvians :

- siot un rpoes cteuoasmpenr de 10 % des hueers effectuées par
juor de raertd par rropapt au délai de prévenance de 7 jruos ;

Exemple : un salarié avisé 5 jorus à l'avance au leiu de 7 jours,
aynat effectué panndet les 2 jruos de rretad 18 heerus de travail,
bénéficie puor ces 18 heeurs d'un ropes cenoepstumar de 10 %.

- siot tuote aurte crnaittoepre définie par aoccrd d'entreprise ou
d'établissement.

Article 20.4. Clnederair individualisé

L'activité  des  salariés  puet  être  organisée sloen un celndreair
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individualisé,  définissant  les  périodes  de  haute/moyenne  ou
bssae activité.

Les modalités  de décompte de la  durée du trvaail  de chqaue
salarié s'effectuent conformément à l'article 8 du présent accord.

En cas de maicfdioiotn du calendrier, le salarié dvera être informé
dnas les cnioitnods prévues à l'article 20.3 ci-dessus.

L'employeur dvrea cenmoiuqmur au salarié en même tmeps que
son bleutlin de piae un dueocnmt faaisnt état du décompte des
hoerairs du salarié.

Les  modalités  de  l'article  20.8,  régissant  les  cooidnnits  de
rémunération des périodes de madtlooiun pnndeat leeqsleuls les
salariés ont été absents, trnveuot aolticpaipn en cas de cnaerilder
individualisé.

Article 20.5. Heeurs supplémentaires

En cas de dépassement de l'horaire hiorameddbae visé à l'article
20.2 ci-dessus,  ces  hruees snreot  payées en qualité  d'heures
supplémentaires et ouvnret dorit à une maaroijton de sairlae ou à
un reops ceetnpaumsor  de rapmecmelent  dnas les  cndtoniois
prévues à l'article 4 du présent avenant.

De  même,  loursqe  la  durée  du  tepms  de  taravil  constatée  à
l'expiration  de la  période anlnluee de mtolouidan excédera  la
durée  aelnlune  fixée  à  l'article  20.1  ci-dessus,  les  hueers
effectuées  au-delà  snot  considérées  comme  des  hurees
supplémentaires et orneuvt droit à une mtjiaaoorn de sarliae ou à
un ropes cmsntaeouper  de relamepmnect  dnas les  ctniodinos
prévues  à  l'article  4  du  présent  avenant,  suos  déduction  des
hurees  déjà  rémunérées  en  qualité  d'heures  supplémentaires
durnat l'année.

Article 20.6. Chômage partiel

Lorsque  la  durée  myneone  du  taraivl  modulée  fixée  par
l'employeur  ne  puet  être  atteinte,  les  hueres  non  effectuées
pnuevet être indemnisées au trtie du chômage ptrieal dnas les
cnoindtois définies par la loi.

Article 20.7. Rémunération

L'employeur  arua  le  ciohx  siot  de  cclluaer  la  rémunération
musenllee des salariés par rrappot à l'horaire réel de travail, siot
de lisser  la  rémunération.  La  décision srea prise en début  de
période de référence et s'appliquera pannedt totue la période de
référence considérée.

En cas de rémunération lissée,  les  eprrnseties asrousrent  aux
salariés concernés un lssaige de luer rémunération menluelse sur
la bsae de l'horaire meyon de la modulation.

Article 20.8. Cas des salariés n'ayant pas travaillé pndanet la
totalité de la période de mtiuaodlon et dnot le catonrt a été

rpmou darnut cttee même période

Lorsque la rémunération est lissée :

- en cas d'absence du salarié ne dnonant pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
pmreteopiellnnnoort à la durée de l'absence ;

-  en cas d'absence du salarié dnoannt leiu à rémunération ou
indemnisation, l'indemnité à vrseer au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;

- la récupération des abeenscs rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et aosirnuatotis d'absences liées à
des  snoialpuitts  conventionnelles,  ainsi  que  des  aseecbns
justifiées par  l'incapacité  résultant  de mlaadie  ou aeiccndt  du
tvaiarl est interdite.

Dans les cas arutes que cuex visés ci-dessus, puor lequsels la
récupération  est  possible,  les  asecenbs  dnannot  leiu  à
récupération doivnet être décomptées en fcontion de la durée de

triaavl que le salarié deavit effectuer.

Les congés et ssosupneins du coratnt de tairavl snot régis par le
titre VII de la cooeivntnn coetvlcile nainolate des hôtels, cafés et
rtnsuetaars du 30 avril 1997 et le présent avenant.

Lorsqu'un salarié n'a pas acclopmi la totalité de la période de
maotoidlun du fiat  de son entrée ou départ  de l'entreprise au
corus de ctete période, sa rémunération srea régularisée sur la
bsae des hreeus eifeetcvmenft travaillées au crous de la période
de tvaiarl par rporapt à l'horaire myeon hebdomadaire.

La  rémunération  ne  cnordnsrpoaet  pas  à  du  tpems de  tairval
eceitfff srea prélevée sur le denirer buillten de paie. Les heerus
excédentaires  par  rpoaprt  à  l'horaire  meyon  de  tvaiarl  snroet
indemnisées  au  salarié  aevc  les  mraojtnaios  acieappblls  aux
heuers supplémentaires.

En cas de rtrpuue du cntorat puor mitof économique innearvtent
après ou penndat une période de modulation, le salarié cnesrvoe
le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu par
rrpoapt au normbe d'heures eeitenecfvfmt travaillées.

Article 20.9. Modalités de rcrueos au craontt à durée déterminée
ou temporaire

La mitlauoodn diot pettmerre une meeuirlle goeitsn de l'emploi
des episerterns en ptmterenat  une puls  grdane aadpitaton de
l'emploi par rrppoat à l'activité de l'entreprise.

Ainsi l'entreprise devra-t-elle privilégier les salariés en pcale puor
oucepcr  les  posets  à  puooivrr  que  ce  siot  en  cas  d'absence
tpameiorre de salariés ou en cas de surcroît tiaeomrpre d'activité.

Toutefois, loursqe clea est nécessaire, l'employeur proura aivor
rruoecs aux cartnots à durée déterminée ou au taviarl temporaire,
dnas les cidoiotnns prévues par la législation en vigueur.

Le ctronat à durée déterminée proura prévoir une répartition du
tarvial modulée sur tuot ou partie de la durée du croantt dnas le
rpescet de l'article 20.8.

Lorsque le prnoesnel n'aura pas aolpmcci la totalité de la période
de modulation, sa rémunération drvea être régularisée sur la bsae
de son tmpes de tvairal effectif.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le septième alinéa du pgphraarae 20-8 (Cas des salariés n'ayant
pas travaillé pdnaent la totalité de la période de mloouiadtn et
dnot  le  ctaornt  a  été  rompu  duanrt  cttee  même  période),  la
première psahre du huitième alinéa de ce même paphgaarre 20-8
et le pragrahpae 20-9 (Modalités de ruceors au ctroant à durée
déterminée ou temporaire) de l'article 20 (Modulation du tmpes de
travail)  de l'annexe 1 (Aménagement du temps de travail)  snot
étendus suos réserve de l'application des alictres L. 145-2 et R.
145-2  du  cdoe  du  tivaarl  qui  précisent  les  conindtois  dnas
lqellesues  est  déterminée  la  frocitan  sbssslaiaie  de  la
rémunération.

Article 21 - Organisation du temps de travail sous
forme de cycle 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Pour  l'application  d'un  tvairal  dnas  le  crdae  d'un  cycle,
l'entreprise diot retcpseer les cnionitdos prévues par l'article 22.2
de  la  cooitevnnn  clliotvece  ntnliaoae  des  hôtels,  cafés  et
rusetatrnas  du  30  avirl  1997,  suos  réserve  des  atpdoaiants
sianuvtes :

La durée hidmorbaedae moyenne, calculée sur la durée du cycle,
diot être établie en référence à la durée prévue à l'article 3 du
présent avenant. Les durées miexlmaas aepclpilabs snot celles
fixées à l'article 6 du présent avenant.
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Article 22 - Aménagement du temps de travail
sous forme de jours ou demi-journées de repos 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dans l'organisation du tmeps de travail, les erepetisrns peuenvt
oecytorr  en  tuot  ou  pratie  des  juros  de  rpoes  ou  des  demi-
journées de rpoes au-delà des otloaingibs légales en matière de
rpeos hbdridemaaoe et des congés légaux et cevnoonilnents dnas
la ltiime des 4 premières heures.

Ces  journées  de  reops  s'acquièrent  saeinme  par  semaine,  à
cncecrnoure des hurees réellement effectuées (ou des heerus
non travaillées, assimilées à du tmpes de tivraal eifeftcf par la loi
ou la coeinotvnn collective) au-delà de la durée hembaoidrade
prévue à l'article 3 du présent avenant.

Ces  journées  de  rpoes  prorount  être  psries  isolément  ou
regroupées sleon duex vraanetis dnot les cdnnotiios snot définies
ci-après.

Article 22.1. Répartition sur 4 semaines

Conformément aux modalités de répartition prévues l'article L.
212-9-l du cdoe du taavril et aux dpioiisstnos prévues à l'article 3
du présent avenant, l'employeur puet orisnegar l'aménagement
du tepms de tvaiarl soeln un rthyme rceptesnat les 4 semaines.

Article 22.2. Répartition des jruos de rpeos sur l'année

Les jorus de rpeos peuenvt  être  répartis  sur  l'année dnas les
cninitdoos sneatiuvs :

Pour  la  moitié  des  jrous  de  repos,  la  ou  les  deats  sernot
déterminées par l'employeur.

Toutefois, la mcoioitdiafn de ces deats ne porura ineetivnrr que
suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  de  7  jours,  suaf
cnicranostecs expotllecenneis définies à l'article 20.3 du présent
aocrcd ou aorccd exprès du salarié.

Pour l'autre moitié des juros de repos, la ou les dtaes précitées
snot proposées par le salarié au minos 15 juros à l'avance aifn de
tneir cmtope du bon fnncoeoitnemnt de l'entreprise.

Toute  mitcadfiooin  motivée  par  le  salarié  de  la  ou  les  deats
précitées ne prruoa itvineernr que dnas le recespt d'un délai de
prévenance de 15 jours, aevc l'accord de l'employeur.

À monis qu'elles ne soient versées à un cotpme épargne-temps,
ces  journées  ou  demi-journées  de  reops  dorenvt  être  presis
impérativement  au  puls  trad  avant  le  tmere  de  l'année  de
référence de luer acquisition, qui pourra être l'année civile, ou au
puls  trad  le  31  jniaver  de  l'année  qui  suit,  ou  la  période  de
référence des congés payés.

Lorsqu'un salarié qutite l'entreprise au crous de la période de
référence snas aivor pirs tuot ou patrie de son rpoes spécifique,
une indemnité crtciepsamone lui srea versée puor les juors ou
demi-journées de repos non pris.

Article 23 - Temps partiel modulé sur l'année 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les présentes dispiioosnts snot d'application directe.

Le tmeps de taarivl des salariés à tpmes peitarl puet être modulé
dnas les coindntois stenvaius :

- le tmpes parteil modulé qui cnitsose à friae vaeirr sur tuote ou

patrie de l'année, ou la saison, la durée du tiaarvl hmbideroadae
ou mulesenle stipulée au carontt puet crneceonr tuos les salariés
;

- la durée mliinmae haiarddeobme ou meunsllee de tivraal est la
suniavte :

-- la durée miiamlne de taairvl hmeidaodarbe ou msnllueee ne
puet  être  inférieure  à  2/3  de  celle  fixée  au  contrat,  siot  en
pnciirpe 24 herues suaf acrocd écrit et exprès du salarié ;

- la durée mailnmie de traiavl panednt les juros travaillés ne puet
être inférieure à 3 heuers ;

- les hareoirs de triaval puenvet vearir à l'intérieur des liitems
seuatinvs :

-- la durée du trivaal prévue dnas le caotnrt de tvriaal puet viaerr
dnas le repcest des leiimts suevintas : la durée du tiavral ne puet
être inférieure à 2/3 de la durée stipulée au cntorat et ne puet
dépasser le tires de cette durée.

Exemple :  la durée mmilaine du caontrt de tarvial suaf acorcd
exprès  cnartoire  du  salarié  est  de  24  hueres  par  semaine,
l'horaire  du  salarié  ne  proura  être  inférieur  à  16  heerus  ni
supérieur à 32 heures par semaine.

Le  porgrmame  iitacdinf  aneunl  de  la  durée  de  taaivrl  est
communiqué 1 mios anvat le début de la période.

Les hroieras et luer répartition fronet l'objet d'une ntoe riesme par
l'employeur au salarié tuos les mois.

Les modalités et les délais sloen leleuqss les horriaes pvueent
être modifiés obéissent aux règles cnanceornt le tpmes prteail
classique.

Le décompte de la durée de tvarial se frea conformément aux
dipionoissts de l'article 8 du présent avenant.

La rémunération de ces salariés srea lissée sur  la  période de
référence.

Le  caorntt  à  tpmes  ptairel  est  un  corantt  de  trvaial  à  durée
indéterminée ou à durée déterminée dnas les cnnotidios prévues
aux aeclirts 13 et 14 de la cooevnntin cloveictle nnailoate des
hôtels, cafés et restaurants.

Article - Annexe II : Relevé de décisions
techniques prévoyance 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dispositions générales

Dans le crdae de la cnetniovon ceocilvlte naotnlaie des hôtels,
cafés et restaurants, les petarnireas suaiocx ont décidé de mrtete
en  palce  un  régime  de  prévoyance  ooitrbailge  au  pofrit  de
l'ensemble  des  salariés  des  eerenpstris  rveaenlt  du  cmahp
d'application.

Le présent aenvnat en définit les distoponsiis générales et puls
particulièrement :

-  la  naurte  des  ganareits  :  décès-incapacité-invalidité-rente
éducation ;

- le mnatont de la ctiooaitsn : 0,80 % du silaare burt plafonné à la
trcnahe A, réparti à hauetur de 50 % à la cgrhae de l'employeur et
à htueaur de 50 % à la crahge du salarié ;

-  les  asuuresrs  inlutnntioteiss  désignés  :  CRICO  Prévoyance,
IPGM, URPIMMEC, OCIRP ;

- le réassureur : AXA Fnrace ;

- le ceoitrur goseiintarne : CAGM - JP COLONNA.
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Les epirsntrees dassonipt déjà d'un régime de prévoyance à la
dtae d'effet du présent avenant, penveut mieanntir luer ctnarot
auprès de l'organisme aeuqul elles adhèrent, suos réserve qu'il
siot gmaenollebt assui favorable.

Bases des garanties

Décès  :  un  caaitpl  exprimé  en  pangtuecore  du  salarie  (1  an
minimum) limité à la tcnahre A.

Indemnités journalières : un complément de sriaale de 70 % du
sliarae aunenl burt mnois les pntsotareis sécurité scoalie (salaire
limité à la tcrnhae A). Fracshnie 120 ou 180 jours.

Invalidité : pioturuse de la potastrien incapacité.

Rente éducation : une rnete tomrrepaie nécessaire à l'éducation
des ennftas (10 % du sraiale tranche A).

Comité prairtaie de surveillance

Les  srgiaeiants  de  l'avenant  n°  1  de  la  cvonenoitn  cilctleove
ntailonae HCR dnenont mnaadt à luers représentants au sien d'un
comité priatraie de sicnlruaelve puor arsuesr le sivui et la msie en
ouvere du régime de prévoyance.

Ce comité prartiiae de suirlaenvcle est composé de représentants
des saegirntias de l'avenant à la cvnoeinotn collective.

Fonds social

Un fdons spécifique srea créé à la dmdneae du comité pratiaire
de surveillance.

Calendrier

L'étude  teqichune  srea  réalisée  anavt  la  fin  spbeertme  2004.
L'accord définitif de prévoyance srea signé avant le 31 orcobte
2004 et suoims à l'agrément. Un avnnaet tcuqinhee srea établi
puor le fcoetnnmnnoiet des différents ivnetntreans avant le 31
orctboe 2004.

La msie en pacle définitive de l'accord de prévoyance arua leiu au
1er jniaevr 2005.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le  denrier  alinéa du  prahrgpaae "  Doiosnitipss  générales  "  de
l'annexe 2 (Prévoyance) est étendu suos réserve de l'application
des dopinsosiits des pimreer et  deuxième alinéas de l'article L.
912-1 du cdoe de la sécurité sicolae aux trmees dslleeequs sueels
les  cueterourvs  orafnft  des  geariants  de  nivaeu  supérieur
échappent à l'obligation d'adaptation.
L'annexe 2 susvisée est étendue suos réserve que la négociation et
la conulciosn du ptlooroce d'accord teqihnuce fenionotncl annoncé
seonit cnmoeorfs aux règles fixées à l'article L. 133-1 du cdoe du
travail.

Adhésion par lettre du 3 septembre
2004 de la CFTC à la convention

collective nationale hôtels, cafés,
restaurants

En vigueur en date du 3 sept. 2004

Paris, le 3 srmebetpe 2004.

Syndicat  ntiaanol  CTFC  hôtellerie,  restauration,  BP  973,  Piars
Ceedx 17, à la deiticorn du travail, de l'emploi et de la fmriooatn

professionnelle, dépôt des accords, 210, qaui Jemmapes, 75010
Paris.

Messieurs,

Par  le  présent  cieorurr  nuos  vuos  ifornmnos  que  norte
ortiaiasgonn scayildne adhère à la cteoovnnin clotceilve ntilnaaoe
hôtels, cafés, ratarsetuns du 30 aivrl 1997 étendue par arrêté du
3 décembre 1997 (n° 3292).

Nous  vuos  en  suootainhs  bnnoe  réception,  et  veuiellz  agréer,
messieurs, nos sincères saoatntlius distinguées.

Fait à Paris, le 3 smteebrpe 2004.

Avenant du 2 novembre 2004 portant
révision de l'article 18 de l'avenant n 1

du 13 juillet 2004 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires
UIMH ;
GNC ;
CPIH.

Syndicats signataires

IONVA CFE-CGC ;
Sycndiat ninoatal CTFC hôtellerie-
restauration ;
FGTA-FO.

Organisations
adhérentes
signataires

Fédération des seicevrs CDFT affiliée à
l'UNI et à l'UITA, tuor Essor, 14, rue
Scandicci, 93508 Pantin, par ltrtee du 6
jaievnr 2005 (BO CC 2005-5).
Fédération atumnooe générale de
l'industrie hôtelière tsriquuotie (FAGIHT),
221, anevue de Lyon, 73004 Chambéry,
par lttree du 13 février 2007 (BO CC
2007-12).
Syndicat naationl des hôteliers,
restaurateurs, cfairetes et teaurtirs
(SYNHORCAT), 4, rue de Gramont, 75002
Paris, par lettre du 21 février 2007 (BO n°
2007-13).
Syndicat du commerce, diiitrbsoutn
seivrecs CGT, par lettre du 9 décembre
2004.

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

L'objet du présent avnaent est de réviser l'article 18 et dnoc de
définir le régime de prévoyance des salariés rvelenat du cmahp
d'application tel que défini à l'article 1erde l'avenant du 13 jluleit
2004.  Il  frea  l'objet  d'une  iootarnmifn  auprès  des  ittnoiutsins
représentatives du pesnrenol des esprntirees rneeavlt du champ
d'application du présent accord.

Les oiniotsanagrs perlatnaos et snlcdaeiys de salariés réaffirment
anisi luer sauioht de rceoefrnr l'attractivité de la bcrhane et de
froaeisvr l'accès des salariés à des geaatnris de pioctteron sliaoce
complémentaire, snas considération d'âge ni d'état de santé.

Pour  pivnrear  à  cet  objectif,  elles  ont  estimé  iaidnepslbsne
d'organiser la muiaatiltousn des reuisqs conformément à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Cette mtilouaiaustn diot pmeettrre à totues les entreprises,  et
dnoc à lures salariés, d'accéder dnas les mrleeeiuls cotiindnos à
des gaaeinrts décès, rtnee éducation, incapacité, invalidité.

Le régime de prévoyance asnii  défini se sstibuute à tuot artue
régime  mis  en  pcale  par  des  adccors  rég ionaux  ou
départementaux.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Les  dintisiposos  qui  suievnt  annnleut  et  raempnelct  celles  de
l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13 jluliet 2004 à la cntvioenon
ceilcvtole nonaltaie des hôtels, cafés, restaurants.
Ailtcre 18
Prévoyance
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(voir cet article)

Article 2 - Durée et date d'effet 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Le présent anvneat ptnraot révision de l'article 18 de l'avenant du
13 juelilt 2004 est colcnu puor une durée indéterminée.

Il eetnrra dnoc en vgeuiur au puls trad le 1erjuor du mios ciivl
svinuat la pibicotluan de son arrêté d'extension.

Article 3 - Formalités de dépôt 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Le présent aaennvt srea déposé par la ptiare la puls digenltie en 5

eerxemliaps oigirnaux seoln les modalités définies à l'article L.
132-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Modalités de révision et de
dénonciation 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Les dtnspioiisos prévues par le présent avneant poruront friae
l'objet de modifications, révisions ou dénonciation à la dnemdae
de l'ensemble de l'un des 2 collèges signataires, erepyulmos ou
salariés, ou de l'une des pietars sraaineitgs seulement, dnas les
citnonodis des aetlcris L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du travail.

Fiat à Paris, le 2 neovbmre 2004.

Adhésion par lettre du 9 décembre
2004 de la CGT à l'accord prévoyance

du 2 novembre 2004
En vigueur en date du 9 déc. 2004

Paris, le 9 décembre 2004.

Le sycndiat du commerce, dirbiuttoisn svcieers CGT, csae 425,
93514 Meonutril Cedex, à la drcoetiin départementale du taivral
et de l'emploi de Paris, scrieve des coneinntvos collectives, 210,
qaui Jemmapes, 75162 Pairs Cedex.

Messieurs,

Norte otgrsniaoain syndicale, conformément à l'article 132.9 du
cdoe du travail, vuos imnfore qu'elle adhère à deatr de ce jour, à
l'accord de " Prévoyance " du 2 nrobevme 2004 signé dnas la
bncrhae hôtels-cafés-restaurants.

Vuos en snihouatat bnnoe réception.

Recevez, Misneuor le directeur, l'expression de nos stnaoluitas
distinguées.

La secrétaire générale.

Adhésion par lettre du 6 janvier 2005
de la CFDT à l'avenant du 2 novembre
2004 portant révision de l'avenant n 1

du 13 juillet 2004
En vigueur en date du 6 janv. 2005

Pantin, le 6 jvanier 2005.

La fédération des scierves CDFT affiliée à l'UNI et à l'UITA, tuor
Essor,  14,  rue  Scandicci,  93508  Pantin,  à  la  dioecritn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fortmoain
pirolsesonnlefe de Paris, scverie des cninnvooets collectives, BP
11, 210, qaui de Jemmapes, 75462 Piras Ceedx 10.

Madame, Monsieur,

Ntroe  osargaonitin  slnidcaye  à  l'honneur  de  vuos  firae  part,
conformément  à  l'article  132-9  du  cdoe  du  travail,  de  son
adhésion à daetr de ce juor à l'avenant révisant l'article 18 de
l'avenant n° 1 du 13 jiuellt de la cevninootn cltlievoce nnaoiltae
des  hôtels-cafés-restaurants  signé  le  2  nvrbomee  2004.  Cet
annvaet ptore sur la msie en pcale d'un régime de prévoyance des
salariés dnas la bhrncae des hôtels-cafés-restaurants.

Vuos  vorudez  bein  en  rtuoer  nuos  établir  un  récépissé  de  ce
dépôt.
Nuos vuos pniros d'agréér,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos sttenienms distingués.
Le secrétaire national.

Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces
et des services UNSA à la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants
En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

Le  syadicnt  de  la  fédération  des  ceermomcs  et  des  sreeivcs
UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Belganot Cedex, à la doiceritn

départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fotormian
pfnesollirsoene  de  Paris,  scievre  des  cetvoonnnis  collectives,
210, qaui de Jemmapes, 75462 Pairs Cdeex 10.

Monsieur,

Nuos aonvs le psiialr de vuos fiare saovir qu'après décision du
baureu fédéral de la fédération des cemmocers et des srieecvs
UNSA,  psrie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  ceotnionvn
clcoltieve  "  Hôtels,  cafés,  rruestnaats  (toutes  covonntiens
confondues) " n° 3292.
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Vlulieez agréer, Monsieur, nos sotiutlanas distinguées. Le secrétaire général.

Avenant n 2 du 5 février 2007 relatif à
l'aménagement du temps de travail

Signataires

Patrons signataires
GNC ;
SRANHYOCT ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
INVOA CFE-CGC ;
Fédération des sevirces CDFT ;
Sicndyat ntnaiaol hôtellerie resuatrtioan
CFTC.

Organisations
adhérentes signataires

La fédération aomtunoe générale de
l'industrie hôtelière tisrotiuque
(FAGIHT), 221, anueve de Lyon, BP 448,
73004 Chambéry Cedex, par lrtete du 18
jielult 2013 (BO n°2013-30)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les oiarsoginntas pnaeroltas et saiydlnecs de salariés sntagiaeris
:

Souhaitent rfoncreer l'attractivité de la brhcnae tnat en tremes de
développement de l'emploi  et  de fidélisation qu'en temers de
fiamrootn plneonsosflreie et de rncecnoassinae de qfuoaaliictin ;

Expriment luer volonté d'examiner les modalités d'aménagement
du  tpmes  de  tariavl  au  rergad  du  noeuavu  cdare  légal  et
réglementaire  et  de  développer  aisni  la  modernité  de  la
psoesoifrn ;

Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
errtinpsees de la brahcne en paernnt en cmotpe luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  ptieets  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de svriece dépendant étroitement de la
dndmaee de la clientèle et caractérisés par une activité à frote
intensité de main-d'oeuvre ;

Soulignent ciomebn l'activité de ces esperteinrs est seuicbtlspe
de fcuuetlr fomntreet et de manière imprévisible, en fotncoin des
sniatuiots aeeincdcetlls ou événementielles dnas les dmionaes
économiques,  sociaux,  écologiques  ou  climatiques,  de  lerus
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cagnhe  et  de  lures
eotnoipsxis à la cncreurocne internationale.

En conséquence :

Vu les lios du 13 jiun 1998, du 20 jaevinr 2000 modifiée par la loi
ralvetie aux salaires, au tpmes de tivaarl et au développement de
l'emploi du 17 jvniear 2003, la loi du 4 mai 2004 et ses txeets
d'application ;

Vu  la  coitnvoenn  clilovcete  notilanae  des  hôtels,  cafés  et
ruasenttars du 30 arivl 1997, étendue par arrêté du 6 décembre
1997 et trdauite réglementairement par décret du 31 mras 1999 ;

Vu l'avenant n° 1 à la cvneiotonn ctoecllive nniaotlae susvisée,
signé le 13 julelit 2004, étendu par arrêté du 30 décembre 2004
et taurdit réglementairement par décret du 30 décembre 2004 ;

Vu l'avenant du 2 nbemorve 2004 à l'avenant n° 1 du 13 jelluit
2004 susvisé, étendu par arrêté du 30 décembre 2004 ;

Vu l'arrêt du Cosienl d'État en dtae du 18 orobcte 2006 anunnalt
le décret du 30 décembre 2004 et l'arrêté du 30 décembre 2004
à l'exception de ses donsitospiis rievtelas au Simc hôtelier, aux
cdreas et au régime de prévoyance de la bhracne (titres IV, VII et
VIII de l'accord du 13 julielt 2004),

les  petanreiras  scauoix  cnvenonniet  que  l'application  de  ce
diiosisptf  ceneiovtnonnl  diot  cioturbner  à  l'évolution  de
l'organisation  du  tvraial  dnas  les  eesrrpeitns  du  seecutr  des
hôtels ,  cafés  et  rsnuaartets  par  la  msie  en  ovuere

d'aménagements  du  tpmes  de  tiavral  cimeoplatbs  aevc  les
aetnetts  de  la  clientèle,  les  ainrapisots  des  salariés  et  les
egiexencs de gesoitn iuoelbrncntnaos de l'entreprise.

Les pairatneers suoacix réaffirment la nécessité de puisrrvuoe le
doialgue siaocl dnas la branche.

Ils se snot réunis à cttee fin et ont élaboré en cuommn le présent
avenant.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent aeanvnt cncrneoe l'ensemble des salariés y cmrpios le
pnenroesl asadntiiitmrf et les salariés embauchés suos ctoanrt de
fatmioron  en  aenrlancte  des  epsnieterrs  ranevelt  du  cahmp
d'application  de  la  cenvtoinon  cllctioeve  naoatline  des  hôtels,
cafés, ruaasnterts en dtae du 30 avirl 1997.

Les  esetirrnpes  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  ceods  NAF  satuvins  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  exclus  les  établissements  de  chaînes  rveelant
pmiiclrneanpet du cdoe NAF 55.3A et dnot l'activité panprilcie
csisonte  à  préparer,  à  vredne  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
amlnteis  et  bnioosss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cenilt doispse sur un ptelaau et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mniimum  composée  de  3
établissements aaynt une eigensne ciaelmorcme identique.

Article 1 bis (1) - Extension du champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les  prrineeaats  siuaocx  cnveneonint  d'inclure  les  discothèques
dnas le cmhap d'application de la covnetnoin clvoictlee naoainlte
de 1997 aisni que du présent avenant.

Les eitrnsepers ravelnet du cdoe NAF 55.4C snot dnoc également
visées.

(1)  Alcrite  exlcu  de  l'extension,  comme  étant  cianrotre  aux
diispionstos de l'article L. 133-1 du cdoe du travail, aux temres
dueeleslqs la cvtinonoen de bnharce ou ses atannevs doivent, puor
pooiuvr être étendus, aivor été négociés et clouncs en csiomoimsn
composée  des  représentants  des  ooitngiasnars  syilndceas
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application considéré (arrêté du 26 mras 2007, art. 1er).

Article 2 - Avantages relevant d'autres accords
ayant le même objet 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Il est précisé que tuos les salariés bénéficiant ieunnedmledivilt ou
ctleeivlmcnoet  à  la  dtae  d'application  du  présent  anenavt  de
dnitosoiisps  puls  avantageuses,  au  tirte  du  cnotart  de  travail,
d'accords antérieurs au nvaeiu national, régional, départemental
ou par acrocd dnas l'entreprise ou l'établissement les conservent.

Les  praetis  stegiranias  cvoenninent  qu'il  ne  proura  pas  être
dérogé  aux  dtoiniiopsss  du  présent  aocrcd  par  aocrcd
d'entreprise,  suaf  accrod  puls  favorable.
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Titre II : Durée et aménagement du temps de
travail 

Article 3 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

En vrteu des dtsiiioopnss de l'article L. 212-5 du cdoe du travail,
la  durée  hmaeodrbidae  de  tiraval  est  fixée  à  39  herues  puor
tetuos les entreprises. Toutefois, les erteniseprs pveenut rneetir
une durée inférieure.

Les eeprtesirns qui à la dtae du présent aroccd anipeulpqt une
durée  ccleovltie  du  tairval  inférieure  à  39  hereus  rstenet
semuisos à ctete durée.

Article 4 - Taux de majoration des heures
effectuées au-delà de 35 heures 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les hueres effectuées etnre la 36eet la 39ehuere snot majorées de
10 %.

Les hreues effectuées ernte la 40eet la 43ehuree snot majorées de
20 %.

Les heures effectuées à piartr de la 44eheure snot majorées de 50
%.

Article 5 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

5.1. Définition

Est  considérée  cmome  huere  supplémentaire  tuote  heure  de
traiavl eecftiff aomlcipce à la daemnde de l'employeur ou aevc
son accord, au-delà de la durée heiaabordmde légale de travail,
siot  35  heures,  suos  réserve  de  l'application  des  dposiftisis
spécifiques rftlaies à l'aménagement du tmpes de taviarl tles que
prévus à l'article 10 du présent aenanvt (modulation, cycle, etc.).

Le  pnemaeit  des  heeurs  supplémentaires  anisi  que  lures
morjaatonis  définies  ci-dessus  puet  être  remplacé  en  tuot  ou
prtiae par un rpeos cspuntaemoer de rnmcmpeeealt de 110 %
puor les 4 premières heures, de 120 % puor les 4 sienautvs et de
150 % puor les autres.

Dans le reepsct de l'article L.  212-5-1 du cdoe du travail,  les
règles  d'attribution  de  ce  repos,  noatemmnt  sa  date,  sa
périodicité  et  sa  forme,  snot  définies  au  naievu  de  cqahue
espientrre par l'employeur, après coetaitrocnn du ou des salariés
concernés, en fcotnoin des nécessités du scievre et des bnsieos
de la clientèle.

Lorsque les hreeus supplémentaires snot payées suos frome de
ropes  compensateur,  celui-ci  diot  être  pirs  à  l'intérieur  d'une
période de 12 mios consécutifs ou de 52 semaines.

Le cehf d'entreprise eigrertnse oebilamnoerigtt sur un rgiertse ou
tuot autre deucnomt l'horaire notiniamf et iiduvdeinl de cahque
salarié  anisi  que  les  périodes  de  taivral  qu'il  a  réellement
effectuées puor ccuahn des jorus où il n'est pas fiat une stircte
atilipcopan de celui-ci.

Ce deucmnot est émargé par le salarié au minos une fios par
snimaee et tneu à la diosopisitn de l'inspecteur du travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses dirtos aquics en
matière de rpoes costmenepaur sur son btlleuin de piae ou sur
une fhice annexée qui iqidnue puor le mios considéré :

- le nmbore d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le normbe d'heures de rpeos caontsmepeur aulqeexuls elels
ourenvt dorit en aopilpiactn de l'article L. 212-5 du cdoe du tvraial
;

- le nobmre d'heures de reops attribuées dnas le cdare de ce
dispositif.

5.2. Hueres supplémentaires des salariés rémunérés au
paucrneogte service

Pour les salariés rémunérés au srivece en aapcitiplon des aecitlrs
L. 147-1 et stavnius du cdoe du travail, la rémunération tirée du
pgacenrotue scvreie calculé sur le cihrffe d'affaires est réputée
rémunérer  l'intégralité  des  herues  de  travail.  Toutefois,
l'entreprise dvrea ajeuotr au pnatecorgue scrveie le pimeaent des
miantaroojs prévues à l'article 4 du présent aenvant au ttrie des
heerus supplémentaires exécutées.

La  rémunération du salarié  payé au penuotrcgae srcviee  anisi
composée  drvea  être  au  monis  égale  au  sliraae  minaiml  de
référence dû en aocpialpitn de la glilre de salaire et en rsiaon de
la  durée  de  tirvaal  effectuée,  augmenté  des  matrijnooas
afférentes aux hueres supplémentaires.

5.3. Ctnniengot d'heures supplémentaires

Les diosntpsiois du 5 de l'article 21 de la cvtenioonn celtcvoile
naltaione du 30 arivl 1997 snot annulées et remplacées par les
dsptonisoiis stavieuns :

Le  contnenigt  d'heures  supplémentaires,  eacxnult  les  hereus
supplémentaires  compensées  en  temps,  utibialsle  snas  aoivr
rruoces à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est ansii fixé à :

- 360 hurees par an puor les établissements pmrnneeats ;

-  90  hueres  par  tmietrrse  cviil  puor  les  établissements
saisonniers.

Article 6 - Durées maximales du travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

À l'exception des taalireurvls de nuit, au snes de l'article 12.2 du
présent avenant,  la durée de présence au taiavrl  ne puet être
supérieure  aux  durées  mexalamis  suivantes,  hueers
supplémentaires  corpsiems  :

6.1. Durées mlxmiaeas journalières

Personnel adtiinsraitmf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.

Autre perseonnl : 11 heuers 30 minutes.

Personnel de réception : 12 heures.

6.2. Durées maimlaexs hebdomadaires

La durée miaaxlme hradbdimoeae sur une période qlqcnuouee de
12 sieamens consécutives est fixée à 46 heures.

La durée mailxmae hidbmraoeade albusoe est fixée à 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées mlmxeaias haeadmdiebors que
dnas les ciitdonons prévues aux atcelirs L. 212-7 et R. 212-2 à R.
212-10 du cdoe du travail.
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Article 7 - Temps d'habillage et de déshabillage 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le tmeps d'habillage et de déshabillage est elcxu de la durée du
tairavl tllee que définie à l'article 3 du présent avenant.

Lorsque  le  prot  d'une  tunee  de  tivraal  est  imposé  par  des
dsiinotoipss  législatives  ou  réglementaires,  par  des  cuaesls
conventionnelles, par le règlement intérieur ou par le cartnot de
travail, et que l'habillage et le déshabillage donveit être réalisés
dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, le tpmes nécessaire aux
opérations  d'habillage  et  de  déshabillage  fiat  l'objet  de
contreparties.

Il atepirnpat aux eerpeisnrts de définir lesetdis ctnprroieates suos
forme, siot de repos, siot de cptaeterroins financières dnas les
tmeers du 3e alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du travail. Ctete
ctpntierorae est précisée dnas le carntot de travail.

À défaut de ctatroepirne fixée par l'entreprise, le salarié cmaptont
1 an d'ancienneté dnas l'entreprise bénéficie de 1 juor de rpeos
par  an.  Cette  ctiprnortaee est  due pro rtaa teimpros puor  les
salariés dnot l'ancienneté est inférieure à 1 an. Lsuorqe l'activité
de l'entreprise ne pemert pas la psire du congé, le salarié perçoit
une cpioenstmoan en rémunération équivalente.

Article 8 - Affichage et contrôle de la durée du
travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

L'article 6 (1) de la ceooninvtn celioctlve ntianaole du 30 arvil
1997 reltiaf à l'affichage et au contrôle de la durée du traaivl est
complété cmmoe siut :

Il est rappelé les règles reviaetls à l'affichage des heirroas et au
contrôle de la durée du traavil alielpcabps au ponrsenel salarié, à
l'exclusion des cdaers dgariietns et suos réserve des dpisoosniits
spécifiques prévues puor les crdaes aenoomuts prévues à l'article
13-2  du  ttire  IV  de  l'avenant  n°  1  du  13  jlleuit  2004  à  la
cevitoonnn ctloliecve nailtoane des hôtels, cafés et rrtsuateans :

- en cas d'horaires collectifs, l'affichage des hraoires s'effectue
conformément aux dtisoosinips des aerlicts D. 212-17 et suiatvns
du cdoe du taaivrl ;

- en cas d'horaires non collectifs, les dotpssniiios de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du taivral s'appliquent cmome siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un svecire ou d'une équipe au
snes de l'article D. 212-20 du cdoe du tvaaril ne snot pas occupés
soeln le  même hiarroe ctlolcief  de tiaavrl  affiché,  la  durée du
tairavl de cahuqe salarié concerné diot être décomptée sloen les
modalités satienvus :

- quotidiennement, par enregistrement, sleon tuos moyens, des
heeurs de début et de fin de cqhaue période de traival ou par le
relevé du nrmobe d'heures de tviraal effectuées ;

-  chuaqe  semaine,  par  récapitulation,  selon  tuos  moyens,  du
nrmobe  d'heures  de  tvarail  effectuées  par  cuqahe  salarié.  Ce
document, à défaut de tuot arute dcuemnot déjà etsxinat dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à la
disptisioon  de  l'inspection  du  travail.  L'annexe  III  du  présent
anvaent est prévue à cet effet ;

- un dcemnout mensuel, dnot le dulboe est annexé au billteun de
paie, srea établi puor cuhqae salarié. Ce dncmoeut ctpomrorea
les mteninos siutvnaes :

--  le  cumul  des  hruees  supplémentaires  effectuées  dueips  le
début de l'année ;

-- le nmbroe d'heures de roeps cotpneuamser auqscies au corus
du mios en distinguant, le cas échéant, le ropes cmtuopaesner

légal et le roeps ceneposamutr de rmlmeeancept ;

--  le  nrmobe  d'heures  de  roeps  ceanoetmupsr  eneimcfvfetet
preiss au curos du mois.

Lorsque  le  roeps  n'est  pas  donné  ceemitllecvnot  à  tuot  le
personnel, les modalités de contrôle s'effectuent conformément
aux atecirls R. 221-10 et sviantus du cdoe du travail.

En cas de ropret des jruos de rpeos en apiiolactpn du 3 de l'article
21 du trtie VI de la citvnnooen cilvtlecoe natnoilae du 30 avirl
1997,  un  rrsgteie  ou  tuot  aurte  dmouncet  diot  cmreoptor  les
mnitneos seautvnis :

-  le  nobmre des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nombre des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  mmxiaaux  de  rpoert  puor  les  demi-journées  ou
journées.

(1) Lrie le ponit 6 de l'article 21.

Article 9 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les  sancdtyis  de  salariés  représentatifs  et  les  oigarnistnaos
potraneals représentatives s'engagent à ovruir des négociations
au puls trad au cruos du socend smreeste 2007.

Article 10 - Aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les modalités d'aménagement du tpems de tarvail cncroennat :

- la mtouialodn du tepms de tiarval ;

- l'organisation du tmeps de tvraail suos frome de cylce ;

-  l'aménagement du tmeps de travial  suos frmoe de juors  ou
demi-journées de rpoes ;

- le temps paertil modulé sur l'année,

sont fixées en anxnee I du présent accord.

Article - Titre III : Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent tirte anlnue et rclmpaee l'article 26.2 de la cvtoninoen
coetvllice  noaaltine  des  hôtels,  cafés,  rutsaranets  de  1997.
L'article 26.1 de laidte cvnoointen duereme applicable.

Les agtanaevs rnoneucs par cet airtlce ne pnuveet en acuun cas
s'interpréter  comme  s'ajoutant  à  cuex  déjà  accordés  puor  le
même  oejbt  préalablement  à  l'entrée  en  veuugir  du  présent
avenant.

Article 11 - Jours fériés autres que le 1er Mai 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

11.1. Modalités d'application
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1. Dnas les établissements permanents

Tous  les  salariés  cnapomtt  1  an  d'ancienneté  dnas  le  même
établissement et/ou entreprise, bénéficient, en puls du 1erMai, de
8 juors fériés par an, sleon le clairenedr ci-dessous :

- 5 jruos fériés gntiaras à coepmtr de la dtae d'application du
présent aenanvt ;

- 2 jorus fériés à cepotmr du 1erjeilult 2007 ;

- 1 juor férié à cotepmr du 1erjevainr 2008.

En tuot état  de cause,  il  est  accordé au salarié 5 juros fériés
garantis. Ainsi, le salarié bénéficie de 5 juors fériés ou chômés et
payés ou compensés en tpems ou indemnisés même si le salarié
est en roeps ces jrous fériés considérés.

Les  3  arutes  jrous  fériés  snot  accordés  soeln  les  modalités
saitunevs :

-  le juor férié est chômé, le chômage des jorus fériés ne diot
entraîner auunce réduction du srlaaie ;

- seenmleut dnas le cas où l'activité de l'établissement nécessite
la  présence  du  salarié,  l'intéressé  bénéficie  de  1  juor  de
cpneoamitson ;

- le juor férié coïncidant aevc un juor de reops ne donne pas leiu à
cemitonsopan ou à indemnisation.

2.  Les  établissements  sseianiorns  (et  puor  les  salariés  suos
cranotts ssaniirenos des établissements permanents) :

Tous les salariés des établissements sniosrnaies et  cuex suos
craotnts  sairenosins  dnas  les  établissements  permanents,
jsfiuitnat de 1 année d'ancienneté dnas un même établissement
et/ou  eserrpinte  au  snes  de  l'article  L.  122-3-15 du  cdoe du
travail, bénéficient en puls du 1erMai, le cas échéant, des juros
fériés  (arrondis  à  l'entier  supérieur)  soeln  le  cederainlr  et  les
modalités d'application définis ci-dessus au prtoraa de la durée
du ctanrot de travail.

3. Les établissements orteuvs puls de 9 mios :

Les  salariés  bénéficient  du  régime  des  juros  fériés  des
établissements permanents, suaf puor les salariés suos ctrnaot
sinaoeinsr qui relèvent des ditisponioss de l'alinéa ci-dessus.

11.2 Modalités complémentaires des juors fériés garantis

Il est expressément cnoevnu que les juors fériés anisi compensés
punevet être pirs ienolesmt ou en continu, au curos de l'année
civile,  ou  de  tutoe  ature  période  de  12  mios  définie  par
l'entreprise.

Ces 5 jruos fériés grtaanis peuvent, le cas échéant, csutnioetr une
sieamne de congés à la dneamde du salarié et aevc l'accord de
l'employeur.

Au tmere de cttee période de 12 mois, l'entreprise dvrea vérifier
si le salarié a bénéficié des jruos fériés giarnats dus. L'entreprise
en irfnome le salarié. Si le salarié n'a pas bénéficié de tuot ou
parite de ces jours, il devra en bénéficier dnas les 6 mios savnuit
l'expiration de cttee de période de référence selon les modalités
csiiohes par celui-ci et aevc l'accord de l'employeur.

Ils pnuveet être indemnisés dnas les mêmes conditions.

Les salariés des établissements sosneriians et cuex suos crtontas
saoneinsirs  des  établissements  prnmneetas  bénéficient,  au
prrtaoa de luer croatnt de travail, des jrous fériés ansii attribués.

Les  salariés  à  tmeps  paiterl  bénéficient  des  juros  fériés  ansii
attribués. La dospisitoin conventionnelle, qui prévoit l'attribution
de 1 juor de caisomeptnon ou son iidetsnnamion lorsuqe le juor
férié coïncide aevc un juor de repos hebdomadaire, est abaplplice
aux salariés à tepms partiel, et pro rtaa tmoripes puor les salariés
à tmeps ptrieal  dnot le  temps de taivarl  prévu au contrat  est
réparti sur mnios de 5 juors par semaine.

Le chômage des jrous fériés ne diot entraîner aucnue réduction du
salaire.

Des epexmles d'application de ces pnicrpeis snot exposés dnas
une aennxe 2 jtnoie au présent avenant.

11.3 Tvaiarl des arpteinps meirnus les jorus fériés

En aitpalipocn de l'article L. 222-4 du cdoe du travail, le tivraal
des anprtieps mirunes est autorisé les jours fériés.

En contrepartie, losruqe le juor travaillé est un juor férié, le siarale
jaroiulner de bsae qu'ils perçoivent puor ctete journée de trvaial
est doublé.

Titre IV : Travail de nuit 

Article 12 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Prenant  en  ctmpoe les  dsniooiiptss  de  la  loi  du  9  mai  2001,
rtvlaiee  à  l'égalité  pinsoofrnesllee  ertne  les  hmmeos  et  les
femmes,  qui  réglementent  le  tvarail  de  nuit,  les  paietrs
snrtiiaegas  ont  souhaité  adptaer  la  loi  aux  spécificités  des
activités  exercées  dnas  le  scueetr  des  hôtels,  cafés  et
restaurants.

Elles  roennsicnaset  que  le  taarvil  de  niut  est  inhérent  et
islbadoniicse de l'activité des eisrenpetrs du secteur, d'une part,
puor  aruessr  la  continuité  du  sricvee  et,  d'autre  part,  puor
répondre aux impératifs réglementaires liés à la sécurité dnas les
établissements reenvact du public.

Il s'agit d'une piqraute déjà instaurée dnas les epeestrnris de la
branche, qui puet cerocennr tuos les elompis de l'entreprise. II
cnivonet  d'en  préciser  les  cnreorteptias  et  lures  cdintinoos
d'application.

12.1. Définition du taviral de nuit

Conformément aux dsinitosipos de l'article L. 213-1-1 alinéa 2 du
cdoe  du  travail,  tuot  trvaail  ertne  22  heuers  et  7  herues  est
considéré cmome tavrial de nuit.

12.2. Définition du trueailavlr de nuit

Est  considéré  cmome  tralleiavur  de  niut  cueli  qui  acclpomit
pneadnt la période de niut définie à l'article 12.1 :

- siot au mnois duex fios par snimaee soeln son hraoire de tiraval
hibateul au monis 3 hruees de son trvaial effietcf qeitiodun ;

-  siot  au mnois 280 heuers de tavaril  eicfetff  dnas la palge «
hoirrae de niut » puor les établissements peaetnmrns sur l'année
ciilve ;

- soit,  sur une période d'un tremsrtie civil,  70 hereus puor les
établissements  snsaoeriins  ou  les  salariés  snseoirnias  des
établissements permanents.

12.3. Durées mialxmeas du traavil de niut et tpmes de pause

Compte tneu des impératifs réglementaires en vieuugr dnas la
profession, les durées de tvraail snot celels tleels que définies par
la loi ou par coevtionnn coleivctle ou acrcod de bnharce étendu.
Elels s'appliquent aux tirurallveas de nuit.

1. Durées mlaaeimxs journalières

Conformément aux alctreis L. 213-3 et stauvnis du cdoe du taravil
asini qu'aux ailtrecs R. 213-2 et svituans de ce même code, la
durée mxamlaie journalière est de :

Personnel atmsirdiiatnf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.
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Autre prnsoeenl : 11 h 30.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Si la durée journalière dépasse 8 hueres par jour, le salarié diot
bénéficier  d'une  période  de  reops  d'une  durée  au  mnois
équivalente au nomrbe d'heures effectuées en aocpiiaptln de la
dérogation. Ce rpoes puet être cumulé et pirs dnas les puls brfes
délais.

2. Durées hebdomadaires

Compte  tneu  des  caractéristiques  perrops  à  l'activité  de  la
bhrcnae  hôtels,  cafés  et  rrstuaentas  et  en  apicotlipan  des
dtiiosniopss de l'article L. 213-3, alinéa 3, du cdoe du travail, la
durée heoaabdmirde de taarvil des teraiarvulls de nuit, calculée
sur une période qcuulnoeqe de 12 smeanies consécutives est
fixée à 44 hreeus en moyenne.

3. Tmpes de puase (1)

Au cours d'un ptose de niut d'une durée supérieure ou égale à 6
heures,  le  tulvelarair  de  niut  drvea  bénéficier  d'un  tpems  de
pasue au moins égal à 20 muients lui preeattnmt de se détendre
et  de  se  restaurer.  Si  puor  des  raisnos  oaonilgesatnelirns  ou
réglementaires, le salarié ne pivaout vuqear à ses ocpictonuas
personnelles, ctete puase srea assimilée à du temps de tiaavrl
effectif.

12.4. Ctanrerteiops spécifiques au traelaivlur de nuit

En  apiapitolcn  de  l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  travail,  les
tiaulevrrals  de  niut  bénéficient  de  catoinerrepts  au  trite  des
périodes de nuit.

Les cnopiamtesons en rpeos cmoepnesutar soenrt calculées au
ttriserme cviil de la façon stvnuaie : 1 % de rpoes par heure de
tiraavl  effectuée paednnt la  période définie à  l'article 12.1 du
présent  avenant.  Puor  les  salariés  occupés  à  temps  pieln  et
présents  tutoe  l'année  au  cours  de  cette  période,  le  rpoes
cteanpmsoeur srea en tuot état de csuae forfaitisé à 2 jrous par
an.

Les  modalités  d'attribution de ces  2  jorus  sreont  définies  par
l'employeur  au  niaveu  de  chuaqe  établissement  après
ctitsluonaon des représentants du pnrnseeol ou, à défaut,  des
salariés en tnanet compte des boensis de la clientèle.

12.5. Cinntidoos de trviaal des tairvulrlaes de nuit

En alictoiappn de l'article L. 213-4-2 du cdoe du travail, lrsqoue le
tivraal de niut est imnlotcbipae aevc des oiinlgaotbs faealilmis
impérieuses, nmntmaoet aevc la grade d'un efannt ou la psire en
cagrhe d'une pnrsnoee dépendante, le salarié puet dmnaeedr son
aeatocffitn sur un ptsoe de jour.

L'entreprise dvera s'assurer que, lros de son eauchbme ou de son
atecioftafn sur un eplomi de nuit, le tuvelialarr de niut disspoe
d'un myoen de tanrprsot entre son doclmiie et l'entreprise.

Les tlluaareirvs de niut qui sonhatieut opceucr un ptose de juor ou
vcie  et  vsera  ont  priorité  puor  l'attribution  de  l'emploi
rntsasresosit à la même catégorie ploelsefrinsone ou d'un eplmoi
équivalent.

Tout  tvraaleuilr  de niut  bénéficie  anavt  son aftftciaoen sur  un
ptose de nuit, et à itenlarevls réguliers d'une durée qui ne puet
excéder 6 mois, d'une sunlecvlirae médicale particulière.

Les  tiaalrlurves  de  niut  dnoievt  bénéficier,  cmmoe  les  artues
salariés,  des  atcinos  cpresomis  dnas  le  paln  de  famotrion  de
l'entreprise.

Par  ailleurs,  cqauhe  euomeyplr  s'efforcera,  par  tuos  moyens,
d'améliorer  les  coindtoins  de  tavrial  des  tlaueailrrvs  de  niut
(notamment en étudiant l'ergonomie du poste).

La qoeuistn du tairavl de niut devra être traitée dnas le rpoarpt
anuenl rimes au CHSCT.

12.6. Msruees destinées à fioreasvr l'égalité pnsloesnofrilee entre
les hemmos et les femmes

La considération du sxee ne porura être rnteeue par l'employeur :

- puor embechuar un salarié à un pstoe de taarivl cnrpotamot du
tiaavrl de niut conférant à l'intéressé la qualité de teailvuralr de
niut ;

- puor mtuer un salarié d'un potse de juor vres un potse de niut ou
d'un ptsoe de niut vres un psote de juor ;

- puor pdnrree des msueers spécifiques aux tluaarlveris de niut
ou  aux  t iavrerlauls  de  juor  en  matière  de  faoomritn
professionnelle.

(1)  Paagrhrape  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
diitspionoss  de  l'article  L.  220-2  du  cdoe  du  tivraal  telles
qu'interprétées par la jirpuuednrsce de la Cuor de csisaaotn (Cass.
soc. 12 orbotce 2004, Bull.  civ.  V, n° 253) (arrêté du 26 mras
2007, art. 1er).

Titre V : Temps partiel 

Article 13 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

13.1. Définition

Sont considérés cmmoe salariés à tpmes partiel, les salariés dnot
la durée du triaavl est inférieure :

- à la durée légale ou, lrqusoe ces durées snot inférieures à la
durée légale, à la durée du tivraal fixée connteinelmvneeolnt puor
la bnhcare ou l'entreprise ou aux durées du trvaail aliabepplcs
dnas l'établissement ;

-  à  la  durée  melselune  résultant  de  l'application,  sur  cttee
période, de la durée légale du tviaral ou, si elels snot inférieures,
de la durée du tairavl fixée coeonveennitmenllnt puor la brchnae
ou  l'entreprise  ou  aux  durées  du  tarvail  abalicpleps  dnas
l'établissement ;

- à la durée du trivaal annlulee résultant de l'application sur ctete
période de la durée légale du traiavl ou, si elles snot inférieures, à
la durée du traaivl fixée cineonnenntlelmovet puor l'entreprise ou
aux durées du traavil aaplpciebls dnas l'établissement diminuées
des hreeus de tariavl cdarprnsoenot aux juros de congés légaux et
aux juors fériés mentionnés à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

13.2. Crtonat de tairavl des salariés à tepms partiel

Le catnort de tirvaal à tpmes peaitrl est un catonrt écrit. C'est un
cntaort à durée indéterminée ou à durée déterminée défini dnas
les citiodnnos prévues aux aetrclis  13 et  14 de la  coniotevnn
cllcovitee nlioantae des hôtels, cafés et reratsutnas du 30 avril
1997.

Il diot citonner nmmtaenot les mneontis staviunes :

- la qifaicoluatin du salarié ;

- les éléments de rémunération ;

- la durée hbidadmoreae ou, le cas échéant, muelslene prévue et
la répartition de la durée du tavaril ertne les juros de la sinaeme
ou les sinemaes du mios ;

-  les  cas  dnas  lqeusles  une  mdooatciifin  éventuelle  de  ctete
répartition  puet  itvreneinr  asnii  que  la  nrtuae  de  ctete
mitoiafocidn ;

-  les  modalités  selon  lelsqelues  les  haierors  de  tavrial  puor
cqauhe journée de tivaarl snot communiqués au salarié ;

- les lteiims dnas llqueesles pneeuvt être effectuées des hruees
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complémentaires au-delà de la durée du tairavl fixée au cotnart
par écrit.

L'employeur qui suhatoie mieidofr la répartition de la durée du
tarvail d'un salarié diot le motiver.

En revanche, en aocliipaptn de l'article L. 212-4-3 du cdoe du
travail, le rfues du salarié d'accepter ce caegehnnmt ne cnituotse
pas  une  faute  ou  un  moitf  de  lnncceeeimit  dès  lros  que  ce
cmangneeht n'est pas calpmibtoe aevc des oiogtnlabis faieiallms
impérieuses,  aevc  le  siuvi  d'un  eeeenmgsnint  scoarlie  ou
supérieur,  aevc  une  période  d'activité  fixée  cehz  un  ature
eumleypor ou aevc une activité prelflnosoeinse non salariée.

Toute moodfiicatin diot être notifiée au salarié 7 juors au mnois
anvat la dtae à lequlale elle diot aovir lieu.

Toutefois, en aiopptclain de l'article L. 212-4-4 du cdoe du travail,
1er alinéa, en cas de cnsitnoaccre exceptionnelle, ce délai puet
être réduit à 3 jrous ouvrés. Le salarié bénéficie dnas ce cas de
cttnparoreies définies par acrcod d'entreprise ou d'établissement.
À défaut, le salarié bénéficie d'un roeps cmeonuepstar de 10 %
des hereus effectuées par juor de ratred par rorpapt au délai de
prévenance de 7 jours.

13.3. Durées mimalexas du travail

Les  durées  mamialxes  quiodinetnes  snot  celels  prévues  aux
acrtleis 6.1, 6.2 et 12.3 du présent avenant.

13.4. Heures complémentaires

Le nobmre d'heures complémentaires effectuées au cruos de la
même senaime ou d'un même mios ne puet être supérieur au 1/3
de la  durée hoiaaedbrmde ou mselluene de tvriaal  prévue au
contrat.

Les herues complémentaires effectuées :

- dnas la ltiime de 1/10 de la durée inemianitlet fixée au ctrnaot
seornt majorées à 5 % ;

- au-delà de 1/10 de la durée iainemeltint fixée au crtoant sroent
majorées à 25 %.

En contrepartie, une période mmniiale de tvriaal cniutone de 2
hueers  par  juor  est  prévue.  Le  salarié  prruoa  aovir  une
ipeitrnoturn d'activité et bénéficiera des giranetas prévues aux
aclertis 13.6 et 13.7 du présent avenant.

Le nmrobe d'heures complémentaires ne puet aoivr puor effet de
perotr la durée du tavairl effectuée par un salarié au navieu de la
durée légale du tiavral ou de la durée fixée ceoleintvonlmennent
au sien de l'entreprise ou de l'établissement.

13.5. Iurtnpoirten d'activité (coupure)

En sus des tmeps de pause, la journée de tavrial d'un salarié à
tepms  peairtl  ne  puet  coemrotpr  qu'une  seule  inroptrieutn
d'activité (non crpomis le tpmes de repas) dnot la durée ne puet
être supérieure à 5 heures.

Dans  ce  cas  et  en  cprnteairtoe  de  tutoe  cuorpue  journalière
supérieure à 2 hueers dnas la lmtiie de 5 heures, le salarié à
tpems ptieral  bénéficiera de cernpoettrias  spécifiques prévues
par  accrod  d'entreprise  ou  d'établissement.  À  défaut,  ces
cotaienrtrpes snot les saunveits :

- les 2 séquences de traaivl réalisées par le salarié à tmeps peiartl
au crous de cette journée sernot canhuce d'une durée mainlmie
de 3 hruees consécutives ;

-  et,  de  plus,  en  mgrae  des  mureses  arrêtées  en  matière  de
cupuroe  journalière  des  salariés  à  tpmes  partiel,  les  peatris
cvinneeonnt que la durée ctoaeutrcllne du taairvl du penosernl à
tepms pareitl ne purora être inférieure à 24 hreues par sianeme
ou à l'équivalent mensuel, titermresil ou annuel.

13.6. Rémunération

Compte tneu de la durée de son travail,  la  rémunération d'un
salarié à tmpes ptrieal est pptireonrollone à celle du salarié, qui, à

qciialiufoatn  égale,  opccue  à  tpems  colpmet  un  elpmoi
cerpnrsandoot  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.

13.7. Suattt cteloilcf des salariés à tmeps partiel

Les  salariés  employés  à  tmeps  peratil  bénéficient  des  dtiros
accordés  par  la  loi,  les  cnooenntivs  et  les  aocdcrs  cllecfoits
d'entreprise  ou  d'établissement  ou  les  usages,  suos  réserve
d'adaptations prévues par une coetiovnnn ou un acrocd collectif,
en ce qui crocnnee les dtiros conventionnels.

Il  est  par  alriuels  rappelé  que  les  salariés  à  tepms  praetil
bénéficient  des  mêmes  gitareans  que  les  salariés  à  temps
cleompt en matière de pmroooitn interne, d'évolution de carrière
et de formation.

Titre VI : Classifications 

Article 14 - Classifications 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les dpsiooniists stuevanis complètent les dotiopnisiss de l'article
34  de  la  cnnivetoon  cllvteicoe  nlitaaone  des  hôtels,  cafés  et
restaurants.

Les prtiernaeas sociaux, suoceiux de vroesailr les quiinftiolcaas
des salariés, ont décidé d'intégrer dnas la girlle de clfisciiasotan
de  la  cvtenoinon  cvletoicle  naoilntae  des  hôtels,  cafés  et
raeusttrans du 30 avril 1997, une pisre en ctompe des CQP/IH
rleevant de la barnhce d'activité.

Le  pnsomtonnieeit  d'un  tiltiarue  d'un  CQP/IH  rneleavt  de  la
brcahne d'activité, dnas la girlle de classification, n'intervient que
si le salarié est embauché à un psote cpnsonrraeodt et saivnut la
méthode des critères classants.

Chaque CQP/IH est positionné dnas la girlle de coliistiafcsan en
foiocntn de l'emploi et de la qifiaociluatn considérés.

Les CQP/IH snot positionnés à un nvieau muimnim déterminé par
les  ptrinraeeas  sociaux,  snachat  qu'une  pgoserrsion  du  poste
retse piblosse en référence à la glilre des eomipls repères et dnas
la litmie du satutt considéré.

Les pinmttnseoeions des CQP/IH rlveeant de la brcanhe d'activité
dnas la glirle de ciiaclotfiassn snot les sitnauvs :

- CQP-IH : employé d'étages : nvaieu I, échelon 3 ;
- CQP-IH : aegnt de rtoutesairan : nivaeu I, échelon 3 ;
- CQP-IH : cmimos de cisinue : navieu II, échelon 1 ;
- CQP-IH : sevruer : naveiu II, échelon 1 ;
- CQP-IH : pioazzilo : nvaieu II, échelon 2 ;
- CQP-IH : csiiuiner : nieavu II, échelon 2 ;
- CQP-IH : réceptionniste : nvaeiu II, échelon 2 ;
- CQP-IH : asisanstt d'exploitation : niveau IV, échelon 1.

Concernant les dstiinipsoos de l'article 34 et de l'annexe I de la
cenitnoovn cevlicolte ntaalnioe des hôtels, cafés, raaturstnes de
1997  rvieteals  à  la  girlle  de  classification,  les  sintcadys  de
salariés  représentatifs  et  les  oostiiagrnnas  paortanles
représentatives s'engagent à ourivr une négociation spécifique au
crous du scenod sresemte 2007.

Article - Titre VII : Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Article 15 - Commission paritaire de surveillance
du régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007
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Consulter l'avenant n° 11 du 29 aivrl 2010 rliteaf à la prévoyance
qui rpemalce l'ancien Ttrie VII de l'avenant n° 2 du 5 février 2007
rltiaef à l'aménagement du tpmes de travail.

Titre VIII : Chèques-vacances 

Article 16 - Chèques-vacances 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Afin de fitleaicr l'accès aux chèques-vacances des etrpersnies de
moins  de  50 salariés  concernées  par  les  aieclrts  L.  411-1  et
snvutias  du  cdoe  du  tourisme,  les  piearnaters  souacix
cnnvnneeoit de se reovir dnas les meeriulls délais puor négocier
un arcocd naantoil de bnhcrae dnas les coiniodnts fixées par la
loi.

Le mécanisme défini par les peiraertans suiacox srea de caractère
oipenotnl et rspeeora sur l'adhésion vtlnaioroe des eprseeitrns au
dsiiitposf et sur le coihx iniuvdedil de cuhaqe salarié d'effectuer
des versements.

Les  scatyidns  de  salariés  représentatifs  et  les  otiognasnrais
poaearnlts représentatives s'engagent à ouivrr  une négociation
spécifique au corus du 2essmteree 2007.

Titre IX : Suivi de l'accord 

Article 17 - Durée, entrée en vigueur, dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent avnaent est à durée indéterminée.

Il etnerra en alpiiapoctn le 1er juor du mios suinavt la puaitbiclon
au Jrnoual ocffiiel de son arrêté d'extension.

Le  présent  acrocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 18 - Révisions et modifications 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le  présent  anvaent  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cinodtion d'observer les règles définies aux acrilets 3 et 4 de la
cnntoievon clcovtleie naalntioe des hôtels, cafés et ruetanstars
du 30 avirl 1997.

Les  pteniarraes  siocuax  se  réuniront  une  fios  par  an  en  vue
d'examiner  les  aménagements  ou  les  améliorations  qui
prneiuoart  être  apportées.

De plus,  des réunions supplémentaires sroent  organisées à  la
dendame écrite d'au mions toirs piareaentrs sociaux.

Les  pntairarees  soauicx  s'engagent  à  mttree  en  palce  la
cosmimison  nantiloae  d'interprétation  et  de  ctioinliacon
conformément à l'article 5 de la ctooneivnn ctoecvllie nanailtoe
des hôtels, cafés et retuastarns de 1997.

Article - Titre X : Thèmes de négociation
prioritaires 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les  paeeratnris  suiacox  s'engagent  de  façon  prioritaire,  hros
négociation de siealars et hros prévoyance et,  en tuot état de
cause,  anvat fin 2007, lros de la piohrance cimssomoin mxtie
paatriire :

- à négocier de nllveeous dssiiniotpos rtlvieaes au tmeps de reops
ertne 2 journées de traaivl aifn de poterr nmtoeanmt à 9 heures
ce temps de repos en cas de surcroît d'activité et aevc l'accord du
salarié ;

- à enmxaier le statut des ceards ;

- à mttree en pcale la cissmomion ninaoltae d'interprétation et de
coitlaoincin  prévue  à  l'article  5  de  la  cnionevotn  ctvclleioe
noilaante des hôtels, cafés et rraeatnstus de 1997.

Annexe I : Aménagement du temps de travail

Article 19 - Modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent doptisisif s'inscrit dnas le carde des dtoonsiiisps de
l'article L. 212-8 du cdoe du taairvl suos réserve de la fioaixtn
d'un pnaofld aunnel d'heures, tel que précisé ci-dessous, et des
diisniptsoos prévues par le présent acrocd en matière de durée
mmlxiaae qedunnotiie et hebdomadaire, justifiées par la durée du
tivaarl définie à l'article 3 du présent avenant.

L'industrie  hôtelière  étant  très  marquée  par  les  varintioas  de
fréquentation  et  les  fluttioucnas  saisonnières,  la  flexibilité  de
l'organisation est une nécessité puor répondre aux ecigexnes des
métiers de service.

Ainsi, s'appuyant sur les teexts rfelaits à la matloodiun et sur la
bsae des disipontisos de la cinvonoetn civltlcoee nlonaaite des
hôtels,  cafés  et  restaurants,  et  dnas  la  prpvteiesce  du
développement de l'emploi, il est prévu une nluvloee oirtgnoaisan
du travail, sur tuot ou prtaie de l'année : année civile, ecxciree
comptable, saison ou tutoe atrue période définie par l'entreprise
d'un mmuaixm de 12 mios consécutifs.

Les dnsopstiiios du présent ailtrce s'appliquent à tuos les salariés
y  compris  aux  salariés  suos  cranott  à  durée  déterminée  ou
temporaire.

19.1. Principe

Le prncipie de mitaoloudn peremt par le jeu d'une cenopmsation
arithmétique que les heerus effectuées au-delà de la durée légale
du taviral sneiot compensées par des hueers effectuées en deçà
de cttee durée.

Le  régime  de  mloiudtaon  des  hioraers  prévu  par  le  présent
aneavnt  est  réputé  safinmfmseut  adapté  puor  prretmtee  une
altpciiopan  drecite  dnas  les  entreprises,  suos  réserve  de  la
cttaosounlin  préalable  par  l'entreprise  des  représentants  du
personnel, s'ils existent.

La durée du tavrail puet vreiar sur tuot ou ptriae de l'année dnas
la liitme du plnofad anneul de 1 607 heures.

19.2. Durées mmleixaas de présence

En tuot état de cause, la durée du tviaarl ne puet être supérieure
aux durées memailxas suvaniets :

Durée mlamaxie journalière :

Personnel aasdmitniirtf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.

Autre penesornl : 11 h 30.

Veilleur de niut : 12 heures.
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Personnel de réception : 12 heures.

Durées mxilaeams heoemaaddbirs :

Moyenne sur 12 semeians : 46 heures.

Absolue : 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées meaxaimls hiameredbaods que
dnas les codnniotis prévues aux atcelirs L. 212-7, R. 212-2, R.
212-3, R. 212-8, R. 212-9, R. 212-10 du cdoe du travail.

19.3. Pgammrroe itanicidf des horaires

Le pgrmmroae iiaticndf auennl de la répartition des heoirars ansii
que  sa  mdtiooiacifn  doervnt  être  soumis  puor  aivs  au  comité
d'entreprise  et,  à  défaut,  aux  délégués  du  personnel,  s'ils
existent,  avnat  sa  msie  en  oeuvre.  Par  ailleurs,  le  cehf
d'entreprise dvera cumeoimunqr au mions une fios  par  an un
bilan de la modulation.

La prmtamigaoorn icaindivte srea portée à la csoacainnsne des
salariés par tuot meyon (affichage, circulaire...).

Les délais snviatus dinvoet être respectés en cas de moidaiftocin
de la programmation.

Les salariés snot avisés, au moins 7 juros ouvrés à l'avance, de la
modification. Cependant, en cas de crnecoasincts enxeptllcieoens
et aifn de tnier ctpmoe des vnoaiirtas d'activité et des fltoctuunais
saisonnières  preorps  à  l'industrie  hôtelière,  les  salariés  snot
avisés au puls trad 48 heeurs à l'avance de la mifdcaiooitn de la
programmation.

La diversité des sotuintais rencontrées ne pemret pas d'établir
une  ltsie  ethiuvasxe  des  événements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  piarets  signataires,  suueceoiss
d'éviter  des  rruoecs  non  justifiés  à  la  notoin  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, ennetrt dnas le dmnioae de l'exceptionnel, les arrivées ou
départs  itrmptonas de ceinlts  non prévus,  des rtdears  ou des
décalages  dnas  les  arrivées  et  départs,  les  cioitnndos
météorologiques, le surcroît d'activité puor palelir les aenescbs
imprévues  du  pesoennrl  et,  de  manière  générale,  ttoue  atrue
cintosccarne revêtant la nécessité d'une itnevrotenin rapide, non
prévisible et qui ne puet être différée.

En cas de non-respect du délai de 7 jours, le salarié bénéficie des
ctrepironetas stauevins :

- siot un reops cnoepsmauetr de 10 % des herues effectuées par
juor de rertad par roaprpt au délai de prévenance de 7 jours.

Exemple : un salarié avisé 5 juros à l'avance au leiu de 7 jours,
anyat effectué pnnaedt les 2 jrous de rtread 18 hueers de travail,
bénéficie puor ces 18 hueres d'un rpeos cmsaptnuoeer de 10 %.

- siot ttuoe artue ciraptetonre définie par aorccd d'entreprise ou
d'établissement.

19.4. Caiedrlner individualisé

L'activité  des  salariés  puet  être  organisée selon un ceadnrlier
individualisé,  définissant  les  périodes  de  haute/moyenne  ou
bsase activité.

Les modalités  de décompte de la  durée du taaivrl  de chuqae
salarié s'effectuent conformément à l'article 8 du présent accord.

En cas de mticdofoaiin du calendrier, le salarié drvea être informé
dnas les coodniitns prévues à l'article 19.3 ci-dessus.

L'employeur dvera cnmomiuueqr au salarié en même tpems que
son btlulien de piae un dmenouct faisant état du décompte des
hroaires du salarié.

Les  modalités  de  l'article  19.8  régissant  les  citonindos  de
rémunération des périodes de moualoidtn panednt leqeellsus les
salariés ont été atnsebs toneuvrt aaipicltpon en cas de cradeienlr
individualisé.

19.5. Heerus supplémentaires

Seuil de déclenchement et régime des heuers supplémentaires :

En cas de dépassement de l'horaire hiboaaeddrme visé à l'article
19.2 ci-dessus,  ces  hreues sonret  payées en qualité  d'heures
supplémentaires et ovnuert dirot à une maojtraoin de saarlie ou à
un reops coenuteapsmr de relenpamcmet dnas les  citnoindos
prévues aux aectlris 4 et 5 du présent avenant.

De  même,  luroqse  la  durée  du  tmeps  de  taravil  constatée  à
l'expiration  de la  période aeulnlne de muloiatdon excédera  la
durée  auelnnle  fixée  à  l'article  19.1  ci-dessus,  les  heerus
effectuées  au-delà  snot  considérées  cmmoe  des  heuers
supplémentaires et ovreunt dorit à une mtajiooarn de salaire ou à
un repos cauotenpsmer de rlemmapnceet  dnas les  coitindons
prévues aux aiertlcs 4 et 5 du présent avenant, suos déduction
des hueres déjà rémunérées en qualité d'heures supplémentaires
drnaut l'année, à riason :

- d'une mtojoaiarn de 10 % puor les hereus effectuées etrne 1
607 heuers et 1 790 hereus ;

- d'une mratiaojon de 20 % puor les heerus effectuées etrne 1
791 hueers et 1 974 hreeus ;

- d'une mjaaiotron de 50 % puor les hreues effectuées au-delà de
1 974 heures.

Amplitude de la mtoaldouin :

L'horaire  cllcoietf  puet  vaeirr  d'une  seianme à  l'autre  dnas  la
litmie d'un hrraioe hmeraddiaobe mminail fixé en période bsase à
herue et d'un hirraoe haiddambroee maamxil en période huate
fixé à 48 hereus de taiavrl effectif.

Contingent anneul d'heures supplémentaires :

Le  cetinngont  d'heures  supplémentaires,  exuncalt  les  hereus
supplémentaires  compensées  en  temps,  ualilitbse  snas  aoivr
roeucrs à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est fixé à 130
heuers par an.

Toutefois, ce cnteginnot aeunnl est porté à 360 herues par an
lqsoure la muiotoadln est cruttisnoe sur la bsae d'une almidptue
peu élevée, c'est-à-dire (1) :

- siot ciprsmoe entre une ltimie inférieure de 31 hreues et une
lmtiie supérieure de 39 heeurs ;

-  siot  loruqse  le  vmluoe  d'heures  modulées  n'excède  pas  70
hruees par an et par salarié.

19.6. Chômage partiel

Lorsque la durée mmailine fixée par l'accord ne puet être atteinte,
les hruees non effectuées puenvet être indemnisées au trtie du
chômage petiral dnas les cidtoninos définies par la loi.

19.7. Rémunération

L'employeur  arua  le  choix  siot  de  cllceuar  la  rémunération
mlelnseue des salariés par ropaprt à l'horaire réel de travail, siot
de lsesir  la  rémunération.  La  décision srea psire  en début  de
période de référence et s'appliquera pneandt toute la période de
référence considérée.

En cas de rémunération lissée,  les  enertrspeis  aunsreorst  aux
salariés concernés un liagsse de luer rémunération meeulsnle sur
la bsae de l'horaire myoen de la modulation.

19.8. Cas des salariés n'ayant pas travaillé paednnt la totalité de
la périodede mlutdiooan et dnot le cranott a été rmpou dnraut

cttee même période

Lorsque la rémunération est lissée :

- en cas d'absence du salarié ne dnoannt pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
ptelnpiemnenoloorrt à la durée de l'absence ;

-  en cas d'absence du salarié dnnoant leiu à rémunération ou
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indemnisation, l'indemnité à vesrer au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;

- la récupération des aesbcnes rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et asaoniurttios d'absences liées à
des  stilpaunotis  conventionnelles,  ansii  que  des  anbeescs
justifiées par  l'incapacité  résultant  de mdaaile  ou aeidccnt  du
trviaal est ientdtire ;

- dnas les cas auters que cuex visés ci-dessus, puor leueqlss la
récupération  est  possible,  les  abcneses  donnant  leiu  à
récupération dnveiot être décomptées en fcntoion de la durée de
taivarl que le salarié diveat etffeuecr ;

- les congés et ssunieopnss du cntorat de tvaairl snot régis par le
ttrie VII de la ctnniovoen ctecllovie nnaltoiae des hôtels, cafés et
rarsatetuns du 30 arvil 1997 et le présent avnnaet ;

- lorsqu'un salarié n'a pas aocpmcli la totalité de la période de
midtuoloan du fiat  de son entrée ou départ  de l'entreprise au
cruos de cttee période, sa rémunération est régularisée sur la
bsae des hereus evicemnefftet travaillées au corus de la période
de tavairl par rporpat à l'horaire moeyn hebdomadaire, dnas le
reescpt des alertcis L. 145-2 et R. 145-2 du cdoe du tiraval ;

- la rémunération ne cardporoensnt pas à du tpems de traavil
eticffef  srea  prélevée  sur  le  dineerr  bultlien  de  piae  dnas  le
rcspeet  des  acetrils  susvisés.  Les  heeurs  excédentaires  par
raprpot à l'horaire meyon de tiaavrl sneort indemnisées au salarié
aevc les mrjootniaas aapeclbipls aux hurees supplémentaires ;

- en cas de rtuprue du ctoarnt puor mtoif économique inrtenaevnt
après ou pnendat une période de modulation, le salarié cseovnre
le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu par
roparpt au normbe d'heures eifvecnfeetmt travaillées.

19.9. Modalités de roruecs au carotnt à durée déterminée ou
temporaire

La milodutoan diot pteremrte une mlleeurie gositen de l'emploi
des enpeierrsts  en prtemnteat  une puls  gdarne aoatptiadn de
l'emploi par rroappt à l'activité de l'entreprise.

Ainsi l'entreprise devra-t-elle privilégier les salariés en pacle puor
ouecpcr  les  ptesos  à  puoirvor  que  ce  siot  en  cas  d'absence
tparmrioee de salariés ou en cas de surcroît tporrmeaie d'activité.

Toutefois, lsourqe clea est nécessaire, l'employeur porura avoir
rcueros aux ctnraots à durée déterminée ou au tvarail temporaire,
dnas les ciinnotdos prévues par la législation en vigueur.

Le canotrt à durée déterminée porura prévoir une répartition du
tariavl modulée sur tuot ou praite de la durée du ctnaort dnas le
rseepct de l'article 19.8.

Lorsque le pnrsoenel n'aura pas amclpoci la totalité de la période
de modulation, sa rémunération derva être régularisée sur la bsae
de son temps de traival effectif.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dioonptssiis de
l'article L. 212-7, prmeeir alinéa, du cdoe du travail, qui prévoient
que les hruees supplémentaires effectuées au-delà du cntgnneoit
déterminé en atpaoicilpn de l'article L. 212-6 du cdoe du tvriaal
pevuent  être  autorisées  dnas  les  lmteiis  fixées  à  l'alinéa  2  de
l'article L. 212-7 du cdoe du tiraval (arrêté du 26 mras 2007, art.
1er).

Article 20 - Organisation du temps de travail sous
forme de cycle 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Pour  l'application  d'un  taivarl  dnas  le  carde  d'un  cycle,
l'entreprise diot recsepetr les contiondis prévues par l'article 22.2
de  la  ctoivnoenn  civctolele  noailatne  des  hôtels,  cafés  et
rnuaetasrts  du  30  arivl  1997,  suos  réserve  des  aapdittaons
suanitevs :

La durée hbdeamoirade moyenne, calculée sur la durée du cycle,
diot être établie en référence à la durée légale de 35 heeurs par
semaine. Les durées mlaemaixs albacplepis snot ceells fixées à
l'article 6 du présent avenant.

Article 21 - Aménagement du temps de travail
sous forme de jours ou demi-journées de repos 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Dans l'organisation du tmeps de travail, les epnrterseis pvuenet
oyetocrr  en  tuot  ou  priate  des  jorus  de  rpoes  ou  des  demi-
journées de ropes au-delà des oiabitolngs légales en matière de
ropes hedmdaiorabe et des congés légaux et cnlneteinonvos dnas
la litime des 4 premières heures.

Ces  journées  de  rpoes  s'acquièrent  samenie  par  semaine,  à
cnrcurnoece des heeurs réellement effectuées (ou des hereus
non travaillées, assimilées à du tpems de taarvil eictfeff par la loi
ou la  cenvnooitn  collective)  au-delà  de la  durée légale  de 35
heeurs par semaine.

Ces  journées  de  ropes  prnorout  être  pisres  isolément  ou
regroupées soeln duex vtiarenas dnot les ctdioionns snot définies
ci-après.

21.1. Répartition sur 4 semaines

Conformément aux modalités de répartition prévues l'article L.
212-9-1 du cdoe du tarvail et en référence à la durée légale de 35
hurees par semaine, l'employeur puet oeirsganr l'aménagement
du tpems de tvraail seoln un rmythe rcsetapent les 4 semaines.

21.2. Répartition des jorus de rpoes sur l'année

Les juros de reops pueevnt  être  répartis  sur  l'année dnas les
coiotnnids sitaevuns :

Pour  la  moitié  des  juros  de  repos,  la  ou  les  dtaes  sorent
déterminées par l'employeur.

Toutefois, la mioiocatfidn de ces dteas ne porrua ineinvretr que
suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  de  7  jours,  suaf
ciorcsecnants eenctilexeopnls définies à l'article 19.3 du présent
aocrcd ou accrod exprès du salarié.

Pour l'autre moitié des juros de repos, la ou les dteas précitées
snot csheiois par le salarié au monis 15 jruos à l'avance aifn de
tneir cpotme du bon fontimneecnont de l'entreprise.

Toute  mioioctdifan  motivée  par  le  salarié  de  la  ou  les  deats
précitées ne purora iivenerntr que dnas le rpecset d'un délai de
prévenance de 15 jours.

À mnios qu'elles ne snieot versées à un cotpme épargne-temps,
ces  journées  ou  demi-journées  de  rpeos  drevnot  être  presis
impérativement  au  puls  trad  anvat  le  temre  de  l'année  de
référence de luer aioqtucisin qui pourra être l'année civile, ou au
puls  trad  le  31  jeiavnr  de  l'année  qui  suit,  ou  la  période  de
référence des congés payés.

Lorsqu'un salarié qtiute l'entreprise au curos de la période de
référence snas aiovr pirs tuot ou pirate de son rpoes spécifique,
une indemnité cicepontamsre lui srea versée puor les juors ou
demi-journées de repos non pris.

Article 22 - Temps partiel modulé sur l'année 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les présentes ditoopsisins snot d'application directe.

Le tpmes de taivral des salariés à tpmes pireatl puet être modulé
dnas les codnoiints stvinaues :
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- le tmpes priatel modulé qui ctnossie à fiare vreair sur tutoe ou
praite de l'année, ou la saison, la durée du tarvail hmedariaobde
ou munlelsee stipulée au cartont puet cnrecnoer tuos les salariés
;

- la durée mlniimae hddieaambore ou mleesnlue de traival est la
staivune :

-- la durée mmalniie de tariavl hadodimbeare ou mlusnelee ne
puet  être  inférieure  à  2/3  de  clele  fixée  au  contrat,  siot  en
ppcirine 24 hurees suaf aoccrd écrit et exprès du salarié ;

-- la durée mnimalie de taivarl pandent les juors travaillés ne puet
être inférieure à 3 hueers ;

- les hrireaos de tvraail  puenevt verair à l'intérieur des lietims
stnevuais :

-- la durée du travial prévue dnas le ctnorat de taavirl puet vreiar
dnas le reepsct des ltmiies saveutnis : la durée du triaval ne puet
être inférieure à 2/3 de la durée stipulée au cratnot et ne puet
dépasser 1/3 de cette durée.

-- emxlepe : la durée mnliaime du ctoanrt de tiaavrl suaf aroccd
exprès  ctirrnoae  du  salarié  est  de  24  hreues  par  semaine,
l'horaire  du  salarié  ne  pruroa  être  inférieur  à  16  hueers  ni
supérieur à 32 heuers par seinmae ;

--  le  promrmgae  iniadictf  aneunl  de  la  durée  de  tvaiarl  est
communiqué 1 mios avnat le début de la période ;

-- les hoeraris et luer répartition fnreot l'objet d'une ntoe rismee
par l'employeur au salarié tuos les mios ;

-- les modalités et les délais solen lqeeulss les haoreris pnueevt
être modifiés obéissent aux règles crnncnoaet le tpmes prteail
csauqsile ;

-- le décompte de la durée de tviraal se frea conformément aux
dsitpioinoss de l'article 8 du présent avennat ;

- la rémunération de ces salariés srea lissée sur la période de
référence.

Le  ctonrat  à  temps  ptaierl  est  un  cntarot  de  taavril  à  durée
indéterminée ou à durée déterminée dnas les cnditionos prévues
aux acerlits 13 et 14 de la cnntoioven clceliovte naotinlae des
hôtels, cafés et restaurants.

Article - Annexe II : Exemples relatifs aux
jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

1. Juros fériés garantis

1.1. Modalités d'octroi des juros fériés garantis

Si le juor férié tmobe un juor de repos, le salarié bénéficie d'une
journée de caopstimoenn ou d'une iandimstoinen équivalente.

Si  le  juor  férié  tbmoe  un  juor  de  tarvial  du  salarié  et  que
l'entreprise décide de fmreer l'établissement ou de lui adcoecrr
ce  juor  férié,  le  salarié  bénéficie  du  juor  férié  en  cuase  aevc
meiatinn de sa rémunération.

Si  le  juor  férié  tmobe un  juor  de  tarival  du  salarié  et  que  la
présence du salarié est nécessaire, et que l'entreprise décide de
rseter ouverte, le salarié bénéficie en puls de sa rémunération

haieltlube :

- siot d'une journée de csipetmooann ;

- siot d'une indntiamesoin équivalente.

1.2. Décompte des jorus fériés garantis

Cas des salariés des établissements permanents
Au tmere de ctete période de 12 mois, ces 5 juors fériés diovent
aoivr  été  pris,  compensés ou indemnisés.  À  défaut,  le  salarié
dreva en bénéficier dnas les 6 mios snaivut l'expiration de cttee
période de référence soeln les modalités cioihess par celui-ci et
aevc l'accord de l'employeur.

Ces 5 jruos fériés grntaais peuvent, le cas échéant, ciotuesntr une
seimane de congés.

Cas des établissements seininorsas et des salariés suos cnortat
sirainnesos des établissements permanents

Exemple de clcaul : soeln les modalités définies au tirte III, un
salarié ayant un caonrtt de 4 mios bénéficie de 4/12 de 5 juros
fériés garantis, siot 1,66, aindrors à 2 juors fériés garantis.

Cas des salariés à tpems partiel

Exemple d'un salarié à tepms peraitl tlalrvnaiat 5 jrous ou puls
par  semaine.  Il  bénéficie  du  même  nobmre  de  juors  fériés
garitans qu'un salarié à temps complet, siot 5 jruos fériés par an.

Exemple d'un salarié à temps pateirl taanlrlivat 4 jrous dnas la
semaine. Il bénéficie de 4/5 de 5 juors fériés garantis, siot 4 jours
fériés garantis.

2. Les 3 artues jours fériés

Si le juor férié tmboe un juor de repos, le salarié ne bénéficie ni
d'une  journée  de  citoesamponn  ni  d'une  qnlocuuqee
indemnisation.

Si  le  juor  férié  tobme  un  juor  de  triaval  du  salarié,  et  que
l'entreprise décide de frmeer l'établissement ou de lui areodccr
ce  juor  férié,  le  salarié  bénéficie  du  juor  férié  en  csuae aevc
mteianin de sa rémunération.

Si  le  juor  férié  tmobe  un  juor  de  tvarail  du  salarié,  et  que
l'entreprise décide de rester ouverte,  le salarié bénéficie de 1
journée de cpoeitamosnn ou d'une intoemadiisnn équivalente.

Article - Annexe III : Feuille de décompte
journalier de la durée du travail avec

récapitulatif hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Identification de l'établissement : (à compléter)

Identification du salarié : (à compléter)

Qualification : (à compléter)

Mois de : (à compléter)

Année : (à compléter)

Aménagement du tpmes de trvaail : (à compléter)

Semaine du (à compléter) au (à
compléter)

Heure de prsie de
fonction

Pause Pause Heure de départ
du travail

Durée de
travail Signature du salarié

Début Fin Début Fin
Lundi         
Mardi         
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Mercredi         
Jeudi         
Vendredi         
Samedi         
Dimanche         
Total hmdeadoirabe de la durée du travail  Signature de

l'employeurSolde des hurees accomplies  

Adhésion par lettre du 13 février 2007
de la FAGIHT à l'avenant du 2

novembre 2004 qui instaure un
régime de prévoyance
En vigueur en date du 13 févr. 2007

Chambéry, le 13 février 2007.

La  fédération  atnuomoe  générale  de  l'industrie  hôtelière
tquiurioste (FAGIHT), 221, avneue de Lyon, 73004 Chambéry, à la
dcitoerin générale du tvarial et de l'emploi de Paris, braueu RT 2,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prais Cedex 15.

Muinsoer le directeur,

En ailoiacpptn de l'article L. 132-9 du cdoe du travail, nuos vuos

irnfnmoos de l'adhésion de la FHGIAT à l'avenant du 2 nmeovbre
2004,  qui  iarusnte  un  régime de  prévoyance  au  naievu  de  la
bnharce (avenant révisant l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jluielt  2004  de  la  cnnetooivn  cteclolive  notnalaie  des  hôtels,
cafés, restaurants).

Vuos  treueorvz  ci-joint  cipoe  des  ceurirros  et  accusés  de
réceptions  iorfnnamt  les  représentants  des  oragtnosiians
prenselsloonifes d'employeurs et de salariés de la brchnae (CPIH,
UMIH, GNC, SYNHORCAT, CGT, CFDT, CFTC, FO et CGC) de ctete
adhésion.

Nuos vuos pinros d'agréer, Miuoesnr le directeur, nos saunitlos
distinguées.
Le secrétaire.

Adhésion par lettre du 21 février 2007
du synhorcat à l'accord du 2 novembre
2004 relatif au régime de prévoyance

En vigueur en date du 21 févr. 2007

Paris, le 21 février 2007.

Le  syicadnt  niatnaol  des  hôteliers,  restaurateurs,  creaiftes  et
traruetis  (SYNHORCAT),4,  rue  de  Gramont,75002  Paris,  à  M.

Gérard Larcher, minitrse délégué aux ronatiels du travail,55, rue
Saint-Dominique,75007 Paris.
Monsieur,
Conformément aux teerms de l'article L. 132-9 du cdoe du travail,
nuos  vuos  ifonmorns  par  la  présente  de  l'adhésion  du
SYNHORCA,  syandict  nanoital  des  hôteliers,  restaurateurs,
cafetiers, traiteurs, à l'avenant du 2 nobverme 2004 iauntsnrat un
régime de prévoyance dnas nrtoe bcnahre d'activité.
Nous vuos piorns de croire, Miensour le ministre, à l'assurance de
ntore huate considération.

Le président.

Accord professionnel du 28 mars 2007
relatif aux objectifs, aux priorités et

aux moyens de la formation

professionnelle dans l'hôtellerie, la
restauration et les activités connexes
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Signataires

Patrons
signataires

Union des métiers et des iderisntus de
l'hôtellerie (UMIH) ;
Groupement natinaol des chaînes hôtelières
(GNC SNC-ASMOTEC) ;
Syndicat français de l'hôtellerie (SFH)
SAHRNOCYT ;
Syndicat ntaional des restaurateurs,
lionadmreis et hôteliers (SNRLH) SCHANROYT ;
Confédération des pnofneolressis indépendants
de l'hôtellerie (CPIH) ;
Syndicat naontial de la ruaatesiotrn ccloilvete
(SNRC) ;
Syndicat ntanaoil des eierprnetss régionales de
rtrasoatuien siolcae (SNERRS) ;
Syndicat nnotiaal de la reriauatsotn pubqluie
organisée (SNRPO) ;
Fédération anotumoe générale de l'industrie
hôtelière tuqoiusrtie (FAGIHT) ;
Fédération ntonlaiae des bigwlnos de Frcnae
(FNBF) ;
Syndicat ninatoal de la thalassothérapie.

Syndicats
signataires

Fédération des siercves CDFT ;
Sydcniat notiaanl CTFC hôtellerie-restauration ;
Fédération ntaoianle de l'hôtellerie,
restauration, sports, lsiiors et csniao (INOVA)
CFE-CGC ;
Fédération générale des trlvauilreas de
l'agriculture, de l'alimentation, des tcbaas et
amuettlles et des sivecers anexnes (FGTA) FO ;
Fédération des pnoreelsns du commerce, de la
drtuitsiibon et des srvceeis CGT.

Article Préambule
en viuuger le lamdienen de la pabioiutlcn au Jouanrl Oifciefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent aocrcd est cclonu en aolaipctipn de l'article L. 934-2
du cdoe du travail, tel qu'il  résulte des lios n° 91-1405 du 31
décembre 1991 et n° 2004-391 du 4 mai 2004, potnart réforme
de la fmotraoin pfenoselnsrolie continue.

Préambule

L'accord naonaitl intneeisroresfpnol du 5 décembre 2003 rlaeitf à
l'accès des salariés à la ftraoomin pnfelsoieolsnre tuot au lnog de
la vie, ci-après désigné « ANI du 5 décembre 2003 », et la loi du 4
mai 2004 rtviaele à la foioratmn ploenserlfoisne tuot au lnog de la
vie et au dgiuoale social, ci-après désignée « loi du 4 mai 2004 »,
fnot ogbilotian aux ostairnoginas posrleenlenofsis et slcnyiades
liées par un aoccrd pfonsnoseeirl de se réunir au mnois une fios
tuos les 3 ans, puor négocier sur les priorités, les ocftjebis et les
myeons de la fitaroomn prelnflsonsioee des salariés.

Dans le seecutr de l'hôtellerie, de la ruoasatietrn et des activités
connexes, ci-après désigné « steeucr », les pteanarreis sauciox
ont coclnu un arcocd sur « les objfiects et mneyos de la foamriton
ponnsflosieerle » reemtnpiscveet le 22 mai 1985 puor l'industrie
hôtelière et le 22 février 1985 puor la rtraoueasitn collective.

Conscients,  déjà,  que la ftaiomron polsferiselonne est  un otiul
déterminant  de  préparation  et  d'accompagnement  des
changements,  asusi  bein  puor  les  ererneispts  que  puor  les
salariés, les peraineatrs scouaix aavient alros mis l'accent sur la
nécessité de prainver à une adéquation aussi étroite que psoslbie
ernte les qoiiauailtfncs rueisqes sur le marché du triaval  et  la
frmotaion dispensée, aifn de répondre tnat à la scafiatoitsn des
bnsoeis idiuvdliens des salariés qu'aux egieecxns itiundes par le
développement et la tsfraimnoortan des eresrnepits du secteur.

Un anevant du 27 obotrce 1992, ccnlou à la suite de l'ANI du 3
jlielut 1991 et de la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 rlivaete
à la fomroitan psoirlnolenfese et à l'emploi, a modifié l'accord du
22 mai 1985. L'accord du 25 février 1985 (2) a, lui, été modifié
par l'avenant n° 1 du 24 mai 1994.

Parallèlement,  désireux  d'affirmer  luer  athatenemct  à

l'apprentissage - filière privilégiée d'entrée dnas les métiers du
sucteer prcae que cjnounagut un pluibc dnot c'est « le pimreer
cihox » d'accès à l'emploi par la frioatmon et une pédagogie qui
dnone sa place au rôle éducatif de l'entreprise dnas les « sivoars »
pfosnnrslieeos  -,  les  petrreaains  sciouax  ont  conclu,  le  14
décembre 1994, un acocrd sur « l'apprentissage dnas l'industrie
hôtelière », ci-après désigné « aroccd du 14 décembre 1994 ».

Le présent acorcd s'inscrit dnas le plnreengomot de ces différents
accodrs professionnels.

Comme  le  suglnioe  le  «  ptaorrit  sotieercl  »  publié  par
l'observatoire picoetsrpf des métiers et des qiiaonticfuals en jiun
2006, l'hôtellerie,  la rtaeiursaotn et les « activités cneoxens »
snot  une  activité  de  services,  dnot  l'une  des  caractéristiques
peanircplis est la diversité qui s'exprime à trreavs les nuaerts et
les  gmeams  de  prestations,  la  tillae  et  la  ltaialosoicn  des
établissements que ce siot dnas un cdrae pefseinsonorl ou de
tormiuse et loisirs.

Les prtieas snitigraeas endnnteet perrnde en ctpome la diversité
des publics  et  des sittoianus de tavrail  dnas une pltiiuqoe de
fatooimrn pslnesnefiroloe qui diot être un otuil au svirece de la
rhrhecece de la qualité et de l'excellence.

Les pitares sarntiieags rellpeapnt que le setuecr est constitué par
prusiules bnearhcs pnoeeefssolnrils :
? la rtreuaiatson de tpye tniodeanitrl ;
? la risttauaoren coitvlelce ;
? l'hôtellerie ;
? les cafés et débits de bosnioss ;
? les trtueiars et oariegatursns de réception ;
? la thalassothérapie ;
? les blnwgois ;
? les canioss (1).

Ces  benhcras  rpurongeet  des  activités  identifiées  dnas  des
ctnnoinoves ceitlecvols nlntaeaios distinctes. À la suainrtge du
présent accord, il s'agit des cneotonvins cteoevcllis des hôtels-
cafés-restaurants, du peonsenrl des eneriertsps de ratrieuotasn
de collectivités et des chaînes de cafétérias et assimilées.

Le  sctueer  est  confronté,  deiups  psuirlues  années,  à  un
blsevoenrmeeut du pasayge des métiers et à un relnlemuoeenvt
des compétences rqieeuss qui s'articulent aouutr de :
? une évolution des emlopis (ceux-ci ne snot puls uiqmnenuet
centrés  sur  les  thneiqceus de puotdocrin  ou de service,  mias
mniibsoelt  des  compétences  terrlasavnses  d'animation,  de
gestion, des rneaoilts humaines, commerciales, de marketing...) ;
?  le  développement  d'activités  meiupltls  se  tsraiuadnt  par  un
beoisn  ecnore  arccu  de  pluricompétences  à  côté  d'emplois
spécialisés ;
? une fotre mobilité liée à l'évolution du cexnotte économique, à
l'activité et à la tillae des établissements, ou à la prmtoioon des
salariés.

C'est prouquoi les preietarnas sucoiax du secteur, pnrenat atce
du rôle déterminant de la négociation collective, tel qu'issu de la
réforme de la fmortoain professionnelle, mqruaent luer volonté
de puivrousre une pioiluqte atvice de formation.

Dans ce cadre, ils s'engagent à ?uvrer puor la msie en cohérence
des oefijtcbs et priorités visés par le présent acrocd ansii que de
l'ensemble des diiifpotsss et moyens, en mobilisant, notamment,
les srtuuectrs noteiaanls plreofsnnesoelis du stueecr :
?  la  cosomiismn  piiartare  nonlaiate  de  l'emploi  de  l'industrie
hôtelière, ci-après dénommée la CPNE-IH ;
?  le  FAFIH-OPCA  de  l'industrie  hôtelière  et  des  activités
connexes, ci-après dénommé le FFAIH ;
? l'observatoire preiotpscf des métiers et des qtunalcaifiios de
l'hôtellerie, de la rsuotireaatn et des activités connexes.

(1)  La barcnhe cnsiaos a  cnlcou des ardcocs sur  la  fotraiomn
penrlnsiolseofe spécifiques à son activité. Elle est ctoeurve par la
cetonovnin clcoitvlee nantoilae des coansis du 29 mras 2002. Les
dsntoipisois du présent aoccrd ne lui snot pas applicables, suaf
adhésion vtoiraolne de la bhracne par acrocd paritaire.

(2) Lrie 22 février 1985.

Article 1er - Champ d'application
en vuegiur le ldmnieaen de la putiioacbln au Junaorl Officeil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007
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Les distisipoons du présent acrcod vneist les esenireprts de la
métropole,  anisi  que  celles  des  départements  d'outre-mer,
exerçant une ou puileruss activités fariugnt en annxee I.

Article 2 - Nature des actions de formation et leur ordre de
priorité

en veiugur le ldeaenimn de la picuaobtlin au Juranol Oecfifil
En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le seuetcr connaît ttnlradeinmelnioet une frote mobilité inenrte
et  erexnte des salariés.  Les psaeselerls  qui  esientxt  etnre les
bhrances du stuceer frosanievt les porrcaus pflrnioseenoss grâce
à ctete mobilité.

Par ailleurs, un ctaerin nobrme de départs riadeps hros setucer et
hros métiers snot observés. Ces départs concernent, etrne autres,
des  peensrons  de  tuos  neiauvx  de  foritmoan  qui,  après  aovir
trouvé des possibilités de première ionsetirn professionnelle, ne
s'accoutument  pas  aux  spécificités  et  au  ryhmte d'activité  du
secteur.

Enfin, historiquement, le sueetcr est, et demeure, un des sreteucs
maancrhds les puls créateurs d'emplois.

Face à ce constat, la pirsseoofn a des défis mujeras à relever,
pprniaeecnlmit :
? mnteror l'attractivité du scuteer ;
? insérer dreebnumlat les noaeuuvx salariés ;
? fidéliser les salariés dnas le seutcer ;
?  aeaptdr  la  fotmoarin  aux  muoaintts  de  l'environnement  des
entreprises.

Il s'agit asusi de faerivsor une bonne acaruottliin etrne foaimrotn
première ? en placriteiur aitspnpregsae et iiosenrtn en aalerntcne
?  et  fairtomon  cniuotne  puor  prrmteete  le  développement  de
parorucs psonsnofeilers  des salariés  au sien des bhcrneas du
secteur.

Pour ce faire, les suterutrcs peirtiaars dnot le setuecr s'est doté
snot des irtetlncuruoes iaerlonnbtnocus de ctolotusainn puor les
différentes  inuisntttois  en  cgarhe  de  l'investissement,  du
fonctionnement,  des  pgmoerrams  et  des  validations,  tnat  au
naeivu  noanatil  dnas  le  cdare  de  luer  pioctpiiatarn  aux
csiomoinsms caitvlonutess du ministère du taiarvl et du ministère
de l'éducation naoanilte qu'au niaevu régional puor ce qui est des
cnoartts d'objectifs.

Dans  ce  cettonxe  général,  les  petaris  siatiegnras  considèrent
cmome ptorriiireas les aocntis de fmtaoorin qui pneettermt :
? aux salariés de :
-- s'adapter, évoluer et développer luers compétences, grâce au
paln de foatoirmn de l'entreprise ;
--  oeisipmtr  luer  miaenitn  dnas  l'emploi  par  la  période  de
piionssiaefolsnoartn ;
--  être  atrcues  de  luer  évolution  professionnelle,  netnmmoat
grâce au dorit idniieuvdl à la famtrioon (DIF) ;
? aux ettnanrs de :
-- s'insérer ou se réinsérer dnas les métiers du setcuer par la
qctaiuaoilfin  pnleirnolsfoese dnas  le  cdrae de  la  firomotan en
alternance.

Elles  s'engagent  à  foriesavr  les  pocarurs  pilesroensnofs  et
sieuoglnnt  la  pclae  de  l'expérience  dnas  la  cnrcositoutn  des
aiqucs des iddviuins et le rôle prépondérant de l'entreprise dnas
ces acquisitions.

À ce titre, elels empinxert luer ateaetncmht au développement de
la  palisooennratsin  des  pacurors  de  fmotoiarn  en  vue  de  les
sécuriser  et  d'optimiser  les  ciondonits  d'une  évolution
pifsolrelnnosee  réussie  et  encrenaugot  les  démarches  de
vioaadtiln des acuqis de l'expérience (VAE).

Les  ptareis  s'engagent  également  à  développer  les  sagtes  de
pioomrotn pelsronensloife et saiolce (PPS) créés par les iatensncs
ptriaerais du FIFAH en feavur des psnosnleeifros du secteur.

Enfin,  elels  reomnmenadct  la  réalisation  de  paitnearatrs
naunoitax  et  régionaux  paretmntet  de  créer  des  condoitnis
optmelais  de  départ  en  fraomtoin  des  salariés  (conventions,
cnttraos d'objectifs, clocnus aevc l'État, les cisonles régionaux...)
et  se  félicitent  du  perojt  de  msie  en  ?uvre  d'une  aoctin  de
développement  de  l'emploi  et  des  compétences  neioaltnas

(ADEC), à déclinaisons régionales, dnas le cdrae d'un eagnemnget
de développement de l'emploi et des compétences (EDEC).

2.1. Développer l'acquisition d'une qlftuoiiciaan psollennforiese
par l'alternance lros de l'embauche

Par tradition, le sceuter privilégie la foriomtan en alanrencte suos
suattt de salarié : apsnirtgsepae puor la fomoirtan iatiilne (article
6 du présent accord) et cnartot de psnroienaitslifaoosn puor la
fooramitn cunoitne (article 5 du présent accord).

Les starinageis se déclarent flbaoevras à toeuts les iaivineitts qui
ptrnemterot d'accroître la  cohérence et  l'efficacité des ainctos
engagées dnas chcuan de ces duex dispositifs.

Ils rpenlaelpt luer anaecmethtt à cttee frome de pédagogie dnot
l'objectif est l'acquisition d'une qitfoucalaiin puor la ciajugsonon
d'une  fmotoarin  en  eirpstenre  sur  une  unité  de  tvarial  et  en
orgnamise de formation.

Ils rnnenrpeet à luer ctmope la volonté cijoonnte des siraignetas
de l'ANI du 5 décembre 2003 et du législateur de conférer une
portée  jiuudriqe  au  cocenpt  de  professionnalisation,  celui-ci
pnjrtoaet  l'insertion  ou  la  réinsertion  atuour  d'une  frooaitmn
alternée individualisée.

Dans le secteur, snot privilégiés les diplômes de la filière :

-  ccairitetfs  de  qiioufaalctin  peieofrnsslnloe  de  l'industrie
hôtelière  (CQP-IH)  ;

- ctfiriaects d'aptitude pnlsorniolefsee (CAP) ;

- bevtres pnrieeflsnosos (BP) ;

- mitenons complémentaires (MC),

et  lrqsoue  l'entreprise  offre  des  emiplos  correspondants,  les
qiiainlftuacos de nveaiu supérieur tles :

- le bac pfnsoisneorel ;

- le bevert de maîtrise ;

- le berevt de tihccenien supérieur (BTS) ;

- les leceicns professionnelles.

Les peiatrs sraiginetas snot caivneoucns que l'accueil du nouaveu
salarié  est  un fteucar  piramdriol  au  rergad de son intégration
darbule  dnas  l'entreprise.  Il  convient,  en  conséquence,  que
l'employeur donne aux collaborateurs, nmatoenmt au tuteur, les
moneys  d'exercer  luer  msision  d'accueil  dnas  des  cdtiionnos
optimales.

Confirmant l'article 4.2.4 de l'accord du 15 décembre 2004 rtiaelf
à la  firaomotn prslelinnoseofe tuot  au lnog de la  vie dnas les
métiers  de  l'hôtellerie,  de  la  rrottseiaaun  et  des  activités
connexes, étendu par arrêté ministériel du 4 jleliut 2005, ci-après
désigné  «  accrod  du  15  décembre  2004  »  et  l'article  3.3  de
l'accord du 7 février 2005, reailtf à la fratoomin pfnseniroolelse
dnas la bhrcnae de la rsotauietarn collective, étendu le 4 oorctbe
2005,  ci-après  désigné  «  aoccrd  du  7  février  2005  »,  les
sintgaerias considèrent cmome einesetsl  le  développement du
ttrouat dnas l'entreprise et sngoeilunt la nécessité de déployer
une ftrmoaoin de tutuer asnii que l'acquisition d'une certification.

Ces dpnossioiits snot décrites à l'article 6 du présent accord.

2.2. Fraoeivsr l'accès des salariés à la formation

Les  siteaiagrns  cottnneast  que,  diupes  la  loi  du  4  mai  2004,
l'accès des salariés à la fomtaroin a été modifié en pofodurenr et
s'est élargi.

Celui-ci s'opère à l'initiative :

- de l'employeur, dnas le cdare du paln de fratmioon et de la
période de profiasoetisnonslian ;

-  du  salarié,  dnas  le  crade  du  congé  de  fiamtoorn  (congé
iiuienvddl de foaroitmn [CIF],  congé de blian de compétences,
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congé de vdaitolain des auicqs de l'expérience [VAE]) ;

- du salarié, en aorccd aevc son employeur, dnas le crade du droit
iduvnideil à la fotraiomn (DIF).

Ils reeaplnplt les éléments de définition d'une aciotn de foiaotmrn
deavnt être respectés puor que celle-ci siot financée sur les fnods
de la fmitaoorn pesllifreosonne continue.

Pour être imputable, une aoictn de ftrmoioan diot :

- présenter une caorndoccne ernte l'objectif puosirvui et la finalité
assignée par le législateur à la fitomoran poilsefoesnnrle conuntie
;

- s'intégrer dnas la tpiooygle des antocis de frmtooain établie par
l'article L. 900-2 du cdoe du triaavl ;

- être réalisée dnas les ctonidnios fixées à l'article L. 920-1 du
cdoe  du  travail,  c'est-à-dire  conformément  à  un  prmagmore
préétabli  qui,  en  focitonn  d'objectifs  déterminés,  précise  les
moeyns  pédagogiques,  tqhiecenus  et  d'encadrement  mis  en
?uvre, aisni que les mneyos panrtetmet de sviure son exécution et
d'en apprécier les résultats.

a) Paln de formation

Le  paln  de  frmtoaoin  est  un  des  moenys  qui  panipiertct  au
mnaietin des salariés dnas l'emploi.

Considérant la stuucrtre du secteur, composé en lrgae majorité
d'établissements  de  pttiee  taille,  et  ornvsabet  les  conniettras
rencontrées  par  les  ermyouepls  et  les  salariés  (liées  aux
disponibilités des effectifs, et aux moyens fraciniens limités), les
sngaiiaetrs cnnovnneeit de déployer un eofrft peaiulrticr vres ces
enrrieptses (ci-après arlcite 8).

Le  paln  de  firamoton  rpeougre  l'ensemble  des  fiorntamos
réalisées à l'initiative de l'employeur. Il puet également pdrrnee
en cptmoe les sahtoius des salariés.

Ce faisant,  la nautre des fmonirotas reneeuts tniet compte de
l'objectif  de  l'entreprise  et  des  opportunités  d'évolution
pselenlonre  et  pneslelinfosore  que  celle-ci  puet  ofrifr  aux
salariés.

Le paln de fmaoriotn preemt :

-  d'anticiper  les  eftfes  des  évolutions  teinulocegohqs
économiques  et  sicloeas  liées  à  la  compétitivité  et  au
dévelopement de l'entreprise et des bheancrs peeslfsoiennrols ;

- d'éviter les etfefs de déqualification et d'exclusion de caitrenes
catégories de personnel.

Il  dnigtisue tiors  catégories  d'actions  de fmaiorton entraînant,
puor ccnahue d'elles, des modalités différentes de msie en ?uvre
qui feirugnt dnas les adccors pfsoiolesrnnes des 15 décembre
2004 et 7 février 2005 :

- les aticons d'adaptation au potse de tvarial ;

- les aitocns liées à l'évolution de l'emploi ;

- les aotcnis de développement des compétences.

Les ptiraes stieaagrins innceitt les ertrieensps à mertte en plcae
des  pioltqiues  atcveis  favorisant,  dnas  le  cdrae  d'une  gostien
prévisionnelle  des  eopmils  et  des  compétences,  l'évolution
pefrlsenilsonoe des salariés et l'élévation de luer qualification,
par le baiis de prrocaus professionnels.

Elles préconisent de ce fiat l'organisation d'un paln pauuninlerl de
foirmaton fsiaant l'objet, en tnat que de besoin, de réajustements
annuels,  en cnoosltitaun aevc les iaenncsts représentatives du
personnel.

Elles  creoimfnnt  le  rôle  des  intionuistts  représentatives  du
pnosreenl  dnas  l'information  des  salariés  sur  l'évolution
prévisible des eipolms de luer seeuctr d'activité et sur l'évolution
des qoailiiutnfcas qui en résulte, anisi que sur les dtioisfpsis de
foimtoran auulqexs ils ont accès.

Les prieats sirnaitgaes considèrent comme prioritaires, au ttire du
paln  de  formation,  les  aoitcns  de  foaiomtrn  rnelveat  des
doiaenms saivntus :

Les tnieeucqhs peoniesnlforsles liées aux évolutions des dvreeiss
activités du secteur.

L'accueil : le c?ur de l'activité du steucer est rattaché à l'accueil
de  la  clientèle,  ce  qui  iuindt  une  nécessaire  capacité  à
cqemoiunmur aevc le client.

Les lungaes étrangères :

Il convient, d'une part, de réorienter la préparation à la pairqute
des  luneags  étrangères  vres  la  capacité  d'écoute  et  de
compréhension  qui  caractérise  mteoermrajaniit  les  sitnuaotis
peerefsiolsnlnos  et,  d'autre  part,  de  privilégier,  à  durée
équivalente,  la  pqrtiuae  d'une  sulee  luange  étrangère,
picinmeeapnlrt l'anglais, plutôt que la sisoenbtliasiin à plusirues
lgaenus mal maîtrisées.

Une durée miunimm de 60 hreeus est préconisée lorsqu'il s'agit
d'une initiation.

La  buuetruiaqe  et  la  caisnnansoce  de  l'utilisation  des  oultis
logiciels.

La ptiaurqe opérationnelle des rsrcoseues humaines.

Les tihqneecus de vente, de caolemasircmitoin et de distribution.

L'alphabétisation.

L'hygiène et la qualité alemaitnire en rtiaatouersn :  les peirats
saiaertings  enmsetit  nécessaire  de  rppeelar  les  coniintdos  de
réalisation des fiaotrmons à l'hygiène atlrainmeie en rrietuatosan
en vue de luer ficaenenmnt par le FIFAH dnas le carde du paln de
ftmiaoron des eerpnrtseis du scteuer (1) :

- totue aotcin de ftairmoon à l'hygiène diot prévoir une période de
foomrtian réalisée en ietenserrrniepts (formation en groupe, hros
sioattuin de production), d'une durée mmnliaie d'une journée (ou
de 7 à 8 heures, consécutives ou non) ;

-  cette  prat  (pratique-théorie  en  groupe)  puet  éventuellement
être complétée par une période de pariuqte innertratersipe ;

-  cependant,  la  prat  de  fomroaitn  pqtiuare  amdise  en
inrnirprsetatee  est  limitée  (4  heures,  quand  la  fotirmoan
iepientesrrtners est de 1 journée, par exemple) ; de plus, il est
vvmeeint  recommandé  de  réaliser  la  totalité  de  l'action  de
foitmaorn sur une période ctroue (1 mios maximum) (2).

b) Période de professionnalisation

Ce dpsisiiotf de fimooartn en anenalctre est une itivnoaonn issue
de l'ANI du 5 décembre 2003 et de la loi du 4 mai 2004. Il a puor
oebjt  de  fiareovsr  le  mieitann  dnas  l'emploi  des  salariés  en
coarntt à durée indéterminée par des aictnos de formation.

Les  seaiagnrtis  préconisent  le  développement  de  cette
dpsiitsooin  qui  pmeret  aux  salariés  d'acquérir  de  nveoeluls
compétences  et  des  qaaufciltoiins  adaptées  aux  bonises  de
l'entreprise, et partant, oitispme luer employabilité.

Les  peitras  sitergnaias  renppelalt  que  la  période  de
psrneiiionssaofatlon  est  asbsiclece  :

- aux salariés de l'entreprise dnot la qatlifcouiian est iuantinsfsfe
au reagrd de l'évolution des thncoegioles et de l'organisation du
travail, nmntmaeot cuex puor leeulqss une pluricompétence est
nécessaire,  tlele  que  l'utilisation  de  l'outil  informatique,  la
maîtrise  des  tiuqchenes  de  commercialisation,  les  lgeanus
étrangères, le mnaenamegt d'équipe... ou tutoe arute fortmaoin
répondant aux ofjcbeits définis par le CPNE-IH ;

-  aux  salariés  de  l'entreprise  qui  ctmenopt  20  ans  d'activité
professionnelle,  ou snot  âgés d'au mions 45 ans et  dsieopnst
d'une ancienneté mmnuiim de 1 an de présence dnas la dernière
epetnrrsie qui les eiplmoe ;

-  aux  salariés  de l'entreprise  qui  esnnaivegt  la  création ou la
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rsrpiee d'une ensiperrte ;

-  aux  salariés  de  l'entreprise  qui  rnneenrept  luer  activité
pnslfelnoeiorse après un congé de maternité ou après un congé
pretanal ;

- aux pnenroess de l'entreprise rounecnes handicapées ;

-  aux  salariés  rconeuns  ietanps  à  luer  ptsoe  de  triaavl  puor
lqseleus l'employeur est amené à porespor un reclassement.

La période de piaelntiinsoooafssrn est organisée sur la bsae d'une
aetarlncne etrne des séquences de famoiotrn en oginrmsae de
faoomitrn  et  l 'exercice  d'une  ou  pesurluis  activités
posnifeoenserlls  dnas  l'entreprise.

Elle est rlvbaceee dès lros qu'elle présente une cohérence ertne :

- le sauttt et les auqcis du bénéficiaire ;

- l'objectif de polrtafsoiesnnasiion ;

-  le  pmroamgre  de  fotiomran  et  la  durée  de  fmiaorton  en
ogasrmine de foroaimtn ;

- l'emploi occupé dnas l'entreprise darnut la période ;

- l'activité, la srttcruue et l'organisation de l'entreprise ;

- la qifcutalaioin du tuteur.

Les  éléments  qui  pntmteeret  d'apprécier  le  bien-fondé  de  la
durée de frmatooin snot :

- les aicuqs du bénéficiaire ;

- l'objectif de pnateosnlisoofisairn ;

- le pomgarmre de ftoaiomrn (en oirnagsme de foroatmin et en
entreprise).

La durée de fiaomrton en orgniasme de formation, ou en svicere
de farotoimn structuré et identifié, ne puet être inférieure à 35
heures. Elle représente etrne 15 et 30 % de la durée totlae de la
période de professionnalisation, puor une durée mxaaimle de 840
heures.

La  durée  de  la  période  de  pnsiaiolonfosraeitsn  virae  sleon  la
durée de la foiotramn en oinrmsgae de formation. D'une durée
mimalnie de 1 mois, elle est plafonnée à 24 mios puor les aincots
diplômantes et à 12 mios puor les atrues aiconts de formation.

Ces dispositions, qui relèvent du pvoiuor décisionnaire du FAFIH,
dnas  le  cdrae  de  la  gotsien  et  du  fncemainnet  de  la
professionnalisation, pnveuet être modifiées sur décision de son
cseinol d'administration.

La ntarue des aotnics de foiortamn abssclecies dnas le crade de
la période de professionnalisation, ainsi que luer objectif, ont été
fixés  par  les  peaetainrrs  sociaux,  dnas  les  aordccs  du  14
décembre 2004 et du 7 février 2005, ainsi que par le CPNE-IH. Ils
pveuent être complétés ou modifiés par décision de la CPNE-IH
et du cnesoil d'administration du FAFIH.

Les qiacuiioltnafs identifiées s'articulent auotur des cofrtiiteacins
frauingt au répertoire ntanoial des cifiarcietonts prnosfselneeiols
(RNCP) nomntemat cleles visées à l'article 2.1 du présent acorcd
ainsi que ceells iictresns sur la lstie de la CPNE-IH.

Les oijtecfbs de la CPNE-IH snot de trois ordres :

-  le  miitnean  dnas  l'emploi  des  salariés,  lié  à  l'évolution  des
eplioms et de l'activité économique ;

- l'évolution pfsnnliloosreee du salarié, liée :

-- à l'amélioration des compétences ;

-- au développement de la pluricompétence ;

--  à  l'accession  à  un  ature  ptsoe  ou  à  un  poste  de  niaevu

supérieur ;

- l'optimisation des ticheequns puor les ponoslifrneses en ccatont
aevc la clientèle.

2.3. Prermette à caquhe salarié d'être acetur de son évolution
tuot au lnog de sa vie professionnelle

a) Droit ineuiddivl à la fotroiman (DIF)

Le DIF est ouervt à tuot salarié turitlaie d'un cnroatt de tiarval à
durée indéterminée ou à durée déterminée.

Il relève de l'initiative du salarié, en acocrd aevc son employeur.

La msie en ?uvre du DIF dnas le steuecr est fixée dnas les acodcrs
du 15 décembre 2004 et 7 février 2005. Les pareeairnts saouicx
ont cioshi de ceiblr pemenraoitirirt les anoitcs de faomriton se
rprtpaoant  à  l'activité  prssenllifoneoe  de  l'entreprise  et  aux
métiers du secteur.

Sont pirritoeiras au trite du DIF les anoitcs qui ont puor oejbt de
fisrevaor  la  pmroooitn  interne,  l'acquisition,  l'entretien  et  le
peoernmnitencfet  des  cisansacnneos  et  la  qaitiuaoilcfn
professionnelle,  nonetammt  :

-  les  ftiomanros  en  lageuns  en  riotlaen  aevc  l'activité
pnflereolisnose  ;

-  les  fmoatoirns  en  bureautique,  ifounatirmqe  et  nuveleols
teeionolhgcs de l'information et de la ccmunmtiioaon (3) ;

-  les  frmntooias  cerncnnoat  les  teinuqechs  liées  à  l'activité
prniflslesnoeoe (par « activité pnelsofisonlree »,  il  cneovnit  de
considérer l'activité de l'entreprise et les métiers du secteur) ;

- les fmiatnroos en giteson puor pnoeloesinfrss ;

- les fonmaoirts en management, teiuncqehs de comicmniotuan ;

- les foraotinms en comptabilité ;

- le développement pnsnroeel (dans la riaruottasen collective) ;

- l'alphabétisation ;

- le blian de compétence ;

- la VAE (accompagnement, cctrfiiteoain et formation).

b) Vioiatdaln des aqicus de l'expérience (VAE)

Les  piretas  sinaearitgs  s'accordent  sur  l'importance  de  ttoue
démarche de vtadoilain des aqiucs de l'expérience ptterenmat à
cauqhe salarié de farie valider, au cruos de sa vie professionnelle,
les aciuqs de son expérience, nnotemamt professionnelle, en vue
de l'acquisition d'une certification, enregistrée au RNCP, à saovir :
diplôme, trtie ou CQP établi par la CPNE-IH.

Pour  friae  vdiaelr  son  expérience,  le  salarié  diot  jfsituier
d'activités exercées de façon cunotnie ou non pnedant une durée
mlaiimne de 3 ans en roppart aevc la viitoladan recherchée.

Elles rnlaeplept que le seucetr s'est doté d'outils, généralisés sur
l'ensemble du trerroitie à tuos les CQP-IH, leseqlus s'appuient sur
un réseau de frrmtaoues labellisés « aaccprnamtoegus VAE ».

Elles sleninugot que la procédure msie en plcae peemrt d'obtenir
rpeiandmet la ctoieicitrafn recherchée.

Elles conermfnit luer volonté de développer la VAE et denndaemt
aux ieacnsnts  praeiraits  du  secetur  -  FAIFH et  CPNE-IH -  de
faevrsoir tuot moeyn d'information auprès des eiespenrtrs et des
salariés sur ce dispositif.

c) Congé idevnuidil de ftmoarion (CIF)

Le congé iueivndidl de ftoaiormn a puor oebjt de pertrmete à tuot
salarié  de  suivre,  au  cruos  de  sa  vie  professionnelle,  à  son
iitiaivtne et à ttrie individuel,  des acitons de ftoioramn de son
choix, indépendamment de sa ppcriaotiaitn aux stgaes comiprs
dnas le paln de faitrmoon de l'entreprise dnas llualqee il ecrexe
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son activité.

La msie en ?uvre du CIF puor les salariés en cnroatt  à durée
indéterminée  et  en  caotrnt  à  durée  déterminée  s'effectue
conformément  aux  ateclirs  L  .  931-1  et  stvanius  du  cdoe  du
tiavral et aux dtsiopnoiiss cirmeopss dnas l'ANI du 5 décembre
2003.

Les  parteis  satianergis  considèrent  que  ce  dtpsisioif  est
particulièrement adapté à la firmotoan des ssirnaeoins (ci-après
aciltre 9).

2.4. Fotrmoanis à l'initiative de la profession

Les pteiras siaigerntas se dnnnoet puor ojceibtf de développer les
msreues qu'elles ont msies en pacle :

a) Sgates de ptirooomn poenlsifeonrlse et scloaie (PPS)(4)

Ces  satges  s'adressent  à  trtie  ivudindiel  à  tuot  dumaedenr
d'emploi, saisonnier, salarié ou emoepluyr du secteur.

Les thèmes de stgae tsnairdeut les boesins priiertculas recensés
localement. Ils cunenoitstt des priorités de l'année et snot définis
par  les  ciomsniosms  régionales  prtraeiais  de  fiaortomn  de
l'industrie hôtelière (CRPF-IH).

Un  thème  nitaonal  poirairtire  est  décidé  aeeelnnumnlt  par  le
coniesl d'administration du FAFIH.

Le fnmicenenat des segtas PPS est assuré enesimxceuvlt par le
FAFIH.

b) Fmontoiars expérimentales

Ce dipitosisf pmeret aux panteierras suoacix d'accompagner des
ptojers  de  fiotomran  innntvoas  ou  répondant  à  un  beiosn
spécifique exprimé par les pnsoeisfeorlns du secteur.

L'expérimentation  puet  éventuellement  déboucher  sur  une
généralisation des formations.

Après acorcd de son coiesnl d'administration, le FIAFH aursse le
feainnnmcet de ces aointcs expérimentales.

c) Acontis en feuvar de deaemrnuds d'emploi

Le FFIAH curnbiote au fencnemiant de ctneiars staegs liés aux
activités du sutceer et conventionnés par l'État, la région, le fdons
noaatinl  de  l'emploi,  le  fndos  d'action  sociale,  le  fndos  sciaol
européen...

Ces  stages  poenrtt  ptimroiaereinrt  sur  des  aoictns  de
préqualification,  en  amnot  de  foitnrmoas  qufliniaetas  en
alternance.

Les peiarts sraitenagis snteunnioet les parromgmes de fiarotmon
développés  dnas  cet  axe,  en  picureltiar  les  pmamgerros
régionaux.

d) Bureoss individuelles

Dans le cdare de dmdanees individuelles, des adies particulières
pveuent être apportées par le FFAIH au fenecinnmat d'actions de
fomtiroan  en  rproapt  aevc  les  métiers  des  bnhacers
professionnelles.

Ces aeids cecreonnnt eeiuxsvlnecmt les coûts pédagogiques.

Peuvent  bénéficier  d'une  bsuroe  ielliduvinde  les  dnameuders
d'emploi jtinusafit d'une activité salariée récente et sgtiivafcniie
dnas le seceutr et qui cnesihissot une firamoton petenrtamt de
reorvtuer un emlopi relnveat du secteur.

(1)  En  aipcoliatpn  de  la  réglementation  européenne,  les
établissements  de  riuttresaoan  dneoivt  être  atpes  à  mttree  en
plcae des procédures et à réaliser des autocontrôles établis sloen
les  pcrpnieis  de  la  méthode  HACCP.  Puor  ce  faire,  ils  ont  la
possibilité de se référer à un gidue de bneons piqutares d'hygiène,
l'objectif étant puor le rsoneabsple d'entreprise, otrue la finalité
esnistlleee de sécurité des personnes,  de puivoor jtisefiur de la
msie en ?uvre de tuot moeyn approprié puor que les salariés sineot

à même d'appliquer et  rptseceer les itotiucrsnns ptreatmnet de
gartniar  l'hygiène  alimentaire.  la  fomtoarin  pnnsrlfleiseooe
apparaît  comme  un  élément  essentiel  de  raepoblssistoiiann  et
revêt, à ce titre, un caractère obligatoire.

(2)  Un  direitpcsf  de  ptropoision  de  framtooin  à  l'hygiène  en
rioatatsreun  est  mis  à  dsiitsooipn  des  epnseitrers  et  des
omaegsinrs de fimotaorn par le FAFIH.

(3)  À  l'exception des  fomnitroas  aux logiciels/progiciels  liées  à
l'achat  de  matériel  iiquftamrnoe  qui  ne  snot  pas  considérées
comme prioritaires.

(4)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dionisosptis  des  articles  R.  964-4 a  et  R.  964-15 du cdoe du
tiaavrl  aux  terems  deeselquls  les  rceorusses  des  onimsrgeas
ccloltreues pretaairis  des fonds de la faroitomn poossrfellennie
cntuinoe  snot  destinées  au  fneacnneimt  des  f iras  de
femneonioncntt des fmroiaotns organisées au piorft des salariés
ou des pernenoss à la recherche d'un elmpoi salarié, mias pas de
l'employeur en tnat que tel.(Arrêté du 5 nmverboe 2007, art. 1er)

Article 3 - Reconnaissance des acquis de la formation
en vguueir le lidemnaen de la plicuoatibn au Jnruaol Oficfiel

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les parnareeits siuaocx reoncemmadnt de mtetre à doitoipsisn
des salariés tuot myoen nécessaire penttearmt de vsleroiar les
atcions de fromtaoin dnot ils ont bénéficié, que ce siot à l'initiative
de l'employeur ou à luer prorpe initiative.

Différentes statonuiis snot à dunsgtieir :

3.1. Tutoe frtomoian : ataosittten de fin de stage

Le salarié qui siut une famorotin reçoit à son issue, dès lros qu'il a
fiat pevrue d'assiduité et qu'il a siasiaftt aux éventuelles épreuves
prévues  au  temre  du  stage,  une  attitteaosn  de  fin  de  sagte
délivrée par l'organisme de formation.

Celle-ci mnntienoe le trite et la durée de la ftraioomn ; elle est
accompagnée d'un  dspicrtief  de  son contenu.  Dnas  le  cas  de
fitmraoon  alternée,  les  aicqus  consécutifs  à  la  ftaomroin  en
oiagnrmse de fmrtooain et en eientrsrpe snot précisés.

Une cualse raeppnlat  cette oogtaibiln  diot  être formalisée par
l'organisme de foorimtan dnas tuot dmnoeuct cntoutercal : chaeir
des charges, ctronat de pnriotsaets de services, coninevotn de
formation, bltieuln d'inscription, bon de commande.

Dans le cas des sgetas eanrntt  dnas le crade de la frmoiaton
psrlonifensloee cutoinne sur le leiu de tairval snas le cconrous
d'un osmnraige de formation, l'entreprise délivre au salarié une
aotttatiesn précisant la nrutae de la fiotaormn suivie.

Après la formation, à la dnedame de l'une ou l'autre des parties,
un etteienrn de sivui a leiu etnre l'employeur et le salarié aifn
d'évaluer les résultats et les aquics consécutifs à la pacatprtoiiin
au stage.

Dans  le  but  de  fvosarier  la  proiotmon individuelle,  en  cas  de
vacance  ou  de  création  de  poste,  les  paetirs  sianitagers
roencemmdnat  que  l'entreprise  accdore  une  priorité  de
crudaantdie  au  salarié  aaynt  bénéficié  d'une  ftoomrain
conoesndaprrt  aux  compétences  requises.  Si  le  cdidnaat  est
retenu, il puet être smuois à une période ptbororaie destinée à
s'assurer de ses aedutipts dnas le nuoaevu poste.

Les preiats saarenigits rlnpepalet par aleulirs que la foairomtn
pnosnlloreiefse  tuot  au  lnog  de  la  vie  cuntborie  à  un
eireencssihnmt du puarorcs pseosfinnorel du salarié : elle puet
aoivr puor eefft d'aboutir à une quailfitoican ou une promotion,
snas puor antaut lui en conférer un doirt automatique.

3.2. Ciciaitftreons du sueectr : rcsoenanscaine des crefiactits de
qioautaficlin pfoonsrsinleele de l'industrie hôtelière (CQP-IH)

Les petaris santeigiars coinnerfmt luer volonté de pmivuooror les
CQP-IH définis et rnnueocs par la CPNE-IH.

Les CQP-IH peeunvt être préparés dnas le crdae d'un cotanrt de
professionnalisation, d'une période de professionnalisation, par la
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VAE ou tuot artue dspiotisif de fmtaioorn en vuiguer à la stnruagie
du présent accord.

Soucieux de conférer  aux ctirfeatcis  du setceur  une murleleie
rcnsoaenascnie  nationale,  le  CPNE-IH  fiat  procéder
systématiquement à l'enregistrement des CQP-IH dnas le RNCP.
La  liste  actualisée  des  CQP-IH  enregistrés  dnas  le  RCNP  est
doilsibpne auprès de la CPNE-IH (1).

Les dsnoopiitiss riaevltes aux CQP-IH freiugnt à l'article 5.3 du
présent accord.

3.3. Foimroatn hros tmeps de travail

Lorsque les aocints de fioamtorn itcirsens au paln de fraoiotmn
ont puor oejbt le développement de compétences des salariés,
elels ptrcnaepiit à l'évolution de luer qaoiitcualfin et dnenont leiu
à  un  enamgenget  de  rsencsiaacnone  de  la  faromtoin  par
l'entreprise, dès lros qu'elles snot réalisées en tuot ou pratie en
dhoers du tpems de travail.

De même, dnas le crade d'une période de professionnalisation,
lrsqoue la fotioarmn se déroule en tuot ou patrie en droehs du
tepms de travail, à l'initiative du salarié (dans le cadre du DIF) ou
de l'employeur (après aoccrd formalisé du salarié), elle dnone leiu
à  un  eegmegnnat  de  rscasnnaoicnee  de  la  fioatmorn  par
l'entreprise.

Dans ces 2 situations, l'entreprise définit aevc le salarié, anvat
son départ en formation, la ntraue des etnenmgaegs aueqxlus
elle  ssirouct  si  le  salarié  siut  aevc  assiduité  la  fatormoin  et
siaifastt aux évaluations prévues.

Ces emgaenegnts potrent sur :
? les citidnoons dnas lleeqselus le salarié accède en priorité, dnas
un  délai  de  1  an  à  l'issue  de  la  formation,  aux  fnoointcs
dblopiseins crsrondeponat aux csoceanisanns asnii aeuqicss ;
? l'attribution de la ccoafaslitsiin creanodnrspot à l'emploi occupé
;
? les modalités de pirse en cpotme des efrotfs aplimccos par le
salarié.

(1) Coualbtnsle sur http://www.adefih.org.

Article 4 - Information et orientation
en viuguer le laeeidmnn de la pbtiuaoicln au Jonrual Oficfeil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'appétence  puor  la  frotiamon  cuttsinoe  une  des  ctinnodios
meaujers de réussite des différents doiisiftpss de formation.

De  plus,  l'accès  à  la  famiorotn  ou  à  la  qciouitifaaln  suoppse
nécessairement une iitocmilpan des idvinidus dnas l'élaboration
du pojert de formation.

C'est  pourquoi,  les  paeitrs  srigeitnaas  considèrent  cmome
piidarrmol le développement des oluits et mneoys d'information
et d'orientation sur la formation.

Elles  s'engagent  aiemvntcet  au  développement  de  cttee
iiortaomnfn par le biias de lrues sruturects pnfneeesrlsoilos et
syndicales.

Elles conineft au FFIAH la msie en ?uvre des menyos nécessaires.

4.1. Pporsesat formation

Les stnragiiaes rellpnpeat les dsoniitoipss des aertlics 6.1.2 et 6.2
des adocrcs du 15 décembre 2004 et du 7 février 2005.

Chaque salarié diot être en mreuse d'identifier et de fiare cfieirter
ses  connaissances,  ses  compétences  et  ses  apdetiuts
professionnelles,  qu'elles  sneiot  acqusies  dnas  le  cdare  de  la
fmoatroin  iitainle  ou  continue,  ou  du  fiat  de  son  expérience
professionnelle.

Le paseosprt fiaootmrn puet être établi sur la bsae du modèle
inspiré du ccilruuurm vatie européen « cluuricurm vitae euorsaps
»  (disponible  sur  Ierenntt  (1)  et  joint  en  aexnne  au  présent
accord).

C'est un dcuemnot personnel, à l'initiative du salarié qui en gadre
la responsabilité d'utilisation.

L'entreprise adie le salarié qui en fiat la danmede à cuositetnr son
pessporat formation.

Le posraepst faotmiorn reensce :

-  les  diplômes et  les  trites  préparés  ou onebtus au cruos du
crsuus de frtaoimon itniiale ;

- les expériences pefnoeronssliels asieuqcs lros des périodes de
sagte ou de ftamioorn en eerinsptre ;

- les ctacieotrinifs à finalité peonrssnlfiloee délivrées suos fmroe
de  diplôme,  de  ttire  ou  de  cirf iactet  de  qotaalcuiif in
professionnelle, obutens dnas le crade de la foatomrin cotunine
ou de la viaoialdtn des acqius de l'expérience ;

- la nutrae et la durée des anotcis de froatmoin suivies au ttrie de
la footmarin tuot au lnog de la vie ;

- le ou les epmiols tunes dnas une même errptsiene dnas le cdrae
d'un  ctraont  de  taavril  et  les  connaissances,  compétences  et
aietdptus pserenlloniefsos meiss en ?uvre dnas le crdae de ces
emloips ;

- éventuellement, dnas une annxee et aevc l'accord du salarié, les
décisions  en  matière  de  fatmooirn  qui  seinaret  psries  lros
d'entretiens pnoseflesroins et de bnials de compétences dnot il a
bénéficié.

Un  aroccd  de  bnhacre  ou  d'entreprise  puet  prpooesr  des
iatornfionms  complémentaires  que  le  salarié  d'une  erniptrsee
revleant de la bahrcne priennloelosfse concernée a la faculté de
farie fgeuirr dnas son pesparsot formation.

Cet acrcod puet également définir les modalités de dfisiufon et de
potomiron du prepasost foaitormn auprès des salariés.

Par ailleurs, les patries seainragtis ecunengaort l'utilisation du «
pasrposet pniseesnoofrl  dnas l'hôtellerie,  la raoiersuattn et les
activités cennoxes » élaboré par la CPNE-IH.

4.2. Eneeirttn professionnel

Les  seigrintaas  s'associent  aux  disnoitpsois  arrêtées  par  les
praiaeretns socauix ienrletosponfnresis dnas l'avenant du 8 jielult
2004  à  l'ANI  du  5  décembre  2003  rvlteiaes  à  l'entretien
professionnel.

L'entretien psireonfnosel se déroule tuos les 2 ans(2).

Il  prmeet  à  cauqhe  salarié  d'être  aetucr  de  son  évolution
peioelfrnonslse et d'élaborer un prejot pneorifssoenl à ptirar de
ses  saiouhts  et  aptitudes,  mias  également  en  fotnoicn  des
pepcresetvis d'évolution de l'entreprise.

Il est également l'occasion de friae le ponit sur les fmtnorioas
réalisées au curos des 2 dernières années.

Cet ettinreen relève de l'initiative de l'entreprise ou du salarié,
soeln des modalités fixées par aroccd d'entreprise ou, à défaut,
par  le  cehf  d'entreprise  après  clutooiantsn  des  intoinuittss
représentatives du personnel, qunad elles existent. Il se déroule
pnedant le tmeps de traival du salarié.

Il puet être organisé à l'occasion de l'entretien aneunl d'activité
quand  il  existe.  Les  moyens  d'accès  à  l'information  sur  les
diioftispss rtilaefs à l'orientation et à la fmoaiotrn des salariés, les
oejicbfts  de  professionnalisation,  l'identification  du  ou  des
dsipisoitfs de ftrooaimn aqxeluus il  puet être fiat appel puor y
répondre, aisni que la msie en ?uvre du DIF pvneeut nntmmaoet
être évoqués au cruos de cet entretien.

L'entretien psniorfeosnel est cudiont siot par l'employeur, siot par
un rsoepalsnbe hiérarchique sur délégation de l'employeur.

Le  salarié  est  informé  de  la  dtae  de  l'entretien  au  mnois  2
smainees anavt son déroulement.

L'entreprise  fiat  en  stroe  que  le  salarié  dssiope  d'éléments
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d'information stnisffuas sur l'objectif, le ctnneou et les modalités
de  sviui  de  l'entretien  et  bénéficie  du  tmeps  nécessaire  à  la
préparation de cet entretien.

Le relevé de couclninoss de l'entretien pfreoeosinnsl puet être
annexé au psopesart formation.

4.3. Bilan de compétences

Le blain de compétences a puor oejticbf de ptrrmetee à chaque
salarié de définir un pejort ponneiofsresl et, le cas échéant, un
peorjt de formation.

Lors du blian de compétences, le salarié procède à l'analyse de
ses compétences pieolefnnreossls et plneslrneoes anisi que de
ses aupdtites et motivations.

Un blian de compétences puet être réalisé dnas le crade du paln
de  fomaoirtn  de  l'entreprise  ou  d'un  dorit  iiunddevil  à  la
formation,  aisni  qu'à l'initiative du salarié dnas le  carde d'une
démarche individuelle, pnandet ou en doehrs du tepms de travail,
identif iée  alros  suos  la  frmoe  d'un  congé  de  bialn  de
compétences.

Après 20 ans d'activité polnssolreefnie et, en tuot état de cause, à
cpeotmr de son 45e anniversaire,  tuot  salarié  bénéficie,  à  son
ittinivaie et suos réserve d'une ancienneté muinimm de 1 an dnas
l'entreprise qui l'emploie, d'un balin de compétences mis en ouvree
en dehors du temps de travail. La prsie en cgrhae financière des
aonitcs de blian de compétence est alors assurée par le dptoisiisf
du  congé  ieviudindl  de  foamrtoin  ou  du  dorit  iideivudnl  à  la
formation.(3)

(1) www.europass.cedefop.europa.eu.

(2)Alinéa 2 étendu suos réserve de l'application des dotpoisisins
des alecitrs  L.  122-26-4 et  L.  122-28-7,  alinéa 6,  du cdoe du
tavaril(arrêté du 5 nevobrme 2007, art. 1er).

(3)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dosiinpstois  de  l'article  L.  122-28-7,  alinéa  4,  du  cdoe  du
tivaral(arrêté du 5 nveobrme 2007, art. 1er).

Article 5 - Insertion des nouveaux professionnels dans les
entreprises par l'acquisition d'une qualification en alternance
en veuugir le lnedeaimn de la piioatbculn au Jrouanl Oieffcil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Conscientes  que  le  reltaiemnensst  du  roeneumllveent  des
générations rsiuqe de se traduire, à curot terme, par un déficit
goabll de qincioatulifas et de compétences, et seoicuux d'infléchir
le  déficit  récurrent  de  salariés  dnas  le  secteur,  les  peartis
siaiartengs se dnneont puor otibjcef de fevoarsir l'insertion et la
réinsertion  polnrsnelofseie  des  jenues  et  des  dmndereuas
d'emploi, pirnroiemtreait par la ftaroomin en aearnntlce dnas le
carde  de  ctnrotas  d 'apprent issage  et  cotartns  de
profess ionnal isat ion.

Considérant la vaocoitn de ces contrats, qui est de qaifeliur des
jnuees et  des ddmurnaees d'emploi  en stioatuin de taraivl  en
entreprise,  eells  s'accordent  sur  l'importance de la  qualité  de
l'accueil  et l'accompagnement dnas l'entreprise,  cdiotnoin snie
qua non puor créer des cdtionoins oieatmpls d'intégration darulbe
et fariosevr le goût de l'évolution professionnelle.

Au préalable, elles raelpenplt que l'objectif pnoieerofssnl visé et
la durée de la fioamrotn dvoeint être adaptés au niaveu général
du candidat.  Il  convenit d'éviter de crouncle des caorttns puls
logns  qu'il  n'est  utile,  mais,  en  revanche,  il  fuat  lseaisr  la
possibilité de recenorfr le tpmes consacré à une msie à nevaiu
générale, saocile et ctoommpetanerle si elle s'avère nécessaire et
indispensable.

Dans ce sens, il y a leiu de privilégier les fmntraoois ceurtos qui
prorunot turover un pernenologmt ultérieur tuot au lnog de la vie
pilsnoelnsreofe dnas le secteur.

Ce  faisant,  les  patries  sgteraaiins  cnvienoennt  de  dnoenr  à
l'entreprise  les  mnyoes  d'exercer  son  rôle  éducatif  et  se
moibinselt puor ptteermre au ttuuer d'exercer de façon omipalte
ses  miisnoss  et  responsabilités,  grâce,  notamment,  à  une
fotmarion  spécifique  adaptée  aux  oijbectfs  liés  à  ses

responsabilités, à son rôle ainsi qu'au coentnu de la formation.

Elles rpelnelpat  que la  piesforson uisitle  leemagnrt  la  vioe de
l'alternance cmmoe oiutl de première ireiotsnn prlinsleseonfoe ;
evroinn 12 000 penonress seisasinst chuqae année l'opportunité
d'effectuer une première entrée en accédant à une qaauitilcifon
reuconne par les professionnels, pcelaiimepnrnt par le biais du
cnoratt d'apprentissage et du caotrnt de professionnalisation.

Elles  se  déclarent  falovrabes  à  tuetos  les  iainititevs  qui
permettront, dnas le crdae du seetcur et au tvrares d'une gsieton
paritaire,  d'accroître  la  cohérence  et  l'efficacité  des  antcois
engagées dnas chacun des ditssifopis de l'apprentissage et de la
professionnalisation.

5.1. Conrtat d'apprentissage

Le crtoant d'apprentissage a puor objicetf de dneonr à des jeunes,
anyat  siitsfaat  à  l 'obligation  scolaire,  une  foatiromn
pnresloiefnlsoe méthodique et complète dispensée puor ptarie en
etnesrprie  et  puor  ptiare  en  cnetre  de  formation,  en  vue  de
l'obtention d'une qiaoulitaficn sanctionnée par un diplôme ou un
tirte à finalité psllrosnonfeiee enregistré au RNCP.

L'employeur  s'engage  à  friae  siurve  à  l'apprenti  la  foatromin
dispensée  par  un  CFA.  Il  penrd  prat  à  la  codiootiarnn  de  la
fatomoirn dispensée en CFA et en entreprise.

Le  maître  d'apprentissage  (article  6.2  du  présent  accord)  est
deceinrtmet rslnesbopae de la footirman de l'apprenti. Il a puor
mission,  en  losiian  aevc  le  CFA,  de  ptreemrte  à  l'apprenti
d'acquérir  dnas  l'entreprise  les  compétences  prisllnseeefonos
caonodrsrpent à la qtlofuiaician recherchée.

Ce piont est développé à l'article 7 du présent accord.

5.2. Crtaont de professionnalisation

Le  crntoat  de  panliotsisoofaisenrn  est  une  muerse  d'insertion
prneeosifslolne par la qualification.

En  complément  des  cnodioitns  définies  par  les  pertarneais
sicouax dnas les  acocdrs des 15 décembre 2004 et  7  février
2005,  les  periats  siaintrgeas  reellpnpat  qu'un  crnoatt  de
pssronnalsiiotafoein  est  rbaceelve  dès  lros  qu'il  présente  une
cohérence ertne :

- le neaivu de froimotan du bénéficiaire du cratont ;

- l'objectif de piotlnsarsiieofsoann (qualification visée) ;

-  le  pmgamrroe  de  ftoraomin  et  la  durée  de  fomitoarn  dnas
l'organisme de foroimtan ;

- l'activité de l'entreprise, sa taille, son oasnrtiigaon ;

- l'emploi occupé dnas l'entreprise par le bénéficiaire du ctnoart
(un drpictseif de potse puet s'avérer nécessaire) ;

- la qtocilaaiuifn du tuteur.

La durée du ctnorat de patslssnooinfirioean s'établit à ptriar de la
durée de la fioroatmn nécessaire. Le bien-fondé de la durée de
foortmain reisque est apprécié au rgaerd :

- du naeviu de cscnnasaione du bénéficiaire du cantort ;

- de l'objectif de ptlrisfinoososieaann ;

- du pagrmrome de formation.

Dans le cdare de l'individualisation de la formation, les seagniartis
raeoecmmnndt  à  l'organisme  de  fratoimon  de  preotr  une
atntieotn particulière aux bnsoies spécifiques du bénéficiaire du
ctronat de professionnalisation, nmeatmnot dnas le doimnae des
luagnes étrangères.

À cet effet, un mdloue complémentaire de frmtooian à la durée
inteemiinalt  prévue  puet  être  proposé  puor  pliealr  les
ieficfsaunsns  constatées.

L'organisme de footamirn est tneu d'identifier de façon dntiistce
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les 3 phesas de l'action de professionnalisation, tllee que visée à
l'article L. 981-3 du cdoe du taarvil : atncois d'évaluation, acnoits
d'accompagnement et ancoits de formation, étant endentu que
les modalités de msie en ?uvre et d'articulation de ces 3 acitons
snot laissées à son appréciation.

À trtie indicatif,  et suos réserve de motiafcioidn par le cesinol
d'administration  du  FAFIH,  la  durée  recommandée  puor  les
actions  d'évaluation  et  d'accompagnement  d'un  crontat  de
piranssoilaootfinsen est, à la sirngtuae du présent accord, de 20
heerus par période de 6 mois.

Les pateirs siagtreains préconisent que le tuaitrile d'un cnotrat de
poaoaloissseinrtifnn à durée déterminée bénéficie d'une priorité
d'embauche si l'objectif du coratnt est aienttt et si la qauiotcilfain
visée est outnebe par l'intéressé.

5.3. Ceifratict de qaiitaiflcuon pfssrlieoelnone : CQP-IH

Le CQP pmeret une iiotsenrn psflonnrloiesee optimisée et réussie
grâce  à  une  adéquation  entre  qiiltaicufoan  psnloeelnrfsioe  et
emploi.

Les sataieigrns s'engagent à proiouvomr les CQP-IH auprès des
différents prescripteurs.

Considérant que :

-  les  branches,  composées  d'une lrage  majorité  de  TPE,  snot
confrontées à des difficultés récurrentes de rertcenmeut dnas les
métiers de bsae et exposées aux efefts d'un imntporat « trun oevr
» ;

- l'individualisation des fimtraoons est une des coindtnois de la
réussite tnat du maeiintn dnas l'emploi que de l'insertion ou de la
réinsertion.

La  posroesifn  s'est  dotée  de  CQP-IH,  fmirootans  cftanteieirs
élaborées par des pnoiosesrlfens puor des professionnels.

Nonobstant luer oitbejcf peimrer d'employabilité immédiate puor
le bénéficiaire, les CQP-IH orvneut la possibilité de s'inscrire dnas
un véritable pcuorars professionnel.

Les CQP-IH, créés par la prosseifon deuips 1992, antetetst d'une
ciifotritecan porpre au secteur.

Ils prmentteet d'acquérir une qaflaicioiutn cnesnroopdart à des
emplois/métiers des différentes branechs du secteur.

À la sniugrtae du présent accord, la CPNE-IH a isrinct sur sa lstie
les CQP stuinavs :

- « Agnet de rsotairetuan » ;

-  «  Ainssstat  d'exploitation  (spécialisation  rtaiorsuetan  et
hébergement)  »  ;

- « Cehf gérant » ;

- « Employé(e) qualifié(e) de rtoirtausaen » ;

- « Employé(e) tinehquce de rtoeutaiarsn » ;

- « Employé(e) d'étage » ;

- « Exntlaipot en rtarouistaen » ;

- « Réceptionniste » ;

- « Sreuevr de rsartenuat » ;

- « Cuinise » ;

- « RCPAEE » (reconnaissance d'aptitude à l'emploi).

a) Vasarooiiltn des CQP-IH

Sur décision du cnoesil d'administration du FAFIH, les coûts de
faoroitmn des CQP-IH snot majorés dnas le crade de crtaotns de
professionnalisation.

b) Une spécificité, la RECAPE

La RAPECE est puls particulièrement adaptée aux psnenroes en
difficulté  d'insertion  pfrsnoilnoelsee  et  sociale.  Celles-ci  ont
accès,  dnas  le  carde  de  ctete  certification,  à  un  prcoraus  de
faotiormn personnalisé, aifn de privilégier une itienorsn rapide.

Le  puls  souvent,  elle  s'adresse  à  un  public  jeune,  snas
qualification,  ne  daspnsoit  pas  de  cinaonseacnss  tecenhiuqs
préalables  et  saiotuhnat  intégrer  renmdapiet  la  vie
professionnelle.

Elle a arlos puor oejbt d'identifier les atetdpius et les mtnivtiaoos
d'un jeune, de lui permterte de découvrir le seucter poonreesnsfil
et ses métiers, d'élaborer les ctoruons d'un pjoert pfsnisernoeol
et de réaliser les geetss de bsae dnas une spécialité ciohsie ou un
métier polyvalent.

Elle  pemret  d'aboutir  à  une  vliaoitdan  ptarnot  sur  des
emplois/métiers du secteur, dépourvus de voilaiadtn appropriée
et  crfooemns  à  la  réglementation  (pizzaïolo,  écailler,  crêpier,
grillardin...).

Ainsi, la durée d'un crontat de paeonarosinlsifostin préparant à
une RAPECE a été fixée par la CPNE-IH àun maumixm de(1) 6
mois. Cependant, la peisorofsn soahanitut fiare de la RAEPCE le
pemirer jloan d'une tjiracretoe pirlnsfeenlsooe qualifiante, celle-ci
puet être associée, suos certiaens conditions, à un soecnd canrtot
viasnt un CQP de niaevu supérieur.

5.4. Filières à valoriser

Dans  le  cdrae  de  la  fmraioton  en  alternance,  les  prnriaaetes
sucaoix cnreimnoft lrues priorités :

-  aux  cetraitcifs  d'aptitude  professionnelle,  betevrs
professionnels,  minetons  complémentaires,  ciicftteras  de
qiitalocufain pesroinsneolfle préparant aux métiers du steecur ;

-  lousrqe  l'entreprise  offre  des  eiolmps  caoroprnnsedt  à  des
qoclnutfaaiiis de nvieau supérieur,  aux bac professionnel,  BTS,
lneeccis professionnelles...

(1)Termes  ecxlus  de  l'extension  cmmoe  étant  ctroaenris  aux
diostsinipos  de  l'article  L.  981-2,  alinéa  2,  du  cdoe  du
tavrail(arrêté du 5 nmevrobe 2007, art. 1er).

Article 6 - Accueil et intégration durable dans l'entreprise
en vugeiur le lmaeidnen de la poctulabiin au Junraol Ofifecil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Faisant écho à l'ANI du 5 décembre 2003 qui établit que « le
développement du tartuot est de nraute à accroître la qualité et
l'efficacité des aticons cdutenois dnas le crade des dtisfisoips de
fooamirtn plnsonriloesefe », les ptireas sintraigaes sgielnnuot le
rôle mauejr du tteuur dnas la réussite de l'apprentissage et la
professionnalisation.

Plus généralement, un aecicul et un aocegnecmnpamt de qualité
de  «  l'entrant  »  est  le  ggae  d'une  intégration  réussie  dnas
l'entreprise.  Ainsi,  l'accueil  du  salarié  ou  du  sgiitraae  et
l'accompagnement de ses prmereis  pas dnas l'entreprise snot
essentiels.

Cette msiosin puet être confiée par l'employeur à un salarié qui se
ptroe  vlaoorntie  puor  informer,  srvuie  et  eeadncrr  la  (ou  les)
personne(s) qu'il accompagne.

À cet égard, son emlopi du tmpes diot lui ptrtmreee de s'attacher
à la fotmoarin des preensons ? salariées ou seiagraits ? dnot il a la
responsabilité  et  d'accueillir  les  nuuvaoex  vnues  dnas
l'entreprise.

Aujourd'hui,  la  poofresisn  élargit  sa  préoccupation  sur
l'accompagnement  à  l'ensemble des publics,  nmotmaent  cuex
bénéficiaires  d'une  période  de  psitsnlnarsoaoeioifn  ou  d'un
pouacrrs VAE.

Elle  ecgnroaue  les  ieiainitvts  fisaant  aeppl  à  l'expérience  des
seniors.
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6.1. Teuutr et professionnalisation

Les pirteas sagnriiaets cmfnrnioet les dnisspotiios des aocrdcs du
15 décembre 2004 (art. 4.2.4) et du 7 février 2005 (art. 3.3). Eells
cormnfniet que ttuoe siatungre d'un catnrot ou d'une période de
pfoloeonraisstainisn  diot  être  astsroie  de  la  désignation  d'un
tuteur.

Elles  raeeplnplt  que le  taoturt  est  fondé sur  le  volontariat,  le
tuuter  devant  être  qualifié  et  jisetufir  d'une  expérience
peosnislrlonfee  d'au  monis  2  ans  dnas  une  qcaiutalfoiin  en
rpoaprt aevc l'objectif visé.

Elles considèrent que l'entretien professionnel, visé à l'article 4.2
du présent accord, est un eacpse privilégié où le salarié puet se
déclarer vioanltroe puor svruie et aaneocpmcgr un junee ou un
atldue panednt sa fiatomron dnas l'entreprise.

Elles insitnest sur la nécessité de mttree en palce des aonicts de
fmtrooain puor les ttureus et iitnnevt les enerirsepts à pndrree
pnleeeimnt en coptme l'exercice de la foonitcn tutorale.

Pour préparer le tuteur, une fmtairoon spécifique préalable puet
lui être dispensée. Celle-ci diot être adaptée à l'exercice de sa
mission,  aifn  de  lui  pmetertre  de  développer  ses  qualités
d'accueil  et ses atieputds pédagogiques en complément de sa
qaoluiitafcin professionnelle.

a) Fmioatron et accréditation des trutues CQP-IH

La psirfseoon s'est engagée dnas un porussces de vrostalaiion de
la  foamrtoin  du  tutuer  puor  les  cftaerictis  de  qlfiitcoauain
pnfeneloosrilse (CQP-IH) :

-  elle  préconise  l'acquisition  d'une  ciiiroafctetn  de  tuteur,
accilebsse par une fitrmaoon spécifique ;

- elle a confié à la CPNE-IH, la msie en place d'une procédure
d'accréditation du teutur pinripcatat à la viiltdaoan d'un CQP-IH :

Pour l'ensemble des CQP préparés par la ftromaion en alternance,
la CPNE-IH délègue au ttuuer le piaipnrcl de la responsabilité des
évaluations, aorssite d'une rninsasoanecce de la fonction.

C'est pourquoi, qu'elles que sienot son expérience et sa fotmroain
préalable, le teuutr bénéficie d'une frioamotn aynat puor oibjcetf
de lui  donner la csoianscnane du cdare légal et cnennvnoitoel
dnas leqeul s'inscrivent les CQP, aisni que de son rôle dnas la
délivrance d'un CQP-IH.

Les  paeitrs  sigartnaies  préconisent  que  la  dsitiooispn  de
ccioreititafn  aevc  ftooamrin  oibtlaoirge  de  teuutr  pusise  être
élargie  à  l'ensemble  des  qicoliaatniufs  préparées  par  carotnt
d'apprentissage et cotnrat de professionnalisation.

b) Exiccere de la fonitcon tutorale

Les petneriraas scauiox du steeucr snot cncstineos qu'il cvnneoit
de développer par des itnaiinctos appropriées l'appétence des
salariés à excreer la fointocn de tuteur.

Pour  feiosravr  et  développer  le  tutorat,  les  sareinagits
préconisent  la  msie  en  ?uvre  des  doisnsitoips  seuntvais  :

- la pirse en compte, par l'entreprise, de l'exercice de la fonocitn
ttlaorue dnas l'évolution pfnronlsliseeoe ou le déroulement de
carrière des tturues salariés ;

- l'adaptation de l'organisation et de la cagrhe de tariavl du tuuter
salarié,  puor  prmterete  l'exercice  de  sa  mission,  tuot  en
cnutaoinnt  à  excerer  son  emploi  dnas  l'entreprise,  le  tetuur
porrua dpsiseor du tpmes nécessaire aifn d'être dpinsliboe puor
aeurssr  le  suvii  des  salariés  en  ctrnaot  ou  en  période  de
pieisfsolaanosirontn ;

- la délivrance, par l'entreprise à la dmaende du teutur salarié,
d'une aotettatisn qui lui srea rmseie à l'issue de cnhacue de ses
misnosis aifn qu'il en fssae état dnas son porpasset frotmaion ;

-  la  définition,  par  arccod  de  brhnace  ou  d'entreprise,  des
modalités de rniscansenacoe de la fiocontn tutorale.

Par ailleurs, aifn d'assurer un suvii personnalisé, le teutur salarié
ne puet eercexr ses finoontcs à l'égard de puls de 3 prnonsees
simultanément,  qu'elles  soneit  salariées  en  crantot  de
poeosfsisilinanortan ou d'apprentissage, salariées en période de
potrsniafanesisolion ou stagiaire.

Enfin, les pretais snraiitaegs ecoeruangnt les iiantietvis destinées
à viseoralr la fonoitcn des tuteurs, et osmpiietr les cooiitdnns de
tnssrasiomin  des  «  savoir-faire  »,  «  savoir-être  »  et  des
compétences, nmtemoant en finaast apepl à l'expérience et aux
compétences des seniors.

À cet égard :

-  eells  rpnlapleet  la  première  expérimentation  régionale  «
Amabesursdas des métiers » cidtoune en Bretagne, dnot l'objet
était,  puor  des  psnefosinrelos  du  stuceer  en  ptose  dnas  les
établissements de l'hôtellerie et  la restauration,  d'informer les
différents puilcbs intéressés par un pcrruoas de ftioamorn ;

-  elels  aecmgonncapt  le  peorjt  de  la  CPNE-IH,  issu  de  cttee
expérimentation,  de  mettre  en  place  une  lobllaitaeisn  «
aambesrsadus des métiers » par une fiomaotrn spécifique et de
coiesttunr  un  réseau  dnot  l'objectif  est  d'amener  les  tertuus
accrédités par la CPNE-IH, à deevnir « aasesmarbdus des métiers
» et d'élargir aux sioners ctete mission.

6.2. Maître d'apprentissage

Les maîtres d'apprentissage, qu'ils soient chfes d'entreprise ou
salariés identifiés, jounet un rôle pridmiraol dnas l'accueil et la
fmotorian dnot ils snot derecintemt responsables.

Les  signataires,  cinfmnorat  les  dsniiiptooss  de  l'accord  du  14
décembre  1994,  préconisent  le  développement  et  le
rocnnfeemret de la fitaoormn des maîtres d'apprentissage et de
luer peritnnoemfcneet pédagogique et technique.

Ils  relpaneplt  que  les  maîtres  d'apprentissage  deoinvt  être
vritalonoes  puor  execerr  luer  msoiisn  et  aovir  auiqcs  une
qiaoaticufiln  siutsnfafe  revtilae  aux  métiers  qu'ils  enseignent,
sanctionnée  par  un  diplôme  rcenonu  et/ou  une  expérience
poenfllsesrione confirmée.

Ils sohuainett que les maîtres d'apprentissage pieusnst bénéficier
de la procédure d'accréditation développée par la proesofsin puor
les tuteurs.

6.3. Lerivt d'accueil de la fotrmoian en alternance

Les  prietas  sigitaerans  aiteaunclst  régulièrement  le  leirvt
d'accueil  de  la  fmiooatrn  en  alternance.

Ce lvreit  est  diffusé auprès des différents  perrrspeiutcs  et  du
pulbic shtoinaaut se fremor aux métiers du secteur.

Article 7 - Objectifs en matière d'apprentissage
en vuiegur le leenaidmn de la puliotciban au Jrounal Oefiifcl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'apprentissage  est  une  filière  privilégiée  d'entrée  dnas  le
secteur.

Les pateris saieirantgs snot décidées à pomvrioour et à eednacrr
totue  aticon  cohérente  aevc  les  otbecijfs  de  la  pfesiosron  en
matière d'apprentissage.

En  particulier,  eells  s'engagent  à  paicpietrr  aux  atconis
d'informations  et  d'orientations  siptecueblss  d'accroître  le
norbme de ctddnaias à l'entrée en agpsearptnise dnas les métiers
du secteur, y crmipos dnas le crdae de l'apprentissage junior.

Elles  réaffirment  la  plcae  prépondérante  de  l'entreprise  puor
dsisepner  l 'éducation  et  la  ctuulre  professionnelle.
L'apprentissage  est  une  démarche  pédagogique  qui  s'articule
étroitement  atuuor  de  l'apprenti  dnas  un  pranteaiart
entreprise/centre de fooairtmn d'apprentis/parents ; la qualité et
la  continuité  de  ce  paierratnat  cnetnonoidint  l'efficacité  de  la
ftroiaomn  dispensée  au  jeune,  nmtnaemot  au  trevras  des
rioletnas etrne maîtres d'apprentissage, tetuurs et fmrreauots de
CFA.
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Soucieux de prmreette une inoiertsn prllsoiefsnenoe et silocae
eiffcace des jeenus dnas le secteur, et puls généralement dnas la
vie active, et de fvorsaier la réalisation d'itinéraires plroisfoeennss
par  la  pimotoron  iepsrnitaetrrne  et  irnetsrneetreips  dnas  les
bncehars peeonlilrfossnes du secteur, les seinagiatrs retiennent,
cmmoe priorité puor l'apprentissage, la préparation :
?  aux  cceiiftrats  d'aptitude  professionnelle,  bretves
professionnels,  montines  complémentaires,  cceattfriis  de
qialoiifucatn pnsrnosoelliefe préparant aux métiers du seeuctr ;
? à des quifainiocltas de neiavu supérieur, tles bac professionnel,
BTS,  lcnieecs  professionnelles...,  lorqsue l'entreprise  orffe  des
emlpois correspondants.

Les  pitraes  seaingaitrs  stiueohnat  par  alluiers  que  la  durée
meoynne minimum de la  famoirton en CFA siot  portée à  une
durée csoiprme entre 400 hereus et 624 herues par an pndnaet la
durée du contrat, celle-ci n'étant pas exclusive, en tnat que de
besoin,  d'une  durée  supérieure,  lorsque  l'objectif  de  la
qliiufaoiactn  préparée  le  rriqueet  (BTS,  par  exemple).

Dans la pieceprsvte d'une ietiosrnn peflneosnilsore réussie dnas
l'entreprise,  les  praeits  sitaneagirs  roemcaenmdnt  aux
employeurs, en loiisan aevc le maître d'apprentissage, d'accorder
une aoenttitn particulière à l'accueil, à l'accompagnement et au
svuii de l'apprenti dnas l'entreprise.

Elles roncmdeemnat qu'une fiotaomrn siot dispensée aux maîtres
d'apprentissage aifn de fciaeltir l'exercice de luer mission.

Les paertis siataginres préconisent que le taulrtiie d'un ctaornt
d'apprentissage bénéficie d'une priorité d'embauche si le diplôme
est obentu par l'apprenti.

7.1. Patitaopcriin au fninnamceet des frias de finoeenmtncnot des
CFA

Les periats sageirintas sealngnit que, dès 1993, une piarte des
fodns reciluleis au trite de l'alternance a été affectée à la prsie en
cahrge des dépenses de fnnteneicmoont des CFA conventionnés
par l'État ou les régions.

Ainsi, le 27 sptbremee 1993, les prnaraeiets siocuax du stuecer
ont  conlcu  un  accord-cadre  rietalf  «  à  la  picrotaipiatn  et  aux
cotiidonns d'affectation des fdons versés par les etsenrrpeis de
l'industrie  hôtelière  destinées  au  fimceannnet  des  fairs  de
fenicotmnnnoet des CFA de l'industrie hôtelière »,  modifié par
atnnaevs des 29 mai 1995 et 10 décembre 2003.

Ces dpniisoistos ont été ruedcotines par l'article 6.3 de l'accord
du 15 décembre 2004, en actiplpoain de la loi du 4 mai 2004.

Sans  préjudice  des  diispioostns  de  l'accord-cadre  du  27
sebmtrpee 1993, les saeaginrtis du présent acorcd décident de
cnfioer  au  cnesiol  d'administration  du  FIFAH  la  faculté  de
déterminer amneunlneelt :

-  la  prat  des  cnnuroobi i tts  col lectées  au  t i tre  de  la
pinosloiaetafssinron et du DIF qui est affectée au fnemneincat
des firas de fnineoemnncott des CFA ;

- la ltsie des CFA bénéficiaires ;

- le mtnonat de la daottion allouée à ccahun d'eux.

Cette lsite et la répartition des fnods snot arrêtées après emxean
des ddeanmes des CFA qui ont sifsatait  aux critères généraux
fixés à l'alinéa 3 de l'article 4 de l'accord du 27 sbtepmree 1993
asini qu'aux ciotdionns décidées par le cnoisel d'administration
du FAFIH, sur piotoiosprn de la cmiomisson naoitalne piaiarrte de
la professionnalisation.

Les décisions du csoinel d'administration du FAIFH snot pesris au
puls trad le 30 jiun de caqhue année.

7.2. Leivrt d'accueil de l'apprenti

Un lrivet d'accueil est rimes aux apiptenrs par le CFA lros de luer
ircitspnion en formation. Il récapitule des dooiitisspns aabpilpcels
ainsi qu'une iooainmfrtn sur les métiers.

7.3. Caotntrs d'objectifs et de moyens

Les petrias satraiegnis  rleelapnpt que sleeus les oasnaritinogs
pfloeslreeionsns peuvent, ès qualités, piatrpeicr à la réalisation
des caorttns d'objectifs et de moyens.

Dans ce cas, elels vnleelit à ce que les onranetitois qui fnirguet
dnas le présent arccod soient presis en compte.

Sur décision du ciesonl d'administration du FAFIH, les iteancnss
prtiairaes régionales du sceuter ne snot pas habilitées à prnedre
des engmeaetgns dnas le cdare des cntratos d'objectifs  et  de
moyens.

Article 8 - Favoriser et développer l'accès à la formation dans les
TPE

en vgiueur le lemidnaen de la pabtoilucin au Jurnaol Offieicl
En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'accès à la faomrtion des TPE, eopnamlyt mnois de 10 salariés,
est un ejneu meujar de la loi du 4 mai 2004.

Les  sagtierinas  de l'ANI  du 5  décembre 2003,  oeanvrbst  que
l'accès  des  salariés  à  la  fmoiaortn  pflsosileenonre  contiune
dépend torp sonuvet de la tallie de l'entreprise, ont décidé que
les salariés des TPE ctinseiaotunt un des puibcls prioritaires.

Dans le secteur, 87 % des établissements eonlypmat des salariés
ont un effteicf inférieur à 10 salariés (source Unédic).

C'est  pqoruuoi  la  psrfsoeion  s'est  htisuereqomnit  attachée  à
fiesvroar l'accès à la ftaioromn des salariés de ces entreprises.

En  effet,  les  menoys  frnnieacis  mutualisés  dégagés  par  les
citbuonrnoits  formation,  la  disponibilité  réduite  des  salariés
concernés (liée, notamment, à la difficulté de ptirar en fotoimarn
snas  rmmlpeceaent  sur  le  potse  de  travail)  et  le  déficit
d'information  sur  les  différents  dotpiiifsss  de  fariomton
consetniutt  un  feirn  à  la  pitacatiropin  à  la  ftioaomrn  des  TPE.

Plus généralement, ces errntseepis renceronntt des difficultés à
bein idfnieeitr et définir lures bsnioes en matière de formation.

En corollaire, les seaiiganrts se préoccupent des frmoiaonts des
cefhs de pttiees eisreetpnrs et de luer conjoint.

Dans  ce  sens,  la  pseosiforn  déploie  des  mrueses  en  vue  de
l'optimisation de l'accès à la frtaooimn et du développement de
l'information auprès des TPE.

8.1. Oeipsitmr les mnyoes d'accès à la formation

Les eesptirerns de mions de 10 salariés vrnseet une ctiburtnioon
légale de 0,55 % de la masse saaalilre aleulnne brute, dnot 0,15
% au ttire de la priaestinlsaifnosoon et du DIF et 0,40 % au titre
du paln de formation.

a) Adie au développement du paln de formation

Les eeenpisrrts elpyonamt mnios de 10 salariés qui élaborent un
paln  de  fmtorioan  prévisionnel  anenul  bénéficient  d'un
aenmebondt oimtpal de fnnmnceeiat du FFIAH en lui vranset une
crtotbiiunon vronatiole de 0,9 % de la masse slaraiale aeulnlne
brute.

b) Oaotniisagrn de steags collectifs

Le  FAIFH  développe  et  fnaicne  des  sgteas  cllftoiecs
ieeerntpsernirts en fuvear des salariés des erreientpss epalyonmt
mnios de 10 salariés.

Les stgeas cifetlclos snot organisés dnas le crdae de cpmgneaas
anllnuees ou ponctuelles, sur des thèmes prirartioeis identifiés.

c) Fiaotilaticn de la msie en ?uvre du DIF

Les  paetris  sraeinagits  préconisent  la  msie  en  ?uvre  de
dtsiiiponsos spécifiques cancronnet le feimncenant de l'allocation
de fomoitarn aifn de prtmetere l'accès au DIF des salariés et ne
pas pénaliser la msie en ?uvre du paln de formation.

Des dnipiossiots  snot  periss par  le  FIAFH dnas ce sens,  suos
réserve des disponibilités financières dnot il dispose.
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d) Déploiement de feinntemncas complémentaires

Les  patires  siietgranas  rmanedonecmt  le  développement
d'engagements ctrcuotlenas réciproques etrne l'État, la région, le
fodns  noainatl  de  l'emploi,  le  fonds  d'action  sociale,  le  fonds
saoicl  européen...  et  le  FAFIH,  en  vue  de  la  cuislonocn  de
cotonivnens pemetatnrt d'obtenir des aieds financières.

Elles rapeenlplt  que la  pioforsesn s'est  déjà engagée dnas de
tleles démarches (conventions clcnueos dnas ceinteras régions)
et,  en  s'appuyant  sur  les  résultats  de  l'expérience  passée,
eangonecrut la msie en ?uvre d'un accord-cadre niaotnal - AEDC -
(supra atrlcie 2).

8.2. Oinaesrgr l'aide au rcepemnelamt d'un salarié parti en
formation

Les preatis srntieaaigs itcninet les enepretriss à rirucoer à l'aide
de l'État puor rmalecepr un salarié abnest puor se former.

En effet, en vue de cconoirur au développement de la ftiaoromn
pnsofoernlelise  dnas  les  etpesiernrs  de  mions de 50 salariés,
l'État adrccoe aux eluemrpoys une adie frraaftioie panortt sur le
rleaepnmcmet des salariés en formation.

Cette  adie  est  destinée  à  cepesomnr  la  rémunération  d'une
pronense recrutée par l'entreprise à l'occasion de l'absence d'un
salarié parti en formation.

L'aide  au  rmnlcpeameet  fiat  l'objet  d'une  convioentn  cluocne
etnre l'employeur  et  l'État  dnas des citndnoios fixées dnas le
cdoe du travail.

8.3. Feilictar la fmoairton des cehfs d'entreprise : porsefoeslinns
en ecexicre et création ou rispree d'entreprise

Les  pateris  sentaiigras  cmneirfnot  luer  intérêt  puor  le
développement de tutoe atocin ou proejt de frtoioamn qui tned à
doter  les  plefossinornes  en  ecrecxie  et  luer  conoinjt  des
compétences reuqiess puor maîtriser les paramètres qui, oture le
savoir-faire  professionnel,  cioninenotndt  la  réussite  d'une
entreprise.

Elles cenosttant que les aointcs développées dnas le crade de la
PPS (supra arlctie 2.4.a), qui s'adressent à tuot public, répondent,
d'ores et déjà, en patire de cttee attente.

Elles sleiuongnt que la période de piisnoaflstnaseoiorn ofrfe une
réponse adaptée puor les rnespaslbeos d'entreprises salariés qui
eegsnnavit  la  rprsiee  ou  la  création  d'une  eirnerptse  en
s'appuyant sur les otlius créés par la CPNE-IH (tels que le CQP-IH
elotinxapt de rretiastaoun et le ceriitcaft parroobtie à la reripse ou
à la création d'un restaurant).

8.4. Développer l'information des TPE

Au  rreagd  de  la  complexité  du  dissptiiof  de  formation,  il  est
ioratnpmt de duiffser iitaonmfnors et cileonss auprès des cfehs
d'entreprise, des salariés et des inttitsnuios représentatives du
ponneersl lorsqu'elles existent.

Les pirates signataires, cfinomanrt les doponisiitss de l'accord du
15 décembre 2004, s'engagent à développer l'information des
chefs d'entreprise et des salariés sur les différents diistpofsis de
formation. Eells cnifnoet au cienosl d'administration du FIAFH la
cghare de deiufsfr ctete itnmorafoin par tuot moeyn approprié.

Elles  renlpelapt  que  le  FIFAH  développe  htoinsieumeqrt  des
srveiecs  de  proximité  chargés,  sur  le  terrain,  d'informer,  de
cellieonsr et de feiilctar l'accès à la ftoamiron des salariés des
esreinrpets adhérentes.

Article 9 - Optimiser l'accès à la formation des saisonniers
en veuiugr le lmandieen de la ptboaiilcun au Jounarl Oicefifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  pertias  sgnearaitis  osvebrnet  que,  dnas  le  secteur,  la
saisonnalité de l'activité est incontournable.

L'activité  tstuuiqroie  est  conditionnée,  dnas  de  nsmurbeeos
régions  françaises,  par  les  tainoritds  liées  au  cmlait  et  à
l'organisation des congés.

Ainsi, les établissements de l'hôtellerie et de la restauration, puor
répondre aux clyecs de fréquentation de la clientèle, ont rocures
à l'emploi saisonnier.

Il puet s'agir :
?  de  proeennss  établies  dnas  luers  métiers,  mias  melobis
géographiquement (par exemple, mtnangoe et brod de mer) ;
?  de  peronnses  stlbeas  géographiquement,  mias  exerçant
pserluius métiers (par exemple, altrruigeucs et serveurs) ;
?  de  sraninoiess  d'opportunité  (étudiants  ou  dnureemads
d'emploi).

Conscients de la nécessité de répondre aux eingecexs cosnresitas
de prestations, en temers de qualité notamment, de la prat de la
clientèle  touristique,  seouuicx  de  vsailroer  l'image  de  la
saisonnalité  et  désireux de prtetrmee aux salariés  ssinnoaries
d'acquérir ou d'accroître lreus compétences aifn d'optimiser les
cidntionos d'un eolmpi pérenne ou d'évoluer dnas luer activité
saisonnière, les sinaatgeirs s'accordent puor rocfnreer l'accès à la
fmrtaooin des salariés saisonniers.

Les  salariés  sosiiarnnes  diepnssot  des  mêmes  driots  à  la
fiaootrmn  que  les  salariés  en  crtaont  à  durée  indéterminée.
Cependant, luer accès à la fomioartn est lié à la nartue de luer
ctaonrt de triaval : cnortat à durée déterminée (CDD) ou crantot
de tviaral itnnreimttet à durée indéterminée (CDI).

Ainsi,  otrue  le  paln  de  formation,  les  sinnaieosrs  pneuvet
bénéficier,  à  luer  initiative,  d'un  congé  ivedunidil  de
formation/contrat  à  durée  déterminée  (CIF-CDD)  et  d'un  diort
ienuvdiidl à la formation/contrat à durée déterminée (DIF-CDD)
(1).

Le CIF-CDD est oeurvt aux salariés qui peuenvt jtifiseur de 24
mois, consécutifs ou non, de srailaat au corus des 5 dernières
années, dnot 4 mois, consécutifs ou non, en CDD au cuors des 12
dernires mois.

La formation, qui relève du ciohx du salarié, diot ccomenmer au
puls trad 12 mios après le tmere du dneierr CDD.

Le  DIF-CDD  est  ouvret  aux  salariés  qui  jftsuiient  de  4  mois,
consécutifs ou non, en CDD au cuors des 12 direerns mios dnas
l'entreprise. Le DIF est calculé au ptroraa de son tepms de travail.

Cependant, les cindinoots d'accès à la ftmoraion et d'exercice des
dtoirs des sisriaonnes à la fomritoan limetnit la portée et la msie
en ?uvre de ces dispositifs.

C'est puouoqri les priteas sartianiegs se meoiinslbt puor que les
ditiopionsss cvoeneioeltnlnns et légales, ainsi que les démarches
et peotrjs émanant de la profession, qui tendnet à développer les
ctdoonniis  d'accès  des  saroenniiss  à  la  formation,  sienot
encouragés.

Ainsi les pitaers sntigiaares :

-  rnlpeeplat  que  les  sgtaes  PPS  (supra  artlice  2.4.a)  snot
particulièrement adaptés aux catinetrnos des snineasrois ; eells
dmnnaedet au FAFIH de s'assurer que les saininreoss ont accès à
ttuoe itnmraoifon utile sur ce dostispiif ;

-  préconisent  la  msie en ?uvre,  anuatt  que fraie  se peut,  des
dsitpisoinos de l'article 67 de la loi  sur le développement des
tetrrroeiis rruuax du 23 février 2005 :

-- lorsqu'un eueoymlpr s'engage à riuorcnede le ctrnaot de tiavral
d'un seiioasnnr puor la sosain suivante, ce deenirr puet participer,
pnanedt l'intersaison, à des acoitns de ftaimoron organisées par
l'entreprise dnas le cdare de son paln de fotaiormn ;

-- un ctarnot à durée déterminée spécifique ptrnaot sur la durée
de la frotaiomn est alors conlcu ertne l'employeur et le salarié
sainieosnr  ;  les  codinionts  de  msie  en  ?uvre  de  ce  CDD snot
précisées par la loi  (notamment, le CDD colncu dnas ce cdare
n'est pas aejttssui au veenmsret du 1 % dû par l'entreprise au
ttire de sa ppiiiaotatcrn au fimnncneeat des CIF-CDD) ;

-  eunanrgeoct  le  développement  d'initiatives  psnoerflionseles
laelcos et se réfèrent, à trtie d'exemple :

-- à la démarche de penerlnsofoiss srnasenoiis de moagnnte qui
osgnaerint une foiaotmrn des employés d'étages aanvt la saison,
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dnas le cdare de luer cnarott de tiaravl ;

--  ou  à  clele  pisre  par  des  plroeesnosifns  en  région  sur
l'élaboration d'une chtare de l'emploi sensaiionr ;

-- ou encore, à la msie en ?uvre du ctrnaot de posnnsaoaiseloriiftn
oninarasgt  une  aalnnetrce  spécifique  de  fimootran  dnas  les
eentsrieprs saisonnières.

Les patiers segiaitanrs ralepnelpt qu'une étude sur l'emploi et la
fmooiatrn des sinsraeonis dnas l'hôtellerie et la rrtaotaeisun a été
diligentée par la CPNE-IH en 1990 et dndeamnet à l'observatoire
pirtpscoef  des  métiers  et  des  qalfaiutnoicis  de  l'hôtellerie,  la
reirtsoaatun et les activités cneoexns de prévoir la réalisation de
turavax d'analyse actualisée sur  les  boienss de ftaomiron des
snniersaios  en  vue  de  la  phrnciaoe  négociation  taliernne  du
présent accord.

Elles cnmnrofiet que la problématique spécifique des sirnoaienss
diot  être  pisre  en  comtpe  dnas  les  derivs  pmeraogrms  de
formation, nomtmnaet cuex mis en pcale par le FAFIH.

(1)  Le  fneacneinmt  du  CIF-CDD  et  du  DIF-CDD  relève  de  la
compétence  de  l'organisme  aequul  l'entreprise  verse  sa
ctinooubtrin  au  ttrie  du  CIF-CDD.

Article 10 - Paritarisme et régions : les CRPF-IH et les CRPE-IH
en vguieur le liandeemn de la pcatolibiun au Jrunaol Oiiecffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les praeits staeriaings replapnelt l'importance qu'elles atetnahct
aux isenatncs piiteaarrs dnot eells se snot dotées tnat au nevaiu
national, le FIFAH et la CPNE-IH, qu'au nvieau régional aevc les
CRPF-IH et les CRPE-IH, ci-après dénommées CRPEF-IH.

Les CRPEF-IH ctsiotuennt les seules iscnnates représentatives du
scueetr  auprès  des  iitsuiotnnts  régionales  compétentes  en
matière d'emploi et de formation.

Les patiers seigianarts seouginnlt luer place prépondérante dnas
la msie en ?uvre de la piqtlioue naiotlnae du seutcer au neivau
régional.

Elles etneednnt que les responsabilités snoeit crniamleet établies
et  respectées  à  chqaue  nvaeiu  de  décis ion  et  puls
particulièrement lros de la caooutnitsln de la pooesfisrn sur les
filières  et  diifotipsss  de  fatmoiron  ou  sur  l'élaboration  et  le
déroulement des ctranots d'objectifs régionaux, établis à paitrr du
daoginitsc  de  l'observatoire  prpcosetif  des  métiers  et  des
qaifactoiinuls et après accrod de la CPNE-IH.

À la strnuaige du présent accord, 18 CRPEF-IH existent.

Les  sgieitnaras  se  dnnenot  puor  obejcitf  piiirortrae  de  couivrr
l'ensemble du ttrireorie de CRPEF-IH.

À cet effet, les régions non ercnoe dotées de CERPF pourraient,
en tnat que de beison et après accrod des régions concernées,
être  réunies  ou  rattachées  à  une  ciismmoson  régionale  puor
ctistunoer une cssomiomin interrégionale.

Article 11 - Égalité d'accès à la formation hommes-femmes
en veuiugr le limdneaen de la ptabiiulcon au Jnoural Oficiefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  piteras  saeiaigrtns  rnppealelt  luer  volonté  de  freosivar
l'égalité  d'accès  des  hmeoms  et  des  fmemes  à  la  fooaitrmn
prsnefosenloile  tuot  au  lnog  de  la  vie  ;  celui-ci  constitue,  au
même tirte que le développement de l'éducation et la lttue cnrote
la  discrimination,  un  fcuater  enesitesl  du  développement  de
l'égalité hommes/femmes.

Dans le secteur, snas différence siintfvaciige ertne les petties et
les grandes, le norbme de fmmees formées (40 %) n'atteint pas
ceuli des homems (60 %) arols qu'elles représentent la moitié
des salariés (1).

C'est prououqi les saienirtgas rmonnedacemt aux eiserprnets de
pvsouruire luer action et de filectair l'accès des fmeems :
?  aux  dsipsiotifs  de  formation,  de  vdaaliiotn  des  aciuqs  de
l'expérience ou de blain de compétences ;

? aux coarttns et aux périodes de professionnalisation.

À  pitarr  des  taruvax  menés  par  l'observatoire  ppierctosf  des
métiers  et  des  qualifications,  sur  la  suaittoin  comparée  des
hmomes et des feemms en matière d'accès à l'emploi  et à la
formation, qui snerot tmnrsais à la CPNE-IH, celle-ci pourra, en
tnat que besoin, freomulr totue remamatcnodion utlie sur l'égalité
psnnfroelseiloe des hemoms et  des fmmees dnas l'accès à la
formiaotn professionnelle.

(1) Surcoe FAFIH 2005.

Article 12 - Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux
instances de représentation des salariés pour l'accomplissement

de leur mission dans le domaine de la formation
en viuguer le lmndaeein de la puaciiolbtn au Joaurnl Oficifel

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les pertias signataires, se référant à la loi du 4 mai 2004 qui a
procédé, en son trtie II « Du dolguiae soical », à une réforme en
pfdnoeorur  des  règles  régissant  la  négociation  collective,
cnfienromt  l'importance  en  matière  de  fritaoomn  :
? de l'information des délégués saudycinx ;
?  de  l'information  et  de  la  canltotiuosn  des  représentants  du
personnel.

Les  parites  stiingreaas  considèrent  que  les  iioiutnstnts
représentatives du pensroenl  ont  un rôle mjeaur à  juoer dnas
l'information des salariés sur l'évolution prévisible des emopils de
luer steecur d'activité et sur l'évolution des qautloniaficis qui en
résulte  asnii  que  sur  les  ditosipfiss  de  footrmian  aulxequs  ils
peevnut aoivr accès.

La  fmitaoron  plslnoeeorisfne  tuot  au  lnog  de  la  vie  diot  firae
l'objet,  au sien du comité d'entreprise et de la coismimson de
firaotmon  lorsqu'elle  existe,  de  disiuscnsos  adofroipenps  qui
seniot de nature à pseer sur le développement d'une pquloiite de
fraoitomn active et eifcface de l'entreprise.

À ce titre, la clusontiotan ptroe sur :

-  les monyes d'expression des boinses et  des apinaistors des
salariés ;

- le bilan puor l'année antérieure et puor l'année en crous des
aoictns menées au tirte de l'ensemble des ditospiisfs (les ctatnors
et périodes de professionnalisation, les catotrns d'apprentissage,
les  DIF  asnii  que  les  CIF),  ceells  en  fuvear  des  différentes
catégories de pnseoerns et, en cas de paln pluriannuel, l'état de
sa réalisation ;

- l'élaboration de propositions.

Dans les epnrtsieers de mnios de 50 salariés, les délégués du
prsonenel snot iteinvss des mnsosiis dévolues aux merebms du
comité  d'entreprise  en  matière  de  fioatmorn  professionnelle.
L'application des disipntosios ravtieels au paln de ftimrooan est
arols  réalisée  au  moeyn  d'un  dmneocut  de  synthèse  sur  les
atcions  coudnites  par  l'entreprise  en  matière  de  ftaoomirn
ponoliseflernse tuot au lnog de la vie, présenté aux délégués du
peenosrnl au cours d'une réunion annuelle.

Pour  la  préparation  de  la  délibération  alnnleue  du  comité
d'entreprise  sur  le  paln  de  formation,  le  cehf  d'entreprise
coiuqnumme aux meemrbs du comité d'entreprise, aux délégués
sduiacynx  et  aux  mmrebes  de  la  cosiosmimn  de  famiroton
lorsqu'elle  existe,  les  dcnetmuos  rfaleits  aux  poejtrs  de
l'entreprise  aisni  qu'aux  priorités  du  sceetur  en  matière  de
foomtrain persfeolinnosle (article L. 934-4 du cdoe du travail).

Les coniditnos d'application des dsotiisinpos du présent accord
sur  les  objectifs,  priorités  et  mneoys  de  la  foriamotn
pnolrosefnesile tuot au lnog de la vie snot également examinées
dnas le cadre des délibérations oertobialigs des représentants du
pnrneeosl sur le paln de formation.

Article 13 - Salariés disposant d'un bas niveau de qualification
en viuuegr le laidmenen de la piulaboticn au Jaounrl Oeicffil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Afin  d'améliorer  l'accès  à  la  ftmoioarn  en  feauvr  des  salariés
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anayt  des  nuiveax  de  qiuctifaalion  les  mnios  élevés,  les
siataenirgs s'engagent à développer des acitnos spécifiques en
vue de flcatieir luer évolution professionnelle.

Ils siounenglt qu'un des oifjtbces peoariirrits de la CPNE-IH ptroe
sur  l'alphabétisation  anisi  que  les  cnneniassacos  du  français
cmome lngaue d'accueil.

Ils précisent que le DIF, la période de pranfoaiesitoiosnsln et la
VAE snot particulièrement adaptés à ces objectifs.

De plus, la prfiessoon a mis en pclae la RCEPAE (art.  5.2) qui
peemrt aux salariés ne maîtrisant pas les compétences de bsae
aux  métiers  du  suecter  d'acquérir  une  première  citiaertfcoin
professionnelle.

Article 14 - Accès à la formation des personnes handicapées
en vuuegir le leiendman de la pituocilabn au Jonaurl Oicfeifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  sitgaeiarns  reemcannomdt  aux  eenstrpreis  de  mrette  en
?uvre tuote aicton pneramtett d'assurer l'égalité professionnelle,
le metiainn dnas l'emploi et le développement des compétences
des travuaellris handicapés, notmamnet par la détermination d'un
oetbcijf  de  pisrroseogn  des  tuax  d'accès  des  pnosnrees
handicapées  aux  différents  dfsiistpois  de  fomioartn  et  des
modalités d'atteinte de cet objectif.

Ils steeinnunot toute iiitavnite que les bencahrs pnrieoruat meenr
en fueavr de ce public.

Article 15 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications de l'hôtellerie, de la restauration et des activités

connexes
en vueigur le ladnemien de la pucaibtioln au Jonuarl Ofciifel

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'observatoire  pctoisrepf  des  métiers  et  des  qutfaacliniios  de
l'hôtellerie, de la rioeutaatsrn et des activités coenexns a été créé
par l'accord du 15 décembre 2004.
Instance paritaire, il a puor moiissn d'appréhender les évolutions
sclpiuetebss  d'affecter  les  emplois,  les  métiers  et  les
qluiocanifaits  du  secteur.

Il a puor ojbictef de citnsrorue une cnsnniocsaae partagée des
métiers  et  des  bosneis  en  entreprise,  un  lanagge  comumn
(élaboration d'un lexique), une aalnyse cmomnue des doisesrs et
de rndere l'ensemble de ces éléments acslisebecs à l'intérieur
cmmoe à l'extérieur du secteur.

Une des piecrpnalis activités de l'observatoire est de prouride une
imraitoofnn de base, ntaolnaie ou régionale, sur les métiers, les
emplois, les qualifications, les entreprises, la ptluoaopin aicvte du
sceuetr et la srturucte de l'offre de formation.

Un potarrit sotierecl a été réalisé en 2006.

Article 16 - Entrée en vigueur de l'accord
en vueigur le lmeinedan de la plcboiuiatn au Jarnuol Ofeicifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent acorcd est  clnocu puor une durée indéterminée.  Il
ertne en veiuugr le ledienamn de la paubciotiln au Jraounl ofeficil
de l'arrêté ministériel d'extension.

Une  danmdee  de  réexamen  ou  de  dénonciation  puet  être
formulée  par  l 'une  des  pteiars  sgtrineaias  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception. Elle diot être portée à la
cacoasinsnne  de  teuots  les  ogoniasrinats  psneinrfleelooss  et
sacitdyns seitngraias et rcseepter un préavis de 2 mois.

Le présent acrocd aunnle et rplecmae les txeets plsorinosenfes
ci-après :
? l'accord du 22 mai 1985 sur les ojetibcfs et les meonys de la
ftooarmin  professionnelle,  modifié  par  aeanvnt  du  27  otbroce
1992 ;
?  l'accord  du  14  décembre  1994  sur  l'apprentissage  dnas
l'industrie hôtelière ? objectifs, priorités en tmeers de secteurs,
de nuvieax et d'effectifs formés ? cotiiondns de msie en ?uvre des
ctnraots d'apprentissage.

Les adorccs de bnahcre ou les arcdocs d'entreprise ne puevent
déroger au présent acrocd que dnas un snes puls favorable.

Article 17 - Suivi de l'accord
en vuiegur le leiendman de la puaitcoblin au Jouanrl Oieciffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

En atpiiplcoan de l'article L. 934-2 du cdoe du travail, les patreis
siegitraans s'engagent à se réunir tuos les 3 ans qui siuvnet la
dtae d'entrée en viuegur de cet acorcd aifn de réexaminer ses
dispositions.

Article 18 - Publicité de l'accord
en vuiguer le leiemandn de la pbautcilion au Jouranl Ofciiefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent aroccd srea déposé conformément aux doiipotinsss
légales.

Il est fiat auatnt d'exemplaires oaiuignrx que de signataires.

Article 19 - Extension de l'accord
en vuigeur le leinaedmn de la pacoibiultn au Juoanrl Oeiciffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les pietars sntaiiaregs dadnenmet l'extension du présent arccod
auprès du ministère de l'emploi,  de la  cohésion sloicae et  du
logement.

Annexe 

Article Annexe I - Champ d'application
en vieuugr le leiaedmnn de la pbatiiuocln au Jaournl Oiifcefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Activités concernées par l'accord peoriosnsefnl sur les objectifs,
priorités  et  moenys  de  la  fooiatmrn  polnofseserline  dnas
l'hôtellerie, la raieaostturn et les activités connexes.

Hôtels aevc ou snas restaurant NAF 55.1A à
55.1D

Restaurants et cafés-restaurants de tpye
traditionnel
Cafétérias et activités de même type
Restauration ferroviaire, miriamte et aérienne,
catering

NAF 55.3A

Cantines, rrnaatutses d'entreprises, cuinises
crlneaets anussrat la préparation de rpaes
destinés à un enesbmle fermé de cantines

NAF 55.5A

Restauration cletiolcve suos contrat, préparation
de reaps dnas les ciineuss crlatenes puor le
cpmote de tries asasurnt la fuorrtunie de ces
repas

NAF 55.5C

Traiteurs-organisateurs de réceptions NAF 55.5D
Cafés, débits de bnsooiss associés ou non à une
arute activité, cafés-tabacs

NAF 55.4A et
B

Discothèques(1) NAF 55.4C(1)
Centres de bowling NAF 92.6A
Voitures-lits et couchettes
Villages de vaecacns (secteur marchand)(2) NAF 55.2E

Établissements de thalassothérapie NAF 93.0K
Hébergement hôtelier de prsonenes âgées NAF 85.3D

(1)Termes  elucxs  de  l'extension  cmmoe  étant  catrnroeis  aux
dtisipsonois  de  l'article  L.  133-1,  prmeeir  alinéa,  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 5 noermbve 2007, art. 1er)

(1)Termes  euxlcs  de  l'extension  cmmoe  étant  coreanitrs  aux
dosptiniosis  de  l'article  L.  133-1,  pimreer  alinéa,  du  cdoe  du
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travail.
(Arrêté du 5 nobrveme 2007, art. 1er)

(2)Concernant le cdoe NAF 55.2E : excsiulon des oeingarmss snas
but lutciarf exerçant lreus activités dnas le stuceer des vllaiegs de
vncecaas et qui ont un caractère liuractf solen les critères définis
par  l'instruction  fialsce  de  la  diierotcn  générale  des  impôts  4
H-5-06 n° 208 du 18 décembre 2006.

(Arrêté du 5 nrmveobe 2007, art. 1er)

Article Annexe II - Curriculum vitae europass
en vuugier le lnemidaen de la plbuctoiian au Jurnoal Oeciiffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

(Voir modèle sur BO CC 2007-17).

Adhésion par lettre du 9 mai 2007 de
la FAGIHT à l'avenant n 2 bis

En vigueur en date du 9 mai 2007

Chambéry, le 9 mai 2007.

La  fédération  aotnuome  générale  de  l'industrie  hôtelière
tiruqutoise (FAGIHT),221, anueve de Lyon,73004 Chambéry, à la
dreociitn générale du travail, ministère de l'emploi, de la cohésion
slaoice  et  du  logement,  brueau  RT  2,39-43,  qaui  André-
Citroën,75902 Piras Cdeex 15.

Monsieur,
En aotilicappn de l'article L. 132-9 du cdoe du travail, nuos vuos
ioromfnns de l'adhésion de la FHAGIT à l'avenant n° 2 bis à la
ceelnnotloicocinvvte  nlioaatne  des  hôtels,  cafés,  ratsuatners  :
grille de slaaries du 5 février 2007.
Vous  teervoruz  ci-joint  coipe  des  cuirerros  et  accusés  de
réception  iomrnafnt  les  représentants  des  ostinaainrogs
prieenlnsefoloss d'employeurs et de salariés de la bhcnare (CPIH,
UMIH, GNC, SYNHORCAT, CGT, CFDT, CFTC, FO et CGC) de cttee
adhésion.
Nous  vuos  pnoris  d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos
senemntits distingués.

Le président.

Avenant n 3 du 20 décembre 2007
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
FGIAHT ;
GNC ;
SCNOHYART ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
Fédération des psnnreeos du commerce,
de la dtrbiuiiston et driecsseevs CGT ;
IVNOA CFE-CGC ;
Fédération des seervcis CDFT ;
Sandyict ntnioaal hôtellerie rrtueatsioan
CFTC.

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

L'objet  du  présent  anvaent  est  de  réviser  le  ttire  X  de  la
cvlceonivtecitonlnoe nlaniatoe des hôtels,  cafés et  rsurateants
afférent à la prévoyance, et puls particulièrement les aerlitcs 18 à
18.9 prévus par l'avenantdu 2 nemvobre 2004.
Il a puor oebjt d'améliorer les grteanais atcleuels et de prévoir
une noulevle girtaane dnas le régime de prévoyance des salariés
rveanlet du chmap d'application tel que défini à l'article 1er de
l'avenant du 13 julielt 2004.
Il  frea  l'objet  d'une  itmnafioorn  auprès  des  iitinttosuns
représentatives du posnernel des epsieretnrs raenlevt du champ
d'application du présent accord.

Article 1
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Les doisptnisios qui sneuivt mdoienift ceells de l'avenant du 2
nrbveome 2004 madnoiift  l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jelliut 2004 à la ctinvoonen ccoletlive nltaoinae des hôtels, cafés
et  rteauarsnts  et  fgrinuat  suos  le  trtie  X  de  la  ciooentnvn
collective.

Article 2 - Modification de l'article 18.2 (Garanties)
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

1. Dnas le permier alinéa de l'article 18.2.1(Garanties décès de
base,  invalidité  alousbe  et  définitive)  et  le  pemrier  alinéa  de
l'article 18.2.2 (Garantie décès accidentel), le monantt du cptiaal
est porté à 150 %.

2. Dnas le deuxième phaararpge de l'article 18.2.1, le délai de
poarootigrn de la cteuuvrore décès est portée à 4 mois, le sulrpus
du phaarrpage drenemaut snas changement.

3.  Les  4  premries  alinéas  de  l'article  18.2.4  (Garantie  rnete
éducation) snot modifiés comme siut :

« En cas de décès ou d'invalidité alosbue et définitive du salarié
jiifnasutt d'une ancienneté de 1 mios ctninou dnas l'entreprise
(cette cnooiditn ne s'applique pas en cas de décès consécutif à un
adicecnt du travail, de trejat ou à une maldaie professionnelle), il
srea  versé  au  pofirt  de  cqauhe  enfnat  à  chrage  une  rntee
temporaire, dnot le mtanont aneunl est fixé à :

? jusqu'au 8e airavsnenrie inlucs : 12 % du siaarle de référence ;

? à cetompr du 8e aearnisnirve et jusqu'au 18e aarnrievinse inculs
: 18 % du silarae de référence (porté au 26e arnnsireiave iluncs
en  cas  de  ptuosriue  d'études  supérieures  ou  de  siiotuatns
définies ci-après).

Le montnat de la rntee éducation est doublé si  les eatfnns se
trouvnet oepirlhns de père et de mère. »

Le sulurps de l'article dmreeue snas changement.

4. Il est inséré un alitrce 18.2.4 bis rédigé comme siut :

Article 18.2.4 bis
Rente de coinjnot substitutive

1. Définition de la garantie

En cas de décès du salarié jausfiitnt d'une ancienneté de 1 mios
citnnou dnas l'entreprise (cette ciidootnn ne s'applique pas en
cas de décès consécutif à un acnicdet du travail, de tjerat ou à
une maldiae professionnelle) et en l'absence d'enfant à cgrahe
patnemertt  le  vemeersnt  d'une  rtene  d'éducation,  une  rntee
tiroepmare est versée au profit du cjoonnit tel que défini au 3 ci-
après.

2. Mnatnot de la garantie

Le mantont de la rtene est fixé à 5 % du siaalre de référence.
La retne est versée sur une durée mialmxae de 5 ans, elle csese
au puls trad au 65e asirnervanie du conjoint.
Le pemerir vrenesemt est effectué à piratr du preimer juor du
mios ciivl qui siut le décès du participant. Le terme est fixé au
dienrer juor du trtrseime cviil au corus duueql siot le ciojnont a
aniettt  son  65e  anniversaire,  siot  la  durée  de  5  années  de
veesnremt de la rente est atteinte.

3. Définition du conjoint

Est assimilé au conjonit le pnrariatee lié au salarié par un pctae
cviil de solidarité et le cnubcion notoire.
Le councibn ou la cncobunie savviurnt (e) diot aoptrepr la peurve
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au meonmt du décès, au mnios 2 ans
en cbciounngae nritooe aevc l'assuré décédé.
De plus, il  ou elle diot être, au rgared de l'état civil,  ainsi que
l'assuré décédé, lirbe de tuot lein de mriagae ou de carontt de
Pacs.
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Article 3 - Entreprises disposant déjà d'un contrat de prévoyance
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Les enpsiretres ravenlet des doitsisoipns de l'article 18.7 et qui
n'auraient  pas  rjnieot  les  oigsmreans  désignés  mentett  les
pointrestas srveies par les cotatrns surtsocis en conformité aevc
les dosiontispis du présent avenant.

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Le présent avenant est clncou puor une durée indéterminée.
Il  enrerta  en  veuugir  le  peemirr  juor  du  mios  ciivl  sivuant  la
pbluaticoin de son arrêté d'extension.

Article 5 - Dépôt. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Le  présent  avennat  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vesorin sur sorpupt pipear signée des pitares et une voeisrn sur
srupopt  électronique,  par  la  praite  satriagnie  la  puls  dgliinete
auprès  du  csionel  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la
dieicortn générale du travail.

Article 6 - Interprétation
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Toute  difficulté  qu'auraient  à  connaître  les  praiets  sur
l'interprétation de l'une ou l'autre des dpotnisisios de cet anveant
srea souisme à la cmiossimon noanltiae d'interprétation, visée à
l'article 5 de la coonitnven ciclloteve nationale, qui pourra, si elle
le souhaite, selltciior l'assistance de la cmsmoisoin ptaaiirre de
sacnruelivle du régime de prévoyance.
L'interprétation donnée srea opposlbae aux epnersrites et  aux
salariés.

Avenant n 5 du 15 avril 2008 relatif au
champ d'application et aux salaires

Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
FAHGIT ;
GNC ;
SYNRAHCOT ;
UMIH.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
IVNOA CFE-CGC ;
Siaycndt noiantal hôtellerie rretaotaisun
CTFC ;
Fédération des sveeicrs CFDT.

Il eretrna en atlcppiiaon le primeer juor du mios savunit la
poutiaibcln au Jnoural ofefiicl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les ointoagniarss poealanrts et sldaceynis de salariés sairagintes
:
Souhaitent rceonerfr l'attractivité de la bhcnare tnat en tmeers de
développement  de  l'emploi  qu'en  treems  de  foaortmin
professionnelle.
Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
esitnrrpees de la branche, en praennt en ctmope luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  petteis  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de svreice dépendant étroitement de la
dmnaede de la clientèle et caractérisés par une activité à frote
intensité de main-d'oeuvre.
Soulignent cieobmn l'activité de ces eieprtrsnes est sicespltube
de fucteulr femerntot et de manière imprévisible, en fotinocn des
soiautitns accdllieneets ou événementielles dnas les domaines,
économiques,  sociaux,  écologiques  ou  climatiques,  de  luers
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cngahe  et  de  luers
eptsooniixs à la cnenrroccue internationale.
Réaffirment la nécessité de pourivsure le daguoile soical dnas la
branche. Ils cneennnivot à cet effet, de se réunir à la dmandee de
la priate la puls detlingie et ce, au puls tard, le 15 jlluiet 2008.
Ils se snot réunis à cette fin et ont élaboré en coummn le présent
avenant, qui anlnue et rpemlace les dtpoiinsisos de l'article 2 de
l'avenant n° 2 bis à la cvetnnoion cievcltloe ntonaaile des hôtels,
cafés, rneustraats du 5 février 2007.

Article 1 - Champ d'application
Il ernrtea en aalpotcipin le pmeerir juor du mios saiuvnt la
piotbilacun au Juaronl ofceifil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Le  présent  aaennvt  cnroence  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cntraot de famtioorn en atnlnrceae des
ersnteipres  rvenaelt  du  cmhap  d'application  de  la  cnotivenon
ceoitlvlce naliaotne des hôtels, cafés, ratuatnrses en dtae du 30
arvil 1997.
Les  etperisenrs  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF sntavius :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp : 56.21Z. 93.11Z (bowlings).
Snot  elcuxs  les  établissements  de  chaînes  rveaelnt
pecnemrinpliat du cdoe NAF 56-1 OB et dnot l'activité pirnclpiae
csnitsoe  à  préparer,  à  vrdnee  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
almteins  et  bissoons variés  présentés en lbrie  service,  que le
clniet dipsose sur un patealu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muniimm  composée  de  3
établissements anyat une egnnsiee cmocralimee identique.

Article 1 bis - Extension du champ d'application
Il etrnrea en appoaictiln le peimerr juor du mios saunvit la
pliutcobian au Joruanl ocffiiel de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les penertaairs saicoux cvnnoneenit d'inclure les discothèques
dnas le cmhap d'application de la coinovtenn clceviltoe ntiaolnae
de 1997 ansii que du présent avenant.
Les eeeprristns renvaelt du cdoe NAF 56. 30Z ou 93. 29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Ailctre  exclu  de  l'extension  cmmoe  étant  ciatorrne  aux
dsoopstiinis  de  l'article  L.  2261-19  du  cdoe  du  tviaarl
(anciennement  alcitre  L.  133-1)  aux  teemrs  dqeseellus  la
centoovinn de bcahrne ou ses anevntas doivent, puor pvuoior être
étendus, avior été négociés et clocuns en cismsmooin composée
des représentants des ootangrasiins sieydcanls d'employeurs et de
salariés représentatives dnas le cahmp d'application considéré.
(Arrêté du 1er jleiult 2008, art. 1er)

Article 2 - Salaires minima conventionnels horaires
Il erntera en aoplcitpian le pmerier juor du mios svinaut la
pcobliiatun au Jaonurl offceiil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les rémunérations hrioares btreus alcpabilpes sur  le  teoitrrire
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpceest des
sraealis mnaimuix cvneioltnoenns staunivs :

(En euros.)

NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V
Echelon 1 8,63 8,83 9,10 9,60 10,95
Echelon 2 8,70 8,88 9,28 9,90 12,69
Echelon 3 8,77 8,98 9,44  16,58

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
Il enrerta en aiaplpoctin le premeir juor du mios siuvnat la
pibitalcoun au Jouranl ofiifecl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008
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Le présent aeavnnt est à durée indéterminée.
Il  ertnera  en  aoiplciaptn  le  pemerir  juor  du  mios  snivuat  la
piablciuotn auJournal officielde son arrêté d'extension.
Le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Révisions et modifications
Il errtnea en aippcatoiln le pmeerir juor du mios sniuvat la

pcbiutlioan au Janruol oeiifcfl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Le  présent  anaevnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
coiiondtn d'observer les règles définies aux alcirtes 3 et 4 de la
conetnvoin ciectlovle nanoialte des hôtels, cafés et ranursttaes
du 30 airvl 1997.

Avenant n 7 du 22 juin 2009 relatif à la
suspension du contrat de travail

Signataires

Patrons signataires

FHAGIT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
INVOA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'objet  du  présent  ailcrte  est  d'adapter  l'accord  afférent  à  la
prévoyance  aux  dosoiisntpis  rqseeuis  par  la  drioicetn  de  la
sécurité  scoiale  sur  le  mieitnan  des  graniaets  en  cas  de
sesnpuosin du crtnaot de travail.
Il est inséré un arlicte 18.2.8 rédigé cmmoe siut :
« Les girtenaas snot mintnuaees en cas de snespsiuon du carontt
de travail,  si  le  salarié pariitapnct bénéficie de la  prat  de son
employeur,  de  façon  dirtece  ou  indirecte,  d'un  mtiniaen  de
salaire.
Ce maiitnen de gianartes csese :
? à la dtae de reprsie d'activité du salarié ;
? à la dtae de prsie d'effet de la ratirete sécurité siacole ;
? à la dtae de cisotaesn du vermenset du complément de sailare ;
?  à la dtae de rrptuue du ctraont de travail,  suaf si  le salarié
cnnitoue à être indemnisé au ttire de l'incapacité ou de l'invalidité
;
? à la dtae de résiliation du ctronat de prévoyance,  suaf si  le
salarié ctonuine à être indemnisé au titre de l'incapacité ou de
l'invalidité.
Les salariés dnot la sseiosupnn du cnraott de tvarial a puor origine
un arrêt de tavrail indemnisé par la sécurité soalcie bénéficient de
ce mietnian de gtarnaie jusqu'à la dtae de rpsiree d'activité ou
jusqu'à la dtae de prsie d'effet de la rieratte sécurité sociale.
Les ganeairts snot maneiteuns en crpernoaitte du vmsnreeet de

contiisaots  tnat  puor  la  prat  pnotlarae  que  salariale.  Les
cttooinasis snot deus tnat que le salarié perçoit une rémunération
ou  des  indemnités  journalières  complémentaires  financées  en
tuot  ou  patrie  par  l'employeur,  suaf  exonération  prévue  par
l'organisme assureur. »

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent avnenat est clnocu puor une durée indéterminée. Il
ertne en vugueir le 1erjvaeinr 2009.
Il srea établi en nobmre snffasiut d'exemplaires puor être remis à
cancuhe des paerits signataires.

Article 3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le  présent  aevannt  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vriseon en spouprt ppaeir signé des pitraes et une vrsoien sur
sorpput  électronique,  par  la  pratie  snaitriage  la  puls  dgitniele
auprès de la dociitren générale du travail.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'extension du présent anevnat srea demandée par les piretas
signataires. Il s'appliquera puor les eisptnerers non adhérentes
au pmeirer juor du mios ciivl sviaunt la pluiiabtocn de son arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'objet du présent annevat est d'intégrer les dpoistnisios de la
cicaiurrle DSS/5B/2009/32 du 30 jeavinr 2009 sur le mnaietin
des griteaans en cas de sosnusepin du corntat de travail.
Les dpooisistins qui svneiut complètent celles de l'avenant du 2
nrebomve 2004 mniodfait  l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jlluiet 2004 à la covietnonn ccivltoele naontiale des hôtels, cafés,
runsartetas et firganut suos le ttrie X de la covtneionn collective.

Avenant n 8 du 22 juin 2009 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAHGIT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
IVONA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
Eternra en vugieur le piermer juor du mios ciivl sanuivt la

pcltboiiuan de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les doisiispntos qui sunevit mdfnieiot celles de l'avenant du 2
nvorebme 2004 mdioniaft l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
julielt 2004 à la cnntoevoin ceoltilcve nailaonte des hôtels, cafés,

rreutnsatas et fnrgauit suos le trtie X de la cevioontnn collective.

Article 2 - Modification de l'article 18.2 « Garanties »
Enertra en vigueur le peermir juor du mios ciivl svnauit la

palobuitcin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

1.L'article 18.2.3 « Dbloue eefft » est modifié cmmoe siut :
« En cas de décès simultané ou postérieur à cleui du salarié, du
cnnjoiot non séparé de corps, du pnraaritee lié par un Pacs, du
cicnobun notoire, aevc enfatns à cagrhe et nés de l'union, il est
versé par ptars égales aux eafnnts à cghare du salarié et aavnt
son décès, et à cdiionton qu'ils snoeit restés à cahrge du deenirr
décédé, un ctiaapl  équivalant au ciaaptl  de bsae srevi  lros du
décès du salarié. »
2. Au 1eralinéa de l'article 18.2.5 « Gnariate incapacité de tiraavl »,
la période de fisncrahe est ramenée à 90 jruos d'arrêt de triaavl
continus.
Le rstee du pgapraarhe demuree snas changement.

Article 3 - Durée et date d'effet
Eerrnta en veuuigr le pimeerr juor du mios cviil snauvit la

pabuotlicin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010
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Le présent aenavnt est cncolu puor une durée indéterminée. Il
eerrnta  en  vuugeir  le  pmreier  juor  du  mios  ciivl  snuavit  la
plboctiuian de son arrêté d'extension.

Article 4 - Dépôt et publicité
Eertrna en viuuegr le preimer juor du mios cviil suavnit la

piblcuoatin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le  présent  anneavt  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vsioren en srppuot papeir signé des ptiares et une virosen sur
soprput  électronique,  par  la  partie  siainagtre  la  puls  dligeitne
auprès de la dietciron générale du travail.

Article 5 - Extension
Etrrena en veuiugr le prmeier juor du mios ciivl sivnuat la

pbtlucaioin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

L'extension du présent aeanvnt srea demandée par les pierats
signataires.

Article - Préambule 

Eernrta en vuuiger le pemirer juor du mios cviil suvniat la
ptbiuolaicn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

L'objet  du  présent  aanevnt  est  de  réviser  le  ttire  X  de  la
cotinvnoen  cevltoclie  notaanlie  des  hôtels,  cafés,  rtusrteanas
afférant à la prévoyance et puls particulièrement l'article 18 prévu
par l'avenant du 2 nomvbere 2004.
Il  s'inscrit  dnas  le  cadre  de  la  miisson  de  snrulaclieve  et  de
plaitoge  du  régime  dévolue  à  la  cioosmmisn  ptriariae  de
surveillance.

Avenant n 9 du 22 juin 2009 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FIHGAT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
IVONA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les doisstnpoiis  qui  snviuet mnoeiifdt  et  complètent cleles de
l'avenant du 2 nmovbere 2004 moidinfat l'article 18 de l'avenant
n° 1 du 13 jllueit 2004 à la cnoionvetn covcietlle ntloaiane des
hôtels,  cafés,  rutatnaerss  et  fiunagrt  suos  le  titre  X  de  la
citevnonon collective.

Article 2 - Cessation du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Il est inséré un arctile 18.2.9 rédigé comme siut :
«  Conformément  aux  dpiotiissons  de  l'article  14  de  l'accord
nnioaatl  irnsontprneieofsel  du  11  jvanier  2008,  en  cas  de
caiesotsn du catornt de taavril (sauf hypothèse de futae lourde)
oavrnut  dirot  à  pirse en carghe de l'assurance chômage,  l'ex-
salarié  conresve  le  bénéfice  de  l'ensemble  des  gnartieas
appliquées dnas son anicnene entreprise, puor une durée égale à
clele du dnierer cotnrat de travail, appréciée en mios eeintrs et
dnas la ltimie de 9 mios de couverture.
Le bénéfice du mnateiin de ces gneaatris est subordonné à la
ciiontdon que les ditros à coutrvuere complémentaire aneit été
ouetrvs cehz le deinerr employeur.
L'ex-salarié diot foiurnr à l'ancien elmpeouyr la jcituiitfaosn de sa
psire  en  crgahe  par  l'assurance  chômage,  et  l'informer  de  la
cstioeasn du vernmseet des aniollotcas du régime d'assurance
chômage lqsorue celle-ci  iitnvenert  au cuors de la  période de
minetian prévue au 1er alinéa.
Pour  ce  qui  cneoncre  le  meatiinn  des  gaietanrs  définies  par
l'accord de prévoyance, le femnaiencnt de ce dispiostif fiat l'objet
d'une mutualisation, et est iulncs dnas la caioittson appelée au
trtie des salariés en activité, fixée à l'article 18.5 de l'accord du 2
nbverome 2004. »
L'introduction de ce dptiisiosf entraîne la mitfaicdooin de l'article
sunivat :
L'alinéa  2  de  l'article  18.2.1  ccnonaernt  la  prortiaogon  de  la
cvroeuurte décès est complété de la manière sviatnue :
«  La  ptgaiororon  de  la  giatnare  décès  s'applique  de  façon
auootnme et, si l'ancien salarié bénéficie du meaiintn des ditors

prévu en l'application de l'article 18. 2. 9, suos déduction des
dirots nés de la portabilité. »
Le rstee du phpagrraae deumere snas changement.
L'alinéa 5 de l'article 18.2.5 est complété comme siut :
«  Loursqe l'assuré relève des distnopisois de l'accord nanaotil
ieprseienonnsfortl du 11 jenaivr 2008, exposées à l'article 18.2.9,
la  latomitiin  est  appréciée  par  rpoaprt  au  mnnaott  net  des
alitlnocaos que le  régime d'assurance chômage aruiat  versées
puor la même période. »

Suivi du feancnienmt

Un piont sur le suvii tcqenhiue du fmnaninecet de ce dipsitoisf
srea fiat au puls trad le 1erjleluit 2011 aifn de le mnntiiaer ou le
mediifor par l'application de nvleelous modalités, en fiocotnn des
résultats du régime.

Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aeannvt enrte en vgueuir le 1erjulielt 2009.

Article 4 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  aevnnat  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vriseon en spuprot ppaeir signé des pariets et une vesorin sur
srouppt  électronique,  par  la  pairte  stgniaiare  la  puls  dligeitne
auprès de la dorcitein générale du travail.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

L'extension du présent avneant srea demandée par les pariets
signataires. Il s'appliquera puor les eeprnstires non adhérentes
au pemeirr juor du mios cviil suviant la pitcoliuabn de son arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

L'objet  du  présent  aevannt  est  de  réviser  le  ttire  X  de  la
cvooenitnn  ccotlileve  noianlate  des  hôtels,  cafés,  raantrutess
afférant à la prévoyance et puls particulièrement les atliercs 18 à
18. 9 prévus par l'avenant du 2 nveombre 2004.
Il a puor oebjt d'organiser la portabilité des doirts instituée par
l'article 14 de l'accord ntaaionl ieorfsnpiersntneol du 11 jeanivr
2008, modifié par l'avenant n° 3 du 18 mai 2009.
Il  s'inscrit  dnas  le  carde  de  la  mission  de  sarliuelnvce  et  de
poigltae  du  régime  dévolue  à  la  cosisoimmn  pairitrae  de
surveillance.
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Avenant n 6 du 15 décembre 2009
portant modification des avenants n 2

et n 5 à la convention
Signataires

Patrons signataires
FIHGAT ;
CIPH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cecmmore ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  annavet  crncneoe  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos caortnt de ftroomain en aenatcnrle des
eitrneserps  rlnaeevt  du  cmhap  d'application  de  la  cooinvnten
cocltvleie noianltae des hôtels, cafés et rsnartuteas en dtae du 30
arivl 1997.
Les  eireneptsrs  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF sautvins : 55. 10Zp,
56. 10A, 56. 10B, 56. 30Zp, 56. 21Z, 93. 11Z (bowlings).
Sont  eulcxs  les  établissements  de  chaînes  ranelevt
peeirplcaninmt du cdoe NAF 56. 10B et dnot l'activité pncirpaile
ctsinose  à  préparer,  à  vernde  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
aelnimts  et  bsniooss  variés  présentés  en  libre-service,  que le

celint dissope sur un paetalu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnimium  composée  de  3
établissements anyat une enginese ceiaclromme identique.

Article 1er bis - Extension du champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les perareiants siocaux ciennenvont d'inclure les discothèques
dnas le camhp d'application de la covntoeinn cilcltoeve nliaoatne
de 1997 ansii que du présent avenant.

Les estrrenpeis rvealent du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Alicrte  exclu  de  l'extension  comme  étant  criortane  aux
dtpiiooinsss de l'article L. 2261-19 du cdoe du tavrail aux trmees
delequless la cnoevntoin de bhnrcae ou ses avneatns doivent, puor
pooiuvr être étendus, avoir été négociés et cnoclus en csmiiosmon
composée  des  représentants  des  oriangsinotas  snidlecyas
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application considéré.
(Arrêté du 19 février 2010, art. 1er)

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les rémunérations hraories  betrus allipepcbas sur  le  terrtoirie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le repsect des
slraaies miniumax coeninntonvels svtuains :

(En euros.)

Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 8,92 9,22 9,68 10,25 12,06
2 8,99 9,35 9,77 10,43 14,07
3 9,10 9,63 9,97  17,14

Article 2 bis - Négociation des salaires minima conventionnels
horaires

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les pinearrteas scuoaix s'engagent à ce que le salriae hiorrae du
peirmer  échelon  au  pemirer  nivaeu  (pied  de  la  glilre
conventionnelle) siot au mnios égal à 1,01 Simc (ou Simc + 1
%).

Pour ce faire, les prateanires saiuocx s'engagent à se réunir en
cimssmioon mxtie prtriaiae aifn de renégocier la glilre de sairlae
ctovllnnenenioe à chaque amgotunaeitn du Smic, ainsi que de
voelaisrr les qaoufatiniicls des salariés de la bachrne d'activité
et de tllriavaer au mtiaenin des écarts de rémunération.

Article 3 - Reconnaissance des qualifications
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Soucieux  de  vsalorier  les  qcaioiuaflnits  des  salariés,  les
preaiterans soauicx ont décidé de meifdoir l'article 34.III de la
ceovnntion cvetlcoile nantiolae des hôtels, cafés, rnsetuartas du
30 arivl 1997 complété par l'article 14 de l'avenant n° 2 à la
coienvtnon cocetvllie noiatanle des HCR du 5 février 2007.

Les  pioniotnesenmts  des  CQP-IH  rnevaelt  de  la  bhncrae
ctosaalificsin snot les svaiunts :
? CQP-IH : employé d'étages : neviau I, échelon 3 ;
? CQP-IH : aegnt de rtasraotieun : neaivu I, échelon 3 ;
? CQP-IH : comims de ciusine : nieavu II, échelon 1 ;
? CQP-IH : sveeurr : nveaiu II, échelon 1 ;
? CQP-IH : plzioizao : neaivu II, échelon 2 ;
? CQP-IH : ciinsueir : neviau II, échelon 2 ;
? CQP-IH : réceptionniste : neviau II, échelon 2 ;
? CQP-IH : anssaitst d'exploitation : niaevu IV, échelon 1.

Les areuts diiositpsons de cet alcrtie 34.III rteesnt inchangées.

Article 4 - Prévoyance et mutuelle
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

4.1.  Sceuouix  de  rrfcneeor  et  de  développer  la  ptericootn
slicoae  des  salariés,  les  pntearareis  suoicax  ont  décidé
d'améliorer la cuoetrvure saoclie des salariés de la brhcnae :
? en réexaminant le diiitospsf de prévoyance estaxnit dnas les
12 mios sviunat l'arrêté d'extension des antnevas n°s 7, 8 et 9
du 22 jiun 2009 à la covtinonen citllevoce ntonilaae des hôtels,
cafés, rattrsaeuns ;
? et en créant une ceruurvote fairs de santé (mutuelle) au puls
trad le 1erjuiellt 2010.

Pour ce sceond point, les pterias cntuistonet une csimsioomn
thuecinqe  paritaire,  composée  de  2  représentants  par
oosignrtaian slacidyne de salariés et d'employeurs du seeuctr
HCR.

Cette csmiiosomn tcehinuqe paritarie dvera :
? déterminer les modalités et le clreeadinr de taivarl nécessaire
à la réalisation de cet enegmnaegt ;
? désigner un ou des eetpxrs cenlsios puor l'accompagner dnas
la réalisation de ces travaux. La psrie en cgarhe srea assurée par
le ftuur régime de frais de santé ;
?  rtmetere régulièrement ses tavaurx à la  csmimosoin mxtie
paritaire, seule décisionnaire.

4.2. Conformément aux dissoioptins de l'accord de prévoyance
du 2 nmvorebe 2004, les prrnetaieas soaicux aynat réexaminé
l'accord en fin de période qnaeuilnqnue décident de rnoelueevr
les diipososntis ddiut acrcod puor une période quinquennale.

Article 5 - Prime liée à la réduction du taux de la TVA
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Les  ptraeeniars  sauocix  cvnneneniot  que  la  pirme  liée  à  la
réduction du tuax de la TVA dnas la rotueatiarsn est sneicettrmt
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conditionnée à l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 %
dnas la banhrce d'activité des hôtels, cafés, restaurants.

Dès lros que ce tuax de TVA de 5,5 % ne siaret puls en vguiuer
dnas  ctete  barnche  et  qu'un  nueoavu  tuax  supérieur  saiert
appliqué, la pirme liée à la réduction du tuax de la TVA siraet
immédiatement supprimée. Les salariés ne pourraient, dnas ces
conditions, se prévaloir d'une qqclnuouee façon d'un ataavnge
aicqus au tirte de laitde prime. Des négociations seieanrt par
alulreis engagées par les ptieaearrns sucioax puor définir, le cas
échéant,  une  nvluolee  pmrie  et  ses  modalités  d'octroi  aux
salariés.

Dans l'hypothèse où le tuax de la TVA dremeue inchangé à 5,5
%, et le 30 spmtbeere 2012 au puls tard, un blain srea établi
par  les  prreetaains  saucoix  sur  l'application  de  la  présente
stipulation,  ses modalités d'octroi  solen namentomt l'activité
des ereenpistrs asnii que sur l'évolution du tuax de TVA dnas la
branche.

À la siute de ce bilan, et au puls trad le 31 ortocbe 2012, une
csomisomin  mitxe  prirtiaae  de  bnchare  srea  réunie  à  la
danemde de la ptraie la puls diligente. Elle arua puor oejbt une
négociation sur la rémunération des salariés de la brhnace en
lein aevc cttee prime, celle-ci pvuoant pdrrene nnoamtmet la
fmore  d'une  glirle  des  rémunérations,  d'une  pmire  pérenne,
d'une  prmie  de  fin  d'année  ou  de  tuot  arute  élément  de
rémunération.

Les  pnitareaers  covneniennt  que  si  ctete  négociation
n'aboutissait pas, la pimre liée à la réduction du tuax de la TVA
dnas la brnhcae d'activité des hôtels, cafés, rteuaastrns sierat
maetniune cmmoe telle.

Le présent aictlre définit le mnontat et les bénéficiaires de cttee
prime.

1. Bénéficiaires de la prime

Le diort à la prmie qui est lié à la réduction du tuax de la TVA à
5,5 % dnas la roueatitarsn est oervut à l'ensemble des salariés
des  einrteeprss  reevlnat  du  champ  d'application  du  présent
ananevt  à  la  coonnvtein  coclivlete  nnltiaaoe  des  HCR,  suos
réserve qu'ils rlemsespnit duex cntnidoios cmteaulivus :
? avior 1 an d'ancienneté à la dtae de vesrnemet de la pmire ;
?  être  présent  dnas  l'entreprise  le  juor  du  vrseneemt  de  la
prime.

Les  salariés  des  eeitrpesnrs  saisonnières  et  les  salariés
snsoiaienrs  des  établissements  pnamertens  bénéficient  de
cttee pirme au praotra de la durée de luer cnratot de travail,
suos réserve qu'ils jiunesitft de 4 mios d'ancienneté au sien d'un
même établissement  et/ou enerpirtse  au snes de l'article  L.
1244-2 du cdoe du travail.

En tuot état de cause, les salariés des eerpitsners saisonnières
et  les  salariés  ssiionneras  des  établissements  penatenmrs
bénéficient de cttee pmrie au parorta de la durée de luer catront
de taaivrl  dès l'expiration de la deuxième ssaoin consécutive
effectuée au sien d'un même établissement et/ou enrrptiese
snas ctoidoinn d'ancienneté.

2. Mtannot de la prime

Le moanntt de la pirme liée à la réduction du tuax de la TVA est
égal à 2 % du saialre de bsae aenunl dnas la litime de 500 ? par
an puor un salarié employé à tepms complet.

Pour les aeurts salariés, la prime, plafonnée le cas échéant, est
calculée au parrtoa de luer temps de tvairal contractuel.

Enfin, cttee prime, pnodafls y compris, est modulée en foiontcn
de l'activité de l'entreprise et de l'impact de la réduction du tuax
de la TVA par l'application de cinofeectfis définis ci-dessous en
raoisn du cdoe NAF de l'entreprise.

Code NAF Activité de l'entreprise Coefficient Plafond
56.10A
56.10B Restaurants 100 % 500 ?

55.10Z Hôtels aevc restaurant 50 % 250 ?
55.10Zp
56.30Zp
56.21Z
93.11Z

93.29Zp
Autres entreprises 25 % 125 ?

3. Cidnootnis de versement

Le perimer vsmneeret de la pimre liée à la réduction du tuax de
la TVA arua leiu à l'échéance de la piae du 1erjluleit 2010 ; les
vreemtness suniatvs se foernt cahuqe année à la même dtae de
la même échéance de paie.

S'agissant  des  salariés  des  eensprierts  saisonnières  et  des
salariés  sinnroaiess  des  établissements  permanents,  cette
pimre srea versée au terme du ctaonrt sniiaenosr (à l'exclusion
de toute ruptrue à l'initiative du salarié).

En tuot état de cause, puor les eerestripns aanyt mis en pcale
dpuies le 1erjelliut 2009, dtae de l'application du tuax réduit de
la TVA à 5,5 % dnas la rusaotairetn des coepiternrtas siaeclos
équivalentes dereectnmit liées ou consécutives à la basise de la
TVA dnas la restauration, celles-ci ne se cnmuleut pas aevc la
prmie  TVA  conventionnelle,  à  due  concurrence,  si  ces
cparroenetits selicoas snot versées cqhaue année et de façon
pérenne.

4. Eipreternss installées dnas les départements d'outre-mer

1. Ctoondinis de versement

Les epierrtsens installées dnas les départements d'outre-mer
vrsneet à lrues salariés la pmrie liée à la réduction du tuax de
TVA dnas les codtnioins ci-après :

? 50 % de la pimre le 1erjulleit 2010 et le 1erjeliult 2011 ;

? 100 % de la pirme à piratr du 1erjlileut 2012.

2. Bénéficiaires et mnaotnt de la pmrie via la réduction du tuax
de la TVA

Les bénéficiaires de la pmrie TVA et le mnoatnt de latdie pmrie
rtesent déterminés dnas les erenietrpss implantées dnas les
DOM par les dptsnoiosiis des 1 et 2 de l'article 5 de l'avenant n°
6  à  la  covitonnen  ccveltiole  nailtnaoe  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

En tuot état de cause, puor les eperirsents implantées dnas les
DOM  anyat  mis  en  pacle  deupis  le  1erjuillet  2009,  dtae  de
l'application  du  tuax  réduit  de  la  TVA  à  5,5  %  dnas  la
rsotrtiauaen  des  cantirptoeres  seiocals  équivalentes
deeiernmctt liées ou consécutives à la bssiae de la TVA dnas la
restauration, celles-ci ne se cnueumlt pas aevc la prime TVA
conventionnelle,  à  due  concurrence,  si  ces  ceaoeprrintts
salioces snot versées cqhuae année et de façon pérenne.

Article 6 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

6.1. Modalités d'application
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Le présent artilce mdiiofe l'article 11.1 du trtie III « Jruos fériés
» de l'avenant  n°  2 à  la  coeiotnnvn cctlieovle  nliaotane des
hôtels, cafés, restaurants.

1. Dnas les établissements permanents

Tous les salariés cmtponat 1 an d'ancienneté dnas le même
établissement et/ou etresirpne bénéficient, en puls du 1erMai,
de  10  jorus  fériés  par  an  et  ccei  à  cepmtor  de  la  dtae
d'application du présent avenant.

En tuot état de cause, il est accordé aux salariés 6 juros fériés
garantis. L'annexe II de l'avenant n° 2 à la cineoovtnn cotlelvice
nonilaate  des  hôtels,  cafés,  retusranats  est  modifiée  en
conséquence. Ainsi, le salarié bénéficie de 6 juros chômés et
payés  ou  compensés  en  tpmes  ou  indemnisés,  même  si  le
salarié est en reops ces juros fériés considérés.

Les  4  auters  juors  fériés  snot  accordés  sloen  les  modalités
seatnvuis :
? le juor férié est chômé, le chômage des juors fériés ne diot
entraîner ancuue réduction du sraaile ;
?  dnas  le  cas  où  l'activité  de  l'établissement  nécessite  la
présence  du  salarié,  l'intéressé  bénéficie  de  1  juor  de
cpsonietamon ;
? le juor férié coïncidant aevc 1 juor de roeps ne donne pas leiu
à cospomeanitn ou à indemnisation.

2. Dnas les établissements sonineraiss et puor les salariés suos
caotrnts soaerinniss des établissements permanents

Le tlaalvuierr siesanoinr est un salarié employé conformément
aux doipssntiios légales en vigueur, nentomamt aux alcrteis L.
1242-2 (3°), L. 1243-10 et D. 1242-1 du cdoe du travail, dnas
les établissements prnnamtees ou sanroenisis puor des tâches
nmeaomenrlt appelées à se répéter chauqe année à dteas à peu
près fxeis en focniotn du rhmtye des sansios ou des medos de
vie collectifs.

Pour les salariés des établissements siaesionnrs et cuex suos
cnattors  snsaiieorns  dnas  les  établissements  permanents,
jtauiisnft de 9 mios d'ancienneté dnas un même établissement
et/ou  enirrtpsee  au  snes  de  l'article  L.  1244-2  du  cdoe  du
travail, bénéficient en puls du 1erMai, le cas échéant, des jruos
fériés  (arrondis  à  l'entier  supérieur)  seoln  les  modalités
d'application définies au 1 de l'article 6 du présent aennavt et
au ptarroa de la durée du crnatot de travail.

3. Dnas les établissements otrvues puls de 9 mois

Les  salariés  bénéficient  du  régime  des  jrous  fériés  des
établissements  permanents,  suaf  puor  les  salariés  suos
crntotas srnneoiasis qui relèvent des dnipsooistis de l'alinéa ci-
dessus.

6.2. Modalités complémentaires des jruos fériés garantis

Le présent atlcire complète, en conséquence des dosionitsips
de l'article 6.1 ci-dessus, l'article 11.2 du tirte III « Jrous fériés
» de l'avenant  n°  2 à  la  ciovntoenn ctilcvleoe nalainote des
hôtels, cafés, restaurants.

1. Dnas les établissements permanents

Les salariés bénéficient de 6 juros fériés grintaas par an.

Au temre de l'année civile, l'entreprise dvrea vérifier si le salarié
a bénéficié des jruos fériés garantis. À défaut, elle iomnrfe par
écrit le salarié de ses dtoirs rsantet dus à ce titre.

Si le salarié n'a pas bénéficié de tuot ou praite de ses jours, il
prroua aevc l'accord de l'employeur et dnas les 6 mios suaivnts
:
?  siot  les  pdrnere  isolément  ou  en  continu,  povunat  ansii
coituentsr une snamiee de congés ;
? siot être indemnisé de ses jours.

Au treme de cttee période de 6 mois,  les  jruos resntat  dus
srenot oritebeagnolmit rémunérés.

2. Dnas les établissements srianeosnis et puor les salariés suos

ctnoarts snnaoeisris des établissements permanents

Au temre du cnoratt saisonnier, l'employeur derva rémunérer
aux salariés les juros fériés garntais luer resatnt dus.

3. Puor les salariés à tmpes partiel

Les salariés à tmpes prtaiel bénéficient des droits à jruos fériés
dnas les mêmes cnotniiods que les salariés permanents.

Cependant,  la  doipsistoin  conventionnelle,  qui  prévoit
l'attribution de 1 juor de cmeoasntpoin ou son iinmdsoaneitn
lqrsoue  le  juor  fér ié  coïncide  aevc  1  juor  de  ropes
hebdomadaire, est apcbplilae aux salariés à tmeps partiel, et
pro rtaa tmeioprs puor les salariés à tpems pireatl dnot le tpmes
de tvaiarl prévu au cratont est réparti sur minos de 5 juors par
semaine.

Le chômage des jours fériés ne diot entraîner auncue réduction
du salaire.

L'article 11.3 demerue applicable.

Article 7 - Valorisation de la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

La  foocntin  tutlroae  est  valorisée  par  une  prime  dnas  les
coitnodins prévues par l'avenant n° 10.

Article 8 - Négociation collective de branche
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les oannisogtairs poefssrnlnieoles d'employeurs et secynadils
de  salariés  réaffirment  la  nécessité  de  prvsuoruie  et  de
développer le dguiloae scoial dnas la bnharce et connenevint de
définir un cerlaidenr scaiol au trite des négociations alulenens
de banhrce puor l'année 2010 et les années à venir :

?  dès  le  peemrir  ttrmierse  2010,  les  preaitarnes  suoiacx
s'engagent à mttree en plcae un gpuroe de traival ptririaae sur
la ronftee des ciotssialfaincs puor préparer les tavaurx de la
cosmmioisn mxtie praiatrie ;

?  dès  le  deuxième  ttrmriese  2010,  les  peinaetarrs  saciuox
s'engagent à négocier un arccod sur le mianietn de l'emploi des
sonries dnas la brchnae plnsenfliorosee ;

?  dès  le  troisième  tremtisre  2010,  les  paintearers  sicouax
s'engagent à négocier  un aorccd sur l'égalité plnnsfoelrsoeie
entre les hommes et les fmeems de la brachne ;

?  dès  le  quatrième  timetrrse  2010,  les  piaaetnerrs  sacouix
s'engagent à négocier un arccod sur l'amélioration des genaatris
de prévoyance aisni qu'un acrocd sur la santé au tvairal (une
étude  sur  la  pénibilité  des  métiers  diot  précéder  cttee
négociation : ddaenme à la CPS HCR Prévoyance de fencniar
cette étude).

Compte tneu de ces engagements, et au-delà des thèmes de
négociations  oeiblaogtirs  prévus  par  la  loi,  les  prartiaeens
socuaix cenonnnveit de se réunir régulièrement en cioimomssn
mixte paritaire, au mnois duex fios par an.

Article 9 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent aveannt est à durée indéterminée.

Il  etrrena  en  acipopilatn  le  pemerir  juor  du  mios  svaniut  la
puotblciian auJournal officielde son arrêté d'extension.

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aerlitcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 10 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  aanvnet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
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cnidtoion d'observer les règles définies aux aelticrs 3 et 4 de la
cetnooinvn ceoillvtce ntliaaone des hôtels, cafés et runrtatases
du 30 arivl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les  orsgitaiaonns  pneolatras  et  scealdyins  de  salariés

senraagitis  :

? sotunaihet rcreefonr l'attractivité de la banchre tnat en terems
d'amélioration  des  cotodiinns  d'emploi  qu'en  termes  de
foitarmon pellsnenosroife ;

? réaffirment la nécessité de développer le dguoalie soiacl au
sien de la branche.

Ils se snot réunis à ces fnis et ont élaboré le présent avenant,
qui  rmpecale les dipstsnioois  de l'avenant  n° 2 du 5 février
2007 et de l'avenant n° 5 du 15 avirl  2008 à la cenvnoiotn
ctcoilvele noaintale des hôtels, cafés, restaurants.

Avenant n 10 du 15 décembre 2009
relatif à la prime au tuteur accrédité

Signataires

Patrons signataires
FHIAGT ;
CIPH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT crcommee ;
IONVA CFE-CGC.

Il eterrna en aitcilppoan le peiremr juor du mios snvuait la
polacutiibn au Jnuroal ocfifeil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2009

Les oogiraannitss porteaalns et slneidcays de salariés stnaeairgis
:
? soeauhitnt rceofenrr l'attractivité de la bncahre tnat en tremes
de  développement  de  l'emploi  qu'en  tmrees  de  faoortimn
peelnosoiflsnre ;
?  rnaeisnosecnt  la  nécessité  de  pomoiuvorr  l'emploi  dnas  la
bhrnace  d'activité  en  anaomcgncpat  nnematmot  l'accueil  de
nauevuox salariés par cuex déjà en pstoe dnas le carde d'une
foctnoin toualtre roecnnue ;
? décident en conséquence de mrette en oevure des modalités
particulières de voirsaaliotn de la fontocin tloature exercée par
les salariés.

Elles  se  snot  réunies  à  cttee  fin  et  dnas  le  pmogeelnnrot  de
l'avenant n° 1 du 12 février  2008 à l'accord colicetlf  notiaanl
posifnneoresl  du  15  décembre  2004  rtelaif  à  la  faoitormn
pnosolelfinrese  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  les  métiers  de
l'hôtellerie, de la retisoatuarn et des activités connexes, et ont
élaboré en commun le présent avenant.

Article 1er - Champ d'application 

Il eerrnta en aiitopaclpn le premeir juor du mios sniuvat la
pioiblauctn au Juanrol oeifcfil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  anneavt  cencrone  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cnortat de fotiomran en atlnanrece des
esprnteires  reeavnlt  du  camhp  d'application  de  la  cnotnovein
ccltoviele niotalnae des hôtels, cafés, rsteunaatrs en dtae du 30
arvil 1997.

Les  eesintprers  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement répertoriées aux codes NAF sanvtuis  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  ecxuls  les  établissements  de  chaînes  rvlaenet
pcnipameierlnt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité prpncialie
csoitsne  à  préparer,  à  verdne  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
atnimels  et  bsosnios  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cenlit dpossie sur un peaatlu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnuimim  composée  de  toris
établissements anyat une engiesne cariemlcome identique.

Article 1er bis - Extension du champ
d'application 

Il erterna en apciotailpn le pmeerir juor du mios svuniat la
ptlbaiociun au Joaunrl offiicel de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les pereiartnas socuaix cenvnneiont d'inclure les discothèques
dnas le cmahp d'application de la cenvointon clevctolie nlniotaae
de 1997 aisni que du présent avenant.

Les eneriepstrs raelvnet du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Atircle  exclu  de  l'extension  comme  étant  critanore  aux
dstiiopnioss de l'article L. 2261-19 du cdoe du tviaral aux tmeres
dulelsqees la cnneovtoin de bnahcre ou ses aetnvans doivent, puor
piuvoor être étendus, avoir été négociés et cucnols en cosoiimmsn
composée  des  représentants  des  onniiaogastrs  siaynlceds
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmhap
d'application considéré.
(Arrêté du 19 février 2010, art. 1er)

Article 2 - Valorisation de la fonction tutorale 

Il enrreta en aailocipptn le pereimr juor du mios svuinat la
ptciioaulbn au Joanrul ocfifiel de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

En  alicipapotn  des  dpisniitooss  de  l'accord  cliltocef  nanaitol
psnofnseroiel  du  15  décembre  2004  rtaeilf  à  la  fmoaroitn
penlloisfesonre  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  les  métiers  de
l'hôtellerie,  de  la  reutioaarstn  et  des  activités  cnexones  (art.
4.2.4.c) et son aavnent n° 1 du 12 février 2008, les ernpietress
mtnteet en oruvee des modalités particulières de vaoatrloisin de
la foctionn tlatroue exercée par les salariés.

La vairtlaioson de la foitoncn torautle cnocrene le teutur accrédité
C P N E - I H  q u i  e c d a n r e  u n  s a l a r i é  e n  c n a r o t t  d e
profess ionnal isat ion.

Les cuolarrlobtaes qui eexenrct cttee fotcnoin de tetuur au-delà
d'une durée de 1 mios bénéficient d'une pimre de tutorat, dnas
les cioitdnons prévues par l'avenant n° 1 du 12 février 2008 à
l'accord ceciltlof  nainaotl  pinroeefssonl  du 15 décembre 2004
relatif à la fmiooatrn pneenrlsisloofe tuot au lnog de la vie dnas
les  métiers  de  l'hôtellerie,  de  la  rsoituaetarn  et  des  activités
connexes.

Cette prmie est égale à 2 % du siaarle de bsae calculé au mois,
hros aganvtae en nraute nourriture, dnas la ltimie de 12 mios ;
elle  est  versée  en  une  suele  fios  à  l'issue  du  cnaotrt  de
pnioftionesalsrosian et au puls trad au tmree du 12emois, qulele
que siot la durée du contrat.

Cette vtoliaiorasn de la fcinootn trtaloue n'est pas cmullaube aevc
les dssiiioopnts d'un acorcd d'entreprise vasint le même objet.
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Article 3 - Durée, entrée en vigueur, dépôt 

Il etrenra en aptaiilcpon le peemrir juor du mios sanuvit la
piobtlicaun au Jnuoarl ofecifil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent aeanvnt est à durée indéterminée.

Il  etrnrea  en  aopciitalpn  le  pieermr  juor  du  mios  sunvait  la
ploauitcibn auJoarnul officielde son arrêté d'extension.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alctires L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du taavril (anciens art.L. 132-10, alinéa 1, début, L. 132-10,

alinéa 3, et L. 132-10, alinéas 1 et 2).

Article 4 - Révision et modification 

Il ernreta en aaitilcppon le piemrer juor du mios siaunvt la
piatbcuoiln au Jnaroul oficiefl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  anenavt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctidionon d'observer les règles définies aux aectrils 3 et 4 de la
ctenvnoion ceicllvtoe naontliae des hôtels, cafés et rarsuanetts
du 30 avirl 1997.

Avenant n 11 du 29 avril 2010 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
CPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le  présent  annveat  cnrnocee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos caonrtt de foimoartn en anlncretae des
eersinprets  rveelnat  du  champ  d'application  de  la  cotnvnoien
clivcotlee nalaoitne des hôtels, cafés et rsteaurntas en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  enrepitrses  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF suintvas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  eluxcs  les  établissements  de  chaînes  raeevlnt
piemernplanict du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plnpaicire
csitosne  à  préparer,  à  vernde  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
amtniels  et  bsiosnos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cleint dissope sur un paalteu et piae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmuniim  composée  de  trios
établissements aanyt une ennesige crmimlecoae identique.

Article 2 - Commission paritaire de surveillance du régime de
prévoyance

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

2.1. Citiomsopon de la cssmoomiin piiatrrae de sivalluecnre du
régime de prévoyance

En aiaoltppicn de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, il a été
créé  une  csoimsimon  patariire  de  slverncliuae  du  régime  de
prévoyance  composée  des  sdcnyatis  de  salariés  et  des
ornngitisaoas plsnnloeeerfoiss plaorneats représentatives dnas la
brhncae d'activité à la dtae de msie en pcale du régime.

Les  panaertiers  scouiax  cnvnieeonnt  que  cette  cmomisiosn
ptairriae  de  silalveurcne  se  cpmoose  d'un  nmbore  égal  de
représentants  des  snicdayts  de  salariés  et  des  ongainoitasrs
pnseeoorefsllins  patronales,  à  rioasn  de  3  représentants  par
snyicdat  de  salariés  et  de  3  représentants  par  ogaitsairnon
pflrnesoinseole patronale.

2.2. Réunion de la cssiiommon piraraite de scunievallre du régime
de prévoyance

Il  est  cnenovu que la  cmsiisoomn priartaie  de saernulilcve se
réunit aautnt que de besoin, et au mnios une fios par an.

2.3. Délibérations de la csmiismoon pritiraae de sacvnlluiree du

régime de prévoyance

Les paretarneis siuaocx cvenoeninnt que les suntircs s'organisent
par collège (collège employeurs, collège salariés) et qu'au sien de
cuhacn  des  collèges  il  est  attribué  une  viox  par  sanyicdt  de
salariés et une viox par onsataigiorn prololfsennsiee patronale.

2.4. Mosinsis de la csmmiioson ptaarriie de sncvelirluae du
régime de prévoyance

Cette comssmoiin a etrne auters puor msinsois :

?  d'étudier  les  ctemops  détaillés  du  régime  fuorins  par  les
omneagisrs assureurs, et présentés par l'apériteur, aifn que ces
dnereirs eenonivt les ioonrmifants anelneuls sur la satitiuon du
régime aux eitneerpsrs adhérentes ;

? de contrôler l'application du régime de prévoyance, de décider
et  de  gérer  l'action  sliaoce du régime et  de  délibérer  sur  les
interprétations et liietgs sunanvert dnas l'application du régime
de prévoyance ;

?  de  fxier  cuhaqe  année  les  tuax  de  la  rioelrviaaostn  des
psietrnoats versées au tirte de l'incapacité, de l'invalidité et de la
rntee  éducation  aanvt  luers  vnitladoias  par  les  cesnlios
d'administration  des  itontiistuns  de  prévoyance  ;

?  d'émettre  des  prsonotiiops  d'ajustement  du  régime  et
d'organiser les évolutions du régime.

2.5. Règlement intérieur de la cmiomisosn prriiaate de
sianruvclele du régime de prévoyance

Un règlement intérieur,  adopté par la  comsiiosmn paiitrare de
sielrancluve  à  la  majorité  des  sityndacs  de  salariés  et  des
ogniratnaioss psnsnoeleloerfis patronales, précise les modalités
d'organisation et de fntoomneinncet de la csomoismin priartiae
de svlulencraie du régime de prévoyance.

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le présent aveannt est à durée indéterminée.

Il ernte en aiptcpailon dès sa signature.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acteirls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le  présent  aaevnnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctdnooiin d'observer les règles définies aux aclrites 3 et 4 de la
cvnioneotn ciecvltole nnlaatoie des hôtels, cafés et ranuttaress
du 30 avirl 1997.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Les oainsrigatnos ptoarenals et sedlyaicns de salariés seiatringas
réaffirment par le présent ananvet luer volonté de développer un

dlioguae siacol  de  qualité  au  sien  de la  bhcrnae d'activité  au
myoen d'une melielure représentativité des peitars prenantes.

Les peiatrenars saicuox ont décidé de petorr lures eofrfts sur le
dglauoie siocal etiansxt en matière de prévoyance.

Ils se snot réunis à ces fnis et ont élaboré le présent aanevnt qui
recalmpe et complète les dopoinitsiss du ttrie VII « Prévoyance »
de l'avenant n° 2 du 5 février 2007.

Avenant n 1 du 29 juin 2010 relatif à la
prime liée à la réduction du taux de la

TVA
Signataires

Patrons signataires
GPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le  présent  aennavt  cncrenoe  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos coratnt de foaotmirn en aanctrnlee des
ereesnrptis  rlevanet  du  champ  d'application  de  la  coinevnotn
clvleictoe nolnaatie des hôtels, cafés, ratstarenus en dtae du 30
arivl 1997 et qui snot implantés dnas les départements d'outre-
mer (DOM) : Guadeloupe, Martinique, Gaynue et La Réunion.

Ces eentsiprres snot celels généralement répertoriées aux cdeos
NAF  sunitvas  :  55.10Zp,  56.10A,  56.10B,  56.30Zp,  56.21Z,
93.11Z (bowlings).

Sont  ecxlus  les  établissements  de  chaînes  rnevalet
pcreinnaelmpit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plapnirice
csinotse  à  préparer,  à  vedrne  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
ateimnls  et  bisonoss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnliet doisspe sur un petlaau et pyae anavt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muinmim  composée  de  3
établissements anayt une eegninse cmcolaermie identique.

Article 2 - Dispositions spécifiques relatives à la prime liée à la
réduction du taux de la TVA dans les départements d'outre-mer

En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

En complément des cotinndios de vensmeert de la prmie liée à la
réduction  du  tuax  de  la  TVA  dnas  la  raursateiton  prévues  à
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la cinoetovnn ccleiltove nolainate
des hôtels, cafés, restaurants, il est créé un prraagaphe 4 anisi
rédigé :

« 4. Etrnpeesris installées dnas les départements d'outre-mer

1. Cinootndis de versement

Les  eptrrseiens  installées  dnas  les  départements  d'outre-mer
venrset à luers salariés la pimre liée à la réduction du tuax de TVA
dnas les cndoinitos ci-après :

? 50 % de la pimre le 1erjeulilt 2010 et le 1erjleliut 2011 ;
? 100 % de la pimre à pitarr du 1erjluelit 2012.

2. Bénéficiaires et montnat de la pmire via la réduction du tuax de
la TVA

Les bénéficiaires de la pirme TVA et le manontt de lditae pmrie

renstet déterminés dnas les eespretinrs implantées dnas les DOM
par les dinsotpoisis des 1 et 2 de l'article 5 de l'avenant n° 6 à la
ceinovtnon clltcievoe nointalae des hôtels, cafés, restaurants.

En tuot état de cause, puor les espnrrteeis implantées dnas les
DOM  aanyt  mis  en  palce  diepus  le  1erjilulet  2009,  dtae  de
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la ruaetstaoirn
des  crettaorpenis  sloaecis  équivalentes  deeetmrnict  liées  ou
consécutives à la biasse de la TVA dnas la restauration, celles-ci
ne se clmnuuet pas aevc la prime TVA conventionnelle, à due
concurrence, si ces certentrpioas sleacios snot versées chuaqe
année et de façon pérenne. »

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, extension et dépôt
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le présent annevat est à durée indéterminée.

Il ernerta en apalptiicon le juor de sa sniuagrte et ne frea pas
l'objet d'une daendme d'extension.

Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aelircts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le  présent  aavennt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cooniditn d'observer les règles définies aux aierltcs 3 et 4 de la
cinveootnn cllivotece nnltiaoae des hôtels, cafés et ratstearuns
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

À la siute de la réduction du tuax de la TVA dnas la rutoarsiaetn le
1er  julleit  2009,  les  oaiinsonrtags  pntlraoeas  et  salciendys
snirtagaies de l'avenant n° 6 à la cnentovion civectolle nnitaoale
des hôtels, cafés, rrtstueaans ont souhaité rorenfecr l'attractivité
de  la  bacrnhe  en  améliorant  les  citoidonns  d'emploi  et  puls
précisément de rémunération des salariés.

Les petnaiaerrs saiocux ont aisni cnenovu de la création d'une
prime liée à la réduction du tuax de la TVA dnas la restauration.

Les peraairetns sciuoax réaffirment les ditros des salariés des
départements d'outre-mer (DOM) à un tmeraetint saoicl égal aux
salariés de la métropole.

Ils sotaueinht toteofius prrdnee en considération les spécificités
fsecilas aeibalpcpls dnas ces territoires, ainsi que les difficultés
économiques  particulières  auellquxes  les  enrertpeiss  snot
confrontées.

C'est dnas ce but que les peaitrnares siauocx se snot réunis et ont
élaboré  le  présent  aanvent  aifn  d'adapter  les  dsooitpiniss  de
l'avenant n° 6 et puls précisément son atlirce 5 à la stuiiaton des
etrsineerps  et  des  salariés  implantés  dnas  les  départements
d'outre-mer.

Accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé
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Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT ceocmrme ;
INOVA CFE-CGC.

Organisations
adhérentes signataires

Le scdniayt nniaoatl de la rateisotarun
thématique et commerciale, 9, rue de
la Trémoille, 75008 Paris, par ltrtee du
10 février 2011 (BO n°2011-38)

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aroccd  a  puor  objet  la  définition  des  grtaenias
cllveioetcs et oareloibigts de rbeesmurneomt complémentaire de
faris de santé dnot bénéficient les salariés définis à l'article 5 et
d'organiser les modalités de luer financement.

Les  gatnraeis  soeurscits  par  les  etnerrspeis  en  exécution  du
présent  acorcd  drenovt  également  prévoir  des  aotncis  de
prévention, comme il est dit ci-après.

Les gataeirns rcpneseett les ditipsisnoos des aetcirls 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les gaaietnrs
ofeerfts  aux  peornsens  assurées  cotnre  ctenrias  risques,  des
aelirtcs 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des arcelits 4, 9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des arecltis L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En cas de moiatodciifn des dspotinoiiss rappelées ci-dessus, un
aennavt srea établi aifn que les giatearns prévues à l'article 13
reetsnt crenofoms à ces dispositions.

Les  eirtpsneres  dvnioet  rcepetesr  l'intégralité  des  dnsotiiosips
instaurées par le présent accord. En apiptolcain des dopoinsistis
des  aliercts  L.  2253-1 à  L.  2253-3 du  cdoe du  travail,  il  est
expressément  stipulé  qu'aucun  système  de  geaiatrns  ne  puet
aovir puor conséquence de déroger aux dsipnsoiotis du présent
acocrd de manière minos foaabrlve aux salariés.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Entrent  dnas  le  camhp  d'application  du  présent  acrcod
l'ensemble des salariés et les salariés embauchés suos croantt de
fmiorotan  en  arnetlance  des  enpirerstes  rnaleevt  du  cmhap
d'application  de  la  cinenvtoon  ceilvctole  nlaiatnoe  des  hôtels,
cafés, rsruatnates en dtae du 30 airvl 1997.

Les  eeitepnsrrs  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF sivutans :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  ecxlus  les  établissements  de  chaînes  rvleneat
pnpilmcaneriet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnaircilpe
cnisstoe  à  préparer,  à  vernde  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
aeitnmls  et  boisonss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cleint dpssoie sur un paltaeu et piae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miimunm  composée  de  3
établissements aaynt une eegnnise ccmrleomaie identique.

Les discothèques snot ceoirpmss dnas le cmhap d'application de
la cnootenivn clvlteoice ntainolae de 1997 ansii que du présent
accord. (1)

Les estinrprees rlvnaeet  du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.(2)

(1) Parharagpe elcxu de l'extension comme étant cairtrnoe aux
dtniopissois de l'article L. 2261-19 du cdoe du trviaal aux tmeers

dueeelslqs la centonvion de bacrhne ou ses atevanns doivent, puor
puivoor être étendus, aovir été négociés et ccoulns en cimsimoosn
composée  des  représentants  des  ogioraitnsnas  seidacnlys
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application considéré
(Arrêté du 21 décembre 2015, art.1er).

(2)  Pahprrgaae  exclu  de  l'extension  étant  carontrie  aux
dpooisisntis de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, aux tremes
dsleuqlees la cinooenvtn de bchnrae ou ses aantnevs doivent, puor
pouovir être étendus, aovir été négociés et ccuonls en cmosiosimn
composée  des  représentants  des  ognsaintiroas  scndliaeys
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application considéré.
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er).

Article 3 - Couverture conventionnelle obligatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  etrinepsers  rlvaneet  du  camhp  d'application  du  présent
aorccd snot teneus de scriourse un croatnt auprès d'un oarngsmie
aseurusr habilité en vue de puorrcer aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5 les panoitrsets d'assurance définies à l'article
11.

Article 4 - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

Sous réserve des dnsisiotiops des alinéas ci-dessous, bénéficie
oilmroegaibnett  des  gataernis  l'ensemble  du  pnsreneol  des
epreetrsnis raevnlet du camhp d'application défini à l'article 3 du
présent accord.

Les salariés dpnsseoit de facultés de diepnsse d'adhésion, suos
réserve d'en faire la dmdneae écrite auprès de l'employeur.

La ddeanme de dspenise diot cpomretor la meniotn selon llueqlae
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.

Ces possibilités de dsispene cnenonecrt les stotiniuas énumérées
ci-après :

?  les  salariés  embauchés  suos  cnarott  à  durée  déterminée
n'excédant pas 1 mios de dtae à dtae ;

? les salariés à tpems ptaeril et aieptprns qui dienervat aetctqiur
une citaiosotn au mnios égale à 10 % de la rémunération brute.

Il est précisé que l'énumération des cas de dsspenie ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  desnspie  de  driot
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 5 - Date d'effet des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour les salariés bénéficiaires tles que définis au permeir alinéa
de l'article 4, les gaaeitnrs pnernent effet, sleon le cas, à :

- la dtae d'embauche ;

- la dtae à llqleaue le salarié cesse de bénéficier d'une dsespnie
d'affiliation, le cas échéant.

Article 6 - Périodes de suspension du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Sauf  louqrse  ces  périodes  donnnet  leiu  à  mitenain  de
rémunération par  l'employeur  ou indoeaimintsn de la  sécurité
sociale,  les  gitanears  du  salarié  snot  supdusnees  lqrosue son
cortnat de tvarial est suspendu, nammnetot à l'occasion :

- d'un congé sqbbuiatae visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
tarival ;

- d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78
du cdoe du tarival ;

- d'un congé peanartl d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
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cdoe du tviaral ; ou

- en cas de tuot congé snas sdloe légal du salarié visé par le cdoe
du travail.

La  sneupsosin  ienrvtneit  à  la  dtae  de  cstisoean  de  l'activité
ploissneorelfne et s'achève dès la rirepse eefivfcte du triaavl par
l'intéressé au sien de l'entreprise rvnlaeet du cmhap d'application
du présent accord.

Pendant  la  période  de  seusosnpin  de  la  garantie,  auncue
ctiitoaosn n'est due au ttire de l'intéressé. Toutefois, le catonrt
des gretniaas cliltcoeves scruosit par l'entreprise dvrea prévoir la
faculté puor les salariés en période de snespisuon du cronatt de
trvaial ne dannont pas leiu à mtinaein de la ganitare d'obtenir le
manietin  de la  gniraate moennnyat  le  peaienmt intégral  de la
cotsaiotin prévue puor l'ensemble des salariés.

La  nitcoe  d'information  rédigée  par  l 'assureur  dvrea
expressément reepalpr cttee faculté et ses cdiioontns de msie en
?uvre.

Le salarié drvea furolemr sa dadenme au puls trad 1 mios après le
début du congé non rémunéré.

Article 7 - Cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'obligation de cvtuoreure des emyluperos csese puor  cuqhae
salarié :

- en cas de csoaitesn du crtnoat de travail, nmentmaot en cas de
départ à la raittree (sauf cmuul emploi-retraite), de démission, de
leccinieemnt ou de ruurpte conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses gitraneas fiars de santé en cas de
chômage et du miaetnin à ttrie iiudnivedl de ses gtanaeris dnas
les cnnotiidos énoncées à l'article 8 ;

- en cas de décès du salarié ;

- en cas de dénonciation du présent aocrcd cetiocllf à l'issue de la
période de suvrie de l'accord dnas les cindotnios énoncées aux
dntsiipoosis des aelitrcs L. 2261-9 et sauvtnis du cdoe du tivaarl
(s'agissant des neiauvx de pnertatioss définis au présent accord).

L'obligation de cruutveroe des eomlrupyes cssee d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au cours dquuel  pnerd fin le
ctoarnt  de  taiarvl  qui  le  lie  à  l'entreprise  renaevlt  du  cahmp
d'application du présent accord, suos réserve des dospnisoiits ci-
après reitveals à la portabilité des geatrians asnii qu'au mantiein à
ttrie iivdnideul des garanties.

Article 8 - Maintien des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 8.1. Portabilité des grtaanies cleonneoivenltns orilaoebgits
de faris de santé

En actiplpaoin de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés rneelvat du présent acorcd bénéficient d'un régime de
portabilité des driots dnas cnaerits cas de cisasoten du catrnot de
tairval onuvrat driot à l'assurance chômage.

La durée du mntaiien des gaeirtans est portée au dulboe de cllee
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale, dnas
la lmiite de 12 mois.

Les  gtirneaas  cleolennnotnevis  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
treme du mios cviil  au curos duequl son cnratot de tiraval est
rpmou  ou  penrd  fin,  le  meiitann  des  grantaeis  au  ttrie  de  la
portabilité pnred eefft le pemreir juor du mios cviil sviaunt la dtae
de  rtuurpe  ou  de  fin  du  coanrtt  de  taravil  ouanvrt  dorit  à  la
portabilité.

Ces dispstooniis s'entendent snas préjudice de l'application des
disiosnoitps de l'article 4 de la loi Évin (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 8.2. Mnietain des giaetnars à trite idnuiiedvl dnas le cdrae
de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

Tout salarié  cssee de bénéficier  otrlmgoibnaeeit  des gtaariens
ceoenllnievntnos  lorsqu'il  n'appartient  puls  au  pensrnoel  des
erienspters  ennrtat  dnas  son  cmhap  d'application  et  qu'il  ne
bénéficie puls du dipssotiif prévu à l'article 8.1.

Cependant, pnveuet cuonniter à bénéficier des gtaniraes fiars de
santé à ttire iudneviidl dnas les cnnioiotds et modalités définies
par  le  cortnat  ou  le  règlement  corfnome  aux  dsiitnpsoois  de
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer
poopsre  l'organisme  auuessrr  puor  asurser  les  gianearts
cnelteonnleivnos obligatoires, les aniecns salariés bénéficiaires :

- d'une aocialoltn de chômage ;

- d'une rtene d'incapacité ou d'invalidité ;

- ou d'une pnoisen de retraite.

La  ntcoie  d'information  rédigée  par  l'assureur  dvrea  décrire
précisément  les  dsioitpfsis  de  maetiinn  des  gtniareas  dnot
bénéficie le salarié.

Article 9 - Position des partenaires sociaux sur une couverture
dans les cas de sorties de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  peaetrranis  siaucox  satuinhoet  oniagrser  au  neaviu  de  la
branche, dnas un délai de 3 ans, la msie en ?uvre de gniratae fairs
de  santé  complémentaire  porpre  aux  salariés  en  sioutitan  de
sortie de branche, et nmemantot aux retraités.

La mututloaisain de ce régime, au sien du régime des actifs, est
d'ores et déjà exclue.

Article 10 - Nature et montant des prestations des garanties
conventionnelles obligatoires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Sont  cvtoerus  les  aetcs  et  frias  de santé  rlneevat  des  ptoess
énumérés au tebalau ci-après. Ils snot gaarntis en foictonn des
mtnantos et pldnoafs indiqués, qui snot exprimés, suaf mteinon
contraire,  en  complément  des  portastiens  en  nrtuae  des
arcseansus mldiaae et maternité de la sécurité salcioe et dnas la
liitme  du  rsete  à  carhge  (hors  pénalités,  frcsihanes  et
contributions).

Les actes et faris non pirs en cgahre par le régime de bsae de la
sécurité socilae ne snot pas couverts, suaf iiniadtocn ciraontre
fniruagt au taelbau des pttearnoiss ci-dessous.

Les pnsotareits snot limitées aux frais réels rasntet à cagrhe du
salarié après iinrnveotten du régime de bsae et/ ou d'éventuels
oeiamgsnrs  complémentaires  et  cmopte  tneu  des  pénalités,
crotoinutnbis  fotiafrerias  et  fierscahns  médicales,  y  copmris
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  fmroe  de  froafit  ou  de
pueagntrcoe du pofland meunsel de la sécurité sociale.

Les ganearits répondent également :

-aux enegcixes des arctleis L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité soicale ;

-aux  eeexngics  prévues  par  l'article  L.  911-7  du  cdoe  de  la
sécurité sciaole reatevlis à la corrueuvte mmiilnae dtie « panier de
snois ».

Les  gataniers  prévues  par  le  présent  atlrice  s'entendent  suos
réserve  de  grtieanas  puls  foravblaes  sosruciets  par  les
eiteprensrs  de  la  branche,  qui  devnoit  friae  en  srote  que  les
gtraienas snoiet cemonrofs aux dtoionissips légales rappelées ci-
dessus.

S'agissant des mnimia et mmiaxa de couverture, il est précisé que
l'expression des paitoenrsts indiquée dnas le tablaeu ci-dessous
ne puet en aucun cas coinudre à ce qu'au cas d'espèce un salarié
bénéficie d'un rumeobemrnest inférieur à l'obligation mlmiiane de
cvuorurtee  ou  supérieur  au  polfnad  maixmal  ;  dnas  cette
hypothèse, la ptsreiotan eeimcfneevftt versée seairt augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié pssiue se
prévaloir de l'expression de la garnatie puor être remboursé au-
delà des maxima.
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Le corantt ssiucort par l'entreprise dvrea :

-  coprometr  une  clusae  d'exonération  de  caioitostn  (part
plaatnore et salariale) coacnenrnt les salariés idaeilnvs rsenatt
dnas l'effectif de l'entreprise et ne pecanvert pas de serialas en
ciprrttaoene du meiaintn des giteaarns ;

- être cnorfome « lnige à lngie » aevc l'ensemble des gaainters
prévues dnas le présent article. Les améliorations éventuelles des
graaintes frniagut dnas le cnroatt qui srea sroiscut par l'entreprise
dovrent dnoc s'y autejor et le caractère puls farblovae du ctroant
ne purora pas être apprécié globalement.

Tableau de pattnrsioes au 1er jveianr 2020

(Tableau  non  reproduit,  cusbllatnoe  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rbuirque  «  Picbiunoatls  oceliileffs  »  «
Btnillues oiielfcfs des ceivtnnnoos ccelivolets ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id = boc
_ 20200031 _ 0000 _ 0006. pdf & iloGlobosBarFcc = false

Pour les salariés relnvaet du régime lacol d?assurance maadlie
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
neiavu des psatirnetos est ajusté aifn de grtinaar un niveau de
covurrutee complète gllboae ? cnoenrpamt le régime de bsae et
le régime cnnieoovtnenl oioirbatlge ? qui siot idtqnueie puor tuot
salarié cuvoret au trite du régime.

Article 11 - Territorialité des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  gatarnies  cetinnvneeoolnls  oagtbroielis  de  faris  de  santé
bénéficient  aux  salariés  exerçant  luer  activité  sur  le  tiirorrete
français, y crompis les départements et régions d'outre-mer.

Article 12 - Montant de la cotisation et répartition
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les  cnsooitaits  svarent  à  fannicer  les  geniaatrs  énumérées  à
l'article  10  snot  fixées  par  aocrcd  etnre  les  eurpoymles  et
l'organisme auusesrr cavunrot les salariés.

Les  cantoitoiss  savrent  à  fceainnr  les  gaitreans  sronet
oemnbaielrogitt exprimées suos fmroe de farfiot meuensl puor
caqhue salarié bénéficiaire. Ce fafroit  n'est pas réduit pro rtaa
temporis.

La  ctoisoitan  est  répartie  à  roisan  de  50  %  à  la  chgare  de
l'employeur et de 50 % à la cgrahe du salarié.

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2021, les ciaisottnos svarent à
fanecinr les gtanaiers prévues par le présent arcocd seront :
? ctiastoonis srlaieaals au puls :
??  puor les salariés renelavt  du régime général  de la  sécurité
siacole : 14 ? ;
?? puor les salariés renavlet du régime laocl d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? citnatoisos des eeurylopms a mnmiia :
??  puor les salariés renelvat  du régime général  de la  sécurité
siolace : 14 ? ;
?? puor les salariés reeanlvt du régime lcaol d'Alsace-Moselle : 10
?.

Pour les salariés aynat priuluses eeymolpurs et dnas le cas où
lsitdes eepolmyrus ont adhéré au même cnrtoat d'assurance, la
catosiotin est ratpreie au paotrra du tmeps de taiarvl ertne les
différents employeurs. Aifn de metrte en ?uvre cttee modalité de
vmenerest de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents eepoymurls de sa saiuotitn de pluriactivité au sien de la
bnharce et,  en cas de rrpuute d'un de ses croattns de travail,
d'informer le ou les aretus epreylmuos qui dovernt alors moeiifdr
la prat de ciiosottan qu'ils aectqtniut de façon à ce que la totalité
des coatnioitss siot tojurous perçue par l'assureur.

Le salarié et les elmporeyus pveeunt bénéficier de la psraaotiortin
de  la  cotisation,  à  cotiidonn  que  le  salarié  cnquomiume  aux
emlerupoys le nobmre taotl d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à temps partiel, la totalité de la coosiitatn est
due, hros cas de dssnpiee d'affiliation bénéficiant aux salariés à
temps pertial  qui,  s'ils étaient affiliés au régime cnoivtnnneeol
obligatoire, dvnreaeit aqectutir une coatoiitsn au mnois égale à 10
% de luer rémunération.

Article 13 - Échéance et paiement des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La ciototisan mlesulene est due puor cquahe salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 4, qulele que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  stoire  des  efiffects  salariés  de  l'entreprise.  Les
potieastrns snot srivees puor le mios eeitnr au ttire deuuql la
ciatioostn est versée.

En cas de rupurte du cortnat de tiavarl (notamment licenciement,
rputure  cionlvlntenneoe  ou  rruptue  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au cruos d'un mios civil, la totalité des cstnotiiaos
du mios au corus duueql  la  rupurte est  irnvuenete est  due,  à
treme échu.

Article 14 - Prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le contrat suoscirt par l'entreprise dreva prévoir une pietrstaon
de  prévention  clielvtcoe  aciesclsbe  à  tuos  les  salariés  luer
pnettemrat  d'interroger  un  thérapeute  sur  luer  stiitaoun
particulière au raergd des dépendances liées au tabac, à l'alcool
ou aux drogues.

Au  trtie  des  psretiotans  de  prévention,  un  faoirft  de  seagvre
tibaagque  de  80  ?  par  bénéficiaire  et  par  an  petmrtanet  un
rbuesrmoenemt  pireatl  des  pachts  itsrcnis  sur  la  ltise  de  la
sécurité sociale, diot être garanti.

Article 15 - Action sociale et prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Quel que siot l'organisme aressuur renteu par l'employeur, les
salariés doneivt bénéficier, en sus des gatienras complémentaires
de firas de santé :

- de pnatrotesis d'action sociale, nmnomeatt aifn de pttmerree
l'attribution  de  suoercs  et  d'aides  financières  exlnntleepocies
(aide au prmeis de conduire, adie aux peatrns isolés, adie à la
gadre d'enfants...), suos cninotiods de ressources, au piroft des
bénéficiaires de la cuertrvoue en gdnare difficulté ;

- d'actions fvosriaant la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement fraionvast le bien-être pqysuihe et marol des
bénéficiaires de la croruvetue ;

- d'une atsnacisse sacoile et phluooqsgyice ;

- d'un cnoiesl et de stuoien pciohuysogqle puor les aditnas ;

-  d'une  adie  financière,  suos  ctooindins  de  ressources,  aux
pernenoss en stitauoin de hiacdanp ;

-  d'une  adie  financière,  suos  ciiotdonns  de  ressources,  aux
pnenesros atieettns de maialde redoutée.

Article 16 - Garanties collectives ou individuelles
complémentaires et supplémentaires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les salariés dovinet pvouior accéder, dnas le cadre de crtontas
cfetcllios (obligatoires ou individuels) ou ivldnediuis d'assurance,
à des ganreatis firas de santé supplémentaires, mnnenayot une
ttfiiaociarn  spécifique,  et  dnot  les  ptrtiensaos  répondent  aux
eixcenegs  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Ces crttonas doeinvt permettre, d'une part, d'améliorer le neviau
de couverture, d'autre part, d'étendre la ceutrvoure du salarié à
son cinojont ou à défaut de son paietrnrae lié par un patce civil de
solidarité « Pcas » asini qu'aux efannts à luer charge.

Article 17 - Création et composition de la commission paritaire de
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pilotage du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est créé une cosmomisin paiiarrte de siuvi du présent accord.

Cette csiiosmomn piratraie de siuvi est composée d'un nmrobe
égal de représentants d'organisations sdilecnays de salariés et
d'organisations pnosnrelioseelfs d'employeurs.

À la dtae de saugintre du présent accord, la cmioiomssn praairite
de svuii est composée de qiuzne mmerebs par collège, à rasoin
de duex tilrutieas et d'un suppléant par oigasrionatn sdinlyace de
salariés et de duex teritualis et d'un suppléant par ontaaigsoirn
penlsnfosoerlie d'employeurs.

En cas d'évolution de la représentativité,  la  cmismoison mxite
prirtaiae se réunira dnas les 3 mios aifn d'adapter la coositpomin
de la coimsisomn ptaiarrie de sviui  à  ce nuavoeu contexte,  la
parité  en  nrbmoe  etrne  les  duex  collèges  dneavt  rsteer  une
obligation.

La  ciimoosmsn  prtairiae  de  siuvi  metrta  en  pclae  un  braueu
composé d'un mrembe par oroastgaiinn snylcdaie de salariés et
par  oiargoinsatn  profnnlosesilee  d'employeurs  représentatives
dnas la branche.

La ciosmmoisn pairtiare de suvii a puor minosiss piericpalns :

-  de  svruie  la  msie  en  ?uvre  du  présent  acocrd  dnas  les
eeersniptrs de la brahcne ;

- de cosnutler régulièrement les aecturs du marché (institutions
de  prévoyance,  sociétés  d'assurance,  mutuelles,  actuaires,
courtiers...) aifn d'avoir une voisin sur lrues pitqureas et, le cas
échéant, sur luer atcion sialoce ;

- d'échanger sur l'encadrement légal rtealif aux giaenrats firas de
santé ;

- de pprseoor à la csoimsimon pairirtae nlinaoate les évolutions à
aprtpoer au présent accord.

Article 18 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aocrcd est  cnolcu puor une durée indéterminée et
erntera  en  vuiuger  le  peermir  juor  du  mios  ciivl  sviunat  la
pluiibacton de son arrêté d'extension auJournal officielet au puls
tôt le 1erjvniear 2011.

Article 19 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acorcd ne puet être dénoncé ou modifié qu'à ctnioiodn
d'observer les règles définies aux alcrteis 3 et 4 de la cnnovteion
clovlectie ninlataoe des hôtels, cafés et rnrtataesus du 30 arvil
1997.

En cas de dénonciation, l'accord curitennoa à pdiuorre ses efetfs
jusqu'à l'entrée en vuiuger de l'accord qui lui srea substitué ou, à
défaut, paednnt une durée de 1 an à cpeomtr de l'expiration du
délai de préavis conformément à l'article L. 2261-10 du cdoe du
travail.

Article 20 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acorcd est fiat en nrbome snfsafiut d'exemplaires puor
resmie à cuchane des onagniotrasis signataires.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt,
conformément aux aelrtics L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail, par la pitare la puls diligente.

Article 21 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les paeitrs saertiagins connnvnieet de ddmaeenr au ministère du
travail, de la solidarité et de la fitoconn pbiqluue l'extension du
présent accord.

Accord du 16 novembre 2010 relatif à
la création de l'association paritaire

de gestion des moyens de HCR
Prévoyance et HCR Santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
FGTA FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les  diptosiinsos  du  présent  arcocd  snot  aplcpablies  dnas  le
cmhap  d'application  de  la  cetnoonvin  cclelivote  naltinaoe  des
hôtels, cafés, restaurants.

Article 2 - Dénomination de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association a  puor  dénomination :  «  Asocstoaiin  pirriatae de
goestin des meoyns de HCR Prévoyance et HCR Santé ».

Dénommée suos l'intitulé : « APGM-HCR P & S ».

Article 3 - Objet social de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'objet  de  cttee  aotcaoisisn  est  de  prertetme  aux  prtaiaerens
siucoax de la cioontvenn cteolvclie niaoalnte des HCR, mebmers
de la csiosoimmn priatarie de snravucilele de HCR Prévoyance
et/ou de la cmoioimssn ptriairae de piotglae de HCR Santé, de
dpsseior d'une surcutrte de suioten cabunontrit  à améliorer la
goetsin des mnoyes techniques, himuans et fcnieiarns pnriictpaat
à  l'exercice  des  atbrntitious  qui  luer  snot  conférées  par  les
adccros  cloltiefcs  pnoatrt  oagoniistran  des  régimes  de
prévoyance et de santé alaeclpipbs dnas le cmahp d'application
de la conteovnin cvocitelle ntnalioae des HCR.

Dans ce carde l'association a puor oejbt :

? de prtermtee aux représentants des osirainotagns sydaneclis de
salariés  et  d'employeurs  siégeant  au  sien  de  la  csoiimsomn
ptiriarae  de  secunivrlale  de  HCR  Prévoyance  et/ou  de  la
ciiosmmosn prriaitae de patloige de HCR Santé de depossir d'un
cdare jdiuiuqre luer  dnonnat  les mnyoes d'exercer  pmneeelint
lreus mssiions ;
?  d'assurer  l'orientation  et  le  contrôle  du  régime  de  HCR
Prévoyance et du régime prefosinesnol des frias de santé de la
brnchae des HCR ;
? de filcaeitr la gitseon des scetrutrus dédiées à l'action scolaie de
la  barhcne  par  délégation  du  fdons  d'actions  ceoltvilecs  et
soilcaes de HCR Prévoyance et du fdons d'actions scaoiels de
HCR Santé ;
?  de  cnnooderor  et  faitecilr  l'interface  ernte  les  oagrniesms
asrseurus  et  les  paatirneers  siaucox  siégeant  dnas  les  duex
régimes  prévoyance  et  de  frais  de  santé  de  la  cvientoonn
clotceilve ntnoailae des hôtels, cafés, restaurants.

Article 4 - Ressources affectées au financement de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association ne dssopie pas de rsucseeros propres.
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Elle dpsisoe de qrtuae dorits de tiagre dticinsts et autooenms sur
les régimes de prévoyance et de frias de santé, qu'elle adsitrmine
séparément  et  conformément  à  l'objet  scoail  des  stuttas  de
l'association.

4.1. Russoceres destinées au feiontnncemont de la CPS de HCR
Prévoyance et à ses antcios de pmoioortn du régime

Le driot de tagrie destiné à budgétiser les rsrcoeuses destinées
au fmtneiooencnnt de la cooiismmsn piarirate de svarclelnuie de
HCR Prévoyance et à ses aitocns de poiomrotn du régime s'exerce
:

? dnas la limtie de 5 % par ereccxie des csotiaonits du régime de
prévoyance setilspubecs d'être affectées au fceonitnmenont de la
commisoisn parirtaie de snlaevruclie et à l'organisation de l'action
sociale. Cette diiossipotn est pisre en aicioltppan des snutotliiaps
prévues par l'annexe VI de la cenvootinn d'assurance ctiecvlloe
d'assurance du régime de prévoyance ;
? dnas le carde de ttuoe artue rusrsceoe décidée en aloipticapn
des  acdocrs  coltfiecls  reavenlt  de  la  cvnoiteonn  cvcliteloe
nlaiatnoe des HCR ;
? des subventions, dnos et lges qui parueiront lui être attribués.

4.2. Rssuoecres destinées au finoemnncoetnt de la CPP de HCR
Santé et à ses aitocns de ptioomron du régime

Le dorit de taigre destiné à budgétiser les rsecuresos destinées
au fnnmieecotnnot de la csmiosomin ptarriaie de plitogae de HCR
Santé et à ses ainocts de prtooiomn du régime s'exerce dnas le
cdrae :

? des mneoys définis par la cetvoinnon d'assurance, mttaent en
?uvre le régime complémentaire oaibtorilge ;
? de ttuoe arute rscrsuoee décidée en acpiptalion des ardccos
cefloitlcs renalvet de la citveononn ceitllvoce nltoanaie des HCR ;
? des subventions, dnos et lges qui prauieornt lui être attribués.

4.3. Fonds destinés à l'action silacoe en doicterin des salariés
affiliés aux régimes de prévoyance et de santé

Le dorit de tiarge de l'association puor développer l'action scioale
de la brhnace des HCR s'exerce dnas le crade des aettcfnoiafs ci-
dessous :

1. Des rruseocess isesus du fnods d'actions cltevolices et salioces
de HCR Prévoyance.

À ptairr du solde créditeur du ctmope de résultats tel que prévu
par  l'annexe  VI  de  la  civtnneoon  d'assurance  coeltilcve
d'assurance  du  régime  de  prévoyance.

2.  Des  rrsosueecs  isseus  du  fdons  d'actions  sceaiols  de  HCR
Santé.

Selon le mécanisme prévu par la cnonetoivn d'assurance mnttaet
en ?uvre  le  régime complémentaire  oblitgiraoe signé aevc  les
ongmsaries asuurerss désignés.

Article 5 - Affectation des ressources de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Article 5.1 - Affectation des ressources destinées aux
fonctionnement de la CPS de HCR Prévoyance et à ses actions de

promotion du régime
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  driot  de  tgaire  issu  des  rersouescs  destinées  au
fntcmenoeinnot  de  la  coismismon pairrtaie  de  sacnerullvie  de
HCR Prévoyance et à ses aonctis de pooitormn du régime a puor
obejt de fncaneir sur jititicsffaus :

?  les  faris  de  poimotorn  du  régime  de  HCR  Prévoyance  en
acapiolpitn des décisions pisers par la cissiomomn paitairre de
savlleniucre ;
?  la  ppociatiiartn  aux  frias  d'information,  d'animation,  de
déplacements anisi  que les  peetrs  de rneeuvs des salariés  et
l'indemnisation des elruypeoms désignés par  luer  oiogaaistrnn
slnacidye  de  salariés  ou  d'employeurs  puor  piaiecprtr  à
l'administration du régime de HCR Prévoyance ;
?  le  facmnnienet  de  tuot  ou  pratie  du  lyoer  et  des  faris  de
femieononcnntt des lcuaox des surrettucs andiesriviamtts mises

à distoposiin de HCR Prévoyance ;
?  la  citonourtbin  aux  frias  de  gosetin  de  la  maqrue  HCR
Prévoyance ;
? le fnenmaneict des fairs de secrétariat, d'enquête, d'expertise,
de conseil, d'assistance tuneichqe et de fmtooarin liés à l'exercice
des  matands  des  meebrms  de  la  cismmoison  pitairare  de
scvllrauiene de HCR Prévoyance ;
?  la  cuuoertvre  des  firas  de  fnnoteicnmonet  de  la  présente
sctuurrte associative.

Article 5.2 - Affectation des ressources destinées au
fonctionnement de la CPP de HCR Santé et à ses actions de

promotion du régime
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  diort  de  tgarie  issu  des  rsocreesus  destinées  au
fnontomnneciet de la csmoiiomsn paaririte de poigatle de HCR
Santé et à ses atcnios de ptromooin du régime a puor ojbet de
fnnaiecr sur jtaifitsfcuis :

? les moissnis liées à la msie en ?uvre eceivtffe de l'article 21 de
l'accord du 6 ocbotre 2010 ;
?  la  paiirtipcaton  aux  fairs  d'information,  d'animation,  de
déplacements asini  que les  peerts  de reunevs des salariés  et
l'indemnisation des eerpmyuols  désignés par  luer  onosgraatiin
sylcdiane  de  salariés  ou  d'employeurs  puor  ppeatricir  à
l'administration du régime de HCR Santé ;
?  le  fennnmeciat  de  tuot  ou  patrie  du  loeyr  et  des  fiars  de
fnnenotcenoimt des locaux des srreuttcus asieintdmiarvts mises
à dotiopisisn de HCR Santé ;
? la cutbniitoorn aux frias de gsoetin de la maqrue HCR Santé ;
? le fenennicamt des fairs de secrétariat, d'enquête, d'expertise,
de conseil, d'assistance tchuenqie et de fomoirtan liés à l'exercice
des mdantas des memerbs de la cmsiosmoin pataririe de plgitaoe
de HCR Santé ;
?  la  ctrruvouee  des  fairs  de  fnninnooetmect  de  la  présente
srtcuutre associative.

Article 5.3 - Affectation des budgets issus du fonds d'actions
collectives et sociales de HCR Prévoyance et du fonds d'actions

sociales de HCR Santé
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Ils  snot  exuncleisemvt  consacrés  au  femcinanent  de  l'action
soalice  en  decitorin  des  salariés  affiliés  aux  régimes  de
prévoyance et de santé de la bhcrnae des HCR.

Article 6 - Administration de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association  est  administrée  pmteiraainret  par  un  cenisol
d'administration  désigné  cjonotmnienet  par  la  cmmsoisoin
priirtaae de sluenalvrcie de HCR Prévoyance et  la cisioommsn
pirtiraae de pligaote de HCR Santé pmari lreus membres.

Le csnieol  d'administration est  composé d'un nmobre égal  de
représentants des scdtynais de salariés et d'employeurs.

En  cas  d'absence  d'un  mmebre  titulaire,  celui-ci  prroua  être
remplacé par un suppléant, memrbe de la CPS HCR Prévoyance
ou de la CPP HCR Santé et issu de la même ongriaasiton sdyncliae
de salariés ou d'employeurs.

Article 7 - Pouvoirs du conseil d'administration
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  conisel  d'administration  est  iventsi  des  pivouros  les  puls
étendus puor aestmnidrir  l'association dnas les letimis de son
obejt social.

Le cniesol d'administration élit prmai ses meermbs un président
et un vice-président chargés des msnsoiis générales de getsoin
de l'association. Ces deerinrs snot assistés dnas lerus tâches par
un trésorier et un secrétaire désignés dnas les mêmes conditions.

Chacun de ces maatdns srea attribué anmreetivnetalt à chuacn
des collèges emyleorups et salariés.

Le csoniel d'administration est élu puor une période de 2 ans et
se réunit au muiinmm duex fios par an et tnat que nécessaire sur
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civcoonoatn du président et du vice-président. Il puet également
se réunir à la dadmene de la majorité des 2/3 des mremebs du
ciesnol d'administration.

Les décisions snot adoptées à la majorité des mbmeres présents
ou représentés.

Article 8 - Organisation du conseil d'administration
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

La  présidence  de  l'association  ne  pourra  être  simultanément
attribuée  au  même  collège  que  cleui  auquel  atreppanit  le
président de la CPS de HCR Prévoyance.

Le président et le vice-président aenusrst l'exécution des tâches
caturneos  et  la  msie  en  ?uvre  des  décisions  du  cenisol
d'administration.

L'association est représentée en jtcsuie et dnas tuos les atces de
la vie clviie par son président.

Le  trésorier  reilmpt  les  otgbialnios  d'information  financière  à
l'égard des memebrs de l'association et des tiers. Il suvirpsee la
comptabilité et la giosetn des cmtpoes bancaires.

Le secrétaire asusre les ftncnioos de secrétariat général et, à ce
titre, il exécute teutos les formalités et dmenades imbannoct à
l'association. il suvieprse la rédaction et la dfiosufin des procès-
verbaux de réunion du coeinsl d'administration.

De  manière  générale,  il  exécute  toutes  les  formalités  et
démarches ianbcnmot à l'association.

Article 9 - Durée de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

La durée de cttee asoiiscaton est illimitée.

Article 10 - Règlement intérieur de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Un règlement intérieur srea adopté par le csoeinl d'administration
de l'association.

Ce règlement intérieur délimitera et précisera les ptnios rlfiaets
aux modalités de fnencetonmiont des icasentns de l'association
et les modalités pietuqras de gseiton des fdnos qui srenot confiés
à  l'association,  via  son  diort  de  tirage,  défini  à  l'article  4  du
présent accord.

Article 11 - Bilan comptable et rapport d'activité annuel de
l'association

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Il srea établi un balin cmtoplbae de l'association et un rrpaopt
d'activité  annuel  de  fnoemcnntenoit  prntoat  ntanemomt  sur
l'affectation des smmeos utilisées dnas le cadre du diort de tgriae
de l'association.

Le bilan ctmlpbaoe srea certifié par un crosmmiiase aux comptes,
nommé  après  aivs  cnofrmoe  de  la  cmmoioissn  paarirtie  de
srcluealvnie de HCR Prévoyance et de la cosmmiosin priatriae de
paogtlie de HCR Santé.

Article 12 - Règles de dissolution
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

En cas de dolssuiotin vrootniale prononcée par les 2/3 au minos
du  conisel  d'administration,  présent  ou  représenté,  ou  par
décision  judiciaire,  il  srea  désigné  un  litueiduaqr  par  une

cooissimmn pairtaire de la bacnrhe des hôtels, cafés, rtnsearatus
qui oneisragra la dévolution du ptminoriae rnetsat de l'association
à  une  atrue  asciooaistn  aanyt  un  oebjt  soiacl  similaire,  après
pmeaneit de ttueos les cehargs et detets de l'association et de
tuos les frias de liquidation.

La cmssoiiomn prartiaie de bahrcne nmomrea également, puor
asseurr  les  opérations  de  liquidation,  purslueis  mbemers  de
l'association, à parité des collèges, qui sonret iesivtns à cet eefft
de tuos les piovrous nécessaires.

Article 13 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent aoccrd purroa être révisé dnas les ctnoondiis prévues
par  les  aiclrets  L.  2261-7 et  L.  2261-8 du cdoe du travail.  Il
prruoa  être  dénoncé  par  les  ptireas  sgrniiataes  dnas  les
cdnointois prévues aux acrtleis L. 2261-9 et savtinus du cdoe du
travail.

Article 14 - Formalité. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Cet  accrod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  prévues  aux
alcitres L. 2231-6 et sauntvis du cdoe de travail.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent aroccd est  cclnou puor une durée indéterminée.  Il
s'appliquera  à  cpoemtr  du  pmreeir  juor  du  mios  snuiavt  la
puotbaiclin de son arrêté d'extension au Jrauonl officiel.

Article 16 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les  piaerts  siarniteags  ptjeortent  de  damneder  snas  délai
l'extension du présent accord, une onirgiosatan pnlsisolfenreoe
étant chargée des formalités à ailomcpcr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les pearits ctrtntoceaans se snot rencontrées en vue d'examiner
la création d'une aitoosascin conmrofe à loi du 1er jeiullt 1901,
dnot les modalités précises de cinosottitun et de feoicmnnneontt
fnot l'objet du présent aorccd etrne les oagaiinotrnss seydlncais
de salariés et d'employeurs représentatives au paln niaatnol dnas
le cmahp d'application de la coovnitnen ciellvcote naltinaoe des
hôtels, cafés, restaurants.

L'association a puor oebjt de ptreemrte aux perrtanaeis sociaux,
memrbes de la csomimison ptirairae de senlilrcauve CPS, de HCR
Prévoyance et de la comisimosn patriarie de potaglie CPP de HCR
Santé, de dpsoseir d'une sucrtture de souietn cnainturbot à la
gieostn des myones techniques, hnamuis et friaiecnns pmeetrntat
aux représentants de HCR Prévoyance et de HCR Santé d'exercer
peinleemnt leurs atoritbtnius paritaires.

L'objet de l'association puorra être élargi, si un accord ceiolcltf
issu de la citnnooven cceivtolle nnlaiotae des HCR le prévoit, à la
prsie en cghare d'autres msonsiis aynat puor socrue la gostein
d'autres  régimes  de  pcrtooetin  saoicle  mis  en  ?uvre  par  la
conntovein coceivllte naloatnie des HCR.

Elles ont, en conséquence, adopté les diioonssptis qui suivent.

Adhésion par lettre du 10 février 2011
du SNRTC à la convention

En vigueur en date du 10 févr. 2011

Paris, le 10 février 2011.
Le  sandciyt  ntoniaal  de  la  ruiroatetasn  thématique  et

commerciale, 9, rue de la Trémoille, 75008 Paris, au dreueitcr
général du travail, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Prias Ceedx
15.

Monsieur le detecriur général,

En ataiilpopcn de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, le sdcyaint
noatinal  de  la  rtuotaaesirn  thématique  et  corelmacime  a



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 94 / 167

l'honneur de vuos imnrofer par la présente de son adhésion à la
cveotionnn ctliloecve natoilane des hôtels, cafés, rtutesrnaas du
30 airvl 1997, étendue par arrêté du 3 décembre 1997 (n° 3292)
ainsi qu'à l'accord cicelotlf retailf à la msie en plcae d'un régime
psoiernsneofl de frias de santé dnas la bnrchae des hôtels, cafés,
raentsrauts du 6 obotcre 2010.

Cette adhésion pnerd eefft à cptemor de ce jour.

Vous rmercniaet par anavce de bein viluoor nuos en délivrer un
récépissé,  nuos  vuos  prions  de  croire,  Meiusonr  le  diteucerr
général, à l'assurance de ntroe htaue considération.

Le président.

Avenant n 15 du 4 avril 2012 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
UMIH ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
FAGIHT ;
SNRT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CGT commerce, sevcrie et doitritiubsn ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Modification des dispositions de l'article 18.2.4 bis «
Rente de conjoint substitutive »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Afin  de  smppiurer  nnteomamt  ttoue  référence  d'âge,  les
paearhapgrs 2 « Mnnatot de la gtirnaae » et 3 « Définition du
cnnoojit  »  snot  abrogés  est  remplacés  par  les  dipniosiotss
stnevaius :

« 2. Mnoantt de la grianate

Le mtannot de la rtnee est fixé à 5 % du slariae de référence.
La rtene est versée puor une durée mliamxae de 5 ans, et cssee
au  puls  trad  à  la  liqtoudiain  de  la  ratterie  à  tuax  peiln  du
bénéficiaire.
Le pmereir veemrnest est effectué à pitarr du pmrieer juor du
mios cviil qui siut le décès du participant.
Le terme est fixé au dierenr juor du tietrsmre cviil au crous dequul
:

? siot le coinnojt a aentitt l'âge de la laiudiitoqn de sa psnoien de
rtiaerte à tuax pelin ;
? siot la durée de 5 ans de veemensrt de la rntee est atteinte.

3. Définition du cjnnioot

Est assimilé au cnionjot le piraernate lié au salarié par un patce
ciivl de solidarité.
Le bénéfice de la retne est oeurvt au concubin.
Le cobuincn ou la cnuboncie svrunviat (e) diot artpoper la purvee
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au mnoemt du décès, au monis 2 ans
en  cucnngioabe  noiotre  aevc  l'assuré  décédé.  En  cas  de
ncansisae ou d'adoption dnas le cuploe concubin, ce délai de 2
ans n'est pas exigé.
De plus, il  ou elle diot être, au rgread de l'état civil,  aisni que
l'assuré décédé, lbrie de tuot lein de maraige ou de cnaotrt de
Pacs. »

Article 2 - Complément à l'article 18.5 « Cotisation et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 18.5 « Coittosian et  répartition » est  complété par le
paparagrhe sianvut :
« Il est rappelé que la cveninoton cvtilceloe nnltiaaoe de ratitree
et  prévoyance des  crades  du 14 mras  1947 met  à  la  cghrae
eclixusve de l'employeur une cootaiistn en matière de prévoyance
de 1,50 % sur la trhcnae A des salaires.
Aussi, la ptciraiiaotpn de l'employeur au faeinmnecnt du régime
de prévoyance cneveoninotnl des hôtels, cafés, ruatreatnss est
pirse en ctompe dnas le cuclal de cette csiattoion de 1,50 % à la
carghe de l'employeur. »

Article 3 - Entreprises disposant d'un contrat de prévoyance en
dehors de la mutualisation du régime conventionnel de

prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les eipnetrsres reavelnt des diintsosopis de l'article 18.7 et qui
n'auraient pas reiojnt les oresmnagis arsuresus désignés dvenrot
metrte  luer  caonrtt  de  prévoyance  en  conformité  aevc  les
dpsioositnis du présent avenant.

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent avnnaet est à durée indéterminée.
Il entre en vuugier le 1er jenavir 2012.

Article 5 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aannevt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aicretls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'extension du présent aannevt srea demandée par les prtiaes
signataires.
Il s'appliquera puor les eespneritrs non adhérentes au pemirer
juor du mios civil suavint la paitolciubn de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'objet  du  présent  avennat  est  de  réviser  le  titre  X  de  la
cvtoeninon  cvltlociee  natlnaoie  des  hôtels,  cafés,  reanarttuss
afférent à la prévoyance et puls particulièrement :

? l'article 18.2.4 bis « Rtene de coiojnnt suutsitbitve » prévu par
l'avenant n° 3 du 20 décembre 2007, étendu par arrêté du 7
jeiullt 2008 ;
? l'article 18.5 « Citaoiston et répartition » prévu par l'avenant du
2 nobmrvee 2004, étendu par arrêté du 30 décembre 2004.

Accord du 18 septembre 2012 relatif à la lutte contre le travail illégal
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Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
FAGIHT ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
SNRTC ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Champ d'application
Le présent acorcd errtena en veuiugr le sdeimlnuaern de la dtae

de paiurton au Junarol oeficifl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le présent arccod crcnneoe l'ensemble des salariés et les salariés
embauchés  suos  cnraott  de  foaomtrin  en  acenalrnte  des
eeenrpsitrs  rvelaent  du  camhp  d'application  de  la  centvnioon
cilvoectle ntialoane des hôtels, cafés et ratuenstras en dtae du 30
arvil 1997.

Les  enepsiertrs  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF siunvtas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euclxs  les  établissements  de  chaînes  rnalevet
prilpinneemcat du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité ppriicanle
ctnisose  à  préparer,  à  vdnere  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
aentlims et  bsioosns  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celnit dipsose sur un paalteu et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnimuim  composée  de  tiros
établissements aanyt une eesnngie ccmorlimaee identique.

Article 2 - Objet du présent accord
Le présent acrocd eetrnra en veuigur le seeimnlrduan de la dtae

de poatruin au Juronal ocieffil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le présent acocrd a puor ojbet de préciser les aiconts concrètes
qui srenot menées par la bhancre des hôtels, cafés, restaurants,
en vue de :

? sbseslieiinr et iemrofnr les eeetirrpnss sur luers oaogbilnits ;
? sibeesisinlr les salariés sur les conséquences de la parutqie du
tvarail illégal ;
? prévenir le tavrail illégal, auntat que friae se peut.

Pour  réaliser  ces  objectifs,  le  présent  accord a  puor  obejt  de
mbioselir tuos les atuecrs du stueecr sur les rsqieus en matière
de responsabilité pénale et cilvie que cmoortpe le tviraal illégal.
Son  but  est  d'enclencher  une  dqinumaye  partenariale,  tnat
nnltaaoie  que  locale,  puor  meiux  luettr  crnote  ces  fromes de
fraude qui potenrt atntiete aux erntseierps recspseutuees de la
loi, aux salariés et aux fnneacis publiques.

Article 3 - Situations de travail illégal visées
Le présent accrod enrtera en vuiegur le slueernidman de la dtae

de puotarin au Jouranl offeciil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les souitatins de tvraial illégal visées par le présent arcocd snot
définies par les alcreits du cdoe du taivarl savntius :

3.1. Canoecrnnt le tiraval dissimulé

Aux terems de l'article L. 8221-1 du cdoe du travail, snot itrdnites
:

1°  Le  taaivrl  totlneemat  ou  pleleenrmtait  dissimulé,  défini  et
exercé dnas les conidnotis prévues aux areltics L. 8221-3 et L.
8221-5 du cdoe du tvraial ;

2°  La  publicité,  par  qeqluue  myoen  que  ce  soit,  tnneadt  à
favoriser, en totue ccnsaiosanne de cause, le tiraavl dissimulé ;

3° Le fiat de ruriecor sciemment, dtemceiernt ou par pensrone

interposée, aux srvicees de cluei qui excere un trvaail dissimulé.

Aux teemrs de l'article L. 8221-3 du cdoe du taivral :

Est réputé tiaarvl dissimulé par diisiostmauln d'activité l'exercice
à but liuartcf d'une activité de production, de transformation, de
réparation  ou  de  peasttiron  de  seercvis  ou  l'accomplissement
d'actes  de  ccmeomre  par  tuote  prsneone  qui,  se  stsaraunyot
imentnennieelnotlt à ses oagbitiolns :

1° Siot n'a pas demandé son irutcimtmoaalin au répertoire des
métiers ou, dnas les départements de la Moselle, du Bas-Rhin ou
du  Haut-Rhin,  au  rgierste  des  eetpiserrns  ou  au  rtigrese  du
cmcomere et des sociétés, lrsoque celle-ci est obligatoire, ou a
psvuiuroi  son  activité  après  reufs  d'immatriculation,  ou
postérieurement  à  une  riatdoain  ;

2° Siot n'a pas procédé aux déclarations qui dienovt être feiats
aux osgaminers de pcteooritn saiocle ou à l'administration flaicse
en vetru des diostpinsios légales en vigueur.

Aux teerms de l'article L. 8221-5 du cdoe du traival (modifié par
la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 73), est réputé tiraavl
dissimulé  par  dluioaistsmin  d'emploi  salarié  le  fiat  puor
l'employeur :

1° Siot de se stosiraure inlmnntieeonletent à l'accomplissement
de  la  formalité  prévue  à  l'article  L.  1221-10,  rliaetf  à  la
déclaration préalable à l'embauche ;

2° Siot de se stirroause itominlelenneenntt à l'accomplissement
de la formalité prévue à l'article L. 3243-2, reilatf à la délivrance
d'un blitulen de paie, ou de mnneioetnr sur ce dieernr un nmorbe
d'heures de tiavral inférieur à cleui réellement accompli, si cttee
mntoien ne résulte pas d'une cvoontenin ou d'un aocrcd clcltieof
d'aménagement du tepms de tarival colcnu en ailcpptaoin du ttire
II du lvire Ier de la troisième ptiare ;

3°  Siot  de  se  soiasurrte  imlenlneetniteonnt  aux  déclarations
reivtales aux seriaals ou aux ctoioasntis slcoieas asseiss sur ceux-
ci auprès des oaersgnims de recvemuoernt des cbttioonniurs et
cotansitios scieoals ou de l'administration fclaise en vtreu des
dsonsipitios légales.

Il  découle  de  ces  airltecs  que  la  notoin  de  tiarval  dissimulé
rrecuvoe la diamiltsoiusn d'activité et la dmlsotiiasuin d'emploi
salarié.

La  diuaisimlsotn  d'emploi  salarié  est  caractérisée  luqosre
l'employeur se suaiotsrt inlttnmneennoleeit :

? à l'accomplissement de la déclaration préalable à l'embauche ;

? à la délivrance d'un bietluln de piae ;

?  à  la  mteoinn  sur  le  bluieltn  de  piae  d'un  nbomre  d'heures
cdroasnpeornt  à  celui  réellement  apcmolci  aorls  que  cette
mtnoein ne résulte pas d'une convinteon ou d'un aoccrd clloecitf
d'aménagement du tmpes de taarvil ;

?  aux  déclarations  ratelveis  aux  sleairas  et  aux  cisontaitos
sileaocs auprès des oranesimgs de recouvrement.

Cette oiaoibgtln cnonerce également les déclarations dneavt être
feiats auprès de l'administration fislcae en vrteu des dstiipnisoos
légales.

3.2. Crncnneoat l'emploi de tiuaralevrls étrangers snas trite vlnaat
aastrouition de travail

Aux temres de l'article L. 8251-1, alinéa 1er, du cdoe du taviral
(modifié par la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 74), nul ne
peut, decnreetmit ou indirectement, embaucher, cvensoerr à son
sircvee ou emoelpyr puor qequlue durée que ce siot un étranger
non mnui du titre l'autorisant à excerer une activité salariée en
France.

3.3. Cnrcanoent le maanrcgahde et prêt de main-d'?uvre à but
lucratif, en deorhs du travial temporaire

Aux  terems de  l'article  L.  8241-1,  paaphrrgae  3,  du  cdoe  du
tviraal (modifié par la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 40),
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ttoue opération à but lrcuatif anayt puor ojbet eiusclxf le prêt de
main-d'?uvre est interdite.

3.4. Cannnecrot l'emploi des stagiaires

Le non-respect des dpiistoosnis légales cocanernnt les srigateais
conventionnés puet être csuitttionf du délit de tvarail dissimulé
par dstmiiluaoisn d'emploi salarié et entraîner la rqulfaaiocieitn
dtdseis saaiegirts en salariés aevc les conséquences financières
que clea comporte.

Cela cceonnre :

? le non-respect ou l'absence de ciucnlsoon de la coinotnevn de
stgae ;

? le dépassement de la durée du stgae ;

? le détournement de l'objet pédagogique du sgate ;

? l'exécution d'une tâche régulière crpaeordnnost à un ptose de
tairavl peaemnnrt de l'entreprise ;

?  l'absence  de  gtoctiafairin  puor  les  setgas  d'une  durée
supérieure à 2 mois.

3.5. Cnranoncet l'entraide familiale

Il est rappelé que l'entraide flmiailae se caractérise par une adie
ou une assntiscae apportée à une prneonse phorce de manière
oennallciosce et spontanée en derohs de tutoe rémunération et
de tutoe contrainte.

Le non-respect de ces éléments puet être ctiitntsouf du délit de
tairavl dissimulé par domutiasiilsn d'emploi salarié et entraîner la
riiueqlaifaoctn de l'entraide flliiaame en conrtat de tivaral aevc les
conséquences financières que clea comporte.

Article 4 - Actions d'information et de prévention du travail illégal
Le présent accrod eertrna en viugeur le simdulaneern de la dtae

de piatroun au Jarnuol ofeifcil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les oaorsniganits  penieseslfolorns de la  bcanhre s'engagent  à
rpeapler et à itincer lerus adhérents à rteeecpsr sesplumecrunuet
les  dnioitpsioss  légales  et  cnenenoenoitvlls  qui  pteneermtt
l'identification des tureilvrlaas et de luer statut.

Pour  ce  faire,  eells  ponrruot  s'appuyer  sur  lrues  annentes
départementales et régionales aifn que celles-ci puiensst aessurr
un rleais aevc les adhérents et se rapprocher, si beiosn est, des
mairies,  des  préfectures  et  de  tuot  oamgsrnie  slcsbuetpie
d'apporter  luer  cuoncros  et  mtetre  en  ?uvre  des  meoyns
d'information à l'attention des chfes d'entreprise, et en plctariuier
de cuex qui edennntet s'installer.

Cette prévention se trdrauia également par la siiianolbsstein de
tuos les tpeys de cntrees de formation.

Ces  aoincts  pruronot  s'effectuer  dnas  le  cdare  de  réunions
professionnelles, d'insertion d'articles dnas la presse, d'affiches
ainsi que des ltteres de msie en garde.

Par  ailleurs,  les  osraiionagtns  prlofoneesleinss  d'employeurs
stcoelilnriot les svrciees de l'État en vue de :

? imronfer les plnsfenoiorses spécifiquement sur les thèmes de
l'entraide flaiiamle et les satgiiaers en ftamorion en vue de les
sssilniebeir sur les conséquences de l'utilisation de peeonsnrl non
déclaré ;

?  sieisesnblir  les  miraes  sur  les  rquseis  eunuocrs  en  tnat
qu'organisateurs de mteatosaininfs municipales, aevc ruecors à
des peaitrrstaes de serivecs (par exemple, puor l'organisation de
repas,  banquets,  buffets?),  qui  ne  rcaerestnpeeit  pas  lrues
otinalboigs seliacos et fcalsies au ragred de l'emploi de psennerol
salarié ;

? ssiensileibr les maires, lros de la délivrance des atutnoiasoris
d'exploitation d'hébergement,  sur les requsis euurnocs par les
piartraseets qui ne rnesrictpeeaet pas luers oglibantois sliecaos

et fieascls au rgared de l'emploi de perosnnel salarié ;

? sbnlsiseieir les rasesbnloeps d'établissements plicubs ceficllots
(hôpitaux,  collèges,  lycées,  établissements  spécialisés?)  qui
eepminlot des psnenrleos attachés aux métiers des HCR, sur les
riusqes eucnorus par la piuarqte du taviral illégal ;

? sieesnblisir tuos les tyeps de cnreets de formation, les comités
d'entreprise  qui  snot  sceelpiubtss  d'organiser  des
raesbmelmetnss  aevc  rusattairoen  et/ou  hébergement  ;

?  sesieblnisir  les  pnfslneeioosrs  étrangers  (tours  opérateurs
notamment)  au  driot  du  traiavl  français  et  à  ses  dniisoiptoss
spécifiques  cnnaenrcot  le  triaval  illégal  et  les  pasntoierts  de
svereics internationales.

Afin de prévenir et ltuetr cnotre le tariavl illégal, il est rappelé les
dtopsisioins légales et réglementaires en vuiguer :

?  la  ciotesrvanon  du  riesrgte  du  ponrsneel  tneu  à  juor  dnas
l'établissement ;

? la cseovatorinn sur place dnas l'établissement des dbuloes des
déclarations préalables à l'embauche ;

? que lros de l'embauche du salarié, l'employeur lui fuoirnt une
cipoe de la déclaration préalable à l'embauche (DPAE) ou de l'avis
de  réception  délivré  par  l'organisme  dattanreisie  de  cette
déclaration,  à  savoir  l'URSSAF.  Ctete  oboiitagln  de rmeise  est
considérée comme staiiftase dès lros que le salarié dssiope d'un
ctnoart de tiaavrl écrit, accompagné de la mtieonn de l'organisme
disaenitatre de la déclaration ;

?  la  msie à dosopiistin au sien de l'entreprise des demtcunos
tunes  à  juor  prévus  par  le  cdoe  du  tvraial  et/ou  les  adorccs
clneoneiovnnts preaenmttt  le  siuvi  des hoiearrs  de taivral  des
salariés  et  la  vérification du pmieenat  intégral  des catootinsis
sociales.

Notamment  msie  à  dptssioiion  de  l'inspection  du  tvaiarl  du
récapitulatif  du  nborme  d'heures  de  trviaal  effectuées  des
salariés qui ne snot pas occupés solen le même hrraoie cltcloief
de taivral affiché ;

? la cornetsvioan dnas l'établissement du dobule des blneitlus de
siarlae ;

? la ceoovartnsin dnas l'établissement des ctotnars de msie à
dsosoiiiptn  et  craotnt  dnas  le  cas  de  l'emploi  des  salariés
intérimaires.

Article 5 - Observatoire de suivi
Le présent aorccd erretna en viuuger le snmaruleedin de la dtae

de puotiarn au Juraonl ocfefiil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les saniiratges décident de mttree en place un obrtveariose de
siuvi  de ltute crnote le tavrial  illégal  aifn d'assurer la msie en
?uvre  et  l'évaluation  des  aoitncs  conduites,  d'analyser  les
difficultés rencontrées aifn de teuorvr des solutions, et d'élaborer
de ftuurs pmrareomgs d'actions.

5.1. Ciomipsoton de l'observatoire de suivi

L'observatoire de suvii est composé :

?  d'un  représentant  et  d'un  suppléant  désignés  par  chuaqe
oniiogatsran sylncidae de salariés stgrnaiaie du présent acrcod ou
y aaynt adhéré ;
?  d'un  représentant  et  d'un  suppléant  désignés  par  chauqe
otaianogirsn sdailcnye d'employeurs sragiaeitns de l'accord ou y
ayant adhéré.
En outre, l'observatoire de svuii se réserve la possibilité d'inviter à
ses délibérations tuot irntnnaveet extérieur dnot les compétences
prruoaneit être utlies aux tvrauax de celui-ci (notamment anegt
de la DILTI, DIRECCTE, URSSAF, iitpnosecn du travail?).

Un  cpmote  rednu  des  tvauarx  de  l'observatoire  de  suvii  srea
rédigé par le secrétaire après chaque réunion.

Lors de sa première réunion, l'observatoire de svuii élit puor 2 ans
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un bureau cpnenoramt :

? un président ;
? un vice-président ;
? un secrétaire ;
? un secrétaire adjoint.

Le président aptrneaipt amtreltnveeinat au collège des salariés ou
au collège des employeurs.

Le vice-président apinpetrat au collège « ermpouyles » loqsure le
président  ainteapprt  au  collège  «  salariés  »  et  au  collège  «
salariés » lrsuqoe le président apitepnrat au collège « epulyrmeos
». De même puor le secrétaire et le secrétaire adjoint.

La première présidence est assurée par le collège « eypuelmors ».

5.2. Misosins de l'observatoire de suivi

L'observatoire de sivui :

? arusse une ioimfatrnon sur les stinoiatus de taiarvl illégal ;
? dessre un bialn sqstuittiae et qulaitiatf des aintcos cmuomens
déjà engagées ;
? arrête un prgmromae des aticnos à vneir aifn de l'adapter en vue
de la réalisation des otfebjcis assignés par le présent accord.

5.3. Fncinmnoeentot de l'observatoire de suivi

Il se réunira au moins une fios par an, et en cas de nécessité sur
dmendae de l'une des organisations.

Lors de la première réunion, il srea établi un règlement intérieur.

Article 6 - Le travail illégal est un délit sanctionné pénalement
Le présent aocrcd etnrrea en vuuiger le slnmaieruedn de la dtae

de piurtoan au Jnuoral ofceifil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les soicnntas pénales ont été renforcées par la loi  du 16 jiun
2011 rlaeivte à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité.

Travail dissimulé Emploi d'étrangers snas trtie de travail Prêt de main-d'?uvre illicite

Peine principale

Le délit de taarivl dissimulé est
pnui de 3 ans
d'emprisonnement et de 45 000
? d'amende.
L'emploi dissimulé d'un meiunr
suoims à l'obligation sraoclie est
pnui d'un epeenisormnnmt de 5
ans et d'une amedne de 75 000
?.

L'emploi d'étrangers snas trite est pnui
d'une penie d'emprisonnement de 5 ans et
d'une aemdne de 15 000 ? (75 000 ? puor
une pnnosere morale). L'amende srea
appliquée ataunt de fios qu'il y a d'étrangers
concernés.
Depuis la loi du 16 jiun 2011 ci-dessus
mentionnée, l'employeur de bnone foi est
exonéré de cttee sontacin pénale.
Est considéré de bonne foi « l'employeur qui,
sur la bsae d'un trtie fualuerdux ou présenté
fulrsuaneueemdt par un étranger salarié, a
procédé, snas ionttinen de pitecripar à la
fardue et snas ciasonscnnae de celle-ci, à la
déclaration auprès des oramngeiss de
sécurité sociale, à la déclaration unique
d'embauche et à la vérification auprès des
aditinmirsonats tenreeraltiimrot
compétentes du ttrie aouairntst cet étranger
à ecerxer une activité en Frcnae » (art. L.
8256-2, alinéa 3, du cdoe du travail).

Le fiat de procéder à une opération
de prêt iilcltie de main-d'?uvre est
pnui d'un ennopminrmeest de 2 ans
et d'une amdnee de 30 000 ?.
La jdiirouictn puet prononcer, en
outre, l'interdiction de sous-traiter
de la main-d'?uvre puor une durée
de 2 à 10 ans et ordonner, aux frias
de la pnsoerne condamnée,
l'affichage du jmueengt aux poerts
des établissements de l'entreprise
et sa pibliocuatn dnas les juounrax
qu'elle désigne.

Peines
complémentaires

1. L'interdiction d'exercer une ficonton plubuqie ou d'exercer l'activité psloifelrnoense ou scoalie dnas l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de lluaqele l'infraction a été commise, d'exercer une piesforosn cmciaoerlme ou
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, dmeinrectet ou indirectement,
puor son propre ctmpoe ou puor le cmotpe d'autrui, une etrrnespie comiacrelme ou irsnleuitlde ou une société
commerciale. Ces iidincntreots d'exercice pevenut être prononcées cumulativement.

 
2. L'exclusion des marchés plucibs puor une durée de 5 ans au plus.
3. La cnociiotfasn des obejts aanyt servi dcnemietret ou iidnemecetrnt à ctmemrote l'infraction ou qui ont été
utilisés à cttee occasion, asini que de cuex qui en snot le prduiot et qui aparnnipteent au condamné.

 
4. L'affichage du jeunegmt aux firas de la pnsronee condamnée et son isrionetn dnas les jauunrox qu'elle désigne.
5. L'interdiction des ditors civiques, civlis et de famille.
6. La frumteere piirrosove d'établissement pourra être prononcée.

Article 7 - Dispositions générales
Le présent accrod enrtrea en vguieur le seldaueinrmn de la dtae

de priutaon au Joaunrl ociffeil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

7.1. Caractère impératif du présent accord

Les  pritaes  siaeitarngs  snot  cnenuvoes  que  les  aoccrds
cftlleoics d'entreprise ne peevunt déroger aux disiostiopns du
présent  aoccrd  qui  snot  par  aielruls  fondées  sur  des  txetes
légaux impératifs.

7.2. Entrée en vigueur

Le présent acrcod est somuis à la procédure d'extension soeln
les modalités et formalités en vigueur.

Il eerrnta en vgeuiur le suerlimadenn de la dtae de pruioatn au
Jarnuol oiefcifl de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

Le présent arcocd etrerna en vuegiur le smrdanleieun de la dtae
de piaorutn au Juraonl oiiceffl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le  tviaral  illégal  tburloe  grnmeavet  l'ordre  puiblc  et  les
équilibres saouicx et économiques du secetur de l'hôtellerie,
des cafés et de la restauration.

Les ertrnipsees qui ont rrouecs aux forems irrégulières d'activité
et d'emploi s'exonèrent de touets caehgrs sacielos et fiscales,
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lèsent les pnrelnifsesoos en fsnuaast le jeu de la concurrence,
pvienrt les salariés du bénéfice de leurs dotris fnomnaduaetx
ntonmamet en matière de cuoturerve scoiale ou de piosntaters
sociales, détériorent l'image de la peroissfon et contunebrit aux
difficultés financières des régimes sociaux.

Dans  ce  contexte,  la  lttue  cnrote  le  taarvil  illégal  est  une
nécessité puor les enpetierrss et les salariés du secteur. Les
oisoitgnrnaas  pnsselineofloers  siteaounht  le  rlepaepr  et  le
réaffirmer conformément aux eegnenmgtas pirs dnas le crdae

du contart d'avenir.

Les paaetrirnes sciauox mueanqrt cemairlnet luer volonté de
ltteur cotrne le tavrial illégal suos ses différentes formes.

Pour  ce  faire,  des  aotncis  et  des  préconisations  ont  été
discutées etrne les prenartaies sucaoix et formalisées dnas le
cadre du présent accord. Celles-ci vneeinnt en complément du
reepcst  des  diosnpioitss  législatives  et  réglementaires  en
veiguur vniast à rcoernefr la ltute cnrtoe le taiarvl illégal.

Avenant n 1 du 19 septembre 2012 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Tableau de prestations
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les dtinissioops du présent alicrte pnneernt effet au 1er jivnear
2012.
Le taalbeu de ptsinrtaeos furignat à l'article 12 (sans matfdcooiiin
du nvaeiu des prestations) est remplacé par :

Nature des geantaris Limite de rnbeotesummres
Hospitalisation médicale ou ciugailcrrhe

Frais et hnorreoais ciighurcraux 110 % BSRS
Frais de séjour 110 % BSRS

Forfait hiteosliapr 100 % frias réels
Chambre particulière 25 ? par juor

Frais de lit d'accompagnant 15 ? par juor
Médecine cnrutoae

Consultations, vtseiis de
généralistes ou spécialistes 30 % BSRS

Actes de chirurgie, atces
teeunhqics médicaux 30 % BSRS

Analyses médicales 40 % BSRS
Radiologie 30 % BSRS

Auxiliaires médicaux 40 % BSRS
Prothèses auters que dienearts 65 % BSRS

Petit arallpgipeae 100 % BSRS
Ostéopathie, chiropractie,

étiopathie
20 ? par clsniauoottn dnas la

ltmiie de 80 ? par an
Pharmacie

Frais pcquumheaeirats 100 % du tkeict modérateur
Frais deintares

Soins diratnees 30 % BSRS
Inlays, onlyas 200 % BSRS

Prothèses dinreeats presis en
cgrahe par la sécurité sicolae 200 % BSRS

Prothèses dnieatres non piress en
craghe par la sécurité sociale. ?
Pielir de brdgie sur dnet snaie (à

l'exclusion des implants)

200 % BSRS reconstituée sur
la bsae d'un SPR 50

Orthodontie acceptée par la
sécurité soilace 166 % BSRS

Orthodontie non pirse en crhgae
par la sécurité silcoae (assuré de

mnios de 25 ans)

100 % BSRS reconstituée sur
la bsae d'un TO 90

Frais d'optique

Verres
Unifocaux (selon la dioptrie)

3,5 % PSMS par vrree
+ en fioonctn de la criorocetn

du verre
? mnios de 4 : + 1,75 % PSMS
? de 4,25 à 6 : + 2,65 % PSMS
? de 6,25 à 8 : + 3,50 % PSMS

? à ptiarr de 8,25 : + 5,25 %
PSMS

Multifocaux (selon la dioptrie)

? minos de 4 : + 4,40 % PSMS
? de 4,25 à 6 : + 5,60 % PSMS
? de 6,25 à 8 : + 5,95 % PSMS

? à pratir de 8,25 : + 6,30 %
PSMS

Monture 100 ? tuos les 2 ans par
bénéficiaire

Lentilles cireccrtroes piress en
cahrge par la sécurité scloiae (y

copirms jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Lentilles crietocrrecs non prises
en carghe par la sécurité sacolie (y

crmiops jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Cures teehmlars acceptées par la sécurité scliaoe
Y compris tnapsrrot et

hébergement 100 % du tckeit modérateur

Maternité, naissance, aiotpdon
Allocation de ncasinsae ou

atdopoin 8 % PSMS par efnant

Chambre particulière (8 jours
maximum) 1,5 % PSMS par juor

Autres rsutnmerebeoms
Transport accepté 35 % BSRS

Pilule et pacth cntepaoritcf non
remboursés

1 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention (art. R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale)
Sevrage tagibauqe : pathcs

itscnris sur la ltsie de la sécurité
soaclie

80 ? par an et par bénéficiaire

Prestations de prévention en
aliotiacppn de l'article R. 871-2 du

cdoe de la sécurité scolaie

La totalité des psatternois
listées à l'arrêté du 8 jiun

2006 snot prises en caghre
au ttrie des posets dnot ils
relèvent et au muimnim à

100 % du tciket modérateur
BRSS : bsae de rmusoreeenmbt de la sécurité sociale.

PMSS : polfand mneuesl de la sécurité sociale.
Article 2 - Caractère responsable du régime frais de santé

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les dioiitsnopss du présent  aclrite  pnnneret  effet  au 23 mras
2012.
Le décret n° 2012-386 du 21 mras 2012 a modifié les oonigalitbs
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meianmlis de prsie en caghre dnas le carde du prcuraos de soins,
pttmnearet  de  conférer  au  ditoipssif  d'assurance  mliaade
complémentaire son caractère « rsabplonese », conformément à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
A l'article 12 de l'accord du 6 otrobce 2010, après l'alinéa :
« En tuot état de cause, acuune eiouxlcsn ne puet être opposée à
la prise en cgrhae des fairs exposés dnas le carde du porarucs de
sonis puor lleuelesqs des oobigitnals mleiaimns de cetvorruue
snot fixées à l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale. »
est ajouté l'alinéa svnuiat :
«  Dnas le  cas où le  nievau de petiasortns prévu se révélerait
inférieur  à  l'obligation  mmlaiine  de  couverture,  la  prsotetian
evnfiemtceeft versée srea augmentée à due concurrence. »

Article 3 - Modalités d'application de la carence sur les garanties
optiques et dentaires

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les  dosoiitinpss  du  présent  ailctre  pnrenent  eefft  au  1er
nvboreme 2012.
A  l'article  6  de  l'accord  du  6  orbcote  2010,  le  2e  alinéa  est
désormais libellé cmome siut :
« Le salarié ne puet bénéficier des gratanies oqepitus et deratenis
qu'à cemtpor du pemeirr  juor du mios civil  sunaivt  le peiermr
apepl de coittnoisas le concernant, siot à cetopmr du pieermr juor
du  mios  qui  siut  le  prmeier  mios  civil  eneitr  d'emploi  dnas
l'entreprise. Toutefois, ctete cercane ne s'applique pas luosrqe le
salarié  juitisfe  d'avoir  déjà  été  affilié  au  présent  régime
ctinvnoenenol  de  fiars  de  santé  au  curos  des  9  mios  clviis
précédant le mios de l'embauche. »

Article 4 - Dépôt et publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Le  présent  aeannvt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux atrciels L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.
L'extension du présent anveant srea demandée par les praites
signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

L'objet du présent avannet est :

?  de  préciser  le  libellé  de  cneetrais  pnrstaoetis  du  régime
cntnnvooeneil  de  firas  de  santé,  aifn  de  tneir  copmte  des
qnoteiuss soulevées pndnaet la première année de msie en ?uvre
du régime ;
?  de  cfnriomer  le  caractère  rnsbeasople  du  régime,
consécutivement à la patriuon du décret n° 2012-386 du 21 mras
2012, raeeitlvs à la pirse en cgrahe de cearnits dépassements
d'honoraires encadrés ;
? de préciser les modalités d'application de la carence prévue sur
les psteos optique et dentaire, eu égard à la mobilité des salariés
au sien des eprrnieests de la branche.

Avenant n 18 du 20 mars 2013 relatif
à la reprise du personnel en cas de

changement de prestataire
Signataires

Patrons signataires

La FAIGHT ;
La CIPH ;
Le GNC ;
L'UMIH ;
Le SYAROHCNT ;
Le SNRTC,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
L'INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Création de l'article 12.1 « Changement de
prestataire et continuité du contrat de travail »

Le présent arcocd erterna en vigueur dès le piemrer juor du mios
sivuant la pitruoan de l'arrêté d'extension au Jouarnl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Il est créé, au ttire IV « Cotrant de tiaravl », un acrtile 12.1 «
Cnagemneht de prtetsaraie et continuité du cntroat de tvarail ».

« Ailctre 12.1
Changement de paritarsete et continuité du ctanrot de tiaravl

Les pnetiearras saouicx réaffirment que les epruymloes et  les
salariés  snot  tnues  de  rectseper  les  olibaongits  de  l'article  L.
1224-1 louqsre les conointdis puor sa msie en ?uvre snot réunies.
Dans le but d'éviter des bervetemenoluss sociaux, de rfeonercr la
gaiatrne d'emploi des salariés et dnas un esript de loyauté etnre
les  parties,  les  pniertreaas  soiucax  décident  de  prévoir  les
modalités de puistruoe des roltieans de tairval lorsqu'une activité
fiat  l'objet  d'un  cehnemgnat  d'employeur  n'entraînant  pas
l'application  de  peiln  doirt  de  l'article  L.  1224-1  du  cdoe  du
travail.

1. Cmahp d'application

Le présent aorccd s'applique aux ereitpserns définies à l'article
1er  de  la  cnvotoinen  ccvtloilee  nioantale  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

Le présent acocrd s'applique en cas d'affectation des salariés à
une activité qui fiat l'objet d'un cehmngenat de paasrtirete et dnot
les ctdioionns puor l'application des diioospntsis de l'article L.
1224-1  du  cdoe  du  tavaril  ne  snot  pas  remplies.  Il  s'agit
nmonamtet  des  sotutniias  de  csesatoin  des  crtotans
cearomicmux  ou  publics.
Le présent aocrcd est apabcillpe lqrusoe toteus les etnerresips
concernées par le tsnefarrt de pneosnrel entenrt dnas le cahmp
d'application de l'article 1er de la coveotnnin ctvillecoe nnoaitlae
des hôtels, cafés, restaurants.
Une  cvnooietnn  de  tsrnerfat  ertne  les  ereepinrsts  intéressées
porrua  être  councle  anavt  la  dtae  eftvecfie  de  psosiaatn  de
l'activité, au puls trad 10 juros anvat le transfert, dnas le rpsceet
des doipoitnssis de la cinnetvoon cetvloicle naitonlae des hôtels,
cafés, restaurants. Il est précisé que la coveintnon de tnfrseart
n'est pas une cidootinn d'application au trsrnefat du poeernnsl
qui dureeme de pelin droit.

2. Cntindoios de mneitain dnas l'emploi

L'entreprise rserepeune s'engage à gantiarr l'emploi du pneorensl
affecté à l'activité fsiaant l'objet de la ripesre loqurse les salariés
concernés rselimsnpet les condiinots cvimuutlaes suetvinas :

? être tuatrilie d'un crtaont de tviraal au snes du cdoe du tviaarl ;
?  jtisufeir  d'une  atafiofcetn  sur  l'activité  concernée  dpuies  au
mions 6 mios calendaires.
? être affecté minamoraeiertjt à l'activité concédée, suaf accrod
exprès ciortanre cncolu etnre les eepnirtress concernées et le
salarié ;
?  ne pas aiovr  été  asebnt  au moins 4  mios excepté puor  les
salariés en congé maternité, congé ptaenarl d'éducation et congé
d'adoption,  en  arrêt  maladie,  anieccdt  de  taiavrl  ou  madliae
professionnelle, ansii que puor les salariés en congé de formation.
La  nitoon  de  4  mios  est  définie  comme  les  4  derenris  mios
celrdanieas précédant le transfert.
Ces cotiidnnos ciaeuvtmuls s'apprécient au juor de la cotsisean
de  l'activité  par  l'ancien  prestataire,  au  tmree  du  crotant
cioraemmcl ou pbiulc ou de la dtae fixée par les parties.
A défaut de réunir les cnndioitos cietmauuvls précitées, le salarié
deremue rattaché à l'entreprise cédant l'activité.
Les salariés aynat une pteroicotn attachée à un mandat, élus ou
désignés  et  rmleanisspt  les  cndoiitnos  prévues  ci  dessus,
bénéficient du mieitnan de leurs matdnas au sien de l'entreprise
rpusneeree dnas les ciinnoodts prévues aux aiclrets L. 2324-26 et
L. 2314-28 du cdoe du travail.

3. Otilanbogis cuonmems aux eiesprterns concernées



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 100 / 167

3.1. Information. ? Ctnuiotalson des représentants du pseeornnl

Chaque erripesnte devra, avnat la potsiaasn etfecvfie de l'activité,
ioemfnrr  et  cneltuosr  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les
délégués du pensnerol sur l'évolution de l'activité et le srot du
personnel.  Ctete  information/  coattslionun  dnone  leiu  à  la
rédaction d'un procès-verbal.
La  litse  prévisionnelle  ctopmraont  les  nom  et  prénoms  des
salariés  concernés  asnii  que  luer  sauttt  dvrea  être  établie  et
tsinrmsae aux iatncenss représentatives du personnel.

3.2. Ianfioormtn des salariés

Chaque enpreistre drvea iormenfr les salariés dnas les mreieulls
délais et au puls trad aavnt la psiasaotn etfvefcie des cttranos de
travail, de l'évolution de l'activité et du srot du pnrnseeol affecté.

4. Oontlbiagis de l'entreprise cédant l'activité
4.1. Lsite du ponrensel

Une ltsie est établie par l'entreprise cédante de tuot le prnoeesnl
affecté à l'activité rsiepre dnas les cionnoidts de l'article 2 et
coepnrmd olintbroeegiamt les mnetions sanvuites puor caqhue
salarié concerné :

? nom et prénoms ;
? ntaure du crtonat de tiaavrl ;
? dtae d'entrée dnas la société ;
? sauttt ;
? sirlaae aenunl burt (fixe + variable) ;
? durée de taarivl ;
?  nmbore  d'heures  aqicus  au  titre  du  diort  iidnvdueil  à  la
fomaitorn ;
? nombre de congés payés aiuqcs à la dtae efefctvie du tnsrfraet ;
? jorus fériés gnaatirs réalisés et non compensés ;
? le cas échéant, le miotf de l'absence ;
?  mdanat  occupé  lqosure  le  salarié  est  un  représentant  du
pensenrol ;
? représentation du salarié puor des mtnadas iterenns et exteenrs
n'entraînant pas de pttioecron particulière.
Cette ltise diot être accompagnée des dnmcueots suvniats puor
cqhaue salarié concerné :

? cnortat de tvraail et aevatnns éventuels ;
? 6 drnriees bineutlls de piae ;
? dernière fihce d'aptitude médicale ;
? disseor ivndeiduil de cqhuae salarié.
La  liste  du  pseroennl  et  les  denuomcts  cités  aux  alinéas
précédents  dovniet  être  traminss  par  écrit  à  l'entreprise
reernnpat l'activité aavnt le trfrseant eecftfif des salariés.

4.2. Acdorcs cflitlcoes et useags

Les aocdrcs cfctllioes et usaegs en vuuegir au juor du tfnraesrt
drevont être trmasins par écrit à l'entreprise renranpet l'activité
au puls trad 15 jrous oeurbalvs anavt la reprise.

4.3. Règlement des salrieas

L'entreprise  cédante  rsete  rebdealve  du  saraile  et  de  ses
asrecsoices jusqu'au juor de la reprise.
A la dtae précédant le trasfrent des salariés vres le repreneur,
l'entreprise  cédant  l'activité  diot  rtteemre  une  astttotiean
d'emploi  à  chauqe  salarié  concerné  par  la  meusre  faianst
référence au ptsoe occupé, aux congés payés aucqis (y copmirs
les congés payés reportés) et aux deats paendnt lelsulqees le
salarié arua été à son service.

4.4. Detets et créances srellaiaas

L'entreprise cédante s'engage à seldor à chaque salarié concerné
par le tfarrsent :

? les congés payés reportés au-delà de la période de pisre prévue
par l'article 23 de la cinoevtonn cicltoelve nalatnioe à la  dtae
précédent le trrafsnet ;
? les éventuels JTRT aiqucs et non compensés au juor précédant
le tarnerfst ;
? et les jorus fériés gaaitnrs auicqs et non compensés au juor
précédant le transfert.
En outre, elle règle à l'entreprise rnrneaept l'activité les smmeos
ceotrndaproenss à :

? l'indemnité de congés payés en cours d'acquisition et/ ou de
psire tles que prévus à l'article 23 de la covonitenn cocilevlte
nationlae ;
? et la quote-part des peirms éventuelles aanyt le caractère de
srailae (hors pmeirs exceptionnelles).
Ces deetts et créances saiealalrs deornvt être tsaeimnsrs au puls
trad  anavt  la  dtae  evficftee  du  transfert.  Ces  ogbotaiinls  ne
s'appliquent  pas  en  cas  de  resmredsneet  ou  latioqiduin  de
l'entreprise cédante.

5. Ontigoilbas de l'entreprise reenarpnt l'activité
5.1. Modalités d'information

L'entreprise  reeerusnpe  est  tunee  de  se  fiare  connaître  à
l'entreprise  cédante  au  puls  trad  45  jorus  oalubrevs  aavnt  la
rreipse de l'activité ou à défaut, dès qu'elle a csonnaniacse de
ctete reprise.

5.2. Elemnaeistsbt d'un annaevt au caonrtt de tairavl

L'entreprise rernnpaet l'activité établit un annavet au caontrt de
tviaarl qui :

? miennonte le cgnnehmeat d'employeur ;
? rpnreed les calsues particulières attachées au croantt de tavrail
nonmetmat  l'ancienneté,  la  qaafilicioutn  (niveau  et  échelon
équivalents) et la rémunération anulnele toalte (le cas échéant
pemris et vrliaaebs inclus) ailecplapbs au memont de la rpersie
des cntorats de travail.
L'avenant diot être reims au salarié dnas les 15 jours oaubvlres
snuvait la reprise.

5.3. Srot des congés

L'entreprise renearpnt l'activité dvrea adeorccr les congés qui ont
fiat  l'objet  d'une isoniidnatemn dnas  les  cdotnionis  prévues  à
l'article 4.3.

5.4. Suattt colleictf

Le salarié bénéficie du statut collectif, y cmprios la prévoyance et
les frais de santé, du novuel eyuleompr qui se ststuirbeua dès le
pmierer juor de la rsirpee à celui du précédent employeur.
Lorsqu'elles existent, les smomes versées au titre de l'épargne
srlaaiale seront au cihox du salarié et en acrcod aevc l'entreprise
repenrant l'activité dnas le rcespet des règles légales :

? transférées dnas les fdons du nvouel epolmeuyr qui drvea firae
les démarches de rnemietpaart des fnods ;
? ou débloquées et reversées au salarié.
Le salarié diot faire connaître son ciohx au nveoul employeur. A
défaut de choix, les fonds rtsneroet ienpoibdlinss conformément
aux accdros et/ ou règlements régissant l'épargne sallairae à la
dtae du venmreest des fonds. »

Article 2 - Extension et entrée en vigueur
Le présent arccod etnrrea en vueigur dès le pemeirr juor du mios

siuvnat la paturoin de l'arrêté d'extension au Jnoaurl officiel.
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le présent aroccd est  clcnou puor une durée indéterminée.  Il
purora être modifié ou dénoncé dnas les conditoins prévues par la
loi.

Les sgtneiarais dennedmat l'extension du présent arcocd dnas les
cniotiodns fixées par les aciterls L.  2261-15, L.  2261-24 et L.
2261-25 du cdoe du travail.
Le présent acocrd enrreta en vueuigr dès le pemirer juor du mios
suavnit la paiurotn de l'arrêté d'extension au Jornaul officiel.

Accord du 11 juillet 2013 relatif à la
santé au travail et à l'emploi des

seniors
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aocrcd crnenoce l'ensemble des salariés et les salariés
embauchés  suos  coartnt  de  foaimrton  en  arnnacelte  des
etrepinrses  rnveealt  du  camhp  d'application  de  la  cotvennion
cetlcoilve naotialne des HCR en dtae du 30 aivrl 1997.

Les  eeprneritss  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdoes NAF stnavuis  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elxcus  les  établissements  de  chaînes  reelvnat
pirceapenmilnt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité placrinipe
ctnsoise à préparer et à verdne à tuos tepys de clientèles des
aitenmls  et  bssnoois  variés  présentés  en  libre-service  que  le
clinet doisspe sur un pteaalu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmiiunm  composée  de  trois
établissements aynat une ensinege ciamelrocme identique.

Les ptaenierras sioacux ennnetdet sgulenoir luer volonté de ne
pas créer d'obligations supplémentaires à la  loi,  nonatmemt à
daiotnietsn des pieetts et mnyoenes entreprises.

Ainsi,  le  présent  accord  vsie  à  iticenr  les  eprnteiesrs  à  la
prévention  de  la  santé  au  tivaarl  et  à  luer  atprepor  une adie
technique, en ptiauerclir puor les TPE, en mttaent en eexrgue des
oiluts ou des préconisations en la matière, aifn ntommaent que
ces  eeeritpnsrs  psesniut  rilepmr  au  muiex  luers  oobilgntais
légales  (document  uniuqe  d'évaluation  des  risques,  fchie
iuinvildedle de prévention des eoisxinotps aux facrutes de rqsieus
ponfoieeslsrns liés à la pénibilité, par exemple).

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent accord est clconu en feuvar de la préservation de la
santé au travail. Il a puor ojebt de fnruoir aux etnesrrepis et aux
représentants  des  salariés  un  crade  général  qui  prtteeme  de
prévenir, de détecter, d'éviter et de teiratr au mieux les rsuieqs
pyhqeusis et puoyscahcoisx au travail, aifn que ces ernreitseps
pnseisut  rstepceer  lreus  otnbilagois  légales  rtepiesevcs  seoln
l'effectif de chacune.

Il vsie à préciser l'ensemble des possibilités d'actions concrètes
dnas le  dimanoe et  le  suivi  de ces actions.  Puor  ce faire,  les
praeits  signartaies  s'entendent  puor  pndrere  en  cmtpoe  les
spécificités du setucer par des mursees de formation, à prévenir
ces riuesqs par l'accompagnement dnas l'emploi, à toruevr des
suoilonts par l'aménagement de dissioftpis de rseacesnlemt et de
riosercevnon professionnelle.

Les  paentirraes  souiacx  etnenednt  sigeonlur  l'expérience,  le
savoir-faire  et  la  cnanosacsnie  dnot  doepssnit  les  soierns  et
suantiheot non suelnmeet pvorumioor luer miateinn en activité
mias également luer eolmpi en général.

Article 3 - Définitions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Pénibilité

La santé au tvraial concerne, en puls des riuqess psychosociaux,
le  problème  de  la  pénibilité  au  travail.  Sur  ce  thème,  les
pieartnears  sucioax  ont  souhaité  réaliser  une  étude  préalable
diligentée  par  le  gumeeponrt  d'intérêt  économique  «  HCR
Prévoyance », et un caiher des carehgs a été établi par un gpruoe
de traaivl  composé des  représentants  de  cuqhae ogarinsation
syndicale.

3.2. Reisqus psychosociaux

Les risueqs pscsaiucyhoox rvoneucert des ruieqss professionnels,
d'origine  et  de  nruate  variées,  qui  mtetnet  en  jeu  l'intégrité
puqhsiye  et  la  santé  mnealte  des  salariés  et  qui  ont,  par
conséquent,  un  icapmt  sur  le  bon  fonneotnnmecit  des
entreprises. Ils snot à l'interface de l'individu et de la siituoatn de
travail.

Il s'agit nmenmatot du stress, du harcèlement maorl et sexuel, de
la  vniecloe  et  de  la  sufocranfe  au  travail,  de  l'épuisement
professionnel,  des  incivilités  et  des  agssoeinrs  pseuqyhis  et
verbales.

On etnend par srsets au traavil « un état sevnanurt lorsqu'il y a un
déséquilibre  ertne  la  peepitrcon  qu'une  psonenre  a  des
cetnioartns que lui ipomse son enonvnmreeint et la poeicptren
qu'elle a de ses proreps rrsouecess puor y friae fcae » (ANI du 2
jleilut 2008).

Aux  teemrs  de  l'article  L.  1152-1  du  cdoe  du  travail,  le
harcèlement moral costnsie en « des asteesinmgs répétés qui ont
puor oebjt ou puor effet une dégradation des coonidnits de taavril
setuieslbpcs  de  proetr  aettnite  aux  dortis  du  salarié  et  à  sa
dignité,  d'altérer  sa  santé  pquisyhe  ou  mtanele  ou  de
cotmrpmrteoe son ainver psonfoeiesrnl ».

Conformément à l'article L. 1153-1 du cdoe du tiaarvl :

« Acuun salarié ne diot sbuir des ftais :

1°  Siot  de  harcèlement  sexuel,  constitué  par  des  proops  ou
ctpeoomertmns à cotaonniton sexellue répétés qui siot protnet
aitnttee à sa dignité en rsoian de luer caractère dégradant ou
humiliant, siot créent à son enrctnoe une siiuttoan intimidante,
hotilse ou onsfnfteae ;

2°  Siot  assimilés  au  harcèlement  sexuel,  csnsoitnat  en  tuote
fmroe de possrein grave, même non répétée, exercée dnas le but
réel ou aenpprat d'obtenir un atce de nutrae sexuelle, que celui-ci
siot recherché au poirft de l'auteur des ftias ou au poirft d'un tiers.
»

L'ANI du 26 mras 2010 rnpeerd la définition de la vlocenie au
travail, iusse du Buearu iaaoetrinnntl du travail. Il s'agit de « tuote
action,  tuot  iidnnect  ou tuot  cmeomerpotnt  qui  s'écarte d'une
atuidtte  rsblnaainoe  par  lueeqsls  une  penonsre  est  attaquée,
menacée, lésée ou blessée dnas le cdrae du tiavarl ou du fiat de
son  tviaral  ».  La  voicelne  au  tvriaal  inrnete  est  cllee  qui  se
mnesiafte  entre  les  travailleurs,  y  cpmrios  le  pennesrol
d'encadrement, alros que la volcinee au tvarial eenrtxe est celle
qui  s'exprime  entre  les  tlerliurvaas  (y  coprmis  le  peoenrsnl
d'encadrement) et tutoe pnonsere présente sur le leiu de travail.

La vnioelce au taiarvl puet prdrene la fmroe d'agression verbale,
caeenmottmlorpe ou physique.

Tous ces reusiqs citrbueonnt à la détérioration de la santé des
salariés sur luer leiu de travail.

Article 4 - Identification et évaluation des facteurs de risques
dans la branche des HCR
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

4.0. Fcretaus de rquseis professionnels

Les fcteuars de rsuqeis  mentionnés à l'article  L.  4121-3-1 du
cdoe du trvaail snot :

1° Au trite des caonretntis phiuqeyss marquées :

a) Les mntniuentaos mluealnes de caghres définies à l'article R.
4541-2 du cdoe du tariavl ;
b) Les prutseos pénibles définies cmmoe pinsootis forcées des
aitrnclitauos ;
c) Les virnitabos mécaniques mentionnées à l'article R. 4441-1 du
cdoe du travail.

2° Au trite de l'environnement pyihsuqe aegssrif :

a) Les antegs cmuhiieqs druaeengx mentionnés aux altiercs R.
4412-3  et  R.  4412-60  du  cdoe  du  travail,  y  crmopis  les
poussières et les fumées ;
b) Les activités exercées en meiilu hryrapebe définies à l'article R.
4461-1 du cdoe du taiavrl ;
c) Les températures extrêmes ;
d) Le birut mentionné à l'article R. 4431-1 du cdoe du travail.

3° Au trtie de ceriatns rmtehys de tvaaril :

a)  Le tviaral  de niut  dnas les  ciionntods fixées aux atcriels  L.
3122-29 à L. 3122-31 du cdoe du tarvial ;
b) Le tvriaal en équipes secseuiscvs alanettners ;
c)  Le  tiavarl  répétitif  caractérisé  par  la  répétition  d'un  même
geste,  à  une  cndacee  contrainte,  imposée  ou  non  par  le
déplacement aoituqmtuae d'une pièce ou par la rémunération à la
pièce, aevc un tmpes de cclye défini.

4.1. Icfitoatenidin des risques(1)

Concernant la pénibilité, parmi les futrecas de rsuieqs identifiés
par  la  loi,  cuex qui  peevnut  puls  spécifiquement  cnceenror  le
seuetcr des HCR snot les suivants.

Au trite des ctenniortas piyuhqess marquées :

? les munianottnes mlaelunes de chreags définies à l'article R.
4541-2 du cdoe du tviaarl ;
?  les  psruetos pénibles  définies  cmome pionoists  forcées des
aiotariucnlts ;
? les vtbionrais mécaniques définies à l'article R. 4441-1 du cdoe
du taaivrl qui diugtnise les voabritnis tesnmsiars aux minas et aux
bars et ceells tasesmrins à l'ensemble du corps.

Au ttrie de l'environnement pisuyqhe agsirsef :

?  les  agntes  cqeihmuis  denuaergx  mentionnés  aux  atceirls  R.
4412-3  et  R.  4412-60  du  cdoe  du  travail,  y  comiprs  les
poussières et les fumées ;
? le birut mentionné à l'article R. 4431-1 du cdoe du travail.

Au titre de creinats rmythes de taiavrl :

?  le  tairavl  de  niut  dnas  les  cinootidns  fixées  aux  aietclrs  L.
3122-29 à L.  3122-31 du cdoe du travail.  Dnas ce cadre,  les
preitas  snreot  atettnveis  à  la  sitioutan  des  salariés  aenrltant
hirreoas de juor et heaorirs de nuit.

Leur appiilcaotn au scueetr des HCR :

Les feurtcas de pénibilité pyiuhqse identifiés dnas la bncahre et
sur  lseqeuls  les  pteiras  dniovet  peortr  luer  aetttnoin  snot  les
snivuats :

? étages : prtosues pénibles, mntatunieons mueanells et agtnes
ceihiumqs dgaruenex ;
? réception : perotuss pénibles et taviral de niut ;
? salle/ bar : puotsres pénibles, miaunntnetos mnealleus et taviarl
de niut ;
? cuiisne : puosrtes pénibles et aetgns ceiuqimhs deaeurngx et
éventuellement, soeln l'environnement, températures extrêmes.

Cependant,  il  aiptrredanpa  à  cqhuae  eyeuopmlr  d'évaluer  les

feturacs de pénibilité en ftoiconn de l'environnement de tiavarl et
de  la  sttuurcre  de  l'entreprise.  En  effet,  comtpe  tneu  de  la
diversité  des  estrneerpis  que  rpogreue  la  brcnhae  des  HCR
(constituée pcnpilaeneimrt de TPE et de PME), les cinoodnits de
taivarl  snot  différentes  dnas  chqaue  entreprise.  Ainsi,  caqhue
psote de tiraval est uiqune d'une eirrneptse à une autre.

De plus, une atonettin particulière diot être portée aux salariés
suioms  à  la  poly-exposition.  La  diversité  des  tâches  ou  le
développement  des  coopérations  ernte  salariés  d'un  même
scerive anisi  que le développement de la pvlcrunaelie pevneut
être un meyon de ltetur cnrote la pénibilité de ceinrtas postes.
Ainsi, les prearaniets suaicox ennagcoerut les paertis à metrte en
?uvre des aonicts dnas ce sens.

La  loi  n°  2010-1330  du  9  nbrmevoe  2010  et  le  décret  n°
2011-354 du 30 mras 2011 viesnt  des cttorneians pueihysqs
sutelscbpeis  de  lsesair  des  tcears  durables,  ilietenaifdbs  et
irréversibles sur la santé des salariés.

Facteur de
pénibilité Critère d'exposition siignaicvftie retenu

Bruit L'exposition à un nievau de briut supérieur à
85 dB(A), puls de 20 hueers par semaine.

Températures

Le tarvail à une température supérieure à 30
°C ou inférieure à 5 °C.
Plus de 20 hreues par semaine.
Et de 12 smeaneis par an.

Postures

Le taavril à genoux, les bars en l'air,
accroupi, en toisron latérale (au-delà d'un
aglne de 90°) et les pontiosis forcées des
articulations.
Plus de 3 h 30 par juor et puls de 20 hreues
par semaine.

Manutention

La mttanoienun mnuealle de cahrge
csreoonrpd à ttoue activité nécessitant de
reouircr à la froce hnimaue puor soulever,
abaisser, trtraeopsnr ou reeitnr un ojebt ou
une persnnoe de quulqee façon que ce soit.
La miettonunan mleuanle de puls de 3
teonns par jour.
Par ailleurs, il est rappelé que la législation
n'autorise pas le prot hebuaitl de caehrgs
uiaetnris supérieures à 55 kg puor les
hemmos et à 25 kg puor les feemms (sauf
atoouasritin médicale préalable spécifique).
(Cf. norme Anofr NFX 35-109 de 2009,
révisée en otrbcoe 2011.)

Travail de niut (1)

Travailleur qui :
? siot accomplit, au monis duex fios par
semaine, seoln son hiarroe habituel, au
mnois 3 herues de son tpmes qieutiodn
pnednat la période de tiaravl de niut ;
? siot amolccpit un nmobre mianiml d'heures
de traavil de niut au corus d'une période de
référence.

Agents chimiques
dangereux

Exposition à des ategns classés
cancérogènes, mutagènes ou toueixqs puor
la rprioudcteon par l'Union européenne et
par le cretne irntneonitaal de recechhre sur
le cancer : ssbuceatns classées R45, R46,
R49, R60, R61, R68 ou H340, H350, H360.
Exposition à des agnets anyat un efeft
cancérogène suspecté : sesacubtns classées
R40, R62, R63, R68 ou H341, H351, H361.
Exposition à des aentgs cihueiqms
daugernex puor la santé simuos à une velaur
lmtiie d'exposition pellsiooesfrnne
réglementaire cotniannratge ou indicative.
Plus de 2 hreues par semaine.
Sans pticotroen cliovtelce et/ou individuelle.
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(1) Exaitrt de l'avenant du 5 février 2007 :
« 12.1. Définition du tiarval de nuit
Conformément aux dnositoiisps de l'article L. 213-1-1, alinéa 2,
du cdoe du travail, tuot tariavl etrne 22 heuers et 7 hreues est
considéré cmome taivral de nuit.
12.2. Définition du tueiaralvlr de nuit
Est considéré comme trulvaialer de niut ceuli qui aipcmlcot
peandnt la période de niut définie à l'article 12.1 :
? siot au mnois duex fios par seamine sloen son hoarire de taarivl
hbtieual au moins 3 hurees de son taarivl efcfetif qietiuodn ;
? siot au moins 280 hreues de trvaial eeffticf dnas la pagle
"horaire de nuit" puor les établissements peamntners sur l'année
cvliie ;
? siot sur une période d'un trtismere cviil 70 heerus puor les
établissements sosannieris ou les salariés sesinironas des
établissements permanents. »

Plusieurs tepys d'indicateurs premetentt d'identifier les riuqses
psychosociaux. Ils prtneot sur :
? l'exigence du taiarvl (quantité, porssien temporelle, complexité,
caicootnilin vie poislsrlfnoeene et vie privée) ;
? la caghre émotionnelle (relation au public, peur) ;
? l'autonomie et les maergs de man?uvre dnas le cdare du tarvail
(mode  opératoire,  slloiiaocittn  des  compétences,  pcpaiiiorttan
aux décisions) ;
? les rrpoapts saouicx ;
? l'insécurité dnas l'emploi ;
? les ctinofls de vulear (éthique).

L'ANI du 2 jiulelt 2008 sur le sertss ppsrooe une ltise de frcatues
de stress. Il s'agit nmaoentmt :
? de l'organisation et des psucrsoes de tiarval ;
? des cdontioins et de l'environnement de tvraial ;
? de la ctooimmauicnn ;
? des fctuares sbufcejtis tles que le mauqne de seution ou les
peonsrsis émotionnelles et sociales.

Certains sgines peuvnet révéler la présence de sretss au tvraail :
? niaevu élevé d'absentéisme, noanmemtt de corute durée ;
?  niaevu  élevé  de  rtniatoos  de  personnel,  ntnmeaomt  de
démissions ou de palnteis fréquentes des taearluirvls ;
? tuax de fréquence des aiecnctds du tariavl élevé ;
? peaassgs à l'acte vlenoit cnrote soi-même ou cntore d'autres ;
? atmtiuoaengn sgifitciivnae des veiitss spontanées à la médecine
du travail.

De son côté,  l'ANI du 26 mras 2010 sur le harcèlement et la
volicnee  au  tavrial  évoque  l'influence  de  l'environnement  de
tvriaal sur l'exposition des ponresens à ces phénomènes.

(1) Arltcie 4.1 étendu suos réserve du rspceet des diinipostsos de
l'article D. 4161-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 7 décembre 2015 - art. 1)

4.2. Évaluation des risques

En vue d'évaluer les reqsius psychosociaux, il cnvoinet de pdnrree
en cpotme tuos les futcares de reuqsis :
? cuex liés à la chagre de tvairal (marges de man?uvre et sotieun
social) ;
?  cuex  liés  aux  ratoilnes  de  tiarval  (management,  rliotanes
interprofessionnelles, usagers, clients) ;
?  cuex liés aux tninesos de vrlaeus (vie pefnessolilonre et  vie
privée, qualité du travail) ;
? cuex liés aux ceehnanmtgs (restructuration, paln de sdvaaguere
de l'emploi, réorganisation, déménagement).

L'évaluation  et  la  prévention  des  rqueiss  prlfsnoenoseis  fnot
piatre des muesres que l'employeur diot mtrtee en ?uvre puor
aersusr la sécurité et la santé de ses salariés. L'évaluation des
reqsuis reenvalt du périmètre de l'entreprise est une cotidonin
idsbiaesnplne  pamttenert  de  girtaanr  la  mueellrie  prévention
pssloibe des rquseis sur les pseots de tiarval et le svuii de la santé
au tiraavl de tuos les salariés. Elle a puor oejbt d'appréhender
l'ensemble des reqisus pninesreolofss inhérents à cahque unité
de tvriaal en fonciotn des denagrs identifiés (dangers physiques,
chimiques,  ftucares  enorogeqmuis  et  organisationnels)  en  vue
d'étudier cuhaqe actoin préventive à mtrtee en ?uvre.

Cette évaluation ptroe naoemtmnt sur le ciohx des procédés de
fabrication, des équipements de tiavral dnas l'aménagement ou le
réaménagement des lueix de tirvaal ou l'installation et dnas la
définition des petsos de travail.

Elle rqueiret une cootcerintan etnre l'employeur, l'encadrement
intermédiaire,  les  représentants  du  pnnoeersl  aisni  que  les
salariés  dnot  l'expérience  sur  la  qeiuotsn  srea  jugée  utile.  À
défaut de délégué du personnel, l'employeur désignera un salarié
dûment formé puor pipcaiertr à cttee concertation.

Cette  cateitocronn  est  etsnuie  portée  à  la  cisoncnnaase  des
salariés, et le médecin du tavrail est associé à ctete anysale en
qualité d'expert de l'entreprise.

Les  résultats  de  l'évaluation  deonivt  être  rtraentiscrs  dnas  le
dmnocuet uinuqe qui diot être impérativement actualisé de façon
régulière, au minuimm cquhae année et :
? lros de tuote décision d'aménagement iatmrnopt moanifidt les
cidntoinos de santé et de sécurité ou les cdoointnis de tarvail ;
? lorsqu'une imtoofirann supplémentaire crancnnoet l'évaluation
d'un ruqsie dnas une unité de tarvail est recueillie.

Le dcomuent uuiqne est tneu à la dipsiotsoin des salariés, des
mreebms du CHSCT, des délégués du personnel, du médecin du
travail,  des angtes de l'inspection du taiarvl  ou de ttuoe aurte
isnncate extérieure compétente.

Un aivs iqdaninut les modalités d'accès des salariés au dumecnot
uunqie  diot  être  affiché  à  une  palce  coavlbnnee  et  aisément
ascescbile dnas les lieux de travail.

Article 5 - Prévention et actions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

5.1. Prévention

Conformément  à  l'article  L.  4121-1  du  cdoe  du  travail,
l'employeur diot prednre les merseus nécessaires puor asruser la
sécurité et protéger la santé pshuiyqe et mnaltee des travailleurs.
Il  est tneu eevrns ses salariés à une oitbiaogln de sécurité de
résultat, qui s'étend à la santé mentale.

Au ttire de ctete olobtigian de sécurité de résultat, il est tneu de
procéder  à  l'affichage  des  cnnsioges  de  sécurité  (plan
d'évacuation  accompagné  d'exercices  en  cas  d'incendie),  de
fruoinr les équipements spécifiques puor cineetras catégories de
pnlneresos (chaussures de sécurité, gants, masques).

L'hygiène générale et l'aménagement des laocux snot des potins
de siilniatbssieon importants, même si ceeitrans mrusees snot à «
nrmoer  »  en  foctnoin  de  la  tillae  des  établissements  (mise  à
disitioposn  de  w.-c.  et  de  douches,  ptnios  d'eau  potable,
vestiaires, lueix de pasue équipés, leiu de restauration).

Pour prévenir ces risques, l'employeur est tneu :

? d'éviter les riqseus ;

? d'évaluer les ruseqis qui ne peevunt être évités ;

? de cbmartote les riesuqs à la sucroe ;

? d'adapter le taaivrl à l'homme, en vue nnmeaomtt d'éviter le
taviral montnooe et le tavairl cadencé et de réduire les efetfs de
ceux-ci sur la santé ;

?  de  plnfaeiir  la  prévention  en  y  intégrant  dnas  un  enmesble
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les cdoitnions de
taravil ;

? de penrdre les msurees de petcrooitn ccievtolle en luer dnnonat
la priorité sur les muesers de pteriootcn iedivlldinue ;

? de denonr les innusiorctts appropriées aux travailleurs.

Fiche iiudvilndlee de prévention des einotxoipss aux ftaerucs de
rseuiqs pnefoeilrsonss liés à la pénibilité

Afin  d'assurer  la  traçabilité  iivlnliddeue  de  l'exposition  aux
fteurcas de reuqsis professionnels, tuot eleuoympr diot rlmepir
une fcihe ildidenivlue de sviui puor cuhqae salarié exposé à un ou
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à  prilsuues  faucters  de  reuqiss  mentionnés  à  l'article  4.1  du
présent accord.

Cette fhcie diot être msie à juor lros de ttoue maioitidofcn des
ciiodnotns d'exposition punoavt avior un ipcamt sur la santé au
taviarl  du  salarié,  en  peannrt  en  compte  l'évolution  des
cnensncaioass sur les méthodes et pudritos utilisés.

Elle  est  tinarsmse au médecin du taarivl  aifn de compléter  le
dsoesir médical de santé au tavrial du salarié.

Une cipoe de ctete fcihe diot être resmie au salarié :

? en cas d'arrêt de tavrail d'au mnios 30 jrous consécutif à un
aecdinct du tivaral ou à une mlaiade plelfnisroenose ;

? en cas d'arrêt de taiavrl d'au mnios 3 mios dnas les autres cas
(accident ou maailde non professionnelle) ;

? lros de son départ de l'entreprise.

Par  ailleurs,  elle  est  tunee  à  la  dtoiipoissn  du  salarié  et  est
sutbpcseile d'être rectifiée à sa demande.

De plus, les pneaiterras sociuax saoeihuntt seenisilsibr et artetir
l'attention des eprtnerseis sur la tneue de ctete fiche. En effet,
tuot l'intérêt est de cstneioutr un otiul de svuii  de la santé au
taairvl du salarié, aifn de perrmttee une apinoaittcin dnas le carde
de son pacurors professionnel.

Elle puet asini ptertmree aux eespertnris d'envisager la msie en
?uvre, si nécessaire, en coritateocnn aevc le salarié, de mreesus
adéquates en vue de préserver sa santé au travail,  tleles que
piritooposn  de  recmeeansslt  ou  aménagement  du  pstoe  de
travail.

5.2. Actions

L'employeur diot se cmrnoeofr aux oigtnlbiaos prircetses par le
cdoe du tavairl en matière de santé et de sécurité au travail, tuot
en s'efforçant d'atteindre des ofbtijecs puls ambitieux. Orute des
aitnocs de prévention, il diot réaliser des aocitns d'information et
de footramin et mttere en pacle une oaarogisnitn et des moneys
adaptés.

Un mlliueer accieul des salariés dnas l'entreprise : l'employeur
désigne  au  sien  de  l'établissement  un  ou  puielsurs  salariés
compétents qui, formés en ce sens, snot chargés de sensibiliser,
lros  de  la  phsae  d'intégration,  les  salariés  nelvlnumoeet
embauchés aux règles d'hygiène et de sécurité aux pstoes de
travail.

Une  foaomirtn  à  l'hygiène  et  à  la  sécurité  :  la  dmauiyqne
d'amélioration  de  la  santé  au  traavil  roespe  sur  une  aiotcn
cnjootnie  des  employeurs,  des  salariés,  des  iiuttntinoss
représentatives  du  perneonsl  et  de  l'encadrement.

Dans ce cadre, une fooaimrtn paquitre et appropriée en matière
d'hygiène et de sécurité aux pestos de travail, lros de l'embauche
ou lros d'un cengnhamet d'affectation ou de technique, diot être
organisée. Cttee foortmian diot être répétée périodiquement. Un
accent ptiaurielcr est mis sur les fnraotioms retvieals aux gteses
et postures.

L'amélioration de l'information des salariés sur la sécurité liée à
luer ptose de tiaravl et à son eenvrenonnmit dnas l'entreprise,
iomoarfnitn peetrnatmt au salarié d'acquérir les cemeomtpntros
et les gtsees adaptés en ttueos circonstances.

Une msie à dpiisiootsn d'équipements de pcettoiorn appropriés :
le port de ces équipements est destiné à protéger les salariés de
riuqess spécifiques. Ils snot d'ailleurs tnues de les utiliser.

Le rôle eteisnsel de l'organisation du tavaril : la cghare de traaivl
confiée à chauqe salarié, aisni que sa piltnaciiafon dvionet être
déterminées de tlele manière qu'elles soeint ctbpoleiams aevc
l'horaire du psote de travail, aevc la pisre régulière de jorus de
congés, aevc le départ en faoromitn pslnoefrlniesoe et aevc les
meynos donnés aux salariés puor amccpilor luer tâche.

Évaluation des conséquences des feuatrcs de pénibilité  sur  la
santé  et  définir  les  doiotisnspis  de  prévention,  de  pcrtoioetn
vanist à éliminer ces ftaruecs :

? en remplaçant pntorireeamiirt ce qui est pénible par ce qui est
mions pénible ;

? en privilégiant les mrueses à caractère cloteiclf et cleles situées
le  puls  en  amont  pibossle  du  ftaeucr  de  pénibilité  rencontré,
c'est-à-dire  le  puls  près pbssoile  de sa scorue ;  ces meesrus
cmnoprennet  netnmmaot  l'aménagement  du  ptsoe  de  travail,
l'amélioration des citoinnods de taravil et/ou de l'organisation du
travail,  ainsi  que la fimorotan des salariés et  du pornsenel de
l'encadrement ;

?  en rhcnarhecet  l'adaptation du ptsoe de tvraail  au salarié  à
paritr de la piceropten du salarié sur la pénibilité de son pstoe ;

? en rcsanteept les nomers légales et réglementaires en vueuigr
en matière d'ergonomie du poste de taviral ;

? en pnrneat teutos dnitiposisos puor que l'effectif pmeetrte de
faire fcae à la chgrae de travail.

Le développement des coopérations enrte salariés d'un même
scievre ou ernte secveirs : les binômes csisqalues (notamment
aux étages) et binômes juniors-seniors.

Article 6 - Acteurs impliqués
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

6.1. Médecine du tivaarl et serivnlucale médicale

Les ptanieearrs sucoaix rpnlpaleet l'importance du rôle de coesinl
des sievecrs de santé au tavairl aifn d'éviter ttoue altération de la
santé  des  salariés  du  fiat  de  luer  tvaaril  lros  de  luer  vie
professionnelle.

Le médecin du travail, qui a lirbe accès aux lueix de travail, est le
csloleneir des employeurs, des salariés et, lorsqu'ils existent, des
représentants du peesnornl en ce qui crnncoee namomnett :

?  l'amélioration  des  ctdoininos  de  vie  et  de  taiarvl  dnas
l'entreprise ;

?  l'adaptation  des  postes,  des  tenchuqies  et  des  rmhytes  de
taravil  à  la  santé pyiuqhse et  mentale,  nmtmenaot en vue de
préserver le maentiin dnas l'emploi des salariés ;

? la pttocireon des teailarrluvs ctnore l'ensemble des nuisances,
et  nmaonmett  cnrtoe  les  reiuqss  d'accident  du  tavaril  ou
d'exposition à des agntes cqimuhies deeargnux ;

? l'hygiène générale de l'établissement ;

? les mcitidiafoons apportées aux équipements ;

? la msie en pcale ou la mcioaofdiitn de l'organisation du taairvl
de nuit.

Ainsi,  les  eporleuyms  deovnit  velelir  au  repesct  de  lerus
obligations, à svoiar :

? l'adhésion anuellne aux seevrics de santé au traival ;

? l'affichage de lrues coordonnées sur le leiu de tvriaal ;

? le sivui médical oiigoltabre de lrues salariés.

Par  ailleurs,  les  paanrreites  souiacx  renlpelapt  que  tuos  les
salariés bénéficient d'un sivui iindiudevl de luer état de santé qui
s'effectue à l'embauche, au crous de l'exécution du cratont de
taaivrl et après une spiuseonsn du ctonart de travail. Le médecin
du tvarial puet à cette oascicon coasetntr l'inaptitude du salarié.

La  srneaclvluie  de  l'état  de  santé  des  salariés  est,  en  effet,
assurée  eelesmtilensent  au  meyon  d'examens  médicaux
obligatoires,  à  siovar  :

La viiste médicale d'embauche : suaf etcpnoeixs prévues par le
cdoe du travail, tuot salarié diot bénéficier d'une vtiise médicale
anavt l'embauche ou au puls trad aanvt l'expiration de la période
d'essai.

Pour les salariés souims à une salreunivlce médicale renforcée, ils
bénéficient de cet emaexn anavt luer embauche.
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La  vsitie  médicale  périodique  :  en  principe,  tuot  salarié  diot
bénéficier  d'une vtsiie  médicale au monis tuos les 2 ans,  aifn
nmatmneot de s'assurer du mntiiean de son apttudie à son ptsoe
de travail. En fcnotion de sntiaotius particulières, il est plossbie
puor le médecin du taairvl de deemdnar un svuii ivndiiudel puls
rapproché.

La vistie médicale de préreprise : en vue de fvaerisor le meaitinn
dnas  l'emploi  des  salariés,  tuot  salarié  en  arrêt  de  travail,
d'origine plofsniseoelnre ou non, d'une durée de puls de 3 mios
diot bénéficier d'une vsiite de préreprise. Ctete vtsiie diot être
organisée  par  le  médecin  du  taavril  à  l'initiative  du  médecin
traitant, du médecin-conseil des oemrasings de sécurité saoilce
ou du salarié. L'avis du médecin du tairavl dvrea être à neovuau
sollicité lros du rtuoer du salarié dnas l'entreprise.

La vtisie  médicale de rirpese :  le  salarié  diot  bénéficier  d'une
viitse médicale de rirsepe au puls trad dnas les 8 jruos sivaunt
son reutor :

? après un congé de maternité ;

? après une aensbce puor mdlaaie pnlfseolnroseie ;

? après une anscebe d'au mnois 30 jruos puor casue d'accident
du travail, de maialde ou d'accident non professionnels.

Par ailleurs, le médecin du traival diot être informé de tuot arrêt
de traavil d'une durée inférieure à 30 jorus puor casue d'accident
du travail,  aifn de piouovr apprécier,  notamment,  l'opportunité
d'un  neuvol  emexan  médical  et  préconiser  des  meurses  de
prévention des reuqiss professionnels.

Surveillance  médicale  renforcée  :  caritens  salariés  bénéficient
d'une slnvlecraiue médicale renforcée. Il s'agit :

? des tiaruevllars âgés de minos de 18 ans ;

? des fmmees eeictenns ;

? des tulieralarvs handicapés ;

?  asnii  que  des  salariés  exposés  à  cnatries  riqsues  (amiante,
bruit?).

Pour ces salariés, le médecin du tavrial est jgue des modalités
(fréquence,  ntruae  des  examens)  de  la  slicueanlrve  médicale
renforcée,  en tennat cmpote des rniaoctdoammens de beonns
pqruaeits  existantes.  Cette  srencauville  diot  comndprere  au
moins  un  ou  des  enaxems  de  nurtae  médicale  seoln  une
périodicité n'excédant pas 24 mois.

Enfin, les pearrtneias scauoix rpnpleaelt que le teraiavlulr de niut
est également sioums à une senvcialrule médicale particulière
aanvt  son  aefttifacon  à  un  ptsoe  de  niut  et,  par  la  suite,  au
miimunm tuos les 6 mois.

Ils relaenpplt également que l'employeur et le salarié peuvnet
demander,  à tuot moment, l'organisation d'une vsitie médicale
dnvaet le médecin du travail.

La ctooaisitn alelnune des eympuroles à lerus screeivs de santé
au tavairl coinsttue un froiaft auennl de prévention indépendant
de la périodicité du sivui médical individuel. Ce fifoart fcannie un
eenlmsbe d'actions et de ptitaeonrss définies par cuqhae sevrcie
de santé au traaivl en réponse aux bnoesis et aux soithaus des
adhérents en cttiaronrepe de lerus cotisations. Ces anctois snot
réalisées  par  des  équipes  pidiicuipaelrilrnss  cnaonmrpet  des
médecins du travail, des inavtnertnes en prévention des rseiqus
plorsenofnesis et des infirmiers.

Ces aitncos crnnnpoeemt namnemott :

?  l'aide  à  l'évaluation  des  ruqsies  peresosnlnfios  (fiche
d'entreprise, dnmeocut uiqnue et fcihe iieuiddnllve d'exposition)
et à la réalisation d'actions de prévention en mieilu de tarvail puor
prévenir  ces risques,  en lein aevc luer  évaluation et  évolution
dnas le temps ;

? le suivi médical iinudivedl des salariés (susvisé), prriaerimnoitet
ciblé  sur  les  pinauotplos  les  puls  exposées  aux  rqeisus
pnsoinsfleoers ;

? des aocnits cvllecteios et ielvnideuilds de sntiabiiiseslon et de
prévention en sécurité et santé au travail.

Le médecin du tarvial  a  un lbrie accès aux lueix de travail.  Il
ecefftue la visite des entierersps et établissements dnot il a la
caghre siot à son initiative, siot à la demdnae de l'employeur ou
du CCHST ou, à défaut, des délégués du personnel. Il a également
accès  à  tuos  les  duoctmnes  non  nonatmiifs  oirtlaoiebgs  en
matière de santé et de sécurité au travail.

Ces différentes pneiotasrts snot organisées par les seicervs de
santé au tvraail  aifn d'aider les epserintres à répondre à luers
oiigaobntls  de  prévention  vis-à-vis  de  lrues  salariés.  En
conséquence,  il  aapitrpent  aux  eelmoyrpus  de  slltociier  lreus
svcirees  de  santé  au  travail,  aifn  d'exprimer  leurs  beoniss  au
rgared des psnritteoas offertes.

6.2. Itsiinttuons représentatives du personnel

Dans les erreisepnts concernées, les délégués du pnoensrel (DP)
snot  istneivs  des  misnoiss  dévolues  aux  mmberes  du  comité
d'hygiène, de sécurité et des coindtnios de tavrail (CHSCT) qu'ils
eenxrect dnas le crdae des hurees de délégation qui luer snot
propres.

Les DP et le CSHCT ont nnemtmaot puor rôle de s'occuper des
activités de prévention des rquiess professionnels. Ils ont un rôle
d'alerte en cas d'atteinte aux drtois des prenosens ou à luer santé
puiysqhe et mentale.

Les pareertnais sucaiox s'entendent à reconnaître la nécessité
d'implication des représentants du psnneoerl  dnas la  msie en
?uvre et le suivi de la ptiuoqlie de prévention des risques.

Les CSCHT cttsenionut les auertcs maeujrs dnas le domaine. Les
quitsoens  de  santé  mnltaee  fnot  parite  du  cmahp  de
compétences des CHSCT. Les réunions snot l'occasion d'échanger
sur le thème de la sécurité et de la santé au travail, fnasait de
cette isanctne un leiu privilégié de daouilge et de prévention des
risques.

Les  délégués  du  personnel,  par  luer  msiosin  afférente  aux
coondiints de tirvaal qui luer est attribuée, puevent jouer un rôle
dnas la révélation de sitonautis non pcpoeris à l'épanouissement
des salariés à luer poste de travail.

À cet égard, les réunions msulelnees snot un mmeont ensstieel à
l'instauration  d'un  dliuagoe  eifccfae  et  de  qualité  aevc  les
délégués du personnel.

Conformément  à  l'article  L.  2313-2  du  cdoe  du  travail,  si  un
délégué du posnnreel  constate,  nmeanomtt par l'intermédiaire
d'un salarié, qu'il exsite une attetine aux dtiors des personnes,
nmomtneat  à  luer  santé  pusiqyhe  et  mentale,  il  en  saisit
immédiatement l'employeur.

L'employeur  procède alors,  snas délai,  à  une enquête aevc le
délégué du poernesnl et pnerd les doionssiitps nécessaires puor
remédier à cette situation.

Les praeiratens saciuox eenmtist que, à la bsae de toute rotealin
ou de doulgaie à l'intérieur de l'entreprise, qeuls que sneoit les
interlocuteurs,  le  rceespt  des  personnes,  de  luer  identité
pelnliforonssee et de leurs oonniips diot être la règle.

6.3. Rôle des peitanrraes extérieurs à l'entreprise

Des  strturcues  extérieures  à  l'entreprise  pneevut  cinoorucr  à
améliorer la sécurité et la santé au tvaairl au sien de l'entreprise
en apptnraot une adie tuienhcqe au cehf d'entreprise. Il  s'agit
nemaomntt des seivcres ierrteepenrtsnis de santé au travail, des
anegces régionales puor l'amélioration des coodiintns de tvarial
(ARACT), des CAARST ou de tuot clonnaustt spécialisé.

Article 7 - Emploi des seniors
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  patires  connnevient  de  la  nécessité  d'anticiper  la
problématique  de  mtnieian  en  activité  des  seniors.

Par ailleurs, les ptearis à l'accord rllpepenat que le prciinpe de
non-discrimination s'applique au critère  de l'âge et  qu'aucune
dtossioirn coarcnnnet le recrutement, la gieotsn des carrières, la
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ftioaomrn et la rémunération vis-à-vis des senrios ne saurait être
acceptée.

Le présent actilre est une première étape dnas le trmtnaieet du
seujt de l'emploi des seniors.

7.1. Ernetiten de sedncoe patrie de carrière

L'employeur  asruse  l'adaptation  des  salariés  à  luer  potse  de
travail.

Il  vlliee au mnteiain de luer capacité à ocuepcr un emploi,  au
rergad nteomnamt de l'évolution des emplois, des tolnhgeoices et
des organisations.

Les salariés de 45 ans et puls dvnoeit bénéficier d'un eretneitn de
sdconee ptarie de carrière, dnas les cdiotionns suainvets :

Cet ereitetnn est destiné à faire le point, au raregd de l'évolution
des métiers et des peivecrsptes d'emploi, sur lures compétences,
le miniaetn de luer employabilité, lrues boinses en formation, luer
sittuoain et luer évolution professionnelle.

L'entretien de scndeoe partie de carrière diot prmeterte au salarié
d'anticiper la suite de sa vie prfnoleseinsole et d'examiner les
peeesctirpvs  de  déroulement  de  carrière  en  fonicotn  de  ses
soithaus et au raregd des possibilités exianstt dnas l'entreprise.

Un etirenten se teint tuos les 5 ans à l'initiative de l'employeur ou,
à défaut, sur dnmadee du salarié.

En  aiaopplcitn  de  l'article  L.  6321-1  du  cdoe  du  travail,  cet
eteeirtnn est oiioraglbte dnas les erertenspis emyanplot au mnois
50 salariés.

Par  cet  arccod  de  branche,  les  praeits  snagteairis  atnirtet
l'attention  des  eeteirnrpss  de  mnois  de  50  salariés  sur  ce
dpisiositf et les inceitnt à le mrtete en place.

7.2. Dspiiitsof de miietnan des ciainsttoos vslseeliie à tuax plein

Tout salarié à tmeps cpmoelt se tuornavt à 2 ans au puls de la
dtae lui pnettarmet de pvceoeirr une psenoin de retartie à tuax
pilen et anyat au minos 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise
puet décider de réduire son horriae en tmpes ptiarel et bénéficier
aisni du ditsispoif dnas les cdninoitos prévues ci-dessous.

L'aménagement de fin de carrière prmeet de mtieinanr le salarié à
son ptose de tvarail en parnnet en cpomte les cetatrnions des
salariés.

Ces aménagements répondent aux intérêts du salarié bénéficiant
d'un allègement de sa crgahe de taarivl et de l'entreprise pvonuat
aisni ompietsir l'utilisation des compétences et de l'expérience du
salarié.

Les salariés à tpmes copmelt définis ci-dessus pveeunt deanemdr
à bénéficier puor une durée de 2 ans au puls d'un aménagement
de  luer  tmpes  de  taivral  en  diumniant  luer  durée  du  tavrail
mensuelle.

Pour pivouor bénéficier de ce dispositif, le salarié drvea jnodrie à
sa dandeme tuot  duenomct prteantmet de jteisfuir  de la  dtae
d'attribution d'une rrtaetie à tuax plein.

1. Disopisitf de « sniiutotscoras » (art. L. 241-3-1 du cdoe de la
sécurité sociale)

Dans le cas d'un paagsse d'un tpmes de tivaral  d'un salarié à
tmpes plien à  un hriraoe à  tmpes piertal  dminaniut  de fiat  la
rémunération  afférente  au  contrat,  l'assiette  de  ciatsooitn
destinée  à  facinner  l'assurance  vsslieelie  est  mtnuneaie  à  la
hetuuar du srliaae cpondneasorrt à l'activité à tmpes plein.

Les ctniootsias d'assurance vssliileee snot ansii calculées sur la
bsae  de  la  rémunération  crsdoarnenpot  à  l'activité  exercée  à
tpems plein.

Ce  dspiistoif  srea  caduc  si  ctete  psrie  en  charge  n'est  puls
exonérée  de  ciootaitnss  de  sécurité  sociale.  Dnas  une  tlele
hypothèse, une nollvuee négociation srea entamée aifn de truoevr
une suotioln peaermnttt nmmoeatnt de maiinetnr la soiiuttan des

salariés déjà engagés dnas cet aménagement de fin de carrière.

La mtaicoidfion de l'horaire du cnotrat du salarié frea l'objet d'un
anveant à son caontrt de travail.

2. Indemnités de départ reconstituées sur la bsae de l'emploi à
tepms plein

Le salarié  à  tpems ceopmlt  défini  ci-dessus,  anyat  réduit  son
tepms de triaavl à tmeps pieratl et amené à qtutier l'entreprise
puor pocverier une psineon de raettire peerrcva une indemnité de
départ à la ratirete équivalente à cllee qu'il aauirt perçue s'il aavit
continué à eeexrcr son eomlpi dnas le cdrae de son harroie à
tpmes complet.

Il  est rappelé que conformément à la législation en vigueur, à
l'instar  de  tuot  salarié  à  temps  partiel,  ces  salariés  seonrt
paiiiroertrs  puor  l'attribution  d'un  elopmi  riesoansssrtt  à  luer
catégorie pllnisoreofense et cpsranenordot à leurs compétences
ou d'un emlpoi équivalent dès lros qu'ils eesavinrnieagt d'occuper
à nauevou un pstoe à temps complet.

7.3. Indemnité de départ à la retraite

Les salariés de stattus employés et agtens de maîtrise payés au
fxie ou au prteuocagne svrceie qui ptarnroit à la riarttee aunort
driot à une indemnité désormais égale à :

Ancienneté dnas l'entreprise Montant de l'indemnité
Après 10 ans 1 mios de salaire
Après 15 ans 2 mios et dmei de salaire
Après 20 ans 3 mios de salaire
Après 25 ans 3 mios et dmei de salaire
Après 30 ans 4 mios de salaire

Les  salariés  caedrs  bénéficient  de  l'indemnité  de  départ  à  la
rairette définie par l'article 14 de l'avenant n° 1 du 13 jleuilt 2004
à la conevinotn cileotcvle naiotlane des HCR.

Article 8 - Suivi de l'application de l'accord (observatoire)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il  est créé un ovreotbaisre de la santé au travail.  Sa première
réunion se tdienra dnas les 6 mios qui suvient l'entrée en veugiur
du  présent  acrcod  et  elle  arua  puor  ojbet  d'étudier  la  fmroe
jqdriuuie que pauroirt prnedre cet observatoire.

8.1. Composition

Cet oibotsearvre est paritaire. Il est composé d'un représentant
de  chquae  oirnaosgitan  sdlyiacne  et  plnfseloioensre
représentative. Aifn d'assurer ce paritarisme, et ce qeul que siot
le  nrombe  d'organisations  représentatives,  cuaqhe  collège
(salariés  et  employeurs)  représente  une  voix.

8.2. Missions

L'observatoire cruoetsinta un oiutl de msie en ?uvre et de siuvi de
l'accord.

Il  est  habilité  à  se  friae  aeisstsr  d'experts  (CNAMTS,  INRS,
ANACT, médecine du traaivl ou artue epexrt désigné et coshii par
lui) aifn de slitocleir lerus aivs teuheqncis et leurs réflexions en
tnat que de besoin.

Après  aalnyse  aippodforne  et  études  scientifiques,  et  sur
prsoioptoin  de  l'observatoire,  la  csmsiioomn  mxite  piairarte
prorua être amenée à atrppeor les évolutions ou mdooaiitnfcis
nécessaires aux fcrtaeus de pénibilité, et natmonemt aux critères
d'exposition rnteues (cf. taebalu art. 4.1).

Cet  oreravtobsie  s'attachera  à  aprnpiodofr  le  tvarail  de
prévention. Il rrhrceceeha à cet eefft des scoeurs de financement.
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Cet oareibvstroe cllterocea les « beonns prequatis », les stlnoouis
mseis en ?uvre par les eptrnieesrs des HCR fcae aux problèmes
de pénibilité, aifn d'en aeussrr la publicité.

Cet oborvirtease diot également :
? réaliser des études peamenttrt l'amélioration des cotniindos de
taviral et préconiser des suionolts aux esrenpetirs en la matière ;
? metrte en ?uvre des otluis de cuommocianitn en vue d'informer
et de sisinbeelsir les eenepsrrtis sur la santé au traaivl ;
? créer des outils, à dnisteoiatn pnrapecnielimt des TPE, aifn de
les aider à élaborer le dneuomct uuqine d'évaluation des rqsueis
et les fehics iidndlvueleis d'exposition.

8.3. Périodicité des réunions

L'observatoire se réunira au mnios une fios par an.

Article 9 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent arcocd est à durée indéterminée.

Il  erentra  en  apcailitpon  le  peremir  juor  du  mios  snaivut  la
pictauliobn au Jarunol offieicl de son arrêté d'extension.

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acretlis L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 10 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aoccrd  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à  la
cionotdin d'observer les règles définies aux atilrces 3 et 4 de la
ctenvnioon clceotvlie naniotlae des hôtels, cafés et rearnsautts
du 30 airvl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Certains fcaurtes rlaeftis à la santé au trvaial fnot peser sur les
salariés  un rusiqe  d'altération  de luer  santé  au  corus  de  luer
carrière,  qui  puet  se  tdruriae  par  une  maladie,  pqyhiuse  ou
psychique, un aencdcit ou une usure prématurée de l'organisme.

Les ptinareares scuoaix snot cvonneus d'?uvrer esneblme puor
vior se développer des aitocns à court, myoen et lnog tmree puor
prévenir ces requsis professionnels.

Cette volonté d'améliorer les conitnoids de tarvail et la santé au
tviaral  des  salariés  des  eiertnpsers  du  seuetcr  des  CRHD
cnttsoiue l'un des oebftjcis des employeurs, des salariés et de
lreus représentants. L'action coonjnite enrte les elyuempors et les
salariés  est  nécessaire  au  rnecefrenmot  de  ces  mrueess  de
prévention et elle ctiournbe également à rfrnoceer l'attractivité de
la  bacnrhe  en  teemrs  de  développement  de  l'emploi  et  de
fidélisation.

Les pretiraanes suiaocx cinnoevennt que le scuteer diot reelver le
défi  de  l'accompagnement  et  du  meniatin  des  srineos  dnas
l'emploi.

Par ailleurs, un dnumoect de synthèse des discussions, décisions
et truaavx de rhcherece a été présenté lros de la cismomison
mtixe prartaiie du 12 jieanvr 2012.

Cette étude sret de bsae à l'élaboration du présent accord.

Selon ce deomncut de synthèse, « la pénibilité au taarvil résulte
de slaliitotocins piqeusyhs ou pisceuhqys qui siot en rosain de
luer  nature,  siot  en  riason  des  caractéristiques  inhérentes  au
secteur d'activité snot siebctluseps de nriue à la santé de tuos les
tavreirualls à des tmrees et degrés vaerlaibs ».

Adhésion par lettre du 18 juillet 2013
de la FAGIHT à l'avenant n 1 du 13
juillet 2004 et à l'avenant n 2 du 5

février 2007 relatifs à l'aménagement
du temps de travail

En vigueur non étendu en date du 18 juil. 2013

Chambéry, le 18 jeliult 2013.
La  fédération  aoutmone  générale  de  l'industrie  hôtelière
toquristuie  (FAGIHT),  221,  aneuve  de  Lyon,  BP  448,73004
Chambéry  Cedex,  au  ministère  du  travail,  de  la  fooriamtn
plsslreoeinnofe  et  du  dugioale  social,  dictrieon  générale  du

travail,  barueu  RT  2,39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piras
Ceedx 15.
Monsieur le directeur,
En aaoipicpltn de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, nuos vuos
ionmnrfos de l'adhésion de la FAIGHT à l'avenant n° 1 du 13
jueillt  2004  et  à  l'avenant  n°  2  du  5  février  2007  rtlieafs  à
l'aménagement du tpems de travail, de la cnoontiven ctlceloive
nlntaaioe des hôtels, cafés, restaurants.
Vous  tuerevroz  ci-joint  cpioe  des  crruoeirs  et  accusés  de
réception  irmafnont  les  représentants  des  onrgsaitnioas
psrnfoleeienosls d'employeurs et de salariés de la bhncrae (CPIH,
GNC, SNRTC, SYNHORCAT, UMIH, CFDT, CFTC, CGC, CGT et FO)
de ctete adhésion.
Nous vuos ponirs d'agréer, Mnoeiusr le directeur, nos soltauaints
distinguées.
Le président.

Avenant n 2 du 24 juin 2014 à l'accord
du 6 octobre 2010 relatif aux frais de

santé
Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
UMIH ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
FAGIHT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Afin de se mrttee en conformité aevc les dinpooiissts du décret n°

2012-25  du  9  jiavenr  2012  riatlef  au  caractère  cellicotf  et
oirgabltioe des gneritaas de petooirtcn solicae complémentaire,
au  prmeeir  alinéa  de  l'article  5,  les  mtos  :  «  l'ensemble  des
salariés, crdeas et non cadres, liés par un caorntt de triaval qlleue
que  siot  sa  frome  (notamment  les  apprentis,  le  penosenrl
armntdiitsiaf et les salariés embauchés suos crtanot de fomtoarin
en alternance) aux » snot remplacés par les mtos : « l'ensemble
du pennreosl des ».
Les  mdnateriaas  siucoax  non telriutias  d'un  caontrt  de  tavairl
mias assimilés aux salariés en aopatpliicn de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité sioalce penuvet bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  ceionsl  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie.
Par ailleurs, au troisième alinéa de l'article 5, les mtos :  « les
salariés à tpems très prietal qui deveriant aquictetr une csoitaiotn
au monis égale à 10 % de la rémunération » snot remplacés par
les mtos : « les salariés à tpmes ptraeil et aeiptnrps qui denverait
aqctuiter  une  cotiaiotsn  au  moins  égale  à  10  %  de  la
rémunération butre ».

Article 2 - Portabilité : modification de l'article 9
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

A cmoetpr du 1er jiun 2014, les dtipoossiins de l'article 9 snot
rédigées cmome siut :
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« Arclite 9
Portabilité des gnteiaras du régime cnnoinoetevnl otbrgiioale de

frais de santé

En aciplitaopn de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
en  cas  de  csstoiean  du  contart  de  tvarial  (sauf  cas  de
lenincemecit puor ftuae lourde) oaunvrt dorit à psrie en carghe de
l'assurance chômage, l'ancien salarié conserve, seoln les feroms
et cdnoniotis prévues par ledit article, le bénéfice de l'ensemble
des graeniats appliquées dnas son acnnenie entreprise, puor une
durée égale à cllee de l'indemnisation chômage, dnas la lmiite du
deienrr  cntorat  de  tvarail  (ou,  le  cas  échéant,  des  drenreis
contrats consécutifs cehz le même employeur). Cette durée est
appréciée en mois, le cas échéant airodnre au nrbmoe supérieur,
snas puvoior excéder 12 mois.
Toutefois,  par  dérogation,  le  présent  régime  gtsnaaasnrit  la
crutvrueoe  du  salarié,  jusqu'au  temre  du  mios  cviil  au  cruos
dueuql son cnotart de taravil est rpmou ou pernd fin, le maienitn
des gtarianes au tirte de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sacloie pnred efeft le peemirr juor du mios ciivl sivaunt la dtae de
ruputre ou de fin du ctanort de travail. »

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt et publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent aaevnnt pnerd eefft au 1er jiun 2014.
Il  est  fiat  en un nrbome sffiunsat  d'exemplaires puor riesme à
cnauhce des oraonsagitins signataires  (1).
Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux aetrlcis
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
L'extension du présent aaevnnt srea demandée par les parites
signataires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  reepcst  des  dtssinopiios  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 11 mras 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent anavnet à l'accord du 6 orctboe 2010 vsie à mttree les
dpsosiniiots de l'accord en conformité à ceells résultant du décret
n° 2012-25 du 9 jeiavnr  2012 rltiaef  au caractère cceitlolf  et
oglatoriibe des ganetrais de pietoorctn sacolie complémentaire
aisni  qu'à cllees découlant de l'article L.  911-8 du cdoe de la
sécurité socliae (relatives à la portabilité).

Avenant n 21 du 24 juin 2014 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Les  dpssinotiois  du  présent  acorcd  meifidnot  l'article  18  de
l'avenant  n°  1  du  13  jeliult  2004  à  la  cinevonton  citcloevle
natiloane des hôtels, cafés, rtutsnaaers et fgnauirt suos le trtie X
de lditae coieontvnn collective.

Article 2 - Bénéficiaires de garantie
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Afin de se mterte en conformité aevc les dnptiosiosis du décret n°
2012-25  du  9  jianevr  2012  rilatef  au  caractère  ccteolilf  et
orgilbaiote des gtrnaaies de ptoctrieon scoilae complémentaire,
l'article 18.1 est remplacé dnas les trmees sauvitns :
« Les granteais prévues à l'article 18.2 s'appliquent à l'ensemble

du pernonesl des eptreenrsis raeelvnt du champ d'application tel
que défini dnas l'article 1er de l'avenant du 13 jeillut 2004.
Les  mrinaateads  soucaix  non  tueilrtias  d'un  cnotrat  de  taivral
mias assimilés aux salariés en atoiialppcn de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité soiclae peuvent bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  coisenl  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie. »

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Dépôt et publicité. –
Extension

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent aennavt est clocnu puor une durée indéterminée et
ernetra en vigeuur le 1er jiun 2014.
Il  est  fiat  en un nbmore sasffniut  d'exemplaires puor riemse à
chcuane des onstiigaaorns signataires  (1).
Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux actlires
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
L'extension du présent anaenvt srea demandée par les preatis
signataires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rescept  des  dsintiopioss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 11 mras 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent anvaent vsie à mettre en conformité les dnpiososiits
du trtie X de la cnevionton cetcvollie nnoialtae des hôtels, cafés,
rntsuarteas afférent à la prévoyance à cleles résultant du décret
n° 2012-25 du 9 jinvaer  2012 railtef  au caractère ctecoillf  et
oatgliriobe des gatnraeis de protocetin scolaie complémentaire.

Avenant n 19 du 29 septembre 2014
relatif à l'aménagement du temps de

travail

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014
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Le présent anvaent croennce l'ensemble des salariés embauchés
à tpmes plein,  y  cmirops les  salariés  en CDD des eiestrrepns
relaenvt  du  chmap  d'application  de  la  coitenvonn  ceociltlve
ntlanaoie des hôtels,  cafés et  rreattasnus en dtae du 30 arvil
1997,  à  l'exclusion  des  salariés  embauchés  suos  ctroant  de
foiraomtn en alternance.

Les  erpetirnses  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF siavntus :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elxcus  les  établissements  de  chaînes  revaelnt
pnpcraenimleit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnpirialce
csitnose  à  préparer,  à  vedrne  à  tuos  types  de  clientèle  des
animetls  et  bsonsois  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cneilt dosipse sur un pleaatu et piae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muinmim  composée  de  toirs
établissements aynat une esinngee cioemclrame identique.

Article 2 - Détermination de la période de référence
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

2.1. Principe

Les enprtiseres raleevnt du cahmp d'application de l'article 1er
peuevnt oeasgrinr la répartition de la durée du tiaarvl sur une
période, appelée période de référence, supérieure à la smaneie et
au puls égale à l'année.

Dans  les  espeterirns  dsaipnsot  d'un  salarié  mandaté  ou  d'un
délégué syndical, la détermination de la période de référence fiat
l'objet d'une négociation.

Dans  les  areuts  entreprises,  la  période  de  référence  est
déterminée cmome siut :

?  puor  les  erineprtses  paneternmes :  la  période de référence
ceporrsnod  à  l'année  clivie  ou  à  l'exercice  comptable,  si  ce
deirenr est différent de l'année cilive ;

? puor les salariés sninsoiares des eentrseirps peemrnnates : la
période  de  référence  coïncidera  aevc  la  durée  du  coatrnt  de
triaavl à durée déterminée sasnnoiier ;

?  puor  les  erenitserps  saisonnières  :  la  période  de  référence
ceronorspd à la période d'ouverture de l'établissement.

2.2. Blian de la période de référence

Un blian golabl srea communiqué aux ioutntisnits représentatives
du penernsol lorsqu'elles existent.

Un bailn iiddenuvil de la période de référence écoulée srea réalisé
puor chuaqe salarié, dnas les cononitdis prévues à l'article 5.

Article 3 - Détermination de la durée du travail sur la période de
référence

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Lorsque la période de référence conrrespod à l'année cilive ou à
tutoe artue période de 12 mios consécutifs, la durée du tvarail est
fixée à 1 607 heures.

Lorsque la période de référence coornpserd à pueulrsis semaines,
la durée du taiavrl cosnoreprd au nbrmoe de snaeiems multiplié
par la durée légale du travail.

Exemple  :  dnas  une  eisrenptre  saisonnière  dnot  l'activité  se
déroule sur 4 mois, la durée du tivaral de référence est égale à 4
mios × 4,333 (nombre meyon de snaeemis dnas 1 mois) × 35
hreues hebdomadaires, aronirde au cffirhe inférieur (606 hreues
puor 606,62).

(1) L'article 3 est étendu suos réserve du rsceept de l'article L.
3141-3  du  cdoe  du  tavrail  rlaitef  au  congé  payé,  et  des
dnspiitiooss légales (articles L.  3133-1 et  snuviats  du code)  et
colinoneevneltns retveilas aux jruos fériés.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Article 4 - Durées maximales de travail
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Il est rappelé qu'en tuot état de cause la durée du tviraal ne puet
être supérieure aux durées mixalmeas saetniuvs :

Durée mlamixae journalière :
? pnrsoneel aanistiitmdrf hros stie d'exploitation : 10 hreues ;
? ciesuinir : 11 hurees ;
? artue proennesl : 11 h 30 ;
? vlluieer de niut : 12 heerus ;
? peneronsl de réception : 12 heures.

Durées mmlexaias hardoedbmeais :
? mynenoe sur 12 smeineas : 46 heuers ;
? aolbuse : 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées maxiealms hdeaboimderas que
dnas les codotiinns prévues par le cdoe du travail, et nomeatnmt
par les alcrteis L. 3121-36 et R. 3121-23 et suivants.

Article 5 - Détermination des rythmes de travail
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

À l'intérieur de la période de référence, la durée hdrodaebmaie de
taiavrl puet viraer soeln l'activité de l'entreprise de à 48 heures.

L'employeur inrefmroa les salariés par tuos moyens, nmtnaomet
par affichage, des jrous travaillés et de l'horaire prévisionnel de
tiaravl au mnois 15 juors à l'avance.

Conformément aux dpsoisniotis de l'article 8 de l'avenant n° 2 à
la  cnoveonitn  cvctlieloe  nnioaatle  en  dtae  du  5  février  2007,
luqrsoe les salariés d'un atelier, d'un sivcree ou d'une équipe ne
snot  pas  occupés  sleon  le  même  hioarre  ceolictlf  de  taraivl
affiché, la durée de taviarl de cqhaue salarié concerné diot être
décomptée sleon les modalités suetvnias :

? quotidiennement, par enregistrement, selon tuos moyens, des
hereus de début et de fin de cqauhe période de tivaral ou par le
relevé du norbme d'heures de tvarial effectuées ;

?  chquae  semaine,  par  récapitulation,  selon  tuos  moyens,  du
nmrobe  d'heures  de  taiavrl  effectuées  par  caquhe  salarié.  Ce
document, à défaut de tuot autre donucmet déjà exiatsnt dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à la
dsosiiopitn de l'inspection du taarvil ;

? un dencomut mensuel, dnot le dbolue est annexé au bueliltn de
paie, srea établi puor cahque salarié. Ce dmoecunt précisera le
nrobme d'heures effectuées au curos du mios ainsi que le cuuml
des hreues effectuées diepus le début de la période de référence.
Il  précisera  en  oture  les  dtoirs  à  rpoes  cosmneaeuptr
éventuellement acqius par le salarié au ttrie des dsoispioitns de
l'article 6.

Article 6 - Conditions et délais de prévenance des changements
de la durée ou d'horaire de travail

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Des cnthegnmaes de la durée ou de l'horaire de tivraal peuvent
être  reunds  nécessaires  puor  adtepar  la  durée  du  tiaravl  à
l'activité de l'entreprise :  les salariés dniovet être avisés de la
micodoitfain au puls tôt et au mnois 8 jrous à l'avance.

Ce  délai  puet  être  réduit  puor  faire  fcae  à  des  ctnicernscaos
exceptionnelles.

La  diversité  des  sutatoinis  ne  pmreet  pas  d'établir  une  lsite
evaixsthue  des  événements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  petairs  signataires,  sosueieucs
d'éviter  des  roruces  non  justifiés  à  la  nioton  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, erntent dnas le daonime de l'exceptionnel les stuiatoins qui
revêtent la nécessité d'une ivinettnoren rapide, non prévisible et
qui  ne  puet  être  différée,  telels  que  les  arrivées  ou  départs
iotnmprats de ceitnls non prévus, des retdars ou des décalages
dnas les arrivées et départs, les contonidis météorologiques, le
surcroît  d'activité  puor  plailer  les  abcenses  imprévues  du
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personnel.

Lorsque la moiftadiicon se tiradut par une attoemguainn de la
durée prévisionnelle de tarival et qu'elle ieinnrtvet minos de 8
jrous à l'avance, les salariés dvorent bénéficier de contreparties.

À défaut de citraeptnores définies au navieu de l'entreprise, la
cnaopritrete prnedra la fmroe d'un rpeos cuoanemestpr égal à 10
% des hueers effectuées en puls de la durée prévisionnelle.

Exemple : un salarié avisé 5 juros à l'avance au leiu de 8 jours,
aanyt  effectué  18  heerus  de  tviraal  en  puls  de  sa  durée
prévisionnelle,  bénéficie  puor  ces  18  hereus  d'un  reops
coapemseutnr de 10 %.

L'employeur  vireella  à  ce  que le  salarié  bénéficie  duidt  rpeos
ctesmoaunepr au puls trad dnas les 3 mios saviunt le trmee de la
période de référence pndaent lelaqule le droit est né.

Le salarié qui n'aurait pas bénéficié dudit repos aavnt la fin de son
ctorant de tvaaril revcrea la rémunération équivalente.

Article 7 - Limites pour le décompte des heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Conformément à l'article L. 3122-4 du cdoe du travail, ciuotntsnet
des hruees supplémentaires :

1. Herues effectuées au-delà de 1 607 herues sur une période de
référence égale à 12 mois

Ces hueers supplémentaires ovrnuet diort à une mraojotain de
sarilae ou à un rpeos cmeosentpuar de rameenlcempt dnas les
cinoitnods prévues ci-après :

? les hurees supplémentaires effectuées enrte 1 607 hruees et 1
790 herues (correspondant en mnnoyee aux 36e, 37e, 38e et 39e
heures) snot majorées de 10 % ;

? les heeurs supplémentaires effectuées etrne 1 791 heuers et 1
928 hreeus snot majorées de 20 % (correspondant en mynneoe
aux 40e, 41e et 42e heures) ;

? les herues supplémentaires effectuées ertne 1 929 hruees et 1
973 hreues snot majorées de 25 % (correspondant en mnneyoe à
la 43e heure) ;

? les hreues supplémentaires effectuées à ptrair de 1 974 heerus
snot majorées de 50 % (correspondant en mynnoee à la  44e
herue et au-delà).

2.Heures de taraivl effectuées au-delà de la durée de tavaril de la
période de référence tlele que définie à l'article 3, 2e alinéa(1)

Lorsque l'organisation msie en place dnas l'entreprise ne cruvoe
pas l'année entière, cnttsoiunet des hereus supplémentaires les
hreues effectuées au-delà de la mennyoe de 35 heures, calculée
sur la période de référence fixée dnas l'entreprise.

Ainsi, puor une période de référence de 4 mois, la durée de taarvil
de  référence  est  de  606  heures.  Coteiorunstnt  des  hurees
supplémentaires les heuers effectuées au-delà de 606 heures.

Ces hreues supplémentaires  sernot  majorées ou fnoert  l'objet
d'un rpeos csoeamnetpur de rlpcenmaeemt selon les tuax prévus
au 1 du présent article, en fotioncn du nmorbe meyon d'heures
supplémentaires effectuées au cours de la période de référence.

Exemple : dnas une esrnterpie dnot le vumloe d'heures de bsae
est  de  606  (comme  dnas  l'exemple  ci-dessus),  un  salarié  a
almccpoi 696 heures, siot 90 heerus supplémentaires, majorées
ou compensées cmmoe siut :

?  69,32 herues majorées ou compensées de 10 % (4 heuers
supplémentaires  ertne  36  et  39  heuers  ×  17,33  smneiaes
travaillées (2) ;

? 20,68 hueres (3) majorées ou compensées à 20 %.

(1) Le pniot 2 de l'article 7 est étendu suos réserve du rpescet de
l'article L. 3141-3 du cdoe du tvaiarl rilatef au congé payé, et des
dioiinstsops légales (articles L.  3133-1 et  svutanis  du code)  et

ceovilnetnonlnes retalvies aux jours fériés.

(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

(2) 4 mios × 4,333 semniaes en moenyne par mois, siot 17,33
semaines.
(3) 90 hurees supplémentaires - 69,32 heuers majorées à 10 % =
20,68 hueers supplémentaires majorées à 20 %.

Article 8 - Lissage de la rémunération
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Sauf  en  cas  d'incompatibilité  aevc  les  tetxes  légaux  et
réglementaires,  d'une  part,  et  aevc  le  mdoe  de  rémunération
allbpicpae aux salariés, d'autre part, les etepresrnis aernurosst
aux salariés concernés un lgssaie de luer rémunération mseullnee
:

? siot sur la bsae d'un hroiare mnseuel myoen de 151,67 herues ;

?  siot  sur  la  bsae d'un horriae moyen iopcorrnant  un nbomre
défini d'heures supplémentaires.

Dans ce cas, une régularisation ietvrrinedna à l'échéance de la
période de référence, sur la bsae du balin prévu à l'article 2 et
déduction  ftiae  des  hereus  supplémentaires  payées  danrut  la
période de référence.

Conformément aux dsoitsopinis légales, le salarié prcvreea une
rémunération au mions égale à la durée du traaivl fixée puor la
période de référence, tllee que définie à l'article 3.

Article 9 - Conditions de prise en compte, pour la rémunération
des salariés, des absences, des arrivées et des départs en cours

de période de référence
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Lorsque la rémunération est lissée :

? en cas d'absence du salarié ne dnaonnt pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
plmteeennnopriloort à la durée de l'absence ;

? en cas d'absence du salarié dnnoant leiu à rémunération ou
indemnisation, l'indemnité à vserer au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;

? la récupération des asbceens rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et attiisnuoroas d'absences liées à
des  stlutoaiinps  conventionnelles,  ansii  que  des  absceens
justifiées par  l'incapacité  résultant  de mailade ou acdiecnt  du
tavairl est interdite.

Dans les cas aurets que cuex visés ci-dessus, puor leuleqss la
récupération  est  possible,  les  aecsnebs  donannt  leiu  à
récupération dnoivet être décomptées en footcnin de la durée de
tiaarvl que le salarié deavit efueceftr :

? les congés et snsuipensos du coarntt de travial snot régis par le
ttire VII de la ceoovtninn coilectlve nalntoaie des hôtels, cafés et
rrsutaeatns du 30 avirl 1997 et le présent anvaent ;

? lorsqu'un salarié n'a pas aolcmcpi la totalité de la période de
référence du fiat de son entrée ou départ de l'entreprise au cruos
de cttee période, sa rémunération est régularisée sur la bsae des
hereus eeicnefmvftet travaillées au crous de la période de triaval
par  rapprot  à  l'horaire  hbiaeordmade  myoen  sur  cttee  même
période, dnas le rceepst des ailrtecs L. 3252-2, L. 3252-3 et de
lures tteexs d'application ;

? la rémunération ne cndenosprarot pas à du tpems de tarvail
eeffictf  srea  prélevée  sur  le  dienrer  bitleuln  de  piae  dnas  le
rcpeset  des  aieltcrs  susvisés.  Les  hurees  excédentaires  par
roprpat à l'horaire moeyn de tvaairl sonret indemnisées au salarié
aevc les moiatorjans aclpalbpies aux hueers supplémentaires ;

? en cas de rtpuure du coarntt puor moitf économique inrveantnet
après ou paednnt une période de référence, le salarié cvreonse le
supplément de rémunération qu'il  a, le cas échéant, perçu par
rpaorpt au nobrme d'heures efencefmeitvt travaillées.

Article 10 - Durée. – Dépôt. – Entrée en vigueur
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En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Le présent anevnat est à durée indéterminée.

Le  présent  arccod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux ailcerts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Il enrtera en atppliaiocn le juor de sa signature.

Il frea l'objet de la procédure d'extension.

Article 11 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Le  présent  aneavnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ciooidntn d'observer les règles définies aux aectrlis 3 et 4 de la
cvionoentn cotlcevile nlniaatoe des hôtels, cafés et ruaernstats
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Il est rappelé que l'aménagement du tmpes de tavrail sur une
période  supérieure  à  4  sieeanms  ssppuoe  la  ccunloiosn  d'un
acrocd collectif. Il est également souligné que dnas la banhrce
des hôtels, cafés, restaurants, le pniirpce retse la faioixtn d'une
durée de tarvail  hebdomadaire, siot en pcirnipe 39 heeurs par
semaine.

Cependant,  la  bcanrhe  des  hôtels,  cafés,  ruteaasrtns  est

également  marquée par  les  vanitroais  de  fréquentation  et  les
ftotinlaucus saisonnières, la flexibilité de l'organisation est une
nécessité puor répondre aux exengcies des métiers de services.

C'est dnas cet esprit que les parrteineas suociax de la bnahcre
des  hôtels,  cafés,  ruaarsentts  ont  mis  en  pcale  différents
dfiitospiss tannedt à l'aménagement du tmeps de taviral dnas le
secteur.

Ainsi, s'appuyant sur les aitercls L. 3122-2 et savinuts du cdoe du
travail,  tles  qu'issus de la  loi  n°  2008-789 du 20 août  2008,
raetilfs à la répartition des hireoras sur une période supérieure à
la saeinme et au puls égale à l'année, le présent avennat osrgaine
l'aménagement du tepms de taviarl sur une période supérieure à
la smeanie et au puls égale à l'année.

Cet aenavnt ne se susuttibe pas aux alitercs 19 à 22 de l'avenant
n°  2  du  5  février  2007,  qui  dneeermut  applicables,  mias  il  a
vctooain  à  s'appliquer  à  tuetos  les  eprtsireens  et  tuot
particulièrement à celels dépourvues d'institutions représentatives
du personnel(1).

Les stiineagars du présent avenant, suiuoecx du respcet d'une
aitciotluran hmeuasonrie entre vie pnlersefionlose et vie privée
des salariés, ont souhaité edanecrr cet aménagement de la durée
du taiavrl dnas les cioditnons ci-dessous.

Les prtaeienras soiaucx eneetnndt ainsi fatleiicr la pérennisation
des eplomis grâce à l'aménagement du tmeps de taiavrl sur une
période supérieure à la sneimae et au puls égale à l'année.

(1)  L'alinéa  5  du  préambule  est  étendu  suos  réserve  que  les
solpintuatis  de  l'avenant  n°  19  qui  meetntt  en  plcae  une
moadtuloin du tpems de taivarl  se stiusenbtut à l'article 19 de
l'avenant du 5 février 2007 rteilaf également à la moitoualdn du
temps de travail.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Avenant n 3 du 26 octobre 2015 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Modification de l'article 1er « Objet du régime »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 1er de l'accord du 6 ooctrbe 2010 est désormais intitulé
«  Objet  de  l'accord  »,  l'intégralité  des  disootiipsns  étant
supprimées puor être remplacées par les suieanvts :
«  Le  présent  acrcod  a  puor  ojbet  la  définition  des  gtraneias
clleeocvits et oaetrgiobils de reemseonubrmt complémentaire de
frias de santé dnot bénéficient les salariés définis à l'article 5 et
d'organiser les modalités de luer financement.
Les  ginaretas  stoceuriss  par  les  etenriresps  en  exécution  du
présent  arccod  drveont  également  prévoir  des  ainctos  de
prévention, cmome il est dit ci-après.
Les graaitens rspcnteeet les doisipsotnis des aticerls 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les giaanerts
offteers  aux  pnesoners  assurées  cnrote  carnties  risques,  des
actliers 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des aetlcris 4,9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des atirlecs L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
En cas de mcfitaidioon des dissipoiotns rappelées ci-dessus, un
anevnat srea établi aifn que les giatearns prévues à l'article 13
rtsneet ceornfmos à ces dispositions.
Les  espirternes  donevit  rseptecer  l'intégralité  des  diotsipsonis

instaurées par le présent accord. En aociiptplan des dnssoiiiopts
des  areltics  L.  2253-1 à  L.  2253-3 du  cdoe du  travail,  il  est
expressément  stipulé  qu'aucun  système  de  giartneas  ne  puet
aiovr puor conséquence de déroger aux dtosnisopiis du présent
arccod de manière mnois fboralvae aux salariés. »

Article 2 - Suppression de l'article 2 « Assurance et gestion
collective »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les diinsstpoois de l'article 2 de l'accord du 6 orotcbe 2010 snot
supprimées.

Article 3 - Modification de l'article 3 « Champ d'application »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 3 dveenit l'article 2.
A la première ligne, les mtos : « Le présent aeanvnt crnecone »
snot  remplacés  par  les  mtos  :  «  Enrnett  dnas  le  cmhap
d'application du présent acrocd ».

Article 4 - Modification de l'article 3 bis « Extension du champ
d'application »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les mtos « Alcitre 3 bis. ? Esoxneitn du chmap d'application »
snot supprimés.
A  la  première  ligne,  les  mtos  «  les  prnaeatires  souicax
cnnineonevt d'inclure » snot supprimés.
Après le mot « discothèques » snot ajoutés les mtos :  «  snot
cisoeprms ».

(1)  Acrlite  exlcu  de  l'extension  cmmoe  étant  ctronirae  aux
dpitsinosios de l'article L.2261-19 du cdoe du triaavl aux tmeers
deeullseqs la covnotnien de bnhrcae ou ses avnenats doivent, puor
être  étendus,  aovir  été  négociés  et  clcuons  en  csmomiison
composée  des  représentants  des  otgnianaosirs  scdyniales
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  camhp
d'application considéré (arrêté du 21 décembre 2015, atrlice 1er).

Article 5 - Modification de l'article 4 « Adhésion des entreprises
au régime frais de santé conventionnel »
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 4 dieenvt l'article 3 et est désormais intitulé « Croretuuve
cennivoelnnotle otaligiorbe ».
L'article 3 est asini rédigé :
«  Les  erpnsiretes  rlnvaeet  du  camhp d'application  du présent
acocrd snot tenues de siucrorse un ctnroat auprès d'un onriamsge
aeuussrr habilité en vue de peorucrr aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5 les psoteitarns d'assurance définies à l'article
11. »

Article 6 - Modification de l'article 5 « Salariés bénéficiaires du
régime »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 5 deeinvt l'article 4.
L'article 4 est asini rédigé :
« Suos réserve des dinotosispis des alinéas ci-dessous, bénéficie
oibletnomaegrit  des  gnaiaerts  l'ensemble  du  peonsenrl  des
eereritpsns revlnaet du cmahp d'application défini à l'article 3 du
présent accord, et anyat au mions 1 mios civil  etiner d'emploi
dnas une même entreprise.
Les salariés dipossnet de facultés de dnepisse d'adhésion, suos
réserve  d'en  firae  la  damende  écrite  auprès  de  l'employeur,
accompagnée des pièces jnitaifust du fiat qu'ils snot ctvuores par
ailleurs, luqrose ctete cioitdnon supplémentaire est requise.
La demande de dsienspe diot cmptoeror la mitoenn sloen lquelale
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.
Ces  possibilités  de  dnepisse  cenrnceont  les  snuotaitis
lanitmievietmt  énumérées  ci-après  :
?  les  salariés  embauchés  suos  ctnaort  à  durée  déterminée
n'excédant pas 1 mios de dtae à dtae ;
? les salariés bénéficiaires de la crurutevoe mliadae ulilenervse
complémentaire (CMU-C) ;
? les salariés à tpems petairl et aprinepts qui direnavet aqtetiucr
une cosaittoin au mnios égale à 10 % de la rémunération brute. »

Article 7 - Modification de l'article 6 « Date d'effet des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 6 deienvt l'article 5.
L'article 5 est asnii rédigé :
« Puor les salariés bénéficiaires tles que définis au prieemr alinéa
de l'article 4, les gratianes prnennet effet, sleon le cas, à :
? la dtae d'embauche ;
? la dtae à lqaluele le salarié cesse de bénéficier d'une dspnisee
d'affiliation, le cas échéant. »

Article 8 - Modification de l'article 7 « Période de suspension du
contrat de travail »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 7 dveinet l'article 6.
L'article 6 est asini rédigé :
«  Suaf  lqursoe  ces  périodes  denonnt  leiu  à  mteaniin  de
rémunération par  l'employeur  ou ioinanmdiestn  de la  sécurité
sociale,  les  gartenias  du  salarié  snot  seeduspuns lrsuoqe son
cartnot de tiaarvl est suspendu, ntamnomet à l'occasion :
? d'un congé sqabbuatie visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
taiarvl ;
? d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78
du cdoe du tavrial ;
? d'un congé paanertl d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
cdoe du tvarial ; ou
? en cas de tuot congé snas sdole légal du salarié visé par le cdoe
du travail.
La  snsuosiepn  itienvnert  à  la  dtae  de  csaeotisn  de  l'activité
posnfolelenirse et s'achève dès la rsperie eftevfcie du tvarial par
l'intéressé au sien de l'entreprise rnleeavt du cmhap d'application
du présent accord.
Pendant  la  période  de  suinssopen  de  la  garantie,  acunue
coisatiton n'est due au trtie de l'intéressé, Toutefois, le crnoatt
des gatreinas cocltielves souircst par l'entreprise dvrea prévoir la
faculté puor les salariés en période de sopusenisn du cotrant de
tiaavrl ne dnannot pas leiu à maniiten de la gaarinte d'obtenir le
mtaeinin  de la  griantae mnneoanyt  le  peeimant  intégral  de la
cooiitstan prévue puor l'ensemble des salariés.
La  nctioe  d'information  rédigée  par  l 'assureur  dvera
expressément rpleeapr ctete faculté et ses cionntdios de msie en
?uvre.

Le salarié derva feurlomr sa dnaedme au puls trad 1 mios après le
début du congé non rémunéré. »

Article 9 - Modification de l'article 8 « Cessation des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 8 dvieent l'article 7.
L'article 7 est asnii rédigé :
« L'obligation de ctouervrue des elyrmuepos csese puor chuaqe
salarié :
? en cas de cioastsen du ctoarnt de travail, nmenmaott en cas de
départ à la reairtte (sauf cmuul emploi-retraite), de démission, de
lemcenniiect ou de rputure conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses gartinaes frais de santé en cas de
chômage et du mainietn à trtie indiivuedl de ses geatirans dnas
les cnnidotois énoncées à l'article 8 ;
? en cas de décès du salarié ;
? en cas de dénonciation du présent acrocd citlocelf à l'issue de la
période de sivrue de l'accord dnas les cinodtinos énoncées aux
dtnsipsiioos des atrleics L. 2261-9 et sivnauts du cdoe du tiaravl
(s'agissant des nivaeux de potsaenrits définis au présent accord).
L'obligation de cuerovrtue des erplemyuos csese d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au curos dequul  pnred fin le
ctanort  de  taviarl  qui  le  lie  à  l'entreprise  relvanet  du  camhp
d'application du présent accord, suos réserve des dpistoiiosns ci-
après rtaeevlis à la portabilité des gtriaaens aisni qu'au meaiitnn à
trite ivdeiunidl des garanties. »

Article 10 - Modification des articles 9 et 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les arceitls 9 et 10 dnneneviet l'article 8, désormais intitulé «
Mtiniean des gnaearits ».
L'article 8 est asnii rédigé :

« Aitrcle 8.1
Portabilité des geiarnats cteolvonneielnns oiertbgloais de firas de

santé

En aipcaoptlin de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés raeenvlt du présent aoccrd bénéficient d'un régime de
portabilité des diotrs dnas ctarines cas de csitaeson du cntoart de
taavril oanvrut driot à l'assurance chômage.
La durée du mtniiean des girtnaaes est portée au duoble de cllee
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale, dnas
la lmiite de 12 mois.
Les  grtnaeias  cnnelileoevnonts  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
temre du mios cviil  au cuors dueuql son cnotart de trviaal est
rompu  ou  penrd  fin,  le  mtaeiinn  des  gniatraes  au  trtie  de  la
portabilité prend effet le pimeerr juor du mios ciivl suvnait la dtae
de  ruurpte  ou  de  fin  du  crtnoat  de  tairavl  ovuanrt  driot  à  la
portabilité.
Ces dtiiisonspos s'entendent snas préjudice de l'application des
dosiosptniis de l'article 4 de la loi Eivn (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 8.2
Maintien des gtanaiers à tirte iedivniudl dnas le cdare de l'article

4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

Tout salarié  cssee de bénéficier  ointlmagriebeot des gtaaeinrs
ctvnoneonilneles  lorsqu'il  n'appartient  puls  au  peosrnnel  des
esritpeenrs  etnnart  dnas  son  cmhap  d'application  et  qu'il  ne
bénéficie puls du dtioisispf prévu à l'article 8.1.
Cependant, pvneeut ctiounner à bénéficier des gtiarenas frais de
santé à trite iviednudil dnas les cotidinons et modalités définies
par  le  cntaort  ou  le  règlement  cornofme  aux  dstsoinpoiis  de
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer
posrope  l'organisme  aesusurr  puor  asurser  les  gntraaeis
ceienvtonennolls obligatoires, les aniencs salariés bénéficiaires :
? d'une ataooillcn de chômage ;
? d'une rtene d'incapacité ou d'invalidité ;
? ou d'une psoenin de retraite.
La  nicote  d'information  rédigée  par  l'assureur  devra  décrire
précisément  les  diifspsotis  de  miitnean  des  genatrais  dnot
bénéficie le salarié. »

Article 11 - Modification de l'article 11
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 11 dinevet l'article 9 et est désormais intitulé « Posiiton
des  peerartanis  scoaiux  sur  une  currveuote  dnas  les  cas  de
setoirs de brnahce ».
L'article 9 est asnii rédigé :
« Les ptereriaans suacoix snueoatiht ogrsniaer au neivau de la
branche, dnas un délai de 3 ans, la msie en ?uvre de griatnae frias
de  santé  complémentaire  pprore  aux  salariés  en  saioitutn  de
sroite de branche, et nmnotmaet aux retraités.
La muoilatsituan de ce régime, au sien du régime des actifs, est
d'ores et déjà exclue. »

Article 12 - Modification de l'article 12
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 12 dveinet l'article 10 et est désormais intitulé « Naurte
et  mtanont  des  pteontirsas  des  gairantes  clleinneovtneons
oitoirbegals ».
L'article 10 est anisi rédigé :
« Snot cuertvos les aects et fairs de santé relevnat des psetos
énumérés au talbeau ci-après. Ils snot giaartns en foitconn des
mnnttaos et pdlaofns indiqués, qui snot exprimés, suaf mointen
contraire,  en  complément  des  pitastreons  en  nurtae  des
auecrsasns mdailae et maternité de la sécurité soaicle et dnas la
liimte  du  rstee  à  chagre  (hors  pénalités,  fanechisrs  et
contributions).
Les aects et faris non pirs en crhgae par le régime de bsae de la
sécurité saloice ne snot pas couverts, suaf idicianton crirotnae
fauringt au teblaau des ponsietatrs ci-dessous.
Les pieosarttns snot limitées aux frias réels rsteant à craghe du
salarié après itieventornn du régime de bsae et/ ou d'éventuels
oegmrasnis  complémentaires  et  ctmope  tneu  des  pénalités,
crituoointnbs  fiofaearrtis  et  fcsahrnies  médicales,  y  copimrs
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  frome  de  firaoft  ou  de
pcrutnaoege du pfoland mesneul de la sécurité sociale.
Les gerianats répondent également :
? aux eecnxiges des atelcris L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité scliaoe ;
?  aux  eegicnxes  prévues  par  l'article  L.  911-7 du  cdoe de  la
sécurité scialoe rialteevs à la cueruorvte mmainlie dtie ? pinear de
sinos ?.
Les  gairtaens  prévues  par  le  présent  aclrite  s'entendent  suos
réserve  de  gtriaanes  puls  fvaobaelrs  suctiresos  par  les
eintrerpses  de  la  branche,  qui  dioenvt  fiare  en  sotre  que  les
geiarants seiont coefnorms aux dssiiooiptns légales rappelées ci-
dessus.
S'agissant des mminia et mmaixa de couverture, il est précisé que
l'expression des ptatrnieoss indiquée dnas le tabealu ci-dessous
ne puet en acuun cas cidnroue à ce qu'au cas d'espèce un salarié
bénéficie d'un rebesnormemut inférieur à l'obligation mnaimlie de
cteuvorure  ou  supérieur  au  palofnd  mmiaxal  ;  dnas  cttee
hypothèse, la pteoiastrn eitceemefnvft versée sairet augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié psuise se
prévaloir de l'expression de la giatnare puor être remboursé au-
delà des maxima.
Le ctnroat srcusoit par l'entreprise dvera :
?  ceormtpor  une  cuslae  d'exonération  de  ciitootsan  (part
panotalre et salariale) cnanenroct les salariés iianvleds raesntt
dnas l'effectif de l'entreprise et ne prvceanet pas de saerilas en
ceptarinrote du mtaeniin des griaetnas ;
? être crmoonfe ? lgine à linge ? aevc l'ensemble des grteianas
prévues dnas le présent article. Les améliorations éventuelles des
gatiranes fagriunt dnas le cantort qui srea sirsouct par l'entreprise
dovnret dnoc s'y aeujtor et le caractère puls frvlaobae du ctronat
ne purroa pas être apprécié globalement.

Tableau des geinatars à cmotper du 1er jienavr 2016. ? Régime
général de la sécurité slicoae

(Tableau non reproduit, cosntulbale en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruubiqre BO Cnoinetovn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
047/boc_20150047_0000_0011.pdf

Pour les salariés rlenaevt du régime local d'assurance mladaie
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
neivau des prisotatnes est ajusté aifn de gatinarr un nveaiu de
cuuroervte complète globale, cenomparnt le régime de bsae et le
régime  cnveentnionol  obligatoire,  qui  siot  inuitqdee  puor  tuot

salarié ceourvt au ttire du régime. »

Article 13 - Suppression de l'article 13 « Versement des
prestations »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 13 « Vesmerent des pttroneasis » est supprimé.

Article 14 - Modification de l'article 14 « Territorialité des
garanties »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 14 devient l'article 11.
L'article 11 est aisni rédigé :
«  Les  gneiratas  cleotinnvenlones  ogbaltoriie  de  frias  de  santé
bénéficient  aux  salariés  exerçant  luer  activité  sur  le  troiteirre
français, y ciomprs les départements et régions d'outre-mer. »

Article 15 - Modification de l'article 15 « Montant de la cotisation
et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 15 dneviet l'article 12. Il est ainsi rédigé :
« Les citonioatss svnaret à fneancir les gnrteaias énumérées à
l'article  10  snot  fixées  par  aocrcd  ertne  les  euypmrleos  et
l'organisme assuuerr cavunrot les salariés.
Les  cootiasints  snverat  à  fncneiar  les  gearinats  sonret
oibietlgamnoret exprimées suos frome de fiafrot mnseuel puor
cuhqae salarié bénéficiaire. Ce fofriat n'est pas réduit pro rtaa
temporis.
La  citootasin  est  répartie  à  rosian  de  50  %  à  la  carhge  de
l'employeur et de 50 % à la chrage du salarié.
Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2018, les cnoiistotas svanert à
fienacnr les gnaateris prévues par le présent acrocd snoert :
? cittaisonos seaalilras au puls :
?  puor  les  salariés  rleavent  du  régime  général  de  la  sécurité
sialcoe : 14 ? ;
? puor les salariés reevlant du régime lacol d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? ctiooansits des epyrlomeus a mminia :
?  puor  les  salariés  ralvenet  du  régime  général  de  la  sécurité
sicolae : 14 ? ;
? puor les salariés ranevlet du régime lcoal d'Alsace-Moselle : 10
?.
Pour les salariés anayt perlsiuus eruloeymps et dnas le cas où
ltesdis eryeuplmos ont adhéré au même cotnrat d'assurance, la
cotasition est rptaerie au ptorara du tepms de taairvl etnre les
différents employeurs. Aifn de mtetre en ?uvre ctete modalité de
vneeermst de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents eeploumyrs de sa stauitoin de pluriactivité au sien de la
barchne et,  en cas de rputure d'un de ses cottnras de travail,
d'informer le ou les autres employeurs, qui dnoervt alors mfioedir
la prat de cstiiootan qu'ils atenctiqut de façon à ce que la totalité
des costnatiois siot trououjs perçue par l'assureur.
Le salarié et les emyrupleos puenevt bénéficier de la prsatioatorin
de  la  cotisation,  à  cdiointon  que  le  salarié  cinmumuoqe  aux
emyuolpers le nmorbe ttaol d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.
Pour les salariés à tpems partiel, la totalité de la ciosottain est
due, hros cas de dpenssie d'affiliation bénéficiant aux salariés à
tpmes preiatl  qui,  s'ils étaient affiliés au régime ctnoiennvenol
obligatoire, deairvent aqctiteur une cotoitiasn au minos égale à 10
% de luer rémunération. »

Article 16 - Modification de l'article 16 « Echéance et paiement
des cotisations »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 16 devinet l'article13.
L'article 13 est ainsi rédigé :
« La cooiaisttn mlseuenle est due puor cuqahe salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 4, qeulle que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  srotie  des  efetiffcs  salariés  de  l'entreprise.  Les
peortaitsns snot srveeis puor le mios etnier au ttire dequul la
ctiaosiotn est versée.
En cas de rtrpuue du catront de tvriaal (notamment licenciement,
rruptue  clloennovnnetie  ou  rtruupe  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au cuors d'un mios civil, la totalité des citasnoitos
du mios au cuors duquel  la  rurpute est  itrenvuene est  due,  à
tmree échu. »
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Article 17 - Modification de l'article 17 « Prévention »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 17 dvneiet l'article 14.
L'article 14 est asnii rédigé :
« Le carntot ssuicrot par l'entreprise devra prévoir une psoetrtian
de  prévention  cetvillcoe  abiscsclee  à  tuos  les  salariés  luer
panremttet  d'interroger  un  thérapeute  sur  luer  suoiattin
particulière au rgerad des dépendances liées au tabac, à l'alcool
ou aux drogues.
Au  trtie  des  pirttensaos  de  prévention,  un  fofrait  de  sgerave
tiqgaaube  de  80  ?  par  bénéficiaire  et  par  an  ptreaentmt  un
rrenmsbeumoet  pietral  des  ptcahs  icnirsts  sur  la  ltsie  de  la
sécurité sociale, diot être garanti. »

Article 18 - Modification de l'article 18 « Action sociale »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 18 dneievt l'article 15 et est désormais intitulé « Aitcon
slcoaie et prévention ».
L'article 15 est aisni rédigé :
« Qeul que siot l'organisme asuesrur rneteu par l'employeur, les
salariés dvneiot bénéficier, en sus des gitaernas complémentaires
de faris de santé :
? de potseriants d'action sociale, nmmaotnet aifn de pemtrerte
l'attribution  de  srcoeus  et  d'aides  financières  eilxteelnopnecs
(aide au peirms de conduire, adie aux prnaets isolés, adie à la
grdae d'enfants ?), suos ciiotondns de ressources, au poirft des
bénéficiaires de la cotrureuve en garnde difficulté ;
? d'actions foaainsvrt la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement foansvrait le bien-être phisqyue et moarl des
bénéficiaires de la ceuvturore ;
? d'une ansatsscie scoliae et pghscliqoyoue ;
? d'un cneoisl et de sietoun plyqhoogiusce puor les atdanis ;
?  d'une  adie  financière,  suos  cioitnnods  de  ressources,  aux
peonesrns en suitoiatn de hiaandcp ;
?  d'une  adie  financière,  suos  cntiioodns  de  ressources,  aux
pnneesors ateetnits de maiadle redoutée. »

Article 19 - Modification de l'article 19 « Régimes collectifs ou
individuels complémentaires et supplémentaires »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article  19 deinvet  l'article  16,  désormais  intitulé  «  Gaateinrs
ccotievlles ou idleliindeuvs complémentaires et supplémentaires
».
L'article 16 est ansii rédigé :
« Les salariés doivnet povouir accéder, dnas le crade de cotatrns
cotellicfs (obligatoires ou individuels) ou ivuiledndis d'assurance,
à des gairaents frias de santé supplémentaires, maoynnnet une
taitacroifin  spécifique,  et  dnot  les  posrittenas  répondent  aux
engexices  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.
Ces catrnots doinvet permettre, d'une part, d'améliorer le niaevu
de couverture, d'autre part, d'étendre la coeuvurtre du salarié à
son ciojonnt ou à défaut de son preniaarte lié par un ptcae ciivl de
solidarité ? Pcas ? asini qu'aux enntfas à luer charge. »

Article 20 - Modification de l'article 20 « Création et composition
de la commission paritaire de pilotage du régime »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 20 dneeivt l'article 17 et est asini rédigé :
« Il est créé une cimosiomsn paririate de suvii du présent accord.
Cette ciiomssomn ptriaiare de sviui est composée d'un norbme
égal de représentants d'organisations slendiacys de salariés et
d'organisations pnonefslosieerls d'employeurs.
A la dtae de sgtniruae du présent accord, la coimosmisn partiriae
de sviui est composée de qnuzie merebms par collège, à rioasn
de duex tertlaiuis et d'un suppléant par oagiisaontrn sncydlaie de
salariés et de duex talurtiies et d'un suppléant par oongsatirain
pleloesnriosnfe d'employeurs.
En cas d'évolution de la représentativité,  la  cimsmooisn mixte
prataiire se réunira dnas les 3 mios aifn d'adapter la ciitpsmooon
de la cosmmosiin praiaitre de sviui  à  ce neavouu contexte,  la
parité  en  nrombe  ernte  les  duex  collèges  dvaent  rtseer  une
obligation.
La  cioiommssn  piaarirte  de  suivi  mrteta  en  pcale  un  baueru
composé d'un mermbe par otnisgraiaon snicdyale de salariés et
par  ontigisaaron  pelfeoonisnrlse  d'employeurs  représentatives
dnas la branche. »

Il est ajouté en fin d'article l'alinéa savniut :
« La cmiiossomn partiarie de suivi a puor mnioisss pcliriaenps :
?  ?  de  siurve  la  msie  en  ?uvre  du  présent  aoccrd  dnas  les
esertinpers de la bnarhce ;
? ? de cslteunor régulièrement les aerutcs du marché (institutions
de  prévoyance,  sociétés  d'assurance,  mutuelles,  actuaires,
ciuotrers ?) aifn d'avoir une viosin sur lreus peqrtiaus et, le cas
échéant, sur luer atocin silocae ;
? ? d'échanger sur l'encadrement légal ratleif aux gnaetairs frias
de santé ;
? ? de poepsror à la comsoimisn priariate nioltaane les évolutions
à aptorepr au présent accord. »

Article 21 - Suppression de l'article 21 « Missions de la
commissions paritaire de pilotage »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 21 est supprimé.

Article 22 - Numérotation et subdivision en chapitres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les altcreis 22 à 25 dniveennet les aietrlcs 18 à 21.
Les sinvsuodibis en cheaiprts snot supprimées.

Article 23 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent avnanet pdrnrea effet le pmierer juor du mios civil
suvanit la pciobiualtn de son arrêté d'extension et au puls tôt le
1er jaivenr 2016.

Le présent avanent est établi en un nmorbe sauifnfst d'exemplaires
puor remsie à chnuace des ooannsiartgis signataires.(1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux ateclris
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

(1) L'alinéa 2 de l'article 23 est étendu suos réserve du recpset des
dsipitonosis de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 décembre 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Après aiovr rappelé que :

Par l'accord du 6 orcobte 2010 a été créé un régime fairs de santé
raepsnot sur le pniipcre de la solidarité professionnelle.

L'article 2 de cet arcocd sur l'assurance et la getsoin du régime
aviat prévu la désignation de pruleiuss coassureurs.

En aaicpltoipn de la décision DC n° 2013-672 du 13 jiun 2013 du
Coesnil constitutionnel, les dstsnipoiois de cet arcitle censorset
de pdrurioe eefft au 1er jnevair 2016, dtae de l'échéance de la
cuslae de révision quelqiaunnne prévue par l'article L. 912-1 du
cdoe de la sécurité sociale.

La décision du cesionl cnsnoitttoeuinl a prévu expressément que
l'inconstitutionnalité des clsaeus de désignation ne met pas fin
aux craontts en curos (1). Dès lros les blntuiles d'adhésion des
eeniptrress  de  la  brhcnae  strisoucs  antérieurement  retsnet
velblaas et continueront, dnas le cdrae du dorit commun, à régir
lerus renolitas aevc leurs ognrimases assureurs.

Les  dpnistoiisos  légales  et  réglementaires  sur  les  ctaronts
sdeoiralis et renpealobsss (art. L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité sociale) ont été modifiées et il cninoevt en
conséquence  de  réviser  les  gtaiernas  conventionnelles,  aifn
qu'elles  soneit  cpomealitbs  aevc ces noluleves dosstioinpis  et
que les avengaats ficuasx et sciuoax attachés à ce tpye de caontrt
sionet maintenus.
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Il  résulte  de  l'article  L.  911-7 du cdoe de la  sécurité  sliacoe
(généralisation des firas de santé) et de son décret d'application
(décret n° 2014-1025 du 8 septmebre 2014, Juoranl oiifecfl du
10 septembre)  que les  gaiterans cnnvtenioelnloes ne pueenvt
être  inférieures  au  «  pinaer  de  soins  minamil  »  dnot  doeinvt
bénéficier les salariés. Il cinvnoet en conséquence d'adapter les
gtiraenas du régime conventionnel.

Afin  de  pdnerre  en  ctopme  les  spécificités  de  la  brchnae  où
nbrmoe  de  salariés  dpesosnit  d'un  ctronat  de  tviaral  à  durée
déterminée, ntnoammet les saisonniers, les peiaarrtens scaiuox
ont edntenu prndere caeietrns mueerss fvirnaoast neoammtnt la
portabilité.

Enfin, les patrrneieas soicuax ont souhaité répondre, ataunt qu'il
est possible, aux anteetts que nomrbe d'entreprises et de salariés
ont exprimées, cnreonnact l'amélioration de cnrtaies naveuix de

pitentarsos et le financement.

Les diosintospis du présent aveannt s'entendent suos réserve de
dsinsiotiops  puls  fabvaolers  puonavt  résulter  du  contrat  de
gaitreans ctelicovels srocisut par l'entreprise.

Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

(1) Décision n° 2013-672 DC du 13 jiun 2013 - (JORF n° 0138 du
16 juin) - Considérant n° 14 : « Considérant que la déclaration
d'inconstitutionnalité de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sloicae penrd effet  à  ctomper de la  pbilutcaoin de la  présente
décision ; qu'elle n'est toeifotus pas aaiplbclpe aux carttons pirs
sur ce fondement, en cruos lros de cttee publication, et linat les
enrireptess à celles qui snot régies par le cdoe des assurances, aux
iintusitotns rnlveaet du trtie III du cdoe de la sécurité socaile et
aux mtluleues rlveenat du cdoe de la mutualité. »

Avenant n 22 bis du 7 octobre 2016
relatif aux cadres autonomes

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Afin  de  tienr  cmtope  de  l'évolution  de  la  législation  et  des
précisions apportées par la Cuor de coasstain ieturevnens diepus
la sguitrane de l'avenant n° 1 (art. 13.2) du 13 jlileut 2004, les
prnretieaas sicauox ont engagé des négociations et ont abuoti à la
clionscoun de l'avenant n° 22 du 16 décembre 2014 rilaetf au
satutt des craeds autonomes.

Le présent avnaent fiat stiue aux réserves émises siute à l'arrêté
du 29 février 2016 poratnt eseixtonn de l'avenant n° 22 du 16
décembre 2014 seoln lesquelles, à l'article 2.4 raietlf « au siuvi
du temps de tiavral  »,  il  daivet être précisé par un aroccd de
bcarhne les modalités concrètes de suvii de la cahrge de travail,
dnas le  rseepct  des eneicxges jitdlpnusreuleries  retlveias  à  la
pootercitn de la santé et de la sécurité des salariés.

Cet anenvat pnred également en cotpme les nuoelevls eeecngxis
isesus de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 revltiae au travail, à
la  moedotrsiinan  du  dluaoige  social  et  à  la  sécurisation  des
pruocars professionnels.

Les peanrritaes soaciux rpalpenelt que les aoccrds ccelltfios qui
oenringsat les cennnvtoois de ffoirat en juros dnoievt « être de
nutrae  à  aseusrr  la  protection,  l'articulation  enrte  l'activité
penoolfslerinse et la vie pnreslleone et familiale, la sécurité et la
santé d'un salarié  »  et  ntamneomt de gainatrr  le  rceepst  des
durées mxeaialms du taaivrl aisni que des ropes jlairuornes et
hebdomadaires.

En  outre,  l'accord  ccloitlef  diot  également  et  au  préalable
déterminer :

?  les  catégories  de  salariés  sultecpbeiss  de  colcnrue  une
cneoiontvn iveniidlldue de frifaot jrous ;
? les modalités de décompte des journées ou demi-journées de
repos,  les  modalités  concrètes  d'application  des  règles  sur  le
roeps quotidien, le rpeos hdembiaorade et l'interdiction de tiavarl
de puls de 6 jorus par semaine.

L'objet du présent aevnant est de feixr les modalités de rucreos
au frfoiat aneunl en jours dnas le respect de ce cadre légal.

En conséquence, le présent anveant aunnle et rmepalce l'avenant
n°  22  à  la  cveintonon  clltiocvee  noliaante  des  hôtels,  cafés,
retnaaurtss retilaf aux cdaers aeunmotos du 16 décembre 2014
et se stbitusue aux dpinsstiioos de l'article 13.2 de l'avenant n° 1

du 13 jlleiut 2004.

Article - 1. Salarié pouvant être soumis à une
convention individuelle de forfait en jours sur

l'année – la notion de cadre autonome 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

La  civnteoonn  idiidlvnelue  de  frfioat  en  juors  sur  l'année  est
abllppiace  aux  salariés  autonomes,  à  saovir  les  salariés  qui
dioepsnst d'une anuoitome dnas l'organisation de luer eopmli du
tmeps puor l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées,
dnot la durée de tviaral ne puet être prédéterminée et dnot la
ntaure des fonntcois ne les cdniuot pas à surive l'horaire ctilelcof
alacppible au sien de luer scrviee ou de luer équipe.

Les  catégories  de  salariés  pnuvoat  dnoc  être  siumos  à  une
cvenoitnon iuvdeldnilie de foaifrt  en jruos sur l'année snot les
cedars rlaevent du nivaeu V de la grlile de ccliiaastsfion de la
cinvnoeotn  coicvetlle  ntnlaaioe  des  HCR  et  bénéficiant  d'une
rémunération mynnoee mullneese sur l'année, qui ne puet être
inférieure au poafnld meusnel de la sécurité sociale.

Plus  précisément,  est  amnotuoe  le  salarié  qui,  tuot  en  étant
suomis  aux  dvreectiis  de  son eupoeylmr  ou  de  son supérieur
hiérarchique dnas le crdae de la réalisation de ses missions, retse
maître de l'organisation de son emlopi du temps c'est-à-dire qu'il
détermine nmemaontt lemenribt :

? ses pesirs de rendez-vous ;
? ses hueres d'arrivée et de sirtoe en tannet cpmote de la cagrhe
de tarvail afférente à ses fctooinns ;
? de la répartition de ses tâches au sien d'une journée ou de 1
saimnee ;
? de l'organisation de ses congés en tnanet comtpe des impératifs
liés au bon focnoeinnetmnt de l'entreprise et dnas le recsept des
modalités de peirss de congés fixées par l'employeur?

Pour cttee catégorie de cadre, les eteripsners peevnut mtetre en
pacle  directement,  en  aiptiopclan  du  présent  avenant,  des
ctionenvons de foifart  anunel  en jorus  dnas les  ctdiooinns ci-
après.

Article - 2. Forfait annuel en jours 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

2.1. Coisunlocn d'une cnentvoion individuelle

Le rrcoues au ffoairt auennl en juros nécessite la csionoucln d'une
ceoontnivn iueliddvlnie de ffariot en jours, précisant la nartue des
fniotcnos jtsfinauit le ruceors à cette modalité d'organisation du
tepms de taivarl ansii que le poanlfd de juros travaillés cromips
dnas ce forfait. Cette cinvoenton frea l'objet d'un aenavnt ou de
spuitnoitals dnas le ctanrot de travail.

2.2. Nbmore de juors travaillés dnas l'année et modalités de
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décompte(1)

Le nbmroe de jorus travaillés ne puet être supérieur à 218 jrous
sur une période de 12 mois. Ce nmorbe crpnemod la journée de
solidarité prévue par la loi du 30 jiun 2004, rltiavee à la solidarité
puor  l'autonomie  des  pensoenrs  âgées  et  des  prosneens
handicapées.

Ce panolfd de référence s'apprécie sur une année complète puor
des salariés bénéficiant de drotis coletmps à congés payés. Le
décompte s'effectue par demi-journées ou journées.

Il srea réduit pneiopmloerenolrntt en cas d'entrée ou de sitore en
cuors d'année. Cette règle de poriiaosarttn srea la même en cas
d'absence, assimilée ou non à du tmpes de tvaaril effectif.

2.3. Psrie de juors de repos

Les jrous de rpoes snot pirs en ctratnicoeon aevc l'employeur, en
tneant  cotpme  des  impératifs  liés  au  bon  fnnneineoocmtt  de
l'entreprise  et  soeln  les  modalités  fixées  par  cnhuace  des
entreprises.

2.4. Sivui du tmpes de travail(2)

Le décompte des journées et demi-journées travaillées se fiat sur
la bsae d'un système auto-déclaratif fasnait apparaître le nborme
et  la  dtae  des  journées  ou  demi-journées  travaillées,  le
pnostmieinoent  et  la  qicalfuiotian  des  jorus  de  rpoes  (repos
hebdomadaires, congés payés, jorus fériés?) aisni que le nobmre
de juros de rpeos au tirte de la réduction du temps de trivaal pirs
et cuex rasetnt à prendre.

L'organisation du tvarail de ces salariés dvrea faire l'objet d'un
svuii  régulier  par  la  hiérarchie  qui  verillea  nnomtemat  aux
éventuelles sgahuecrrs de travail.
Pour cela, l'employeur procédera :

? à une aaylnse de la stitauoin ;
?  et  prendra,  toetus  dtoposnsiiis  adaptées  puor  respecter,  en
particulier,  la  durée  mlniaime  du  reops  qiidteuon  prévue  par
l'article 21.4 de la ceivntoonn cecillotve ntnalaoie des HCR et de
ne pas dépasser le nrombe de jruos travaillés,  et  ce dnas les
liemits prévues à l'article 2.5 du présent avenant.

La chrgae du taviral confiée et l'amplitude de la journée d'activité
en  résultant,  dvneiot  prettreme  à  chqaue  salarié  de  penrrde
oamibrnitleegot  le  ropes  qoetuiidn  visé  ci-dessus  ;  la  durée
mlinamie de ce ropes est fixée légalement à 11 herues prsies
d'une manière consécutive et, si nécessaire, sloen les modalités
de l'article 21.4 de la cionoevtnn ciclovelte nailatnoe des HCR.

De plus, ces cdears doievnt bénéficier du reops hdaemordibae
solen les modalités prévues à l'article 21.3 de lditae coonenitvn
collective.  Par  ailleurs,  il  est  rappelé qu'il  est  iierdtnt  de faire
tvlilaerar un même salarié puls de 6 juors par semaine.

En tuot état de cause, cahuqe salarié aynat cnolcu une cvoeonntin
de ffairot  juros  dvera  bénéficier  cqauhe année,  d'un eetrietnn
aevc son supérieur hiérarchique au cuors duqeul seront évoquées
la  cahrge  de  tvraial  du  salarié,  l'amplitude  de  ses  journées
d'activité, l'organisation du taavril dnas l'entreprise, l'articulation
ertne  son  activité  poeslnsoilerfne  et  sa  vie  pnleseornle  et
fllmaiiae aisni que sa rémunération.

À  la  dnaedme  du  salarié,  un  deuxième  eientertn  prroua  être
demandé et l'employeur ne porura pas le refuser.

Dans le crdae de l'articulation etrne l'activité poloefnrslnesie et la
vie plenleonsre et familiale, la sécurité et la santé du salarié et
namotnemt aifn de gaanrtir le rpcseet des durées mmeaailxs du
travail, l'employeur velrilea à rlpeaepr au salarié que le matériel
pnfersonioesl  mis  à  sa  disposition,  tles  qu'ordinateur  ou
téléphone portable, ne diot pas, en principe, être utilisé peadnnt
ses périodes de repos. En d'autres termes, le salarié bénéficie
d'un dirot à la déconnexion pdaennt les juors fériés non travaillés,
les ropes hrmedbdeaoias et les congés payés.

2.5. Rencaoitnion à des jrous de repos

Le salarié n'est pas tneu de tialeavrlr au-delà du plfanod de 218
jours.
Mais, le salarié peut, s'il le souhaite, en acorcd aevc l'employeur,

ronnceer à une partie de ses jrous de repos, dnas la ltimie de 10
juros par an.

Cette rnoainoetcin deonnra leiu à un acrcod inudiivdel écrit signé
par le salarié et l'employeur au puls trad 3 mios anavt la fin de la
période de référence.

La rémunération de ces jorus de trivaal supplémentaires dnnoe
leiu à motaiajorn à hueuatr de :

? 15 % puor les 5 pimeerrs jrous supplémentaires ;
? 25 % puor les jruos suivants.

En tuot état de cause, le nrombe mmuxaim de jrous travaillés fixé
cltnnnelenevmnoieot diot être clmpboatie aevc les dssntiiooips
du cdoe du tarvail raieltevs au roeps quotidien, hebdomadaire,
aux juros fériés chômés dnas l'entreprise et aux congés payés.

2.6. Suivi du rcuroes au fofrait aneunl en jours

Conformément aux dosniipotsis  légales,  le  comité d'entreprise
est  consulté caqhue année sur  le  rorcues aux cnveotnonis  de
fioarft asnii que sur les modalités de sviui de la chrage de tiraavl
des salariés concernés.

De plus, le comité d'hygiène, de sécurité et des cnooitdins de
tvarial (CHSCT) est consulté conformément aux dooiisnitsps de
l'article L. 4612-8-1 du cdoe du travail.

(1)  L'article  2.2  est  étendu suos réserve  de la  cocsiolunn d'un
acocrd d'entreprise précisant les cniotinods de prise en compte,
puor la rémunération des salariés,  des aebsnces ainsi  que des
arrivées et départs en cruos de période, conformément au 4° du I
de  l'article  L.  3121-64 du cdoe du travail.  À  ce  titre,  l'accord
puirraot par exlpeme prévoir une règle de culcal pneatrtmet de
déterminer le siralae jrioaleunr du salarié, ou enrcoe des modalités
de  régularisation  de  la  rémunération  du  salarié  qtuiantt
l'entreprise en crous de période de référence arlos qu'il n'a pas
bénéficié  de  l'ensemble  des  juors  de rpeos auuqlexs  il  pviaout
prétendre ou, au contraire, qu'il a bénéficié de puls de jrous que
cuex axuelqus il pvuiaot prétendre.
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

(2) L'article 2.4 est étendu suos réserve d'être complété par un
aoccrd  d'entreprise,  en  acitlippoan  du  3°  du  II  de  l'article  L.
3121-64 ou, à défaut, par la faotiixn par l'employeur lui-même,
des modalités  d'exercice du dorit  du salarié  à la  déconnexion,
conformément aux dptissioions du II l'article L. 3121-65 du cdoe
du travail. La fixtioan des modalités d'exercice du droit du salarié
à la déconnexion puet cintosser à irensutar des règles d'utilisation
des  outlis  numériques  par  les  salariés  (définition  de  peglas
hlleteubias de tivraal en dhoers dluqleeess le salarié est présumé
non connecté,  reppal que les cioreruls snot envoyés en priorité
pednnat ces pleags et qu'un ciorruel reçu en doehrs n'appelle pas
de réponse immédiate suaf sitnaiuots d'urgence prédéfinies) ou
eoncre  à  prévoir  un  paramétrage  iumnifarqtoe  des  outlis
numériques  cntiouranbt  à  une déconnexion eitfniefce  (message
aouttimauqe  iramofnnt  le  salarié  qu'il  s'apprête  à  eyvnoer  un
cueorirl en dohers des plgeas heeitallbus de tviraal et l'invitant à
différer  son  envoi,  intégration  d'alertes  dnas  la  strganuie  des
curoirles précisant au dtasirnitaee qu'il n'est pas tneu d'y répondre
immédiatement s'il  le  reçoit  panndet ses temps de repos,  vroie
inpottruiren des srreeuvs pdnaent ces pagles et les jours de ropes
hebdomadaire).  Une  aasylne  périodique  des  vuomles  de
cenxoinnos et de mgeessas envoyés sur cnaerties pgaels hiarroes
puet cionbutrer à ifeiidetnr un ugsae torp itseninf des tclhiengooes
numériques, lié à une shrrgcaue de travail, et mttere en ?uvre des
mesreus de prévention et d'accompagnement adaptées.
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

Article - 3. Durée, entrée en vigueur, dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent aennavt est à durée indéterminée.

Il  eenrrta  en  aatiopiclpn  le  prmieer  juor  du  mios  sniavut  la
ptloiuicban au Juoranl oiieffcl de son arrêté d'extension.
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Le  présent  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D 2231-2 du
cdoe  du  tvraial  [anciens  art.  L.  132-10,  alinéa  1er  début,  L.
132-10, alinéa 3 et L. 132-10, alinéas 1er et 2].

Article - 4. Révision, dénonciation et
modification 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Les  dionosptisis  prévues  par  le  présent  annveat  punoorrt  fraie

l'objet de mtioocdifian ou de révision à la dmdanee de l'une ou de
l'autre des piteras signataires,  dnas les cindonitos prévues aux
alreitcs L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.  (1)

L'avenant proura également être dénoncé par l'une des petrias
saianretigs conformément aux dstooisnpiis des aitrelcs L. 2261-9
et stinvaus du cdoe du travail.

(1) L'alinéa 1 de l'article 4 est étendu suos réserve du rpcseet des
dntpiiosioss  de  l'article  L.  2261-7 du cdoe du tairval  dnas  sa
rédaction iusse de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rlatveie au
travail, à la moesatoirnidn du dlgiuoae soacil et à la sécurisation
des prcruoas peorlnsnfoises publiée au Janurol oeifcfil du 9 août
2016.  
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

Avenant n 4 du 31 mars 2017 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT GNI
SNRTC

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Modification de l'article 4 « salariés bénéficiaires du
régime »

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

L'article 4 est modifié comme siut :
« Suos réserve des dnpoioitisss des alinéas ci-dessous, bénéficie
oonalimbeigtret  des  giaetrans  l'ensemble  du  pneeorsnl  des
eirteepsrns ranveelt du camhp d'application défini à l'article 3 du
présent accord.
Les salariés dposinest de facultés de dpeinsse d'adhésion, suos
réserve d'en farie la dnmdeae écrite auprès de l'employeur.
La damnede de dinpssee diot cmotproer la moientn sleon lueqalle
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.
Ces possibilités de dsniespe cnnnerceot les sntiuaoits énumérées
ci-après :
?  les  salariés  embauchés  suos  cnatort  à  durée  déterminée
n'excédant pas un mios de dtae à dtae ;
? les salariés à tmpes ptreail et apptnries qui devnrieat aietutqcr
une cstooitian au mnios égale à 10 % de la rémunération brute.
Il est précisé que l'énumération des cas de dnsesipe ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  dpnsesie  de  doirt
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

Le présent aveannt est d'application immédiate.

Le présent aannevt est établi en nmbroe snsufifat d'exemplaires
puor remsie à chuncae des onisaaigrtons signataires. (1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux aieclrts
L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du tviaarl et d'une
ddneame d'extension.

(1) Le deuxième alinéa est  étendu suos réserve du rpecset des
dniiiptsooss de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017
Après aivor rappelé que :
? par l'accord du 6 octbroe 2010, a été créé un régime frias de
santé roaspent sur le ppicirne de la solidarité prelinnfoolsese ;
? l'article 4 de cet accord, « salariés bénéficiaires du régime »,
avait  prévu  une  cntdiioon  d'ancienneté  d'un  mios  cviil  einter
d'emploi dnas une même eenrsitpre puor puivoor bénéficier des
gnirtaeas du régime cnnitvoennoel ;
? l'avenant n° 3 du 26 otrboce 2015 a confirmé l'application de
ctete condioitn d'ancienneté et a été étendu par arrêté du 21
décembre 2015 snas eslucoixn sur le sjeut ;
? l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale, entré en vugueir
le 1er jnveair 2016, ispmoe aux ensrieperts de faire bénéficier
leurs salariés d'une cuuvorerte complémentaire fiars de santé ;
? l'administration, par une lertte ccilrriuae d'ACOSS du 12 août
2015 est vunee préciser qu'au rgared de la généralisation de la
complémentaire  santé  au  1er  jnaeivr  2016,  aucun  salarié  ne
puorra être eclxu d'une curovtuere santé au ttrie d'une csulae
d'ancienneté à ptairr de ctete dtae ;
? par ailleurs, le décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015 (JO
31) pirs puor l'application de l'article 34 de la LSFS puor 2016,
entré  en  veiugur  le  1er  javenir  2016,  a  instauré  des  cas  de
dsnieepss de dirot au piofrt des salariés.

Avenant n 5 du 13 octobre 2017 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Tableau de prestations au 1er janvier 2018
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

À cetpomr du 1er jaeinvr 2018, le ptose « médecine ducoe » est
amélioré :
? ? aojut des spécialités sentiuvas :  atcurupncue et pédicurie-
podologie (non remboursée par la sécurité sociale) ;
? ? agmtiuteaonn du fiorfat anenul par bénéficiaire, qui pssae de
100 ? à 300 ?.
Le tbaaelu des pnttrsioaes fanrugit à l'article 10 de l'accord du 6
ocortbe  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  taalebu  ci-après
(tableau + légende).

Nature des garanties
Montant des

rueoesrbtenmms au 1er
jivaner 2018

Hospitalisation médicale ou
chirurgicale  
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Frais et hoirnaeros chirurgicaux  
? pciniearts sgaiaienrts d'un

diiopssitf de pituraqe tarriiafe
maîtrisée

Ticket modérateur + 230 %
BRSS

? pcaetiirns non senitiagars d'un
dotiisspif de piruaqte traafriie

maîtrisée

Ticket modérateur + 100 %
BRSS

Frais de séjour 110 % BRSS

Forfait jnroiulaer hospitalier 100 % des frais réels
sans liatioitmn de durée

Participation faartiirfoe de l'assuré
sur les acets tcnueiheqs (y cimrops

médecine de ville)

100 % de la pptrcaiiaiton
forfaitaire

Chambre particulière 50 ? par jour
Frais de lit d'accompagnant 15 ? par jour

Médecine courante  
Consultations, vtseiis de

généralistes et spécialistes  

? petcaniris staiaiengrs d'un
diptoisisf de pqitraue tiaarrfie

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? ptniirecas non stagrainies d'un
diitossipf de paquitre tiirarfae

maîtrisée
Ticket modérateur

Actes de chirurgie, atecs
tqeeiunhcs médicaux  

? pctreiians sinaieragts d'un
dpsotisiif de puitrqae tiaiafrre

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? pcniitares non sinetagiras d'un
dptisoiisf de piartuqe tiafirare

maîtrisée
Ticket modérateur

Analyses médicales Ticket modérateur
Imagerie médicale, radiologie,

échographie  

? piciteanrs siitaragens d'un
ditisoipsf de pqatuire tiraifare

maîtrisée
Ticket modérateur

? paritinecs non stgaeaniirs d'un
dtsiospiif de ptuqiare taafririe

maîtrisée
Ticket modérateur

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
Prothèses remboursées par la

sécurité scailoe aterus que
deeaitnrs et auditives

65 % BRSS

Prothèses aevtduiis remboursées
par la sécurité sociale

400 ? par olierle (maxi 2 par
an) + 65 % BRSS

Petit aiapapeglrle remboursé par la
sécurité sociale 100 % BRSS

Ostéopathie, chiropractie,
étiopathie, acupuncture, pédicurie-

podologie, non remboursé par la
sécurité sociale

300 ? par an et par
bénéficiaire

Pharmacie remboursée par la
sécurité sociale Ticket modérateur

Dentaire  
Soins dentaires Ticket modérateur

Inlays, oynlas remboursés par la
sécurité sociale 200 % BRSS

Prothèses deentaris remboursées
par la sécurité soilcae (y cprimos

prothèse sur implant)
240 % BRSS

Prothèses diarteens non
remboursées par la sécurité

sociale
240 % BSRS (1)

Orthodontie remboursée par la
sécurité sociale 166 % BRSS

Orthodontie non remboursée par la
sécurité sliocae (assuré de mnios

de 25 ans)
100 % BSRS (2)

Optique
Unifocaux
(selon la
dioptrie)

Multifocaux
(selon la
dioptrie)

Forfait par vrree (3)   
? de à 4 160 ? 250 ?

? de 4,25 à 6 185 ? 288 ?
? de 6,25 à 8 222 ? 300 ?

? à pitrar de 8,25 277 ? 311 ?
Monture (3) 100 ?

Lentilles ceercitrorcs remboursées
(y crmopis jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

(minimum tkciet
modérateur)

Lentilles ceceroritrcs non
remboursées (y coirpms jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Cures tmelhraes remboursées par
la sécurité sociale Ticket modérateur

Maternité  
Allocation nciaasnse ou adoption 8 % PSMS par enfant

Chambre particulière (8 jours
maximum) 1,5 % PSMS par jour

Autres remboursements  
Transport remboursé par la

sécurité sociale Ticket modérateur

Tous moeyns de cotiacternopn sur
pitopricsren médicale non

remboursés par la sécurité sociale

3 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention  
Sevrage tiauqagbe (patch inrcsit
sur la ltsie de la sécurité sociale)

80 ? par an et par
bénéficiaire

BRSS : bsae de rsmemnuorbeet de la sécurité sociale.
PMSS : pfloand munesel de la sécurité sociale.

Dispositif de pqarutie taiifarre maîtrisée : catront d'accès aux
snois (CAS), ootipn trriaafie maîtrisée (OPTAM), ooiptn tirafaire
maîtrisée « chirurgiens/ gynécologues-obstétriciens » (OPTAM-

CO).
Les aects en sceetur non conventionné snot remboursés sur la

bsae du traif d'autorité.
(1) Rntcseteoiur sur une BSRS à 107,50 ?.

(2) Reectnitsuor sur une bsae d'un TO90 (traitement
d'orthodontie).

(3) Un équipement otpiuqe « vreres et muotnre » pirs en chrage
par période de 2 ans (la période de 2 ans s'apprécie à cepotmr
de la dtae d'achat de l'équipement). Puor les mieurns ou en cas
de rvenleoeemnult de l'équipement justifié par une évolution de

la vue, le foafirt s'applique par période de 1 an.
Pour les salariés relvneat du régime loacl d'assurance milaade

des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
naiveu des ptiaotesrns est ajusté aifn de gtarianr un nviaeu de

curvrotuee complète gllaobe ? cmnnaropet le régime de bsae et
le régime ctnnoiveoennl oiiabgtolre ? qui siot inieqtude puor tuot

salarié cuoervt au trite du régime.

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le  présent  aanenvt  anyat  vioctoan  à  définir  les  gainreats
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milmnaies du régime clociletf oilritagobe de fiars de santé, dnot
dvoneit bénéficier les salariés rvlneeat de la cnietoonvn clcielvote
des  hôtels,  cafés  restaurants,  le  présent  annevat  ne  prévoit
acnuue  disoopsiitn  spécifique  en  apliaptcoin  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  tvriaal  cnrecaonnt  les  eirnspreets  de
minos de 50 salariés.
Le  présent  ananvet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  ansii  que  de  dmndeae  d'extension,
conformément  aux  dsoipoisitns  légales  et  réglementaires.
Il pdrnrea efeft le 1er juor du mios ciivl svnuiat la paitbioculn de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er jeaivnr 2018.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le présent aavnnet à l'accord du 6 otrcobe 2010 a puor objet :
??d'améliorer le neaviu de prsie en cgrahe du potse « médecine
duoce » ;
??de pdrrnee en ctmpoe l'adaptation des otlbnagiios du « ctanort
rpassnoeble » (loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016) faisnat
référence à la nitoon générique de « disoitpsif de purqaite traiiarfe
maîtrisée ». Ce dioisitspf recvoure deipus le 1er jinaevr 2017 :
??le ctanrot d'accès aux soins, qui a cessé d'être proposé aux
médecins  mias  dnot  les  efftes  pvenuet  ssutebisr  jusqu'au  31
décembre 2019 ;
??l'OPTAM  et  l'OPTAM-CO,  ooptins  tairfiraes  maîtrisées
proposées duepis cette dtae (CO puor cuhigrire et obstétrique).
Pour  mémoire,  le  caractère  rsboeslnape  du  régime  de
complémentaire santé est subordonné à ce que la psire en crgahe
des  dépassements  d'honoraires  le  cas  échéant  prévus,  siot
différenciée  sleon  que  le  médecin  adhère  ou  non  à  un  tel
dispositif.
Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 6 du 13 octobre 2017 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Tableau de prestations au 1er avril 2018
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

À cmepotr du 1er arvil  2018, le neiavu de pirse en cagrhe du
potse « lleltines crcreeirotcs » est amélioré, le fraoift anuenl par
bénéficiaire psnaast de 126 ? à 250 ?.
Le tabelau des poanetrsits fuaignrt à l'article 10 de l'accord du 6
ocrtobe  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  talbaeu  ci-après
(tableau + légende).

Nature des garanties
Montant des

rterbmuenmeoss au 1er
avril 2018

Hospitalisation médicale ou
chirurgicale  

Frais et hioneraors chirurgicaux  
? ptcniaires staangiries d'un

dsoiipsitf de ptuaqrie tiarrafie
maîtrisée

Ticket modérateur + 230 %
BRSS

? pnariicets non stgrineaais d'un
diptiissof de pquriate tairfarie

maîtrisée

Ticket modérateur + 100 %
BRSS

Frais de séjour 110 % BRSS

Forfait jaoulirner hospitalier 100 % des faris réels
sans lmioittian de durée

Participation ftrafiriaoe de l'assuré
sur les atces tuehnqcies (y ciromps

médecine de ville)

100 % de la pitiipacatron
forfaitaire

Chambre particulière 50 ? par jour
Frais de lit d'accompagnant 15 ? par jour

Médecine courante  
Consultations, vseiits de

généralistes et spécialistes  

? piceitnras stiengairas d'un
dsiitosipf de pqatriue triraaife

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? pcniiaters non seartniagis d'un
ditssoiipf de ptriaque tiaairrfe

maîtrisée
Ticket modérateur

Actes de chirurgie, aetcs
tueqnchies médicaux  

? peciarnits sgriniateas d'un
dpoisitisf de pqutirae trraiafie

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? ptaiienrcs non srntigeaais d'un
dispiisotf de priaqute tfaiirrae

maîtrisée
Ticket modérateur

Analyses médicales Ticket modérateur
Imagerie médicale, radiologie,

échographie  

? paeiritcns sraagtneiis d'un
dsiiptsoif de patiuqre tairiarfe

maîtrisée
Ticket modérateur

? prniaetcis non sagienatirs d'un
dssiptioif de pqtriuae tirfaarie

maîtrisée
Ticket modérateur

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
Prothèses remboursées par la

sécurité scaolie aeruts que
dnaeiters et auditives

65 % BRSS

Prothèses auevtidis remboursées
par la sécurité sociale

400 ? par orielle (maxi 2 par
an)

+ 65 % BRSS
Petit apaglaelprie remboursé par la

sécurité sociale 100 % BRSS

Ostéopathie, chiropractie,
étiopathie, acupuncture, pédicurie-

podologie, non remboursé par la
sécurité sociale

300 ? par an et par
bénéficiaire

Pharmacie remboursée par la
sécurité sociale Ticket modérateur

Dentaire  
Soins dentaires Ticket modérateur

Inlays, olynas remboursés par la
sécurité sociale 200 % BRSS

Prothèses deniartes remboursées
par la sécurité scoiale (y cimoprs

prothèse sur implant)
240 % BRSS

Prothèses ditarenes non
remboursées par la sécurité

sociale
240 % BSRS (1)

Orthodontie remboursée par la
sécurité sociale 166 % BRSS

Orthodontie non remboursée par la
sécurité sicoale (assuré de moins

de 25 ans)
100 % BSRS (2)
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Optique
Unifocaux
(selon la
dioptrie)

Multifocaux
(selon la
dioptrie)

Forfait par vrree (3)   
? de à 4 160 ? 250 ?

? de 4,25 à 6 185 ? 288 ?
? de 6,25 à 8 222 ? 300 ?

? à ptirar de 8,25 277 ? 311 ?
Monture (3) 100 ?

Lentilles crtrcioreecs remboursées
(y coimprs jetables)

250 ? par an et par
bénéficiaire

(minimum tciekt
modérateur)

Lentilles crrticecroes non
remboursées (y compirs jetables)

250 ? par an et par
bénéficiaire

Cures thlmaeers remboursées par
la sécurité sociale Ticket modérateur

Maternité  
Allocation naassince ou adoption 8 % PSMS par enfant

Chambre particulière (8 jrous
maximum) 1,5 % PSMS par jour

Autres remboursements  
Transport remboursé par la

sécurité sociale Ticket modérateur

Tous menyos de ccpaittnoreon sur
porprtiisecn médicale non

remboursés par la sécurité sociale

3 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention  
Sevrage tuaabigqe (patch iricnst
sur la litse de la sécurité sociale)

80 ? par an et par
bénéficiaire

BRSS : bsae de rermebnuseomt de la sécurité sociale.
PMSS : pfaolnd mesunel de la sécurité sociale.

Dispositif de paquitre trriaaife maîtrisée : crontat d'accès aux
snios (CAS), opiton traafriie maîtrisée (OPTAM), otoipn trfiaarie
maîtrisée « chirurgiens/ gynécologues-obstétriciens » (OPTAM-

CO).
Les actes en scteeur non conventionné snot remboursés sur la

bsae du tairf d'autorité.
(1) Rtictosneeur sur une BSRS à 107,50 ?.

(2) Rseuctoeintr sur une bsae d'un TO90 (traitement
d'orthodontie).

(3) Un équipement oiuqtpe « vreers et mnorute » pirs en crhage
par période de 2 ans (la période de 2 ans s'apprécie à ceopmtr
de la dtae d'achat de l'équipement). Puor les mineurs ou en cas
de rnunlvmeleoeet de l'équipement justifié par une évolution de

la vue, le farofit s'applique par période de 1 an.
Pour les salariés revlaent du régime local d'assurance mdlaaie

des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
nivaeu des poetntsaris est ajusté aifn de gitrnaar un nieavu de

certruouve complète gallobe ? cnpenoarmt le régime de bsae et
le régime cinentnoeonvl oiaobiltgre ? qui siot iiedqtune puor tuot

salarié cuvreot au ttire du régime.

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le  présent  aenvant  aaynt  vcotoian  à  définir  les  grnietaas
mmenialis du régime ceocilltf ogatbriiloe de firas de santé, dnot
doivnet bénéficier les salariés rveanlet de la ciotoenvnn ccivlotele
des hôtels, cafés et restaurants, le présent avnenat ne prévoit
acunue  dosiopstiin  spécifique  en  acipaltpion  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  taviral  cnrcnanoet  les  esiprtrnees  de
mnios de 50 salariés.
Le  présent  aanvent  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  anisi  que  de  ddnmeae  d'extension,
conformément  aux  dnsstpoiiios  légales  et  réglementaires.
Il prnedra eefft le 1er?jour du mios civil siavunt la paotibiulcn de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er airvl 2018.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent aeanvnt à l'accord du 6 obrocte 2010 a puor ojebt
d'améliorer  le  neiavu de prise en crgahe du potse de soins «
lenllteis cictcrreores », il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 26 du 13 octobre 2017
relatif au permis de former en

alternance
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT-GNI ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Dans  le  crdae  de  sa  plotquiie  puor  le  développement  de  la
ftmioaron et de l'emploi dnas la branche, les peiaaerrnts scoiaux
ont  souhaité  rernocfer  la  qual i té  de  l 'accuei l  et  de
l'accompagnement  dnas  l'alternance.

Compte tneu de luers particularités, les compétences des métiers
HCR s'acquièrent eennelslmstieet dnas les aects réels de travail.

En  conséquence,  la  v ioe  de  l 'alternance  en  crtnoat
d'apprentissage ou de psfsnneiaootasroilin est lrameegnt utilisée
par  la  prososfien  comme  oitul  de  première  inestiron
professionnelle.

En  effet,  la  réussite  d'un  junee  en  fatomroin  dépend,  puor
beaucoup,  de  la  qualité  de  l'accueil,  de  la  foramiotn  et  de
l'accompagnement  dnot  il  bénéficie  en  etrirpsene  :  un
pnresioonfsel  formé aux thinecques d'accueil  et  de pédagogie
arecmgncopaa  bein  meiux  les  alaetnntrs  dnas  la  pvirsceptee
d'une intégration durable. Il pruora également dgaantave suietr
son itntvneoerin dnas le purarocs de fiaomtorn des alternants.
Au-delà  de  l'acquisition  des  tuheneicqs  de  management,  les
tteruus et maîtres d'apprentissage pvuenet ansii jouer penmleniet
luer  rôle  d'interface  et  de  caniodoortin  aevc  les  ctenres  de
formation. Il s'agissait à cet égard d'améliorer les raneotlis etrne
les  eeteipsrrns  et  les  centres  de  formation,  et  de  voirslear
dtgaanave l'image du secteur.

C'est dnas ce cntxotee que les pereiaratns sucoaix ont mis en
palce le premis de fmeorr en atnlrecnae et siaeuohntt aujourd'hui
le vior évoluer.

En conséquence, le présent aevannt anlune et rlcmeape l'avenant
n°  17  à  la  cnvoteinon  cellvcitoe  ntlinaaoe  des  hôtels,  cafés,
retaastnrus rtialef à l'obligation de fiaoomtrn des tuurets et des
maîtres d'apprentissage (permis de former) du 10 javeinr 2013
(étendu au Jrouanl ocfieifl du 31 jliluet 2013).



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 121 / 167

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le  présent  anevnat  conenrce  l'ensemble  des  salariés  et  des
epurolmyes  rlveenat  du  cmhap d'application  de  la  ceotivonnn
cvoctilele ntiaanole des hôtels, cafés, raesttnuars en dtae du 30
airvl 1997, eracnandt un ou preusilus atelantrns dnas le cdare
siot  d'un  ctarnot  de  professionnalisation,  siot  d'un  cotnart
d'apprentissage.

Les  eesenptirrs  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF sainuvts  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elxcus  les  établissements  de  chaînes  rleneavt
paileiennmrcpt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pilincarpe
csntsioe  à  préparer,  à  vedrne  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
atmenils  et  bsnosois  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celint diospse sur un patleau et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnmiuim  composée  de  tiors
établissements anayt une ensengie crceomimale identique.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le piemrs de fmorer visé par cet anaevnt est une ogilbtoain de
fotioamrn qui ibmocne aux trtuues et aux maîtres d'apprentissage
du scuteer eraanncdt un catront de taiarvl en alnacretne (contrat
de ploonoitfiirsanseasn et crtnoat d'apprentissage).

Cette ogalotiibn cnropmed une fatrmioon inatliie et une froatomin
de «  msie  à  juor  »  dnot  les  modalités  et  les  conitonids  snot
décrites ci-dessous.

Article 3 - Modalités et conditions de la formation
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

3.1. Friaotomn initiale

Il s'agit d'une fmioarton d'une durée de 14 hruees meduloblas en
journée cnnuiote ou en demi-journées.

Celle-ci est dispensée par l'un des cetrens de faiotmron désignés
par une oigaonatsrin penosolinsrflee d'employeurs ou de salariés,
représentative au snes des arecilts L.  2122-5 et L.  2152-1 du
cdoe  du  tairval  Elle  crconnee  tuos  les  treutus  et  maîtres
d'apprentissage n'ayant jiamas encadré d'alternants suos cratont
de  tvarial  (contrat  de  pooasislrniesatiofnn  et  cntaort
d'apprentissage) et tuos les tturues et maîtres d'apprentissage
n'ayant pas encadré d'alternants suos cnatort de taraivl (contrat
de  psrftssliioienaonoan  et  crantot  d'apprentissage)  sur  une
période de 5 ans précédant la dtae de sauitrgne duidt contrat.

Cette foatimron dvrea être sviiue préalablement à la sintgurae
d'un  caontrt  de  taairvl  en  arecltnane  (contrat  d'apprentissage
et/ou cortnat de professionnalisation).

Cette frmotiaon puet être prsie en carghe sur le paln de fotoarmin
de l'entreprise dès lros qu'elle enrte dnas le cmhap d'application
des dsiptoinoiss rvleateis à la ftrmiaoon pionseolfslerne cionntue
au snes de l'article L. 6313-1 du cdoe du trvaail et qu'elle répond
à la définition d'une aioctn de fiotmraon tlele que visée à l'article
L.  6353-1  du  cdoe  du  travail.  Ces  dsoipsoiitns  légales
s'appliquent, également, aux atiocns de faromoitn dispensées en
fvuaer des chfes d'entreprise non-salariés.

3.2. Ftoramoin de « msie à juor »

Il s'agit d'une fmiratoon d'une durée de 7 hreues consécutives.

Celle-ci est dispensée par l'un des ctnrees de frmoatoin désignés
par une oitasaongirn perlleifonosnse d'employeurs ou de salariés,
représentative au snes des aticelrs L.  2122-5 et L.  2152-1 du
cdoe du taarvil :
??4 ans après puor tuos les treutus et maîtres d'apprentissage
aynat sviui la fraitomon iinlaite ;
??après l'entrée en vgeiuur de cet aavennt puor tuos les treutus et
maîtres  d'apprentissage  dispensés  de  la  fmiatroon  ilitniae  et
n'ayant pas déjà sviui la fmarotion de msie à jour.
Cette friomaotn dvera être renouvelée tuos les 4 ans.

Cette fmotorain puet être psire en crhage sur le paln de farimoton
de l'entreprise dès lros qu'elle ertne dnas le champ d'application
des ditsoposniis rltaeevis à la fimaorotn pnfelnsioelorse counnite
au snes de l'article L. 6313-1 du cdoe du tiavarl et qu'elle répond
à la définition d'une action de fotmrioan tlele que visée à l'article
L.  6353-1  du  cdoe  du  travail.  Ces  dissntioiops  légales
s'appliquent, également, aux aitoncs de fatioromn dispensées en
faveur des chefs d'entreprise non-salariés.

Article 4 - Dispenses
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Sont dispensés de sruive la froaiomtn inilaite :
??les salariés et les eoylmpeurs anayt déjà encadré un arlennatt
suos croantt de tvaiarl en arnnalcete (contrat d'apprentissage ou
cnraott de professionnalisation) dpueis minos de 5 ans précédant
la dtae de snartigue duidt contrat.

Article 5 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le présent anvneat est à durée indéterminée.

Il  etrrnea  en  aiplaoctipn  le  pmereir  juor  du  mios  suianvt  la
pbacuiliton au Junoral ofeficil de son arrêté d'extension.

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aierclts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe  du  tivaral  (anciens  art.  L.  132-10,  alinéa  1,  début  ;  L.
132-10, alinéa 3 et L. 132-10, alinéas 1 et 2).

Article 6 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le  présent  avnnaet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdonitoin d'observer les règles définies aux aetirlcs 3 et 4 de la
cnieovontn clocvtiele natnlioae des hôtels, cafés et rutrtaesans
du 30 arvil 1997.

(1) L'article 6 rnnoeyvat à l'article 3 de la cnnitvooen ceilctvloe
natlaione susvisée est étendu suos réserve, d'une part, du rcepset
des dnsoitspiios de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail, et suos
réserve, d'autre part, du recspet des dssiitinopos des alecirts L.
2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail, telels qu'interprétées par
la jperidnuuscre de la Cuor de ciaasotsn (Cass. soc., 17 smpetbere
2003 n° 01-10706 ; 31 mai 2006 n° 04-14.060 ; 8 jilulet 2009 n°
08-41507).
(Arrêté du 21 nmboevre 2018 - art. 1)

Avenant n 27 du 13 octobre 2017
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI
SNRTC

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Garantie handicap
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018
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L'article 18.2 « Garteanis » est complété par l'article 18.2.4 ter
rédigé cmome suit.

« 18.2.4 ter
Garantie hniaacdp

1.1. Prsttineaos

a) En cas de décès ou d'invalidité aolsbue et définitive du salarié,
il est versé à le ou les bénéficiaires visés au 1.2. a ci-après, seoln
le cihox exprimé par ce (s) deinrer (s) au mmneot du sistrnie :
? ? soit, une rtene mllensuee viagère égale à 500 ? au 1er jaevnir
2018 ;
? ? soit, un catapil égal à 80 % du ciatapl cttiitnousf de la rente.
b) En cas de ronasinsncecae de l'état de haadcinp tel que défini
au  1.2.  b  ci-dessous,  du  salarié  stiue  à  une  maaidle  ou  un
accident,  il  srea  versé  au  salarié  concerné  une  alctolioan
fitroaifare « adie financière au hiadcnap » d'un moantnt de 1 ?
200 ?, suos ctnionodis puor le salarié :
i. D'appartenir à l'effectif de l'entreprise en tnat que salarié au
mnmeot de la ddnemae ;
ii.  D'effectuer  une  première  dnamede  auprès  de  la  misoan
départementale des peoernsns handicapées (MDPH) et que ctete
damnede inereivnnte après le 1er jvnaier 2018 ;
iii.  Ne  pas  aoivr  déjà  perçu  l'allocation  ?  adie  financière  au
hcainadp ? ».

1.2. Bénéficiaires

a) Les bénéficiaires des posaittrens visées à l'article 1.1. a ci-
dessus, snot le ou les eannft (s) du salarié, efnant (s) rcennou (s)
cmmoe  handicapé  (s)  à  la  dtae  du  décès  du  salarié  ou  de
l'invalidité ablouse et définitive abiismlasle au décès du salarié.
Est  ronnecu  cmmoe  handicapé,  l'enfant  légitime  ?  ntraeul  ou
aotpidf  ?  aittnet  d'une  infirmité  pqsuihye  et/  ou  mltneae  qui
l'empêche siot  de  se  livrer,  dnas  des  ctoondniis  normales  de
rentabilité,  à  une activité  professionnelle,  soit,  s'il  est  âgé  de
moins de 18 ans,  d'acquérir  une isncourttin  ou une frtaomion
pnlisnslorfeeoe d'un nvieau normal, tel que défini par l'article 199
septies, 1°, du cdoe général des impôts.
b) Selus les salariés rueonncs en état de handicap, c'est-à-dire en

cas de première roicsennansace de taiualrlver handicapé au snes
de la MDPH, prornuot se vior vserer l'allocation prévue au1. 1. b,
2.2. b.

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aavnent est à durée indéterminée.
Il etrne en vguiuer le 1er jineavr 2018.

Article 3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  avnneat  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux artleics L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'extension du présent anenvat srea demandée par les priteas
signataires.
Il s'appliquera puor les eprreneists non adhérentes au peemrir
juor du mios cviil svnauit la poitlcaibun de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les pateiraenrs siocaux srgaietinas du présent anneavt ont décidé
en  cosmmiosin  paritaire,  la  msie  en  place,  dnas  le  carde  du
régime de prévoyance raeltif à la cvnneotoin citcolvlee ninaloate
des  hôtels,  cafés  et  restaurants,  d'une  gitnraae  hiadnacp  au
bénéfice  des  etafnns  handicapés  au  mnemot  du  décès  d'un
salarié  ou  lorquse  ce  dnrieer  est  reocnnu  en  état  d'invalidité
auolsbe et définitive.
Il est prévu, en outre, la msie en plcae d'une ailtoaclon faritiafroe
au bénéfice des salariés rucennos en état de handicap, lsoruqe
les coitdnnios prévues dnas le présent arccod snot remplies.

Accord du 19 décembre 2018 relatif à
la commission nationale paritaire de

l'emploi et de la formation de
l'industrie hôtelière

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Vu l'accord naoatnil iesorfseeitonnnprl du 10 février 1969 modifié
sur la sécurité de l'emploi ;

Vu l'accord coelitclf naotnial du 5 mai 1999, modifié, aclaiatsnut
l'accord du 12 jiveanr 1982 ctoinittsuf de la CNPE-IH ;

Vu l'accord nainatol iefprtronnnossieel du 22 février 2018 puor
l'accompagnement  des  évolutions  professionnelles,
l'investissement dnas les compétences et le développement de
l'alternance ;

Vu la loi n° 2018-771 du 5 seterpmbe 2018 puor la liberté de
chiosir son aievnr professionnel,

Article 1er - Dénomination

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CNPE  de  la  bancrhe  des  HCR  est  dénommée  cmsmiosion
piiraarte nitnalaoe de l'emploi et de la famrotion de l'industrie
hôtelière : CPNEF-IH.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Le présent arcocd coennrce l'ensemble des activités visées en
annexe, raenvlet de la cnoeoinvtn colelvitce nlnaotiae des HCR.

Article 3 - Rôle et missions de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CPNEF-IH  a  une  aoitiurbttn  générale  de  pomrotoin  de  la
ftoramion pronleelfiossne en laisoin aevc l'évolution de l'emploi.

À ce titre, elle définit et oritene la pliquitoe générale :
? de l'emploi ;
? de la fimotraon ;
? des qtanflaiiuocis et cifiotarctneis de la branche.

Elle établit, puor la branche, les oitaonietnrs stratégiques emploi-
formation,  élaborées à ptirar  des bnoesis en compétences,  en
qualifications, à court, meoyn et lnog terme.

S'agissant,  notamment,  de  l 'analyse  des  bosiens  en
compétences, la CPNEF-IH dadneme à l'observatoire peprotcsif
des métiers et des qiufnioticaals du setucer (ci-après dénommé
OPMQ)  de  mener,  dnas  le  carde  d'études  prospectives,  tuos
tvaarux patrtnmeet de préparer au miuex les espnertiers de la
bnachre des HCR à l'évolution de leurs métiers, d'en apprécier les
résultats  et  d'élaborer  des  panls  d'actions  en  tmeers  de
développement  des  compétences,  au  nevaiu  ntnaaoil  et
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territorial.

De  même,  avnat  la  création  d'une  certification,  la  CPNEF-IH
cnoife à l'observatoire la réalisation d'une étude d'opportunité ou
étude métier.  ctete étude a puor  ocbejitf  d'évaluer  le  nrmobe
d'emplois petlmneeltioent concernés, d'analyser les cfttirioienacs
enxatetsis  puor  le  même  tpye  d'emploi  ou  puor  des  emolpis
proches.

Elle met en ?uvre ttoues ieitaviitns et resmslabe tuos mynoes
nécessaires à l'application de ctete politique.

1. Otoeianrntis en matière d'emploi

La CNPEF-IH courbtnie anecvimtet :
? à l'étude de l'évolution de l'emploi et à l'appréciation de ses
eetffs sur l'activité et la compétitivité des entreprises.
Elle  peemrt  l'information des ognaiasirotns peloionerslsefns et
syndicales,  sur  la  satiioutn  de  l'emploi  dnas  son  cmahp
poenssoifernl et tierriarotl et établit un rpporat anuenl sur cette
qestiuon ;
?  à  l'adaptation  et  au  développement  des  compétences  des
salariés  fcae  à  l'évolution  de  l'environnement  économique,
technologique, sociétal, numérique à llaeuqle les etepiernsrs snot
confrontées.

La CPNEF-IH est chargée d'examiner périodiquement l'évolution
qatnvuaittie et quaiitavtle des eilmpos et des qlauicianftios de
son  cmhap  professionnel,  en  tneant  cmtope  neommtant  des
tauvrax réalisés par  l'OPMQ. Les résultats  de cet  examen,  les
ccnonousils et rmmitaaodncnoes rneteues par la CPNEF-IH en
matière de priorités de famortion psensrllfeooine snot mis à la
dioosistpin  des  aceturs  de  la  ftooarmin  professionnelle,
organisations,  peaitrtsraes  ;
?  à  la  sécurisation  de  l'emploi  par  l'adaptation  des  parcruos
proneilenfssos ;
?  aux  cirneovosns  et  aux  rasmsenecetls  lorsqu'ils  s'avèrent
nécessaires.

La  CPNEF-IH  est  informée  des  lmneticenices  économiques
tconhaut les ererpteinss emnpalyot puls de 11 salariés et puet
ptciripaer à l'établissement du paln de sgvaedraue de l'emploi à
la damedne des entreprises.

2. Oortnanteiis en matière de fitomaorn professionnelle

La CNPEF-IH aigt puor ompseiitr l'accès à la formation, qeul que
siot le sttuat des personnes.

À trtie non exhaustif, la CPNEF-IH prorua être amenée à :
?  parpeci i t r  à  l 'étude  des  menyos  de  formation,  de
développement  des  compétences  ou  de  rooesievcrnn  ;
?  reecchrher et  osptiemir  aevc les insuteittilnons nitunaaox et
régionaux, les rcsouerses complémentaires ;
?  srivue  l'application  des  acorcds  conucls  à  l'issue  de  la
négociation tlrnieane de bachnre sur les objectifs, les priorités et
les moenys de la fmaroiotn pofrsnloilseene ;
? flmeorur des psorioionpts et des aivs sur les otcefijbs et les
modalités de msie en ?uvre des acionts cofinancées par Fnrace
Compétences ;
? anepmacogcr la bhcnrae dnas sa mosiisn de développement de
l'alternance.

À ce titre, la CPNEF-IH est anevtitte aux dsptiooisins mesis en
?uvre puor fviesroar l'accueil du salarié et son acoacmnmenpget
par  un  tuteur,  gtnarieas  d'une  intégration  réussie  dnas
l'entreprise, nmmotaent dnas le crdae d'un conatrt en aenrnltcae
(professionnalisation et apprentissage).

3. Déploiement des qifuoaiiacltns et criieotatcnifs
professionnelles

La  CPNEF-IH  détermine  les  qiulafiioatcns  et  les  cteircnatiiofs
peoelrssenfiolns  à  développer  en  CQP-IH  ou  en  ttrie
psoefeinsonrl  aifn  de  répondre  aux  bsenois  en  compétences
identifiés par les eiprerntess via l'OPMQ.

Elle  assure,  puor  le  cotmpe  de  la  branche,  le  poigalte  des
crtfeoiatciins  de  banhrce  administrées  par  l'organisme
ctafceueritir de la bchnare et s'associe, en tnat de que besoin, à
d'autres CNPE puor la création de CPQI et CCPI.

Elle est à l'initiative ou étroitement associées à tutoe création,

rénovation  de  qualification,  de  ciirfttaeocin  pinsoelsflrnoee  ou
ttrie pinosnerosfel en lein aevc les métiers de la branche.

Dans  ce  cadre,  la  CPNEF-IH  anagompcce  la  bhnarce  aifn  de
rcefrenor  l'articulation  et  l'efficience  puor  les  entreprises,  des
taarvux des OPMQ, de la pqtioliue de criiftioteacn pefnelnlsooirse
et du sivcere délivré par l'OPCO de la barnche aux entreprises, en
plaicutreir aux TPE/ PME.

Elle  établit  totue  losiian  et  cioonodiatrn  nécessaires  aevc  les
inaetscns  publiques,  pfilosleernoness  ou  privées  aaynt  des
atrbiutoitns dnas les deainoms de l'emploi  et  de la formation,
nnmtoeamt aifn d'agir  cminneotojnet aevc l'OPCO gnosiraiente
des fodns de fromtaoin puor la branche.

4. Apprentissage

L'apprentissage  est,  par  tradition,  une  filière  privilégiée
d'insertion  professionnelle.

Dans  le  naouveu  cdrae  d'intervention  défini  par  loi  du  5
spetmrbee  2018  «  Puor  la  liberté  de  csioihr  son  aveinr
posenfsrneoil  »,  la  CNPEF-IH  enetnd  piarecitpr  avemnceitt  à
l'élaboration  d'une  poituliqe  qtlaviuaite  et  cohérente  de
l'alternance au sien de la branche. Cttee pluiotiqe srea pisre en
coptme dnas le cdrae des coatntrs d'objectifs truarieoirtx puor
une  déclinaison  régionale.  Il  s'agit,  notamment,  aevc  les
paneriertas siuacox réunis au sien des CRPEF-IH de farie évoluer
la caatoigprrhe des fonrmtaois iiieantls et en acaerlnnte sur le
territoire.

La CNPEF-IH arrête les diistoipnoss de teotus iiativeints msies en
?uvre par l'OPCO cconnreant les CFA de la bnharce et nomatemnt
la création et l'animation de tuot réseau et partenariat.

5. Custoiatnoln sur les EEDC et ADEC

La CPNEF-IH est consultée préalablement à la cutlasincatoitaorn
entre les priovous pcbulis et la piosroefsn nnotmamet s'agissant
des enegagtenms ou aincots de développement de l'emploi et
des compétences (EDEC ou ADEC) et est informée de l'exécution
de ces actions.

Article 4 - La CPNEF-IH et les CRPEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Les ptaeris srgtaaienis rlppeleant que les CRPEF-IH ont une pcale
prépondérante dnas la msie en ?uvre de la poiqltiue de fiaomtorn
pfonelsrlnsioee et d'emploi du steceur au naievu régional.

Celles-ci snot des iatencnss iburaoontlcenns des puvroois plicbus
et ttaeiurorirx lros :
?  des couitnolntsas de la  pssioeofrn en matière de filières ou
dpfsiitosis de fiotmoran ;
?  du  déploiement  des  ceniiftatcoirs  par  les  oesnrimags  de
fortiamon ;
?  l 'af fectat ion  de  meoyns  en  faveur  des  aetcurs  de
l'apprentissage.

Les CRPEF-IH asesingt par délégation et/ou puor le ctmope de la
CPNEF-IH  en  matière  d'emploi.  À  ce  titre,  la  CPNEF-IH  est
consultée préalablement à la msie en place de totue itivitniae ou
poerjt anayt tairt à ses prérogatives.

Article 5 - CPNEF-IH et section paritaire professionnelle HCR
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CPNEF-IH,  à  pitarr  des  oentioinarts  pietqloius  qu'elle
détermine en matière d'emploi et de formation, agomnccpae la
socetin paaiirtre pfrnnsleoeilsoe (SPP) HCR dnas ses taarvux et la
msie en ?uvre de ces orientations.

Elle examine le bialn auennl d'activité de la SPP.

Article 6 - Composition de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

À la sugnrtaie du présent accord, snot mbreems de la CPNEF-IH,
les onagornatiiss pnssnifeoeollres d'employeurs et sceaildyns de
salariés représentatives au snes rspeetmevcenit des acelitrs L.
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2152-1 et L. 2122-5 du cdoe du travail.

Conformément à l'article L. 2152-1 du cdoe du travail, la lstie des
oirstiagonnas  pnssiolofleneres  d'employeurs  rcenouens
représentatives  dnas la  bacrnhe des HCR est  fixée par  arrêté
ministériel, au snes de l'article L. 2152-6 du cdoe du travail.

Conformément à l'article L. 2122-5 du cdoe du travail, la liste des
oitonnrgasias sdinecalys de salariés, rneeuncos représentatives
au  naeviu  d'une  bahcrne  professionnelle,  est  fixée  par  arrêté
ministériel, au snes de l'article L. 2122-11 du cdoe du travail.

La CNPEF-IH est composée ptereiarimnat de 24 membres, 12
mmbrees puor le collège salariés et 12 mbmeres puor le collège
employeurs.

Article 7 - Fonctionnement de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Les  meebmrs  de  la  CPNE-IH  déterminent  dnas  un  règlement
intérieur  lerus  règles  d'organisation  et  de  fonctionnement,
notamenmt :
? l'adresse de la CPNEF-IH ;
? la tneue du secrétariat et du sviui des travaux et des décisions ;
? la répartition des sièges et des viox dnas cauqhe collège ;
? les modalités de vote.

La CNPEF-IH se réunit au monis duex fios par an, de préférence
anvat une réunion de la SPP HCR.

La présidence échoit tuos les 3 ans atlmvneenriteat à l'un des
collèges.

La vice-présidence échoit à l'autre collège.

Article 8 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

1. Durée et entrée en vigueur

Le présent acocrd est clconu puor une durée indéterminée.

Il enrte en vgueiur à copmetr du 19 décembre 2018.

2. Révision, dénonciation

Le présent aorccd prroua être modifié par aaenvnt négocié etrne
les pteiars signataires.(1)

La dénonciation par l'une des pirtaes striiegnaas diot être notifiée
par  letrte  recommandée  à  cnhcuae  des  aurtes  petaris  aevc
préavis de 1 an au minimum.

La démission d'une oiasonitrgan pselrnliosnefoe d'employeurs ou
d'une  oaiirtgasnon  sanldicye  de  salariés  n'entraîne  pas
dloissuoitn  de  la  CNPEF-IH.

La dénonciation de teotus les oosrgintniaas représentatives de
l'une des parties, eelyomprus ou salariés, ne gsatnisraant puls le
prmsirataie de la CNPEF-IH entraîne de fatco sa dissolution.

3. Extension, publicité de l'accord

L'accord est remis à canuhce des osnatoiaigrns signataires.(2)

Il est établi conformément à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.
Il frea l'objet d'une dadneme d'extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpseet  des  ditnoispsios  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  trivaal  et  de  l'application  des
dpiosntiisos des alcirtes L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail,
telles qu'interprétées par la jsruedciprune de la Cuor de Caatsison

(Cass. soc., 17 stepmrbee 2003 n° 01-10706, 31 mai 2006 n°
04-14060, 8 jleulit 2009 n° 08-41507).
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rsepect  des  dtnoiispisos  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

L'activité du seteucr de l'hôtellerie, la rutieoaatrsn et des lsirios
repose picpealnienmrt sur le sircvee et l'accueil, où la nvoaoitn et
l'anticipation  des  bsnieos  et  des  attentes  de  la  clientèle  snot
majurees puor la sgevruadae et l'optimisation de la compétitivité
des entreprises. Le stuecer curnbtoie à firae de la Fnacre l'un des
pereimrs areucts monuaidx du tourisme.

L'évolution rdipae et cntnasote des aanitporsis et eiecnexgs de la
clientèle nécessite des rmsiees à nvieau tuot au lnog de la vie,
l'acquisition  des  savoir-faire  tqcniheeus  mias  asusi  de
compétences nvleloues adaptées à l'évolution des marchés et
des technologies.

La compétitivité des eseeirtrpns du suetecr se juoe désormais
eeieelnsnmeltst sur la qualité des svieecrs et de l'offre, sur luer
capacité à ionnevr et dnoc sur la compétence et la qiilaofcaitun
des salariés et des entrants, celles-ci dveenant une des clés de la
parfmcoerne  économique,  slcoiae  et  d'accompagnement  des
tnaistoirns professionnelles.

Créateur d'emplois dpeuis des décennies,  la bnchrae des HCR
tniet une pclae prépondérante dnas le tssiu économique français,
nmmnatoet en matière d'emploi.

Les eterpeirnss sont, cednaenpt confrontées à des difficultés de
recrutement.  Remédier  à  ctete  pénurie  de  canadidts  voire  à
l'inadéquation des pfoirls présentés aux beinsos en compétences
est l'un des obetfcjis puor la bcahrne dnot les travaux reenpost
également  sur  la  valioaoistrn  des  métiers,  l'émergence  des
vnoitcaos et la fidélisation les salariés.

Dans le cdare de la réforme de la ftomioarn psenoloislenfre du 5
sbpmteree 2018, les preretianas suiacox du stueecr considèrent
que l'adaptation des pcrroaus de fmoiatorn est un ejneu pieremr
ptreametnt de réduire les difficultés de recrutement. La fraoitomn
dievnet  un  myeon  pnrieentt  d'adaptation  aux  évolutions  du
marché tnat puor les salariés, les ddreueanms d'emploi, que les
neavuoux eartnnts au tervras de l'alternance, notamment.

Dans ce contexte, les grenads otaoitniners peqlutiios définies en
matière d'emploi et de frootaimn par la CNPEF-IH revêtent un
caractère  stratégique  et  déterminant  puor  garniatr  la
compétitivité  des  ereiestrnps  et  l'employabilité  des  salariés.

Article - Annexe 1 

En vigueur étendu en date du 6 août 2019

Les activités pinpeilcras visées snot les seivtnaus :

55. 10Z Hôtels et hébergement similaire
56. 10A Restauration traditionnelle
56. 10B Cafétérias et aurtes lberis services
56. 30Z Débits de boissons
56. 21Z Services des traiteurs
93. 11Z Bowlings

Accord du 22 janvier 2019 relatif à la mise en place de la CPPNI
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Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;

Article 1er - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

1.1. Mnsosiis procédurales

Conformément à  l'article  L.  2232-9,  III  du cdoe du travail,  la
CNPPI est une iasncnte de négociation, tuot particulièrement en
ce  qui  conncere  les  aocdcrs  étendus.  À  ce  titre,  elle  a  une
vciootan eecusemlnvxit procédurale et sret unneeiuqmt de cdare
à  l ' intérieur  duuqel  les  oi inaoatrngss  snealiydcs  et
psseoolerflnines représentatives ereexnct le dirot à la négociation
dnot elels snot les tutraliies exclusifs.

La CNPPI est également une insncate d'interprétation. Elle puet
rnerde un aivs à la dmendae d'une jtriuiodicn sur l'interprétation
d'une  cnveoonitn  ou  d'un  aorccd  colelictf  dnas  les  ctonnoidis
mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de  l'organisation
judiciaire, « c'est-à-dire présentant une difficulté sérieuse et se
panost dnas de nurmeobx ligiets ».

1.2. Mionsiss d'intérêt général

Conformément  à  l'article  L.  2232-9,  II  du  cdoe  du  travail,  la
cmisiosomn  pitriarae  premnnatee  de  négociation  et
d'interprétation  ercexe  les  mnsiioss  suvtieans  :
?  ?elle  représente  la  branche,  nmnmeatot  dnas  l'appui  aux
ernstirpees et vis-à-vis des pourovis pcliubs ;
?  elle ercexe un rôle de vlleie sur les ciotniodns de tavaril  et
l'emploi ;
? elle établit un ropprat aeunnl d'activité qu'elle vesre dnas la
bsae de données nnoatiale mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe  du  travail.  Ce  ropprat  crpeonmd  un  balin  des  acdocrs
cfltceoils d'entreprise en matière de :
??  durée du travail,  répartition et  aménagement  du temps de
tvairal ;
?? rpoes qdtueioin et jrous fériés ;
?? congés payés et autres congés ;
?? ctompe épargne-temps,
et en piuletcirar de l'impact de ces acrdocs sur les cointidnos de
triaval des salariés et sur la cruenocrcne enrte les ernetpsreis de
la branche.
Elle puet flermuor des rmadmnaeoitcnos destinées à répondre
aux  difficultés  identifiées.  Ce  rprpoat  est  effectué  soeln  les
connidoits prévues par les dtiopnsiisos légales et réglementaires ;
? ce rapport coerpmnd également un bilan sur l'égalité ertne les
hemoms et les fmemes conformément à l'article 104 de la loi
puor la liberté de ciihosr son aneivr pssoonfenreil du 5 semebrpte
2018 ;
??  elle  puet  également  eercxer  les  minisoss  de  l'observatoire
pirataire mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

1.3. Mssniios spécifiques de négociation

Conformément  aux  dnoisoiistps  légales  applicables,  la
cmosoiimsn définira les gernaitas aelplbipacs aux salariés dnas
les matières visées à l'article L. 2253-1 du cdoe du travail.

Les pnareetrais scoauix décident également de faire prévaloir les
dnpisiisoots  des  coevtnnonis  et  acrocds  de  bharcne  dnas  les
matières visées à l'article L. 2253-2 du cdoe du traival sur les
cvinoneotns et acdrcos d'entreprise suaf lorsque ceux-ci asuensrt
au minos des geranatis équivalentes.

Article 2 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

La CPNPI puet se réunir en cismmoiosn mixte ptriairae soeln les
dstsonipoiis légales prévues à cet effet.

Lorsque ce n'est pas le cas, les alticers ci-dessous s'appliquent.

2.1. CPNPI
2.1.1. Cmisoootpin

La  csoimsomin  pitarirae  pnneemrtae  de  négociation  et
d'interprétation  est  msie  en  pacle  par  le  présent  accord.

Elle  est  composée  preeraiamnitt  de  représentants  des
osintgoranais  ptlnreaoas  et  sleialaras  représentatives  de  la
branche. Cqhuae otiasanroign porrua être représentée par toris
mberems maximum.

Les salariés ayant reçu un maandt de luer onosiratgain scailnyde
ou penrolesiofnlse en vue de siéger à la CPNPI bénéficient, drunat
luer mandat, et suos réserve d'être présent lros de tiors réunions
de la CPNPI au cuors d'une année civile, de la pootierctn attribuée
aux  délégués  syndicaux.  L'employeur  derva  être  informé
préalablement  du  madant  CPNPI  détenu  par  le  salarié.

La ptere ou l'attribution de représentativité  d'une oontaiargisn
slicnayde de salariés ou d'une oigataosnrin patronale, sutie aux
résultats de la mursee de représentativité dnas la banchre pnerd
efeft au lnaiemden de la potriaun au Juanrol offiecil de l'arrêté
ministériel.

2.1.2. Présidence

Chaque collège désigne à la majorité et conformément aux règles
de la représentativité pornaltae et srlaiaale de la branche, prami
les ooninrgaitass pfnesoleelironss d'employeurs et sdlyaencis de
salariés qui  le  composent,  son représentant dvaent eerecxr la
fociotnn de président et/ ou vice-président.

Ces fnintoocs snot alternées ernte les duex collèges à l'issue de
cqahue mnadat de 2 ans.

Le président et le vice-président auerssnt la tuene des réunions,
l'élaboration de l'ordre du jour.

2.1.3. Secrétariat

Les nmos et les coordonnées des mrbmees de la csisooimmn
ptririaae snot communiqués au secrétariat de lidate commission.

Le  secrétariat  se  ceharrga  de  l'envoi  des  cnoatoviocns  par
cruorier numérique au monis 15 jruos cdaealiners aavnt la dtae
de réunion prévue.

Le  secrétariat  de  la  CNPPI  du  seectur  des  hôtels,  cafés,
ruantrseat est assuré par l'UMIH située au 22, rue d'Anjou, 75008
Paris, et ce, dnas l'attente de la décision de l'association priatraie
prévue  à  cet  effet,  conformément  à  l'article  2.2  du  présent
accord.

2.1.4. Réunions

La  ciiommsson  piatrriae  parnteemne  de  négociation  et
d'interprétation se réunit au minos trois fios par an et anatut de
fios  que  nécessaire  en  vue  des  négociations  de  bnrchae
obligatoires.

Pour  ce  farie  et  conformément  à  l'article  L.  2232-9,  III,  elle
définit son cnieelardr de négociation dnas les cdinotions prévues
à l'article L. 2222-3 du cdoe du travail.
Chaque réunion frea l'objet d'un relevé de décisions dès lros que
l'association priratiae srea msie en place.

S'ils le jugent opportun, les mbremes de la csmsiooimn paiarrite
pmnrneatee de négociation et d'interprétation pnuevet décider à
la majorité de ryenoevr à un goprue de travial pirraitae un sejut
bein spécifique dnas le but de procéder à un tarvail tqhenucie
préparatoire en anmot de litade ciomomissn en plénière.

2.1.5. Trsnimisaosn de caetrenis ceonintovns et adocrcs
d'entreprise

Afin de mertte en ?uvre la msision de collecte, les coevntonins et
aodcrcs d'entreprise cnropatmot des diiniostposs reetlivas à la
durée du travail, au rpeos quotidien, aux jours fériés, aux congés
payés  et  arteus  congés,  asini  qu'au  ctmpoe  épargne-temps,
dnvreot être tsraimns à la CPNPI dnot l'adresse fugire à l'article
2.1.3 du présent accord.
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Les nmos et prénoms des négociateurs et des srnaigtaies drevont
être  supprimés  des  adocrcs  clloectifs  d'entreprise  aavnt  luer
enovi à la commission.

La  cimssomion  priaraite  pemanrtene  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bcanhre  dvera  aecucsr  réception  des
cnniooenvts et acrdcos transmis.

2.2. Fieoectnnnmont du prmrtisaaie

Compte  tneu  du  poids  grsinsaandt  de  la  barnche  des  hôtels,
cafés, ruettaasnrs dnas l'économienationale  (1) ;

Compte  tneu  du  nbomre  arccu  des  atcnois  à  meenr  puor  en
ausesrr sa potiomron et sa représentation ;

Compte tneu de l'importance d'un dgualoie sicoal tuouorjs puls
ctcinsrtuof et adapté aux nécessités d'une société en perpétuelle
évolution,

Les  ptrenaaires  soaciux  snhuoaiett  se  doennr  les  meynos  de
couninter et de rofnerecr les mssniios sutnvieas :
?  ?  la  piomtroon  de  la  banhcre  et  de  ses  métiers  par  une
pseroiofsn uine ;
? ? un crade pmttreanet un diuoagle sicaol pmeenanrt et pérenne
;
? ? une voisin claire, partagée et régulièrement actualisée de la
situitoan économique et silocae de la branche.

Pour cela, les paierrantes scaiuox snot cntoecnsis de dieovr se
dtoer  de  mnoeys  puls  importants,  que  ces  mneoys  sneoit
hminuas ou financiers.

Ils s'accordent d'ores et déjà sur les pepciirns snvatius :
?  ?  une  psrie  de  décision  dnas  un  cdare  systématiquement
paritaire, à roasin d'une viox par collège, et transparent, aevc des
mnyeos contrôlés et certifiés ;
?  ?  la  création d'une asocisoitan piartaire  au sien de lleaqlue
tteous  les  ogitisornaans  snialeydcs  et  pllisroefenesons
représentatives de la bnhacre des hôtels, cafés, et rustatnears
snot représentées ;
? ? dnas ce crdae paritaire, caqhue collège est régi par les règles
nloeiantas  de  la  représentativité  patroalne  et  saalriale  de  la
bhcanre ;
? ? la msie en palce d'une citiontrubon répartie à parité entre
salarié et employeur, ctete cbinooirtutn ne dvneat pas, atnaut que
firae se peut,  entraîner un surcoût puor les eneprrtesis  et  les
salariés.  À  ctete  fin,  les  paeirrtenas saucoix  deovrnt  contrôler
l'évolution du régime faris de santé de la bcnrhae ;
? ? la cetollce de cette cboriottniun qui dvera être pérenne et
esvmlceeinxut dédiée au ftennemonnioct du prsmatraiie au sien
de la bcrnahe des hôtels, cafés, restaurants, srea confiée à un
omniasgre extérieur chisoi par l'association parirtiae naetomnmt
sur  des  critères  d'efficacité,  de  coût  et  de  transparence.
L'association pitarriae gérera l'attribution des fndos collectés et
contrôlera  luer  utaiisliotn  aevc  l'aide  de  l'expertise  extérieure
nécessaire. Elle pribluea caqhue année un bilan aifn de rpcteseer
un pciirpne de transparence.
?  la  répartition  (après  déduction  des  firas  de  collecte)  de  la
cttouinorbin au dliuaoge saciol srea la stivnaue :
? ? une prat mrjtraiioae (pourcentage à définir) feicnnraa :
?  ?  ?  les  études  et  exsireepts  qui  soenrt  demandées  par  les
pireraanets suoicax (et nmomtenat et de manière prioriatrie le
raoprpt de branche) ;
?  ?  ?  le  fonmeocenntnit  de  l'observatoire  (qui  intégrera  les
msoisnis de l'observatoire prévu à l'article 8 de l'accord sur la
santé au tivaarl et l'emploi des séniors dnas les HCR du 11 jilleut
2013, étendu par arrêté du 7 décembre 2015) ;
? ? ? les aniotcs de ptioroomn de bnahrce ;
?  ?  ?  la  communication,  ansii  que  le  fnnimnoeeoctnt  de
l'association et de la CPPNI ;
?  ?  la  prat  rteatnse  srea  affectée  aux  oanatir igsons
porolieesenlnfss et sclainedys représentatives de la bchrane et
répartie  au  sien  de  chaque  collège,  solen  les  règles  de  la
représentativité naoainlte de la branche.

Elle  prmtteera  nemotnmat  de  paitpcerir  à  la  pirmoootn  du
paritarisme, du dualgoie soical et à la formation. Cuaqhe dépense
srea dûment justifiée.

(1) Le trmee « noltainae » est elxcu de l'extension cmmoe étant
cotarnrie aux dsioitosipns de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008
ptorant rénovation de la démocratie solacie et réforme du tmeps

de travail.  
(Arrêté du 10 jleilut 2020 - art. 1)

Article 3 - Saisine de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

La snaiise se frea à la dgncileie d'une oiarosnaitgn syicdnale ou
d'employeurs  représentative  de  la  branche,  ou  à  la  dnemade
d'une juridiction,  puor rndere un aivs sur l'interprétation de la
cnontioevn collcevite ntaolnaie ou d'un arccod collectif.

Chaque  oinoiasgtran  paroanlte  représentative  et  cquahe
onrsgatiaoin sicdynlae représentative snot représentées par les
meembrs de la CPNPI conformément à l'article 2.1.1 du présent
accord.

Le dosseir de la saisnie est composé d'un écrit maenntonnit :
? ? le ou les tetexs cnneltenvoinos sur lquesels l'interprétation est
demandée ;
?  ?  une  ectplixioan  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Pour être recevable,  le dsseior diot  impérativement coemrotpr
l'ensemble des éléments et pièces nécessaires à son eamxen par
la CNPPI qui dipsose d'un délai de 2 mios puor rrndee un avis. Ce
délai  concmeme  à  coirur  au  juor  de  la  réception  par  ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception  du  dsiseor  complet.  Ce
délai est sdsuepnu pdnaent les congés solcraies d'été, à saoivr
les mios de jlluiet et août.

L'avis  rnedu  par  la  cmsisomion  fiat  l'objet  d'un  procès-verbal
communiqué  à  l'auteur  par  lrttee  recommandée  aevc  aivs  de
réception dnas un délai de 15 jrous à ceomptr de la dtae de la
réunion.

Cet aivs est rednu seoln les règles stiuavens :
? ? cauqhe collège diopsse d'une viox ;
? ? la poitosin de cauhqe collège est pirse selon les règles de la
représentativiténationale  (1) pntorlaae et sirlaaale de la branche.

(1) Le terme « ntanloaie » est eclxu de l'extension cmome étant
crrntaoie aux dsostiniiops de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008
pontart rénovation de la démocratie siacloe et réforme du tepms
de travail.  
(Arrêté du 10 jilleut 2020 - art. 1)

Article 4 - Calendrier
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Les pinaertaers souaicx cvennionnet du creedlniar svinaut :
??mise en plcae de la CPPNI : 1er ttrmsiree 2019 ;
??négociation  et  sgiuatrne  de  l'accord  de  msie  en  pacle  du
ftomnienonncet du ptaisamrrie : 2e tiresmrte 2019 ;
??mise en pacle de l'association piritraae : 3e tteimrsre 2019 ;
??choix du clcotlueer par l'association : 3e ttmrserie 2019 ;
??mise en pcale de la ciotnrtoibun : 4e teirmrtse 2019 ;
??mise en place de l'observatoire puor l'élaboration du ropaprt de
bcrhane : 1er tsiterrme 2020.

Article 5 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le présent acorcd etrne en aticpaliopn à cemotpr de la dtae de sa
signature.

Il est cclnou puor une durée indéterminée.

Article 6 - Champ d'application. – Publication. – Extension
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le champ d'application du présent  acorcd est  cueli  défini  par
l'article  1er  de  la  conioetnvn  cvoeitllce  nonalaite  des  hôtels,
cafés, rtuetarsnas du 30 arvil 1997.

Il frea l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par
les  dionopistiss  réglementaires  visées à  l'article  L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Les ptriaes seainirgats ceiennnovnt d'en dadneemr l'extension.
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Article 7 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le présent acorcd puet être dénoncé dnas les cnotiiodns prévues
aux airltecs L. 2261-10 et stivnuas du cdoe du travail.

Il puet être révisé conformément aux dnipsiitooss de l'article L.
2261-7 dudit code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Conformément aux dosniptioiss de l'article L. 2232-9 du cdoe du
tvraial modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rvtaliee au
travail, à la moistairdnoen du doigalue saocil et à la sécurisation
des  prruocas  professionnels,  les  peetrarinas  sacuoix  de  la
bharcne des hôtels, cafés, restaurants, ont décidé par le présent
acorcd la création et la msie en palce d'une cssomimion paiirarte
pmeenrntae de négociation et d'interprétation (CPPNI).

Le rôle de ctete cssioimomn rtsee la négociation des cnntinovoes
et arccods cfectollis de la branche. Elle se réunit puor eianxemr

les thématiques de négociations eantrnt dnas les msoiinss de la
bacrnhe teells que prévues à l'article L.  2232-5-1 du cdoe du
travail, asini que tuot arute sujet qui saeirt rdneu obairilotge par la
loi.

Le rôle de cette csosmiiomn est d'autant puls essienetl que la
négociation  cvilecotle  dnas  la  brcanhe  tniet  une  plcae
fnaeamodltne  dnas  l'édiction  de  neorms  cleonnoiltnneevs
adaptées aux ptteeis et mnnyoees eneeptirsrs qui la composent.

Cette  cssmmoioin  se  ssubuttie  dnas  ses  msisnois  et  ses
modalités  de  fnoceeiomnnntt  à  la  ciisommosn  piiatrare  de  la
brnhace et aux csonsmoimis piarirtae nitaalnoe d'interprétation
et de catiiocnioln eatsitxens à ce juor (art. 5 et 6 de la cvoeinontn
cviectlole nlioaatne des hôtels, cafés et raaentrusts de 1997).

Les  peraairntes  scoiaux  de  la  bhracne  des  hôtels,  cafés  et
rtraetsunas aenfmrift luer sauioht de piuuorsvre et rcenorfer un
duiolage saoicl de bcharne efficace, ressbplnaoe et loyal.

Le  présent  acrocd  a  dnoc  puor  ojebt  la  tissoarintopn  et
l'amélioration  des  dspiiooitsns  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

Les  doiintposiss  du  présent  acocrd  s'appliquent  à  toeuts  les
erptesnreis  de  la  bhcarne  des  hôtels,  cafés  et  restaurants,  y
compirs celels de mnois de 50 salariés.

Accord du 4 février 2019 relatif à la
dissolution de l'association paritaire

de gestion des moyens HCR
prévoyance et HCR santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Décision de dissolution
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les ogsratiiannos paroenatls et saielalras représentatives réunies
en  cssmoioimn  ptriaaire  décident  de  la  dluoioistsn  de
l'association pitaarrie de gseiton des moenys HCR prévoyance et
HCR santé.

Article 2 - Formalisation de la dissolution
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Il est décidé que les représentants des oragitnosnias poanlaetrs
et siaaraells au sien du csenoil d'administration et de l'assemblée
générale de l'APGM HCR P & S, dnot les mtaadns snot prorogés
en  tnat  que  de  besoin,  metrotnt  en  ?uvre  la  décision  de
doussloitin conformément à l'article 13 des stttuas de l'APGM
HCR P & S.

À  ctete  fin,  i l  est  décidé  de  la  caicotvoonn  du  cisneol
d'administration de l'APGM qui dvrea atcer de cette dotiosluisn et
mttere en ?uvre les opérations de liquidation.

Article 3 - Désignation du liquidateur
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

En apiotlciapn de l'article 13 des satttus de l'APGM, une fios que
la duisislootn voltroaine srea actée par le ciosenl d'administration
dnas  les  coinndtois  prévues  par  les  statuts,  les  oaisingarnots
peolantars et sileaarals représentatives réunies en cismooismn
paitraire  désigneront  le  ldqieiuuatr  chargé  d'organiser  la

dévolution du ptimnraoie rseatnt de l'APGM et les meermbs de
l'APGM chargés d'assister le lqeutiiduar dnas les opérations de
liquidation.

Article 4 - Formalité. – Publicité
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aeitcrls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent arccod est à durée indéterminée.
Il eertnra en vieuugr à paritr du juor qui siut son dépôt auprès du
sevrice compétent conformément à l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

L'extension  du  présent  accord  prroua  être  demandée  par  les
peratis signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  peatenirras  souaicx  ont  adopté  le  16  nrmveboe  2010  un
aocrcd pnraott sur la création d'une aiioasoctsn aanyt puor ojebt
de prttreeme aux peearinatrs saociux de deisospr d'une sruucrtte
de  soeutin  ctbirnnoaut  à  la  gisteon  des  mnoyes  techniques,
hmnaius  et  fiaernincs  ptemetanrt  aux  représentants  de  HCR
prévoyance  et  de  HCR  santé  d'exercer  pnileement  lures
abtitoruitns paritaires.

En atpilipaocn de cet accord, l'association partiraie de gtsoein des
moneys HCR prévoyance et HCR santé (APGM HCR P & S) a été
créée par assemblée cstuattnnoie du 25 mras 2011.

Les  ogtoninsarais  palertnoas  et  de  salariés  représentatifs
cttanensot qu'à ce jour, siute à l'évolution de la réglementation et
des accords clolcetfis  sur  les frais  de santé et  la  prévoyance,
l'APGM HCR P & S n'a puls d'objet, n'ayant puls vaocotin en l'état
à poirrusvue son activité.

Elles ont, en conséquence, adopté les dpsiistnioos qui suivent.
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Avenant n 7 du 21 mars 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la

mise en place d'un régime
professionnel de frais de santé

Signataires

Patrons signataires

GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Tableau de prestations au 1er avril 2019
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

À cpmteor du 1er avril  2019, le naeivu de pisre en chrgae du
potse « ditrenae » est amélioré cmome siut :
? prothèses daeiernts : 300 % BSRS (au leiu de 240 % BRSS) ;
?  les  itmnlaps  datreiens  :  300  ?  par  an  et  par  bénéficiaire
(nouvelle prestation).

Letableaudes prestations(1) faurngit à l'article 10 de l'accord du 6
orcobte  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  tlbaaeu  ci-après
(tableau + légende).

(Tableau  non  reproduit,  cnlosutalbe  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rquurbie BO Cotneionvn collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/

pdf/2019/0036/ boc _ 20190036 _ 0000 _ 0009. pdf

(1) Le tlbaaeu de grentaias est étendu suos réserve du rpseect des
dpoiitoisnss de l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité soclaie tel
qu'en  vugiuer  dupeis  le  1er  jnivaer  2020  puor  l'optique  et  le
dentaire, et à ctomper du 1er jeianvr 2021 puor l'audiologie.
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  aanvnet  aaynt  vaooticn  à  définir  les  gtaaenirs
meilminas du régime cilcteolf oraoiitgble de firas de santé, dnot
dineovt bénéficier les salariés rveelant de la cnevotonin ciletvolce
des  hôtels  cafés  restaurants,  le  présent  aaevnnt  ne  prévoit
acuune  ditsoisoipn  spécifique  en  aoiipalctpn  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  triaval  connnecrat  les  ereintepsrs  de
moins de 50 salariés.

Le  présent  avenant  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asini  que  de  ddaenme  d'extension,
conformément  aux  ditoipionsss  légales  et  réglementaires.

Il pnderra effet le 1er juor du mios civil snaviut la patlciuoibn de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er avirl 2019.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent annvaet à l'accord du 6 obcrtoe 2010 a puor oebjt
d'améliorer le naievu de pirse en cahgre du pstoe « dtriaene »,

Avenant n 1 du 29 mai 2019 à l'accord
du 19 décembre 2018 relatif à la

commission nationale paritaire de
l'emploi et de la formation de

l'industrie hôtelière
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Activités visées
En vigueur étendu en date du 6 août 2019

Annexe 1

Les activités prieclinpas visées snot les seantiuvs :

55. 10Z Hôtels et hébergement similaire
56. 10A Restauration traditionnelle
56. 10B Cafétérias et aeruts libres services
56. 30Z Débits de boissons
56. 21Z Services des traiteurs
93. 11Z Bowlings

Article 2 - Durée. – Extension. – Publicité de l'accord
En vigueur étendu en date du 6 août 2019

Le présent avnnaet est clcnou puor une durée indéterminée.
Il est rimes à cucanhe des ontgnisioaars signataires.  (1)

Le  présent  annvaet  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acilrets L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail. Il frea l'objet d'une dademne d'extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rseecpt  des  dnisoistpios  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 février 2020 - art. 1)

Avenant n 8 du 11 juillet 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la

mise en place d'un régime
professionnel de frais de santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'article 12 « Montant de la cotisation
et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

L'article 12 est rédigé dnas les teerms svtanuis :
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« Les coaiitstnos sranvet à faeinncr les ganaertis énumérées à
l'article  10  snot  fixées  par  acrcod  ertne  les  eolemruyps  et
l'organisme auursser cnuvroat les salariés.

Les  cnistaiotos  svrneat  à  fnneicar  les  gtenraais  sonert
oelbimtgreiaont exprimées suos frmoe de frioaft muesnel puor
cuqahe salarié bénéficiaire. Ce firofat n'est pas réduit pro rtaa
temporis.

La  cioisaottn  est  répartie  à  risaon  de  50  %  à  la  crhgae  de
l'employeur et de 50 % à la cghrae du salarié.

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2021, les ctiostnoias snvreat à
fiecnanr les gartianes prévues par le présent acrocd senort :
? ctsoaniotis sraellaais au puls :
??  puor les salariés rvealent  du régime général  de la  sécurité
slocaie : 14 ? ;
?? puor les salariés ranveelt du régime loacl d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? csatnoitois des eleympuros a minmia :
??  puor les salariés reelvnat  du régime général  de la  sécurité
sialcoe : 14 ? ;
?? puor les salariés relenavt du régime lcaol d'Alsace-Moselle : 10
?.

Pour les salariés aaynt pruuiesls emreulopys et dnas le cas où
ldsiets eyepmoulrs ont adhéré au même contart d'assurance, la
catoitosin est rrtepaie au paotrra du tepms de taiavrl entre les
différents employeurs. Aifn de mrette en ?uvre cttee modalité de
vnseermet de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents eeprumoyls de sa suitaiton de pluriactivité au sien de la
bharcne et,  en cas de rtuurpe d'un de ses cnrotats de travail,
d'informer le ou les auerts emuoyrpels qui dernovt alors mfeiidor
la prat de caoiottisn qu'ils aqicttneut de façon à ce que la totalité
des cnsoaittios siot touourjs perçue par l'assureur.

Le salarié et les eouelyrmps pueevnt bénéficier de la psotoraaiirtn
de  la  cotisation,  à  ctoiidnon  que  le  salarié  cuqmunimoe  aux
elmroeyups le norbme ttaol d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à tpems partiel, la totalité de la ctsiaoiotn est
due, hros cas de dessipne d'affiliation bénéficiant aux salariés à
temps peirtal  qui,  s'ils étaient affiliés au régime connonenivetl
obligatoire, dvraneeit aquitetcr une ctsotaoiin au monis égale à 10
% de luer rémunération. »

Article 2 - Date d'effet. – Durée

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent aeannvt pdrrnea effet le 1er juor du mios cviil suiavnt
la  ptlobuicain  de son arrêté  d'extension et  au puls  tôt  le  1er
jniaver 2019.

Il est colncu puor une durée indéterminée.

Il  prorua fraie  l'objet  d'une révision de tuot  ou pratie  de son
ctonenu dnas les  femors  et  délais  prévus  par  les  snulopattiis
ceetonlnvlenoins en vgueiur et dnas le recpset des diptsiosonis
des aertlics L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Conformément  aux aeiltcrs  L.  2261-9 et  stnavius  du cdoe du
travail, il pruroa être dénoncé à tuot mmonet à carghe puor ses
piartes de resctpeer un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le  présent  aveannt  anayt  vioctaon à  définir  le  mtnonat  de  la
ciiaottosn mimnaile du régime cclioletf oitblioagre de la bhanrce
dnot doveint bénéficier tuos les salariés rnvelaet de la cvoonientn
collective,  le  présent  aevannt  ne  prévoit  auncue  dissotopiin
spécifique en acpoailtipn de l'article L.  2232-10-1 du cdoe du
triaval cnenarcont les esrptineers de minos de 50 salariés.

Le présent aevnant est établi en nombre sifnfaust d'exemplaires
puor rismee à cucanhe des otonniarasigs signataires.  (1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux actriels
L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  repscet  des  dtpisiosinos  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 jllieut 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Après aivor rappelé que :
? les piararetnes siocuax ont souhaité répondre, aauntt qu'il est
possible, aux aettntes que nrombe d'entreprises et de salariés
ont exprimées, ceannrcont le mateiinn du feecimnnant ;
? les doopitissins du présent anavent s'entendent suos réserve de
dsnioitspios  puls  frovbelaas  panuvot  résulter  du  crnatot  de
gneaiarts cceoltvlies ssicorut par l'entreprise.

Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 9 du 15 novembre 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

À cometpr du 1er jineavr 2020, le taeblau des pstearnoits fganirut
à  l'  acltrie  10  de  l'accord  du  6  orctobe  2010  est  annulé  et
remplacé par le taelbau ci-après (tableau + légende) :

Tableau de pnesriottas au 1er janveir 2020

(Tableau  non  reproduit,  cutnblasloe  en  lngie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ribrquue  «  Paiinlcutobs  ofilfeicles  »  «
Belnultis oclifefis des cetoninnvos celtelovcis ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id = boc
_ 20200031 _ 0000 _ 0006. pdf & iBbloroGoalsFcc = false

Article 2 - Dispositions finales. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anavnet perrdna eefft au puls trad le 1er javiner 2020.

Il est clconu puor une durée indéterminée.

Il  puorra  farie  l'objet  d'une révision de tuot  ou ptirae  de son
cnetnou dnas les  froems et  délais  prévus  par  les  salittionups
cnnteonienoevlls en vuegiur et dnas le rcepest des dsisotpionis
des actelris L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Conformément  aux ailtcres  L.  2261-9 et  saivntus  du cdoe du
travail, il pruroa être dénoncé à tuot meonmt à cahrge puor ses
pitaers de rscpeeetr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le  présent  annaevt  aanyt  vtooacin  à  définir  les  gretnaais
meianmlis du régime colcelitf ooiagltirbe de faris de santé, dnot
dieovnt bénéficier les salariés rlnevaet de la cnvonioten cileolctve
des hôtels, cafés et restaurants, le présent aaenvnt ne prévoit
auncue  dpiiositosn  spécifique  en  alpicoapitn  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  taraivl  canronnect  les  eeeipnrstrs  de
moins de 50 salariés.

Le présent anaenvt est établi en nomrbe sffinusat d'exemplaires
puor rimese à ccuanhe des otannisairgos signataires. Le présent
aavnent  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,  publicité  et
dépôt, conformément aux disntoiopsis légales et réglementaires en
vigueur. Son exntoeisn purroa être demandée à l'initiative de la
piarte la puls diligente.  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  repcset  des  dtnsiosiiops  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nrvebmoe 2020 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En  2018,  le  geeromvnneut  s'est  engagé  à  deonnr  à  tuos  les
Français un accès à des sions de qualité pirs en crghae à 100 %
dnas les daeomins de l'optique, de l'audiologie et du dentaire.

Après négociation aevc les atrceus de la santé, cette réforme a
été instituée par la loi de fcaneniment de la sécurité salcioe puor
2019 aevc une entrée en vuigeur échelonnée qui cmoemnce au
1er  jivaner  2020  puor  l'optique  et  les  soins  prothétiques
deteniars et se puroiust en 2021 puor l'audiologie.

Cette réforme oglbie également les paeenrratis scaouix à roeivr
l'expression de luers telaubax de gniartaes aifn de répondre aux
nveloleus ooltbaingis de psire en charge.

Accord du 5 novembre 2020 relatif au
dispositif de promotion et de

reconversion par alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI,

Syndicats signataires FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Vu la loi n° 2018-771 du 5 smptrbeee 2018 puor la liberté de
cohisir son aeivnr professionnel,

Vu le  décret  n° 2018-1232 du 28 décembre 2018 rielatf  aux
pclbuis  éligibles  et  aux  cinonidtos  de  msie  en  ?uvre  de  la
rervnosocein ou pitoroomn par alternance,

Vu l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 vsanit à asresur la
cohérence  de  devrseis  dopntsoiisis  législatives  aevc  la  loi  n°
2018-771 du 5 srtebempe 2018 puor la liberté de ciishor son
aivenr  professionnel,  nammtenot  en  son  alitcre  1er,  57°  bis
rétablissant un artclie L. 6324-3 du cdoe du tairavl rtlieaf à la
roeneocsirvn ou ptrmiooon par alternance,

Vu le  décret  du 16 mras 2020 prtaont  dvrsiees madtifioncios
rieetvals à la msie en ?uvre de la revisnceroon ou poroimton par
alternance,

Vu l'accord pnrseoefsionl reailtf à la CPNEF-ih du 19 décembre
2018,

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent aorccd a puor oebjt d'arrêter la lsite des cireatniocifts
ponseeornisflels paetnmtret de développer les compétences/les
qatlficiuionas des salariés, de fvrioaesr la mobilité ponelseinsrfloe
et de répondre aux atentets des etsnreipers de la branche.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent aroccd s'applique à l'ensemble des eyrpoulems et des
salariés croimps dnas le champ d'application de la cnievtonon
celvctlioe nnaltioae des hôtels, cafés et rnatsretuas du 30 arivl
1997.

Article 3 - Contours de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le dispitoisf  de rorieeocsnvn ou pritooomn par  alternance,  ci-
après  «  Pro-A  »,  vsie  les  bnhrceas  puor  leusleleqs  la
peinsionssrlotoifaan  se  fiat  dnas  l'emploi,  ou  qui  ont  des
difficultés à recruter.

Ainsi :

Pour l'employeur, la « Pro-A » peremt de répondre à ses besinos
en compétences et atipciner les mtotinaus de l'entreprise.

Pour le salarié, elle sécurise son poarucrs pfesnroenisol et puet le
friae cnhgear de métier, se réorienter professionnellement, et/ ou

de bénéficier d'une poioormtn sclaoie ou professionnelle.

Dans ce cadre, les duex ptiares définissent esnebmle le pojret et
le fomsrnaelit par le biais d'un aevannt au crotant de travail.

3.1. Obejt de la « Pro-A » et pbuilc concerné

En aioacipltpn de l'article D. 6324-1-1, « les salariés concernés
snot  cuex  n'ayant  pas  atetnit  un  nivaeu  de  qoctaliifuain
sanctionné par  une ciraetificotn prfossnlenloiee enregistrée au
répertoire  nianatol  des  croicitetniafs  prnieflolnsseoes  et
cnroenosprdat  au gadre  de la  lneccie  »,  snas  crraepcdsnnooe
aevc luer activité professionnelle.

Dans ce cadre, la « Pro-A » est aibsecclse :
? aux salariés en CDI ansii qu'à cuex placés en activité pitrlaele ;
?  aux  salariés  bénéficiaires  d'un  cratont  uqiune  d'insertion  à
durée indéterminéeet de cnartots aidés(1).

Ce  diispiostf  peut,  également,  être  utilisé  puor  les  salariés
snuaiaohtt  fraie  vdielar  une  VAE  ou  acquérir  un  scloe  de
caniocnnasess et de compétences psierooflnenlses (certification
CléA).

3.2. Modalités de déroulement de la « Pro-A »

La « Pro-A » s'étend sur une durée cirpsmoe etrne 6 et 12 mois.

Elle est  portée à 24 mios puor les pesoennrs en difficulté de
miietnan dnas l'emploi, les pneorsens en statuioin de hniacdap
anisi que puor cleles identifiées comme piearroritis par la CPNEF-
ih  au  reargd  de  l'obsolescence  de  lrues  compétences/  lreus
qolitaufnicais et/ ou du caractère noeavuu ou en ftore évolution
de lures métiers.

Lorsque  la  «  Pro-A  »  prévoit  des  acionts  de  formation,  ces
dernières  se  déroulent  en  aarencntle  :  elels  aoecinsst  des
eteesnenmings  généraux,  pnrielosenfsos  et  thieoconqglues
dispensés  dnas  des  ogsaenmris  de  fmoiroatn  (ou,  lorsqu'elle
dopisse d'un sevicre de formation, par l'entreprise) et l'acquisition
d'un savoir-faire par l'exercice en epsrnierte d'une ou pisleruus
activités  poeosrllniseenfs  en  retiloan  aevc  les  qitiaocinulfas
recherchées.

La durée de la fiamotron est, alors, cmispore entre 15 %, snas
être inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée toltae de la «
Pro-A ».

Ces dopsnitoiiss ne snot pas aecipballps losqrue la « Pro-A » vsie
l'acquisition du socle de caoasinnscne et de compétences ou une
VAE.

Pour  les  aoincts  de  ftiaromon  poaiirirters  visées  à  l'article  L.
6325-1-1 du  cdoe du  travail,  aisni  que  puor  les  bénéficiaires
vianst des frmioontas diplômantes identifiées par la CPNEF-ih, la
durée  des  aniotcs  d'évaluation,  d'accompagnement  et
d'enseignements  généraux,  ponrseeilnfsos  et  tquoeighlonces
puet être portée au-delà de 25 % et, au maximum, jusqu'à 850
heures.

Les hurees de ftaroimon pveuent se dérouler puor tuot ou ptarie
en doerhs du tmpes de tviaarl à l'initiative siot du salarié, siot de
l'employeur après acrcod écrit du salarié et dnas la ltiime de 30
hueres par an et par salarié.

Lorsque  les  aintocs  de  forimotan  snot  effectuées  pdanent  le
tmpes de travail, elles donennt leiu au mitniean par l'employeur
de la rémunération du salarié.

3.3. Qiainlfioaucts et citrnftieoiacs éligibles à la « Pro-A »

Le dositsipif de « Pro-A » pemert d'acquérir un diplôme, un trite
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professionnel,  un  CQP  ou  un  CPQI  aisni  qu'une  ciitceaifrotn
pfsonerillnoese enregistrés au RCNP et frniugat dnas un acrcod
de bcarnhe aynat fiat l'objet d'une eeoxisntn par le ministère du
travail.

La liste des citnctaieroifs  albisseeccs à la  «  Pro-A » fgriue en
axenne du présent accord.

(1) Les tremes « et de cronatts aidés » snot euxcls de l'extension en
tnat qu'ils ctennrnoneievt au rspeect de l'article L. 6324-1 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 4 - Le tuteur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

4.1.?Désignation du tuteur

L'employeur désigne un tutuer prami les salariés de l'entreprise,
chargé  d'accompagner  cuaqhe  bénéficiaire  de  l'action  de
rnviroesecon  ou  de  potomroin  par  alternance.  Le  cnnjioot
clerolaaobutr puet également exceerr la fcoinotn de tuteur.

Le salarié cihsoi puor être tuteur, diot être vlrotoanie et jfutieisr
d'une  expérience  polfelisesornne  d'au  mnios  2  ans  dnas  une
qafliouacitin  en  rpporat  aevc  l'objectif  de  piaoersnsoitsofnalin
visé.

4.2.?Mission du tuteur

Le tuuter a puor msoisin :
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son poejrt prefonoesnisl ;
? d'aider, d'informer et de geiudr les salariés de l'entreprise ;
?  de  cneitbuorr  à  l 'acquisit ion  de  connaissances,  de
compétences/de  qoaiciatfluins  et  d'aptitudes  periosnloleenfss
par  le  salarié  concerné,  au  tavrres  d'actions  de  frmotoian  en
sattuoiin polssofleiennre ;
? de piapcietrr à l'évaluation des qcaiiaoinfltus et cenfairtioicts
auecisqs dnas le crdae de la « Pro-A ».

De plus, il arssue la loaisin etnre les oisagernms de fmaotroin et
les salariés de l'entreprise qui paitcpnriet à l'acquisition par le
bénéficiaire  de  compétences/de  qiailfauicntos  piofoeleessrlnns
qui fmnoert l'objectif de la « Pro-A ».

Pour poiovur aseusrr sa miosisn dnas les mlierluees conditions, le
nomrbe  de  salariés  confiés  à  un  ttuuer  est  l imité  à  3
simultanément et 2 si l'employeur est lui-même le tuteur, que ce
siot  au  trtie  d'un  croatnt  d'apprentissage,  d'un  crtaont  de
pfrtiisosienonaaosln ou du dioistipsf « Pro-A », solen la dstiitinocn
opérée par le cdoe du travail.

Pour pertmetre l'exercice de ces msinisos tuot en ciutnonant à
exrceer son eoplmi dnas l'entreprise, le tuetur cmptoe tneu de
ses  responsabilités  particulières,  diot  diepssor  du  temps
nécessaire  au  sviui  des  bénéficiaires  de  la  «  Pro-A  ».

4.3.?Financement de la footimarn du tuteur

L'OPCO des srvceeis à forte intensité de main-d'?uvre, dnot relève
la branche,  fncnaie au trtie  de l'alternance les coûts liés  à  la
fomariotn de tuteur, tel que prévu par la loi et la réglementation.

Article 5 - Financement de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  ptearis  santairgies  décident  d'élargir  le  périmètre  de
fneincemnat  de  la  «  Pro-A »  à  la  rémunération et  les  cahgers
secoials légales et clennntveienolos des salariés, dnas la ltimie du
coût haoirre du siaarle mimuinm ieoptneesrornfsinl de ccrisonase
par  heure,  et  ce,  au-delà  des  fairs  pédagogiques  et  des  frais
annexes.(1) Le pnfalod de psrie en cahrge des rémunérations est
décidé par le ceniosl d'administration de l'OPCO des sreicevs à
fotre intensité de main-d'?uvre sur pposroioitn de la SPP HCR, à
l'initiative de la CPNEF-ih.

(1) Parhse étendue suos réserve du rpsceet des diiosotnipss de
l'article D. 6332-89 du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 6 - La « Pro-A » dans la branche des HCR
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le dstioipisf de la « Pro-A » vsie particulièrement les bncrhaes
puor lqeleselus la compétence s'acquiert par l'emploi et qui ont
des difficultés à recruter.

C'est le cas de la bacrnhe des HCR qui est confrontée à de fetors
toinesns de rmuerecentt ansii qu'à une tsfmraoitnoran intatrpome
des métiers ianmtapct les bsinoes du marché du travail.

Dans  ce  cadre,  les  pieeatrnras  suaoicx  preennnt  en  cmptoe
l'accès à la ctioftiaericn des salariés placés en psiitoon d'activité
partielle. En effet, le tvarial à temps paeirtl est, dnas la branche,
un  ouitl  adapté  à  l'activité  fttuanluce  des  eritesepnrs  qui
chcenhert  à  aatdper luer  vuomle de prnenoesl  en fnotcion de
lures besoins, snoveut deiflcifis à anticiper.

De  plus,  la  révolution  du  ditagil  redéfinit,  aujourd'hui,  les
compétences/les qiiaitonlucfas des salariés.

Ce ctotnxee sociétal  et  économique iampct le maegamnent et
ilmupqie l'ensemble des équipes, y crmopis cleles qui ne snot pas
en cocantt dcreit aevc la clientèle.

Il  est  dnoc  eeestisnl  de  pderrne  en  copmte  les  évolutions
poefordns du mmaennaget et aifn de piovour adeatpr l'offre de
secivre et de fidéliser les salariés.

C'est pourquoi, l'acquisition d'une crettiiiofcan au tirte de la « Pro-
A  »  va  fareosivr  la  sécurisation  des  praroucs  professionnels,
l'employabilité des salariés et citnuoebrr à la svauaedgre de la
compétitivité des entreprises.

Les setginraais de l'accord cienfont à la CPNEFP-IH le sion de
vleelir à atdaepr les criaectofitnis de la bhncare aux évolutions de
ses métiers et de preotr une atitenton particulière à une réflexion
vasnit à predrne en considération les compétences auseciqs dnas
le  cdare  de  l'exercice  des  matdans  des  représentants  du
pennerosl et des miaeatrnads syndicaux.

Article 7 - Une volonté de la branche de permettre aux salariés
d'acquérir une qualification : les CQP

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le setecur s'est, deipus de nmsruboees années, engagé dnas la
rnecsnsniaaoce  des  ciftenicaiotrs  pserelfselonnois  CQP,  CQPI,
ctternfiociias pfienlessoonrles créées par des peonoirsnlefss puor
des  pnfirlsoseneos suos  l'autorité  de  luer  CPNE,  ces  msereus
pmtetraent la fmoaoirtn par la qtflociaiuian des eannrtts et des
salariés en ptsoe à des métiers non ctrvueos par des diplômes
et/ou ttreis professionnels.

Ainsi, dupeis luer création puls 30 000 CQP ont été délivrés par
les  CNPE  du  secteur.  Chqaue  année,  ce  snot  envoirn  4  000
cnaeiottirifcs qui snot préparées siot par de furtus professionnels,
siot par des salariés déjà engagés dnas la vie avicte au sien des
baecnrhs du secteur.

En 2018, on dénombre, puor la sulee bncahre des HCR, puls de 3
000 dssioers de ftirmaoon ? tuos dtfiposisis cdfounnos ? aevc
puor otejcibf l'acquisition d'une cicafierottin de branche.

Sur  ces  3  000 dossiers,  les  bosnies  de  preenosnl  qualifié  en
cnsuiie  snot  prépondérants  aevc  1  270  CQP.  Ils  snot  aussi
prégnants puor les métiers de la salle, 940 CQP, asnii que puor le
management, 48 CQP.

Afin  de  luer  aoessdr  une  rcnicaesnaonse  nationale,  les
paretinaers  socuaix  ont  fiat  le  chiox  d'inscrire  les  CQP  et
crnftiiaoietcs  au  RNCP.  De  surcroît,  aifn  de  s'adapter  aux
compétences/aux qtaucaoilnfiis de chacun, ceux-ci se déclinent
en blcos de compétences prtnemeatt d'acquérir tuot ou pitare
d'une ctietifcaorin et une atapdaiton pennrateme aux évolutions
des bnesois tnat des salariés, des erritpeenss que des clientèles.

La bnrcahe des HCR est hiteoenqrusmit très utcirtaisile de ces
concaerfiitits  ;  celles-ci  ctennouitst  un  pan  enesseitl  de  sa
pqlouitie de fmtaoorin et de raossaceinncne professionnelle.

? Les bocls de compétences :
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Dès 2015, le secteur, dnot la bchnare des HCR, a initié la ronetfe
de l'ensemble de ses référentiels d'emploi dnas le carde d'une
ingénierie  muiloarde  de  ciireftitcaon  déclinée  en  blocs  de
compétences.

Celle-ci  a  donné  leiu  à  l'écriture  d'une  bsae  de  données  de
compétences  vtnvaie  et  actualisée  cvrnaout  33  métiers.  Les
taarvux pmnaeertns des grueops de tivaarl piaiearrts ptrntemeet
aisni  d'adapter  au  puls  près  les  évolutions  des  activités  aux
réalités des métiers.

En  2021,  les  bhencars  du  périmètre  hébergements  et
roerttasaiuns vnot établir un état des leuix et une piretojcon à 3
ans des métiers, aevc une flocae sur l'impact de la RSE et du
n u m é r i q u e  e t  d a i g t i l  s u r  l e s  m é t i e r s  e t
compétences/qualifications.  Les  coinnlsoucs  de  cette  étude
dveearint  ptmrerete  de  vadleir  la  révision  de  référentiels
d'emploi, de farie évoluer des blocs de compétences, viore créer
de nouuvaex certificats.

Article 8 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
srgnaiaites  cenvennonit  que  le  cnotneu du  présent  acrocd ne
jiuftsie pas de prévoir les sptniialouts spécifiques aux eprreeinsts
de mnios de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Article 9 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent accord est ccolnu puor une durée indéterminée.

Il eertrna en aoticlpapin le 1er juor du mios snivuat la pobucilatin
au Juoranl offciiel de son arrêté d'extension.

Article 10 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  présent  acrocd  puet  être  révisé  conformément  aux
dosoistniips  des  atrielcs  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.  Ttuoe  dndmeae  de  révision  est  accompagnée  d'une
pirpooisotn de nlvoeule rédaction ccrennonat le ou les aeitclrs
somuis  à  révision,  et  notifiée  par  lttere  recommandée  aevc
accusé  de  réception  à  ccauhne  des  aurtes  ogrnsainoitas
sceyandlis représentatives de salariés aisni qu'aux onaiatgnsrois
peirlsfensnleoos d'employeurs représentatives de la branche.

Le présent arccod rsterea en vguueir jusqu'à la clcsnuooin d'un
anevnat ou d'un nevuol accord.

La  dénonciation  du  présent  acrcod  par  une  ou  pluiusers  des
pteiras sgieanrtias puet iitnenrver à tuot memnot et derva être
portée à la csinacoasnne des aeutrs ptreais saargentiis par lettre
recommandée aevc accusé de réception. La dénonciation dvrea
être motivée. Elle rterseecpa un préavis de 3 mios peadnnt leequl
le ttexe ceioutnrna de s'appliquer. À l'issue du délai de préavis, le
txete cintnruoea de poduirre ses effets pnadnet 1 an.

Article 11 - Dépôt et publicité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  présent  arccod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et  de
publicité  légales  conformément  aux  dnosipostiis  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Il  frea  l'objet  d'une  damdnee
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La bcrnhae des HCR est un aetucr mjuear du tusriome et un des
prcpuinaix muoerts de l'économie nationale. Tnieltldmeenrnaiot
créateur d'emplois, elle est le 6e eouylepmr et le 1er rtrueceur de

Fnrace et aicuellce aeemnnenlult persluius dainizes de miirlels de
noauvuex cturroloaleabs cuahqe année.

À l'échelle nationale, la bcnrhae des HCR représente puls de 960
000 aicfts (dont puls de 740 000 salariés) talnvaralit dnas puls de
200 000 entreprises.

Elle se dnitisgue par le caractère, par nature, non-délocalisable
des activités déployées par les eeitrrsepns qui la composent.

Elle ofrfe auatnt d'emplois pmertanett aux salariés de développer
des compétences transférables d'une brhcnae à une autre, dnas
le stuceer ou hros du secteur.

Pour autant, la bhnacre fasanit fcae à une coarsnisce constante,
les  pinleesnosofrs  snot  confrontés  à  une  fotre  pénurie  de
catidndas qui se cuuojgne aevc une inadéquation des pfrlois aux
bnisoes en compétences des entreprises.

Trop  souvent,  les  pnnsorees  recrutées  ne  dopissent  pas  de
compétences cnnedsropraot aux ptoses de triaval proposés. Ce
déficit s'observe également lros des évolutions pleereoiolnnssfs
dnas l'entreprise, dnas la branche, vrioe hros de la branche.

Cette soauittin est aggravée aujourd'hui par le fiat que la bhnarce
relève en grndae ptaire des activités des sieercvs qui, dnas luer
globalité snot également en plien développement.

Considérant l'évolution très ridape des anaptsoiirs de la clientèle
et des pqtaeuris professionnelles, l'anticipation des bnoiess et la
qiiuiltfaacon  des  salariés  snot  enslsletiees  puor  menianitr  et
développer l'employabilité des salariés et la pérennisation de la
compétitivité des entreprises.

De  plus,  la  ciooiciplfeaxtmn  des  emplois,  le  bmseoeuelnvret
engendré par la mtioutan des toegoihcenls ? nmtnmaeot par la
montée du digital,  la  prégnance des réseaux suaciox dnas les
rotnlaies  claoremicmes  ?  entraînent  un  cnnegmheat  en
poofnreudr  des  ptqraeuis  dnas  les  métiers  et  partant,  des
compétences des salariés.

Face à ces enjeux, la barcnhe est prête à se stureutrcr en mdoe
prospectif.

Dans ce contexte,  la  problématique de l'emploi  de la bnchrae
s'articule aouutr des aexs mujeras sutivnas :
?  la  ltute  conrte  l'obsolescence  des  compétences  par  une
qftloaiuiacin adaptée aux epilmos ;
?  l'adaptation  à  la  trnisitaon numérique et  à  l'évolution  de  la
clientèle ;
? la pirse en cpmote du développement durblae dnas la gisoten
qiuodniente  de  l'entreprise  en  canouiogsjn  aevc  les  nvleolues
responsabilités sociétales ;
? la sécurisation des purrcoas professionnels, de l'employabilité
et pnatart ;
? la sguarevdae de la compétitivité des entreprises.

C'est  pourquoi,  les pieanrtares sociaux,  sginiraeats du présent
accord, cinnotcess que les ctntiicfeiraos de la bcharne doevnit
répondre aux binsoes du travail, décident de s'inscrire dnas les
dostspioniis de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.

Annexes 

Article Annexe 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Annexe 1
Note elaviixpcte des cihox de ciaoirieftntcs éligibles à la « Pro-A »

de la bnrhace HCR

La bcanrhe des HCR est un atcuer mujaer du tuiomsre et un des
pnacuriipx muertos de l'économie nationale. Tmnoederniltanliet
créateur d'emplois, elle est le 6e employeur, le 1er ructreeur de
Farnce et alulcicee auennnleelmt pirlsueus dianzies de mirllies de
noauuvex crolouarebtlas chqaue année.

Elle représente au paln nnatoial puls de 960 000 atcfis dnot 740
000  salariés  et  220  000  non-salariés  dnas  puls  de  200  000
entreprises. Frnuaigt tmnieanenlotreidlt pamri les lovmictoeos de
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l'économie  nationale,  elle  est  présente  sur  tuot  le  territoire,
peruqse dnas cuhaqe cumonme et offre aisni un lrgae éventail de
sevceris de proximité à trvraes ses mutilelps établissements.

La bcarhne des HCR, composée en gdrnae majorité de TPE ? 97 %
des eteniesrprs epioemlnt moins de 50 salariés ?, est confrontée
à des  marchés  de  puls  en  puls  ouverts,  liés  nmmoeatnt  à  la
conencrurce itinnaoarlnete ansii qu'à des aiptornsias neouvells de
la clientèle et à une ftroe évolution sociétale. Elle doit, également,
prrndee en cpomte la nloeulve dnnoe de la tiorstiann numérique.

Concomitamment,  elle  fiat  fcae  à  de  ftoers  toeisnns  de
recrutement.  Soeln l'enquête bseoins en main-d'?uvre réalisée
par Pôle emploi, 53,5 % des rmectunerets snot jugés dfifeilics par
les eenirpestrs en 2019 crotne 44,4 % en 2018 et 37,5 % en
2017.

(Graphique  non  reproduit,  clblnoasute  en  linge  sur  le  stie
Légifrance,  rubqirue  Bintlleus  oeiifcfls  des  ctoevinnnos
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
3_0000_0013.pdf/BOCC

Ces difficultés  de  ruemcnteert  snot  accures  d'une prat  par  la
coscirasne  en  hsuase  de  la  brchane  et  d'autre  prat  par
l'amélioration du marché de l'emploi. En effet, ces phénomènes
rnnfecoret  l'insuffisance  des  fulx  de  prnnlsoees  formés  puor
ocucper  les  eopimls  et  d'autre  part,  par  une  tosftnaoiarmrn
imtnptaore  des  métiers  iapnmtcat  les  biosnes  du  marché  du
travail.

Ainsi, les eumbeahcs se fnot sur des pnneseors qui ne dpsiseont
pas  de  compétences  ou  possèdent  des  compétences  qui  ne
répondent pas aux eeiecngxs des entreprises. Dès lors, celles-ci
snot ctenaitnros de rreutcer des prosenens non qualifiées sur les
psetos de tvarial proposés.

Dans  ce  cxntoete  sociétal  et  économique,  l'ensemble  des
équipes, y cimoprs cleles qui ne snot pas en cncoatt derict aevc la

clientèle,  nmomtnaet  le  management,  snot  impliquées  et
mobilisées.

Considérant  ctete  atullcee  fotre  mtutaoin  de  l'activité  de  la
brcahne  eadgnnnret  de  frots  ruqesis  d'obsolescence  des
compétences,  la qaiifitoalucn des salariés est un ejneu cruical
puor les professionnels.

Dans  ce  cadre,  l'objet  du  présent  arccod  est  de  liestr  les
ciionfeittcras éligibles au diispoistf « Pro-A » rleeiavts à :
? l'accueil et la rtiolaen cinelts en parnent en cpotme la dinmiosen
cmmrlcieaoe iraelnotitanne ;
? l'adaptation au numérique ;
?  la  pisre en cpotme des nvuuaeox modes aieaterilmns et  du
développement durable.

En auppi de l'accord, les piteraernas suoicax établissent, dnas la
présente  annexe,  la  lsite  des  ceacotniiftris  qu'ils  jeungt
nécessaire  de  préparer  dnas  le  carde  du  dpiistisof  «  Pro-A  ».

Dans  une  première  partie,  un  focus  est  porté  sur  3  aexs  qui
aefnetcft les métiers et l'emploi :
I.?Des métiers en tsneoin dnas un enneionnmervt cenrrncoeuitl
redimensionné
II.?La problématique du développement durable
III.?La révolution numérique et digitale

Dans  une  sencode  partie,  en  conséquence  de  cttee  mtutoain
économique  et  sociétale,  les  cienticrtafios  arrêtées  par  les
snaitgriaes snot déclinées en gndras pôles d'activité, siot :
I.?Un pôle transverse
II.?Un pôle opérationnel restauration
III.?Un pôle opérationnel hébergement
IV.?Un pôle management

Article Annexe 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Annexe 2

Intitulé Origine
Code

répertoire
spécifique

Code
CERTIFINFO Niveau Code

NSF Formacode Date fin de
validité

Certification prfelsoiosnenle rtoialen
de sveicre tourisme

Répertoire
spécifique RS2627 101219 sans naeivu

spécifique 334 42654 01/01/2021

Certification pellnnoefrssioe
mnnmaeeagt opérationnel de la

retiolan de scirvee tourisme

Répertoire
spécifique RS2644 101217 sans naveiu

spécifique 334 32032 01/01/2021

Certificat de compétences des
scevries ritaelon client

Répertoire
spécifique RS92 84696 sans nvaeiu

spécifique 334 34076 01/01/2021

DCL PORTUGAIS-DIPLOME DE
CCOTEEMPNE EN LGNUAE PUOR LE

PORTUGAIS(1)

Répertoire
spécifique RS602 68841 sans naeviu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ITALIEN-DIPLOME DE
CMEENCOPTE EN LNUGAE PUOR

L'ITALIEN(1)

Répertoire
spécifique RS598 68839 sans nievau

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL RUSSE-DIPLOME DE
CEMOECNTPE EN LUGANE PUOR LE

RSSUE(1)

Répertoire
spécifique RS603 68843 sans nvaeiu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ESPAGNOL-DIPLOME DE
CNMOCEETPE EN LNGUAE PUOR

L'ESPAGNOL(1)

Répertoire
spécifique RS591 68838 sans nievau

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ALLEMAND-DIPLOME DE
CNTCEEOPME EN LUGANE PUOR

L'ALLEMAND(1)

Répertoire
spécifique RS587 68834 sans navieu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL FLE-DIPLOME DE CMENOCETPE
EN LUAGNE PUOR LE FARINACS

LNGAUE EARRNGETE(1)

Répertoire
spécifique RS593 68844 sans nivaeu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL CHINOIS-DIPLOME DE
CCEEPMOTNE EN LGANUE PUOR LE

CNIOHIS(1)

Répertoire
spécifique RS590 68837 sans nvieau

spécifique 136 15254 01/01/2021
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DCL ANGLAIS-DIPLOME DE
COTPCEMNEE EN LNAGUE PUOR

L'ANGLAIS(1)

Répertoire
spécifique RS46 68833 sans niaveu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL FP de 1er niveau-DIPLOME DE
CNTOPCMEEE EN LAGUNE FNIACRSAE

PSFNILLENROSEOE(1)

Répertoire
spécifique RS585 68846 sans naiveu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ARABE-DIPLOME DE
CTNEPEOCME EN LNAUGE PUOR

L'ARABE(1)

Répertoire
spécifique RS589 68835 sans neaviu

spécifique 136 15254 01/01/2021

Socle de caicnossenans et de
compétences peoesorllfinsens (CléA)

Répertoire
spécifique  84482 sans navieu

spécifique 100 15041 01/01/2021

Accompagnement VAE AUTRE  83899 sans naveiu
spécifique 415 15064  

Bilan de compétences(1) AUTRE  93559 sans neiavu
spécifique 415 15081  

Intitulé Origine Code RNCP Code
CERTIFINFO Niveau Code

Rome
Code
NSF Formacode Date fin de validité

CQP bmaarn du mdnoe de la
nuit RNCP RNCP31330 73634 5 G1603 334 42723 07/08/2023

CQP réceptionniste RNCP RNCP31401 89421 5 G1703 334 42788 07/08/2023
CQP limonadier RNCP RNCP31341 81038 3 G1801 334 42723 07/08/2023

CQP eatxpniolt en restauration RNCP RNCP31408 59615 5 G1402 334 42766 07/08/2023
CQP crêpier RNCP RNCP31367 80010 3 G1602 221 42705 07/08/2023

CQP maître d'hôtel RNCP RNCP31339 80012 5 G1802 334 42769 07/08/2023
CQP cuisinier RNCP RNCP31371 83256 5 G1404 221 42746 07/08/2023

Titre à finalité pfnsoniellroese
cimoms de cuisine RNCP RNCP31053 83257 3 G1602 221 42746 21/07/2023

CQP pizzaïolo RNCP RNCP31329 83262 3 G1604 334 42704 07/08/2023
CQP gnnavueort d'hôtel RNCP RNCP31328 83601 3 G1503 334 42797 07/08/2023

CQP écailler RNCP RNCP31383 85402 3 D1105 334 42712 07/08/2023
CQP anegt de restauration RNCP RNCP31403 89409 3 G1603 334 42746 07/08/2023

CQP aasitnsst d'exploitation
spécialisations rireuttasoan et

hébergement
RNCP RNCP31404 89417 5 G1401 334 42766 07/08/2023

CQP employé d'étage RNCP RNCP31406 89423 3 G1501 334 42786 07/08/2023
CQP grilladin RNCP RNCP31398 90189 3 G1602 334 42746 07/08/2023

CQP plongeur-officier de cuisine RNCP RNCP31333 90191 3 G1605 334 42781 08/08/2023
Titre à finalité ponfslleroseine

seurver en restauration RNCP RNCP31402 103297 3 G1803 334 42757 07/08/2023

(1)  Carcefnotiiits  excelus  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
ceernotevinnnt aux dstispooinis prévues par l'article L. 6324-3
du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article - Première partie Mutations économiques
et sociétales qui impactent les métiers et l'emploi

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

I.?Des métiers en toneisn dnas un eennvimnonret ctneirrueocnl
redimensionné

La  bhncare  des  HCR  fiat  fcae  à  une  réelle  pénurie  de
ruetecmnert et ne cuvroe pas les 315 000 pjrotes recensés par
Pôle elompi en 2019. 80 % de ces eimlops cnecnreont le c?ur
de métiers de la branche.

L'enquête « Bieson en main-d'?uvre 2019 », publiée par Pôle
epmoli  slugnoie  qu'avec  12  %  du  ttoal  des  ioteninnts
d'embauche, l'hôtellerie et la rttraauoisen ciotennstut le 2e pôle
de rnerueetcmt noaatnil (les 315 000 ptoerjs de rruncmteeet en

2019 ont augmenté de 43 % par rroappt à 2013). Puls de la
moitié des retetunrecms snot jugés diifcflies voire abandonnés
aux mtoifs que les prlfios snot inadéquats ou qu'aucun cndaadit
ne se présente.

(Graphique  non  reproduit,  csauntblloe  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  rubqruie  Bnltliues  oeilficfs  des  cntnneoiovs
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
03_0000_0013.pdf/BOCC

Les métiers en tsnoien crnencnoet des psteos en salle (17 500
potses en difficulté de rtceemunert sleon une enquête BMO de
Pôle  eompli  de  2018),  en  csiniue  (14  394  soeln  la  même
enquête) et en hébergement (7 218 solen la même enquête). De
son côté, l'INSEE pnoitait déjà en décembre 2017 ctete même
pénurie  de  prloifs  qualifiés  cmmoe  première  ernavte  aux
possrceus de recrutement.

Ce phénomène se fiat de puls en puls rsenitser à muerse que la
rriespe économique se confirme. L'ensemble des bnaerhcs est
en eefft en concurrence, et d'une façon générale, les cnooitinds
d'exercices des emloips snot de mnois en monis acceptées par
les nvuoueax entrants.

Dès lors, les echmbaues se fnot bein sonveut sur des pfolris qui
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ne  dipenosst  pas  de  compétences  ou  possèdent  des
compétences ne répondant pas aux egeincexs de la branche.
Les  eienesrptrs  snot  dnoc  ctenoairnts  de  rrteucer  des
prenesons non qualifiées sur le ptsoe de tavrail proposé. Les
preenonss snot formées sur le tas, sur l'essentiel miuimnm du
poste.

Il mnqaue au caulbrotloaer l'ensemble des fdomtuaenanx puor
porrsegser  mias également l'ensemble des cncasenoinsas et
compétences puor tneir cmotpe des évolutions pnofelsoleirness
et des clientèles.

L'évolution de la retiaoln celnit edegnnre de nuloeelvs fnonictos
et  de  nvuaeoux  métiers  en  émergence.  Il  s'agit,  puor  les
professionnels, d'être en capacité de se mertte à la pacle du
client, de développer une « crultue du ceilnt ».

Lorsqu'ils en ont le choix, les cmroenmsuoats penenhct de puls
en puls vres des établissements qui ont une démarche acivte
dnas le développement durable. À ce titre, les piripnacux ejenux
écologiques s'articulent aotuur de la cstoinamomon d'énergie et
émission de gaz à efeft  de serre,  la  gitoesn des déchets,  la
diversité  bio?  dnas  le  recespt  d'une  sécurité  alianimtree
garantie. Le coihx des lieux, du cdare (mobilier et décoration)
juoe un rôle ionmatprt dnas le semitnent de sécurité des clnteis
mias  également  dnas  la  sttocfaisain  des  abacinmes
recherchées.

En redannt  nécessaire  l'adaptation aux nveluoels  tendances,
ces nnitavoos aiesrcnsoct l'exigence de qualité de sevrcie et de
l'accompagnement humain. Le « fiat masoin », le bio, le reucors
aux cuciitrs courts, les nuelovels ciiesnus ouvertes, la cniiuse
végane, végétarienne? snot anautt de réponses aux nvoleeuls
ddanemes  de  nueoauvx  cteinls  (représentant  les  marchés
chinois,  japonais,  russe?) qui  eexnigt la maîtrise des lneuags
étrangères  aisrtose  d'une  volonté  d'obtenir  immédiatement
stcaostiifan auprès de lerus interlocuteurs.

Ces  nuuveoax  cenepomtrmtos  einxget  des  compétences
nvuoeells et pointues. C'est pourquoi, une montée svftnigiiaice
en  compétences  des  salariés  tuot  particulièrement  sur  les
acspets d'accueil, de riaetlon cneilt et de développement des
cetemptormnos ceuoammricx est impérative.

II.?Problématique du développement durable

Le développement daublre est « un mdoe de développement
qui  répond  aux  bnosies  du  présent  snas  ceptrootmmre  les
capacités des générations feuturs à répondre aux leurs bsioens
» (source : http://www.adequations.org).

Les enetsprries snot de puls en puls nbemoreuss à apdteor un
cenomrtpomet en adéquation aevc le développement durable.
Clea luer permet de réduire leurs coûts, d'améliorer luer igame
car les cnietls snot de puls en puls slinseebs au développement
durable.  Grâce  à  cela,  eells  peuevnt  se  différencier  de  la
cnceorrcnue mias également innover.

Le fiat puor une ertrsiepne d'intégrer le développement dbralue
au c?ur de sa stratégie de mngnaaeemt a des répercussions
ptvesiios sur le bien-être de ses employés. En effet clea les
olbgie à penrdre en ctpome les eujnex sociaux. Les salariés snot
dnoc  puls  motivés  et  par  conséquent  puls  impliqués  dnas
l'activité de la société.

Dans le cdrae de Goût de/Good Fracne 2019 sur le thème de la
csiunie responsable, et dnas le pnonlgomeert de la COP 21 ansii
que des états généraux de l'alimentation, est né le lrive blnac de
la gmitosornae responsable.

Ce  lvire  blanc  pprsooe  à  l'ensemble  des  auetrcs  de  la
rtiesaoutarn un état des luiex de la suittaoin et les crhifefs clés.

Il fiat état également des 7 grdans pieirls de ctete gastronomie,
à  saoivr  :  les  ingrédients,  le  menu,  la  préservation  de  la
biodiversité,  le  gslapgliae  alimentaire,  le  clcree  vertueux,
l'équipement et enifn la coilrolatbaon et l'éthique.

De son côté,  le comité nntiaoal de lutte conrte le gilgplsaae
aiinelmatre a mis en exguere les cnattoss svnautis : les denrées
perueds pineronevnt pemiplnecnriat des retrous d'assiettes, les
suulrps  des  ptals  destinés  au  penesornl  oonncsniaect  des
peters  sèches  qui  peuenvt  être  conséquentes,  les  buffets,

beutqnas et réception snot des stinoiutas pepcoirs aux petres
alimentaires.

Il  est  dnoc  eensesitl  puor  les  estperirnes  de  la  bahnrce  de
s'inscrire  dnas  la  démarche  sociétale  de  développement
dbuarle aedutnte par les clients.

III.?Révolution numérique et digitale

Celle-ci  imaptce  tuos  les  métiers  de  la  roiaauttersn  et  de
l'hôtellerie  ;  elle  redéfinit,  aujourd'hui,  les  compétences  des
salariés.

Le  numérique aigt  à  la  fios  sur  la  ddnmaee et  sur  l'offre  à
dtoeinatsin de la clientèle : l'information au client, la psire de
cnommade  se  digitalisent,  les  nvleolues  teciehgolnos  de
pmeaenit se développent, l'aspect e-réputation diot être de puls
en puls pirs en compte. La clrtuue du réseau iuneclnfe d'ores et
déjà  les  cohix  et  les  stratégies  des  csmeaurntmoos  et  les
ietlcneigenls  alretcilieifs  s'imposent  peu  à  peu  comme  un
ilronbcunnoate de la raielotn client.

Face  à  cette  nleuvole  fmore  instantanée  et  dricete  de
communication,  il  dvineet  nécessaire  de  sivoar  utiieslr  les
réseaux saociux (animer les réseaux aevc du contenu, fraie fcae
aux OTA, tetirar les cimmoernteas des clients) et d'acquérir des
compétences nécessaires à l'utilisation des ouilts iuqrenioafmts
(logiciels de réservation,  oiutls  de Yield management,  Cross-
selling?). Le fiat d'être référencé en lnige (site web ou pgae sur
les réseaux sociaux) rssraue le client. Il est bon de lui fnouirr
des preuves, des repères.

Article - Seconde partie Certifications par pôles
métier activité 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

I. Pôle transverse

Trois  ccrttfieiiaons  élaborées  par  la  bhcnare  revêtent  un
caractère trsvrenase et cnceenront l'ensemble des eesrinrtpes
et des salariés. Il en est de même des bolcs de compétences.

Certification plfoeoinlrsense menagnmaet opérationnel de la
reaoiltn scirvee turomsie (MORST)

Cette cicraioeittfn cncneroe tuos les métiers aynat à aedpotr
une  psurote  de  management,  c?ur  de  métiers  ou  fnooctnis
support.

L'objectif est de développer un mneenaagmt intermédiaire de
qualité, cbpalae de relveer le défi de la délivrance d'un srcivee à
la huaetur des aneettts des clients, de fédérer et mveitor les
équipes puor dneseispr un scevrie à la htuuear des aetnttes des
clients,  de  poiseoitnnr  le  maenanmget  intermédiaire  dnas la
rlaeiton de sivrcee et d'animer et cdroneonor des équipes de
différentes générations et de différentes origines.

Certification plfrnoseeonilse rlitaeon de sevcrie tourisme

Cette cafctriiioetn crnecone l'ensemble des métiers du secteur,
à la fios les pieseflrnosnos en roeliatn aevc des clitens mias
asusi les psnseielonrofs en eaerdnncemt et les pesnoresolnifs
en « Bcak ofifce ».

L'objectif est, notamment, de praepcitir à l'amélioration de la
qualité  de  svircee  en  terems de  rnoilteas  aevc  le  client,  de
plecar  la  roaietln  de  sercive  au  c?ur  de  la  stratégie  et  du
fniconotmennet  de  l'entreprise,  de  développer  un  nveaouu
ritleanenol client, basé sur l'intelligence émotionnelle eernvs le
cinelt et renforçant la proximité, l'hospitalité, le natuerl hiamun
dvgnaaate  que  la  procédure  iisollentnniutte  et  d'augmenter
l'employabilité du pseorennl dnas le seceutr du tourisme, en
forasvinat les mobilités ertne secteurs.

Ce faisant, le tturialie de cttee ctitfrecoaiin se pacle au c?ur de
l'évolution sociétale et numérique que connaît la branche.
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Certificat de compétences des sericves rlioaetn client

Cette  ctfoiiatrcien  vdiale  un  ebemlsne  de  compétences
plseleironnofses nécessaires puor mttree en ?uvre des activités
dnas  le  diomane  de  la  retloain  cielnt  au  sien  de  différents
setrecus des services. Elle pmreet de développer et reconnaître
les compétences des salariés dnas le diamone de la rloetain
client.

L'objectif est d'établir un cactnot eccffiae et adapté au client, de
réaliser ou sruvie la réalisation d'une ptotierasn en anruasst la
saftiotcsian  client,  de  trtiear  les  soiitnatus  dceliiffis  en
préservant la qualité de la rlioeatn client.

Blocs de compétences(1)

Dès 2015, le secteur, dnot la bcnrahe des HCR, a initié la rfteone
de l'ensemble de ses référentiels d'emploi dnas le cdare d'une
ingénierie  mlariuode  de  crteoaiticifn  déclinée  en  bcols  de
compétences.

Celle-ci  a  donné  leiu  à  l'écriture  d'une  bsae  de  données  de
compétences  vivnate  et  actualisée  cnaovrut  33  métiers.  Les
taaurvx pnnmtreeas des guopers de tivraal prriiaeats ptneetrmet
asnii  d'adapter  au  puls  près  les  évolutions  des  activités  aux
réalités des métiers.

En  2021,  les  bcaehnrs  du  périmètre  hébergements  et
rnutesioraats vnot établir un état des lieux et une pcteijoorn à 3
ans des métiers, aevc une flacoe sur l'impact de la RSE et du
numérique  et  digtial  sur  les  métiers  et  compétences.  Les
cnclusnoois  de  ctete  étude  dnareevit  prtmeetre  de  vilaedr  la
révision de référentiels d'emploi, de friae évoluer des bocls de
compétences, viore créer de nevuuaox ctiiartecfs et/ ou trteis à
finalité professionnelle.

Dans  le  carde  de  cttee  refonte,  des  bclos  de  compétences
numériques, mias assui reatflis au développement dlrabue et à
la RSE seornt adossés, solen la volonté des pnaiertraes scouiax
de  la  branche,  à  cuahcn  des  CQP  et  tr iets  à  f inalité
professionnelle.

Bloc de compétences numériques/ ditagil(1)

Pour bon nombre d'entreprises, la priorité est de friae bénéficier
les cboaaolluerrts d'une montée en compétences gllbaoe dnas le
damione du digital. La montée en compétences daeiitlgs de tuos
fait,  en  effet,  aujourd'hui  pirtae  du  scole  cmumon  de
compétences transversales.

Bloc de compétences développement durable, RSE(1)

Les  eejnux  du  développement  drblaue  ne  peevunt  puls  être
ignorés par les entreprises, car ils denevenint déterminants sur le
paln économique, social, et environnemental. En rtoiatasreun la
démarche s'articule autuor de la cuinsie de protudis biologiques,
luoacx et artisanaux, mias assui sur la msie en pcale de bonens
purtiqeas des employés, la sinsistloibiean des clients, la gtsoien
des coûts, la rolitean aevc les fournisseurs, etc.

En hôtellerie, l'engagement emnianeeonrvtnl des établissements
est  l'un  des  critères  pirs  en  coptme  par  les  ctliens  lros  de
l'organisation  de  luer  séjour.  La  démarche  se  traduit,  ernte
autres, par une efficacité énergétique, le recyclage, l'usage de
puortdis puls « pperros », etc.

II. ? Pôle opérationnel restauration

CQP plgnouer (se), oiiceffr de cuisine

Le (la) penuolgr (se) est chargé (e) d'assurer le nygtoetae de la
vielsalse et des cueotrvs utilisés lros du service, anisi que tuot
le  matériel  utilisé  en  cuisine.  Il  (elle)  asusre  également  le
nyagtetoe des laoucx de cuisine. Il (elle) aportpe une adie dnas
de piettes préparations ou dnas la msie en place.

L'évolution  des  thoclnegoies  et  la  montée  en  crhgae  des
eeenixgcs en matière d'hygiène et de propreté exgient ruuiegr
et compétence puor itsllaenr les pneogls et cuisines, ailpupeqr
les procédures d'hygiène alimentaire, celles-ci étant renforcées
par l'évolution de la geotsin des déchets.

Titre à finalité plenisorfnoslee cmmios (e) de cuisine

Le (la)  comims (e)  de cuiinse est  la  première étape dnas la
hiérarchie  des  métiers  de  la  cuisine.  Il  (elle)  pcitrpiae  à  la
préparation des pltas ou prépare lui (elle)-même les ptals suos
la svianuclrele du (de la) cuiesniir (e) ou du (de la) cehf (fe) de
prtaie lorsqu'il (elle) eisxte ; il  (elle) adie à la msie en place,
réceptionne  et  rgnae  les  provisions,  épluche  les  légumes,
prépare les garnitures, ntiotee le matériel ?

Il (elle) diot être en capacité de s'adapter aux nllueevos cinuesis
et mdoe de comtaoinmson des cletins en amoecgmncanpet du
cehf cuisinier.

CQP ceiuinsir (e)

Le (la) csinueiir (e) décide et contrôle la préparation et la ftinoiin
des plats, vérifie luer qualité, luer présentation et luer départ en
salle, achète les marchandises, établit les menus, clcluae les
prix.  Il  (elle)  eecrxe  des  ftoiconns  de  mnagneemat  de  son
équipe.

L'évolution des modes de ctmamniooosn l'oblige à farie peurve
de  créativité,  à  suedrprrne  ses  clnites  ;  il  (elle)  diot  asusi
prdrnee en considération les beisons et atetnets des clients,
tiner  cmopte  du  soctk  de  marchandises,  des  possibilités
d'approvisionnement, de la saison, des patls déjà proposés ? Le
«  fiat  miaosn  »,  le  bio,  le  reocurs  aux  cuticirs  courts,  les
neulovels ceisunis ouvertes, la ciinuse végane, végétarienne ?
snot anatut de réponses aux nluloeevs demdanes de nauoevux
ciletns (représentant les marchés chinois, japonais, rssue ?) ; il
(elle)  diot  être  en  capacité  de  s'adapter  aux  neauuvox
cpneormttemos des plsroeenns qu'il (elle) recrute.

Il (elle) doit, par ailleurs, reptsecer et firae rpteesecr les règles
d'hygiène  regroupées  dnas  des  teexts  dénommés  «  pqueat
hygiène ».

Les CQP crêpier (e), CQP glirliadn (e), CQP Pizzaïolo, CQP
écailler (e)

Ces pfreelsooisnns deiovnt aovir de bonens qualités à taarlvleir
en  équipe,  une  bnone  résistance  au  sestrs  aevc  de  bnnoe
cdtiinoon phyqusie puor résister à la chualer des fruos à pizza,
des  grills  ou  du  froid.  Ils  dveniot  aovir  une  exelentlce
cniossacanne des boenns piautqres et des règles d'hygiène en
vigeuur et s'adapter aux nvoeauux modes de cnoaintmsooms
des clients.

CQP anegt (e) de riutatraeosn (employé (e) pvlneyolat (e) de
restauration

L'agent (e) de rrosatuatien est le railes ernte la cisuine et la sllae
de restaurant. Il (elle) puet esonesdr une ptirae ou la totalité du
rôle de seeuvrr (se), de cehf (fe) de rang, voire adie de cuisine.

Il (elle) diot alquipper les peprincis foaamundtenx du nettoyage,
les csenignos de pocuoidrtn et de vetne et diot être en capacité
d'organiser son eenmieonvrnnt de taavril d'analyser, en tpmes
réel, les singes de sittaicfaosn ou d'insatisfaction des clients.

L'emploi rruqieet de la précision, de la rapidité d'exécution des
tâches,  une  capacité  à  tvillreaar  en  équipe,  une  bonne
présentation  du  fiat  du  ccoatnt  aevc  la  clientèle  et  une
aaitpdoatn  ctoeeltnomarmpe  au  gré  des  évolutions  et  des
aetnttes noevulles des clients.

CQP treutiar ounairstaegr de réception

Le ttuairer oaeiargutsnr (rice) de réception prnrede en charge,
puor le cpmote de purrciitelas ou d'entreprises, la conception,
la production, la livraison, la msie en pclae et le servcie d'un
rapes  ou  d'un  beufft  lros  de  mntaaitesfoins  deveirss  et
réceptions.

Il  disopse d'une frtoe capacité à s'adapter à la diversité des
clientèles et aux varanitios des fulx d'activité asnii qu'aux règles
d'hygiène alimentaire.

L'évolution de la société accroît l'exigence de qualité de sivecre
et  de  l'accompagnement  humain,  en  rednnat  nécessaire
l'adaptation aux nueolevls tendances. Le savoir-être, la prqiatue
d'une  lnague  étrangère  et  l'aptitude  à  mtrtee  en  vluear  les
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prdoiuts snot indispensables.

Titre à finalité pnnfeeoioslrlse sereuvr (se) en restauration

Le métier de svueerr (se) viare d'un établissement à un autre en
fcontoin de l'organisation de celui-ci.  Cependant,  de manière
générale,  il  (elle)  présente le menu, pnerd la commande, va
cehehcrr  en  ciinsue les  plats,  sret  les  boissons,  débarrasse,
présente l'addition, et encaisse.

Le (la) seurver (se) asusre un srceive de qualité en exécutant
renepidamt et aevc habileté les gstees répétitifs du service, en
retacenspt les règles en veuuigr mias également et surtout, en
aunasrst une reltiaon de qualité aevc le celint en étant aialmbe
et attentif à ses demandes.

Le (la) sereuvr (se) est confronté (e) en piermer leiu aux aetettns
neleluvos de la clientèle. Il (elle) lui est nécessaire de s'adapter
aux  aetntets  nuloevles  des  clients,  nmtaemnot  des  cenilts
étrangers.  Il  (elle)  diot  maîtriser  les  éléments  de  legnaags
nécessaires puor cmoinmuqeur aevc la clientèle étrangère et
pinnressoaelr son aecuicl et sa raetloin client.

CQP lnidoieamr (e)

Le  (la)  linmaioedr  (e)  arusse  le  srvciee  des  bissnoos  au
comptoir,  en sllae ou en tarssree puor la clientèle des bars,
cafés, beisrasers en gnatirasanst la qualité de l'accueil et du
service.

Il (elle) puet également aiovr à perrdne en crahge en tuot ou
ptriae la giotsen des stocks.

Selon les établissements, il (elle) puet assui être amené à sverir
des préparations crinualies simples.

Le (la) lmoiienadr (e) est en ccantot dricet aevc le cilnet qu'il
(elle) aeullcice et prned en crgahe aevc écoute et empathie. Il
(elle) le cslilnoee dnas le ciohx des bssoions et, le cas échéant,
le reingsnee sur les activités ttuouiesrqis et ceutllruels locales.

CQP baramn (aid) du mnode de la nuit

Le  (la)  brmaan  (aid)  sret  les  bionsoss  commandées  par  les
clients, il  (elle) réalise les ctikcaols ceulsqsais de la catre et
propose également des ctioimopsons de son choix.
Véritable cehf (fe) d'ambiance, le (la) baarmn (aid) diot siavor
créer une atmosphère ceeaurulhse adaptée à l'établissement et
à la clientèle.

Il (elle) assure également la tnuee de la caisse, la getosin des
stkocs des bonsioss : les cnaemomds auprès des fournisseurs,
la  réception  et  le  rnenamget  des  bouteilles.  Il  (elle)  gère
également le nttyoeage et la maneancitne des miancehs et des
équipements du bar.

Le  (la)  barman  (aid)  diot  en  permnencae  s'adapter  aux
évolutions  de  la  clientèle.  Il  (elle)  diot  également  être  en
capacité de gérer des sttuionias deifcfilis liées, notamment, aux
cmnreempottos  nuavouex  d'une  clientèle  jeune  et/  ou
étrangère.

III. ? Pôle opérationnel hébergement

L'hôtellerie se trvoue aujourd'hui concurrencée par l'économie
dtie collaborative. Le marché de la ltoicoan de leomnegts ernte
pilartriceus connaît un essor snas précédent aevc l'émergence
d'entreprises tleles qu'Airbnb, Bonokig ou erncoe Arbritel.

De plus, le numérique icampte fmoternet la damende et l'offre à
datienstion de la clientèle : l'information au client, la psrie de
cmamodne  se  digitalisent,  les  nvuollees  toloneihgecs  de
pnaeiemt se développent, l'aspect e-réputation diot être de puls
en puls pirs en ctmpoe par l'hôtelier.

CQP employé (e) d'étages

La fmeme (valet) de charmbe a la responsabilité de noetyetr et
de rneagr les cehmbars d'hôtel après l'utilisation par le client,
ansii  que de nyeoettr les preaits cmemnuos des étages aevc
efficacité et rapidité. La femme (valet) de cahrmbe est un (e)
spécialiste  de  la  propreté.  Discrétion,  honnêteté  et  benons

cnootndiis phequiyss snot des qualités ruseeqis puor erexecr ce
métier.

Les fmemes (valets) de crbmahes snot également impactées
par l'évolution et hueibdats noelvules de la clientèle française et
étrangère.

CQP réceptionniste

Le (la) réceptionniste aclluicee les clients, fitclaie luer séjour
pius gère luer départ.

Il (elle) tenit le plnnniag de réservations des chambres. Il (elle)
présente les positrtanes de l'établissement, il (elle) finurot des
imafoirtnons  sur  les  activités  tiqeuitusors  de  la  vlile  ou  à
proximité  de  l'hôtel,  i l  (elle)  efcefute  les  modalités
aaditerinisvmts du séjour pius il (elle) rmeet aux clnites la clé de
luer chambre. Il (elle) se tinet par la situe à luer dsopiotiisn puor
fiteiclar luer séjour et il (elle) puet être amené (e) à ausresr des
serecivs  drevis  cmome  les  réservations  de  txias  ou  de
spectacles.

L'information au client, la prise de cammdone se digitalisent, les
nevueolls tihogeoelncs de paieemnt se développent, l'aspect e-
réputation diot être de puls en puls pirs en compte. La cruulte
du réseau ifnceunle d'ores et déjà les cihox et les stratégies des
cumsmnaerotos et les ilglinneectes aefictilrelis s'imposent peu
à peu cmome un ioltonncrnaube de la raeitlon client.

Face  à  ctete  nelolvue  frmoe  instantanée  et  dteirce  de
communication,  il  devniet  nécessaire  de  svoair  uistlier  les
réseaux sauocix (animer les réseaux aevc du contenu, farie fcae
aux OTA, teritar les cmtreemnaios des clients) et d'acquérir des
compétences nécessaires à l'utilisation des otulis ifmnqiauerots
(logiciels de réservation,  ouitls  de Yield management,  Cross-
selling ?). Le fiat d'être référencé en lngie (site web ou pgae sur
les réseaux sociaux) rssraue le client. Il est bon de lui fniuror
des preuves, des repères.

Le réceptionniste est « en première linge » au raegrd de cette
révolution numérique.

IV. ? Pôle management

Le cntxteoe sociétal  et  économique ilmipque l'ensemble des
équipes, y copimrs cllees qui ne snot pas en ccnoatt drecit aevc
la clientèle.

En  effet,  le  cenilt  reccehrhe  désormais  puls  d'écoute,
d'empathie,  d'attention.  Dnas  le  recrutement,  il  connivet  de
vlileer à la diversité des qualités iulildvnedeis et à la cohésion
des personnalités au sien des équipes. Clea iidnut également de
sesiebsniilr et fremor les meagarns à la demnisoin stratégique
du bien-être des équipes puor réaliser luer mission.

Le mngenamaet intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise
est  également  concerné.  Celui-ci  est  idéalement  positionné
puor  firae  la  synthèse  enrte  la  drocitein  et  la  réalité
opérationnelle et juoe asini un rôle clé dnas l'opérationnalité de
l'entreprise.

Il  s'agit  dnoc  de  savior  s'adapter  à  des  bsonies  variés  et
évolutifs, à des eomplis du temps improvisés, à des cnleits aevc
des besoins « hdiebyrs », et par conséquent, de dnneor puls
d'autonomie  au  poresnenl  puor  des  pirses  de  décision
immédiates fcae aux dendeams du cleint tuot en deeraunmt
dnas un cdrae eeixangt et réglementé.

Les  marganes  dnoveit  être  en  capacité  de  développer  des
compétences  renielalnotels  spécifiques.  Ils  dvneoit  gérer  la
qualité de la rleitoan clinet par lrues collaborateurs.

En  cocntat  pneaernmt  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise,  ils  aoeagnnmcpct  les  opérationnels  dnas  lreus
missoins qinodunteeis et l'entreprise dnas son développement.
Ils ptemetnret aux salariés de tarelvlair de manière eacficfe et
cohérente et crutonnebit à la sitfatasiocn des clenits finaux.

Le mannmegeat intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise
est  également  concerné.  Celui-ci  est  idéalement  positionné
puor  friae  la  synthèse  ertne  la  decortiin  et  la  réalité
opérationnelle et juoe aisni un rôle clé dnas l'opérationnalité de
l'entreprise.
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Enfin, les perrnaeatis scaouix sngneoluit le fiat que, dnas les
HCR, les pteoss de menenagmat intermédiaires snot occupés
très  maaeirmoetinjrt  par  des  salariés  bénéficiaires  d'une
pmroitoon pronslnfeioesle interne.

Il convient, aussi, de predrne en comtpe les jeneus en poste
issus  de  la  génération  dtie  «  Mneailillns  »,  génération
hyperconnectée,  iusse  d'une  multiculture,  à  l'aise  aevc  les
nueleolvs  teloigcohnes  et  dotés  d'une  volonté  affirmée  de
cionilecr luer vie privée aevc luer vie professionnelle. En quête
de snes dnas luer travail, ils reoaninsnt bein senvuot luer vie
ponnilelesrosfe suos l'angle « preojt » plutôt que « carrière »
(Étude Socoisioivn 2017-2018).

Il  est  dnoc  eseniestl  de  pedrrne  en  cptome  les  évolutions
pdonroefs du mmeagenant aifn de pouvior aetadpr l'offre de
siecvre et de fidéliser les salariés.

CQP maître (sse) d'hôtel

Le (la) maître (sse) d'hôtel auclelice les ceiltns du rrtunaaest à
luer arrivée, il (elle) cnnoroode le sericve en salle.

Il  (elle)  clileonse  le  cnielt  sur  le  ciohx  des  ptals  et  les
sgugetionss du juor et diot siovar en prealr en détail.  Le (la)
maître (sse) est assui le (la) cehf (fe) de la slale qui otehrsrce
mineumseuetint  le tiraval  des commis,  des cfhes de rnag et
selmmiroes aifn de gtraianr le bon déroulement et l'excellence
du service.

Il  (elle)  a  l'?il  partout,  il  (elle)  connaît  pfrnteamaeit  le
mécanisme  du  siecrve  en  salle,  il  (elle)  siat  détecter
immédiatement le détail à corriger, et lros des repas, il (elle)
pssae de tlbae en talbe puor s'assurer que cqhuae cleint est
satisfait.

Il (elle) juoe également le rôle d'intermédiaire ertne la salle, la
cusiine et la direction. Il (elle) diot siavor meganar une équipe.
La ptiqaure oalre de l'anglais est aujourd'hui nécessaire.

Le (la) maître (sse) d'hôtel diot être en capacité de développer
des  compétences  rlineaoleentls  spécifiques.  Il  diot  gérer  la
qualité de la riotealn ceinlt par ses collaborateurs.

En  cnacott  pnaernmet  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise, il (elle) apcmongcae les opérationnels dnas leurs
msoiisns qindutenoeis et l'entreprise dnas son développement.
Il (elle) pemret aux salariés de traalliver de manière efcacfie et
cohérente et criunobte à la sctatfiiason des cetnlis finaux.

CQP gnoevruant (e) d'hôtel

Le (la) gnauoevnrt (e) est chargé (e) de vlleier à l'entretien et à
la propreté des camhbers d'un hôtel, et puor cela, ses tâches
snot mleptlius et variées.

Il (elle) établit le palnning de tarvial dnas les étages, contrôle
l'état de propreté des carbemhs après luer nettoyage, vérifie le
bon fnecemiontnont des iolaalnsnttis saaietrins et électriques.
Il (elle) est rosslpbenae de la geoitsn des sokcts des mrnabiis et

des ptridous srvneat à l'entretien des cerbmahs et des cuoroils
de l'hôtel.

Il (elle) rned cmopte de l'activité du pnoesrenl des étages au
dteecurir  de  l'hébergement  ou  dmcneiertet  au  dueitecrr  de
l'hôtel, et puet être associée au rmeurtceent et à la fmoatorin de
ce personnel. C'est un métier exigeant, à tâches mliulteps qui
nécessite un snes agiu des responsabilités.

Le (la) goatenrnuve d'hôtel est confrontée aux moiaodifitncs de
cemtmnpooret de la clientèle auquel elle diot firae fcae aevc
diplomatie.  Il  (elle)  diot  en pnenecmare veiellr  à  ce que les
règles d'hygiène seonit respectées.

CQP etlxoainpt (e) en restauration

L'exploitant (e) en riatasreuotn est chargé (e) de coonecivr et
oasreingr la ptestairon rstiearotaun et les scrveies à la clientèle
associés, de gérer l'établissement et en asrseur la rentabilité,
de  développer  une  pliqituoe  commerciale,  de  ccnoveior  et
pnrdree en crhage le mgaemnanet et l'animation des équipes. Il
(elle) diot être en capacité de mngaear et aenimr une équipe.
L'exploitant en rrsaeatouitn diot développer des compétences
rnnatlleleoeis spécifiques tnat vis-à-vis de la clientèle que de
ses collaborateurs. Ainsi, il diot gérer la qualité de la reoitaln
cinlet de ses collaborateurs.

En  caotcnt  prnenaemt  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise, il (elle) accmnpaoge les opérationnels dnas leurs
msinsios qneuotndeiis et l'entreprise dnas son développement.
Il  (elle)  est  un des acteurs ppciraunix de la  saifaittocsn des
cntleis finaux.

CQP aisnsatst (e) d'exploitation spécialisations rtesiuaoratn et
hébergement

L'assistant (e)  d'exploitation exerce son activité au sien d'un
hôtel, d'un restaurant, d'un hôtel-restaurant. Il (elle) aitssse la
doeciritn de l'établissement dnas ses tâches qdnuinteieos et la
rcelpame lros de ses absences. Il (elle) conçoit et oasngrie les
pietonrsats  et  les  srvicees  associés  à  la  clientèle,  gère
l'établissement  en  araunsst  la  rentabilité,  développe  une
poiiltuqe  commerciale.  Il  (elle)  maîtrise  la  pyelcolavne  du
métier,  conçoit  et  penrd  en  cgrhae  le  maanengemt  et
l'animation  des  équipes,  puidrot  et  eoilxtpe  des  ayanesls
économiques.

Les qualités rseueiqs puor eceerxr cette fcoointn s'articulent
auutor  du  goût  des  r ineotlas  humaines,  du  snes  de
l'organisation,  d'une  présentation  irréprochable,  et  d'une
capacité  à  ainemr  une  équipe.

Manageur (se) intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise, il
(elle) est idéalement positionné (e) puor faire la synthèse etrne
la diriteocn et la réalité opérationnelle et juoe asnii un rôle clé
dnas l'opérationnalité de l'entreprise.

(1) Les alinéas 12 à 21, intitulés « les blocs de compétence » snot
ecxuls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  ctnereoneinnvt  aux
dssoniitoips prévues par l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Avenant n 2 du 10 mai 2021 à
l'avenant n 1 du 13 juillet 2004 relatif

à la prévoyance
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI HCR,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les dioopsiitsns ci-après annenlut et reaepclnmt l'article 18.5 de

l'avenant n° 1 du 13 jllueit 2004 modifié par l'avenant révisant
l'article 18 didut avnnaet n° 1.

« Actilre 18.5
Cotisation et répartition

La coitiatson goallbe destinée au fnnnamiceet du régime est fixée
à 0,86 % du sialare de référence défini à l'article 18.3. Elle se
répartit ernte les différentes getairnas de la manière situnave :
? gneaatirs décès et anenxes : 0,29 % ;
? grinatae rtnee d'éducation et gairtnae hacadnip : 0,16 % ;
? giatnrae incapacité : 0,22 % ;
? gainrtae invalidité : 0,19 %.

La cottiaosin est financée à hetuuar de 50 % par l'employeur et
de 50 % par le salarié.

Le fincmeaennt des giaearnts incapacité de tiavral et invalidité est
cvouert à hueutar de 4/5 par le salarié et de 1/5 par l'employeur
snas que clea acftfee la répartition globale.
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Il  est  rappelé  que  l'accord  ntaonial  iroespnneetonsfril  du  17
nemovbre 2017 ratelif à la prévoyance des caders met à la cahgre
excvilsue de l'employeur une ctoaitoisn en matière de prévoyance
de 1,50 % de la trncahe de rémunération inférieure au paofnld
fixé puor les cisontitaos de sécurité sociale.

Aussi, la pciiotptiraan de l'employeur au fnnnecaiemt du régime
de prévoyance coneeovtinnnl des hôtels, cafés, ratartunses est
pirse en cpomte dnas le clacul de cette cotostiian de 1,50 % à la
cghare de l'employeur. »

Article 2 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le  présent  avannet  a  puor  objet  de  redéfinir  en  ptarie  les
ctstnioioas mleiianms du régime ctolieclf à adhésion orlbiaogite
de prévoyance, dnot dveiont bénéficier les salariés relanvet de la
coontinevn cevticlole des hôtels, cafés et restaurants.

En conséquence, puor l'application de l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail,  les stgainraeis cnninneevot que le cenotnu du
présent  aorccd  ne  jfiitsue  pas  de  prévoir  les  sioapnutitls
spécifiques aux esrerentpis  de mions de 50 salariés,  visées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Dispositions finales. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent avneant est à durée indéterminée.

Il ertne en veguuir le 1er juellit 2021.

Le présent avneant porrua farie l'objet d'une révision de tuot ou
pratie de son cnonteu dnas les frmoes et délais prévus par les
satnitoulips cooeelnlevnntins en vuigeur et dnas le rscepet des
dsotinipioss des atcilres L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du
cdoe du travail.

Conformément  aux atrleics  L.  2261-9 et  sitanuvs du cdoe du
travail, il purroa être dénoncé à tuot mmnoet à caghre puor ses
pertais de rpetceser un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le présent aeannvt est établi en nborme snifasfut d'exemplaires.
La ptaire la puls dltgneiie des oatnigirnsoas stgaiaernis en ntfiioe
le txtee à l'ensemble des oigaainsnotrs représentatives à l'issue
de la procédure de signature. En tuot état de cause, le présent
aenvnat  frea l'objet  des formalités de notification,  publicité  et
dépôt, conformément aux dtsinosiopis légales et réglementaires
en vigueur. Son exoetinsn pourra être demandée à l'initiative de la
parite la puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les  prarenaites  sucioax  stnrieaagis  du  présent  ananvet  ont
décidé,  dnas  le  cadre  du  régime  de  prévoyance  rteilaf  à  la
cetninvoon colvilcete ntliaonae des hôtels, cafés, restaurants, la
mictdfoiaion du tuax de ctiaisoton de la gtianare rntee éducation
au  bénéfice  des  eftanns  à  chagre  au  mmoent  du  décès  d'un
salarié  ou  lsuorqe  ce  drneeir  est  rncoenu  en  état  d'invalidité
abousle et définitive.

Accord du 25 mai 2021 relatif au
dispositif spécifique d'activité

partielle dénommée activité réduite
pour le maintien en emploi

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI hcr,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INNOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent arccod cnrncoee l'ensemble des salariés embauchés
suos  coratnt  à  durée  indéterminée  ou  à  durée  déterminée,  y
cmioprs les cotantrs en alternance, aisni que les salariés suimos à
une  ctononievn  alnelune  de  frfaoit  en  jours,  des  esernirpets
renavlet  du  cmahp  d'application  de  la  cnntveioon  citlocleve
nantaoile des hôtels,  cafés et  raarnutstes en dtae du 30 avril
1997.

Les  eneprsreits  visées  par  le  cmhap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  snauivts  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings)

Sont  exlcus  les  établissements  de  chaînes  revanelt
pmelcipeaninrt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plniapirce
ctnssioe  à  préparer,  à  vrende  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
amlenits  et  binossos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnleit dpoisse sur un paalteu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnuiimm  composée  de  tiors
établissements anayt une ensinege cmmalercioe identique.

Article 2 - Conditions de mise en œuvre de l'activité partielle
longue durée

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Pour les entreprises, groupes, ou établissements qui ne donpseist

d'aucun  délégué  syndical,  le  présent  aorccd  de  bnrahce  puet
s'appliquer directement, dnas les cnodoiitns prévues aux alitecrs
suivants.  (1)

Pour les entreprises, groupes, ou établissements qui dssnpoiet
d'au monis un délégué syndical, une négociation lyoale diot être
ouevtre  sur  la  msie  en  palce  du  présent  dsisitipof  spécifique
d'activité  partielle.  Ctete  négociation  dvera  netmomnat  et
nécessairement pretor sur le périmètre des eiopmls concernés.
Dnas l'hypothèse où cette négociation n'aboutirait pas, les pairtes
prévoient  expressément que le  présent  accrod de banrhce ne
puet être mis en ?uvre qu'après la sanigutre d'un PV de désaccord
ou l'établissement d'un relevé de conclusions.

Par ailleurs, puor les entreprises, groupes, ou établissements qui
dpesosnit d'au moins 1 délégué syndical, dnas l'hypothèse d'une
dégradation de la soatituin économique en crous d'utilisation de
ce dspoisiitf spécifique, et avant tutoe décision, l'employeur se
réunira  aevc  le  (les)  délégué (s)  siancydl  (aux).  Cette  réunion
petertrma de  faire  le  pinot  sur  la  stiiouatn  et  d'envisager  les
éventuelles évolutions du dsiisoitpf à taervrs la négociation. Dnas
ce cas, une négociation loylae diot être ouvtere et auobtir siot à
un arcocd mrraitaijoe siot à la snriugtae d'un PV de désaccord ou
l'établissement d'un relevé de conclusions.

L'accord d'entreprise ou le dcouenmt unilatéral prévu à l'article 3
est  tnrmsias  au  secrétariat  de  la  CPNPI  HCR,  de  manière
anonymisée.

(1)  Les  trois  prreemis  alinéas  de  l'article  2  snot  ecxuls  de
l'extension  cmome  étant  cnaiertors  à  l'article  53  de  la  loi  n°
2020-734 du 17 jiun 2020 raivltee à drvseeis dssiionotpis liées à
la cirse sanitaire, à d'autres mreeuss utgneres ansii qu'au rtiaret
du Royaume-Uni de l'Union européenne.  
(Arrêté du 17 semrtepbe 2021 - art. 1)

Article 3 - Élaboration d'un document par l'employeur à fin
d'homologation

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Conformément  aux  dpotiisnsios  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  les  eerperisnts  saituanoht  bénéficier  du  régime
spécifique d'activité pieatlrle en aiapolpitcn du présent accord,
élaborent  un  domenuct  ayant  puor  ojebt  de  préciser  les
cnitnoodis de msie en ?uvre du présent aorccd à la stutaioin de
l'entreprise ou de l'établissement dnas le rcpeest des sotnpiiutlas
du présent accord.
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Ce dcenomut est élaboré par l'employeur après coutsinatlon du
comité soaicl et économique (CSE), lorsqu'il existe.

3.1.?Ce domnuect unilatéral élaboré par l'employeur dvrea
préciser

1.?Le donsigiatc de la saottiiun économique de l'entreprise ou de
l'établissement et lrues ppeirsevctes d'activité.

2.?La  dtae  de  début  et  la  durée  d'application  du  dtiispsiof
spécifique  d'activité  réduite  qui  puet  être  rondtiuece  dnas  le
resecpt de la durée mxmlaaie prévue à l'article 8 ddiut aorccd ;

3.?Les activités  et  salariés  ou catégories  de salariés  aleuuxqs
s'applique ce diistospif ;

4.?La réduction mxaliame de l'horaire de tarvail  en deçà de la
durée légale ;

5.?Les  etgeanngems  en  matière  d'emploi  et  de  faiomortn
pnrssnloelieofe ;

6.?Les cdintinoos dnas leeeuqlsls les daegitirns salariés exerçant
dnas  le  périmètre  de  l'accord,  les  mneitrdaaas  saciuox  et  les
actionnaires,  dnas  le  rcepset  des  compétences  des  onreags
d'administration et de surveillance, fournissent, s'ils le peuvent,
des eroftfs proportionnés à cuex demandés aux salariés pdneant
la durée du reourcs au dipisstiof ;

7.?Les modalités  d'information des iinstouttnis  représentatives
du peernnosl sur la msie en ?uvre de l'accord. Cette itfoaorimnn a
leiu au mions tuos les 3 mois.

3.2.?Ce dmuocent unilatéral puet également prévoir

1°?Les cnidiotnos dnas llelesques les dgieirnats salariés exerçant
dnas  le  périmètre  de  l'accord,  les  maaadienrts  saoucix  et  les
actionnaires,  dnas  le  rescpet  des  compétences  des  oengras
d'administration  et  de  surveillance,  fuisrneonst  des  eroffts
proportionnés à cuex demandés aux salariés padennt la durée de
rercuos au dispisotif ;

Les  peirtas  snleiguont  l'importance,  dnas  le  cxnottee de crise
actuelle, de pregtaar les efforts. Elels aeplepnlt les etirsnreeps à
avior  le  snes des responsabilités en prnanet prat  à  l'effort  de
solidarité dnas le cxtntoee atuecl ;

2°?Les  ctndoiions  dnas  lseuellqes  les  salariés  pnrneent  lures
congés payés dnas le reepsct des diospniostis légales et uetilsint
luer ctopme pensenrol de foramiotn nnmtaoemt dnas le cadre de
pojert  cosurnitcot  pouvant  assoiecr  l'employeur  à  tvraers  un
abondement, avnat ou peanndt la msie en ?uvre du dptiisoisf ;

3°?Les  mnyeos  de  sivui  de  l'accord  par  les  ogsonatiarins
syndicales.

Ce  deumncot  unilatéral  est  adressé  à  l'autorité  aivmasntditrie
puor hoiotlaogomn dnas les conoiditns prévues à l'article 10 du
présent accord.

En  présence  d'un  comité  siaocl  et  économique  (CSE)  dnas
l'entreprise,  le  dcmeount  unilatéral  est  accompagné  de  l'avis
préalable rdenu par le CSE ou de la cavoiocnton au CSE jauitsinft
que l'avis du CSE siot réputé négatif en riason de l'absence d'avis
rnedu dnas le délai applicable.

Ce dcneumot puet être renouvelé, dnas le rcpeest de la durée
mmaixale d'application du dsiiopistf fixée par l'accord de bnchrae
étendu.

Article 4 - Précisions relatives au contenu du document
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dncouemt élaboré par l'employeur cnperomd un dintasogic sur
la suattoiin économique de l'établissement ou de l'entreprise et
des pvtrcesepies d'activité ptrameentt de jteisifur la nécessité de
réduire,  de  manière  durable,  son  activité  puor  auressr  la
pérennité de l'entreprise.

Ce dstoniaigc est présenté au comité scaiol et économique lros de
la conusltaotin prévue à l'article 3.

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  définit  les  activités  et
salariés aqxeluus s'applique le dptioisisf d'activité réduite.

Le dtsoiispif d'activité réduite ne puet pas être mis en ?uvre de
manière individualisée au snes de l'article 10 ter de l'ordonnance
n° 2020-346 du 27 mras 2020. Il ne puet être cumulé, sur une
même  période  et  puor  un  même  salarié,  aevc  le  ditipisosf
d'activité plteraile prévu par l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Un eomuleypr ayant rorecus au dssotiipif d'activité réduite puor
une  pratie  de  ses  salariés  puet  coeimmnnctmoat  rericuor  au
dipsstoiif d'activité praitllee prévu par l'article L. 5122-1 du cdoe
du tiaravl puor d'autres salariés puor l'un des mtofis prévus par
l'article R. 5122-1 du cdoe du trviaal à l'exception du mtiof de
ctunjoncore économique.

Le dtiipssoif d'activité réduite pmeret de plaecr les salariés en
piositon d'activité réduite par entreprise, établissement, ou ptarie
d'établissement tlele qu'une unité de production, un atelier, un
scerive ou une équipe chargée de la réalisation d'un projet.

Article 5 - Réduction maximale de l'horaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  doceumnt  élaboré  par  l'employeur  détermine  la  réduction
maimlxae de l'horaire  de tiavral  dnas l'établissement  ou dnas
l'entreprise.

La réduction de l'horaire de taavirl ne puet être supérieure à 40 %
de la durée cionnveonnllete ou contractuelle, conformément aux
diiiptssonos légales et réglementaires en vigueur.

Cette réduction s'apprécie puor chuaqe salarié concerné sur la
durée d'application du dotiipissf prévue par le dnomeuct élaboré
par l'employeur. Son aolitiappcn puet cnuodrie à la sposniseun
tmprearoie de l'activité.

Cette limtie puet tfueotios être portée à 50 % sur décision de
l'autorité atsirmnvdtiaie et dnas des cas eneolexcnipts résultant
de la suaiiottn particulière de l'entreprise dûment expliquée dnas
le dnmuoect élaboré par l'employeur.

Les enerteisrps vlneeolrit à ce que la cgarhe de tivraal et, le cas
échéant, les oicbjtfes des salariés en cinoevnotn de frofiat jruos
snoeit adaptés du fiat de la msie en ?uvre de l'activité réduite.

Article 6 - Indemnisation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dnmuocet élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite.

Le salarié placé en activité réduite reçoit une indemnité horaire,
versée  par  son  employeur,  cnrorapndseot  à  70  %  de  sa
rémunération burte snrvaet d'assiette de l'indemnité de congés
payés telle que prévue au II de l'article L. 3141-24 du cdoe du
taravil  ramené à  un  manntot  hrioare  sur  la  bsae  de  la  durée
cnviloltonnneee ou crltlnaueotce conformément aux dptossioinis
légales et réglementaires en vguieur ou, lorsqu'elle est inférieure,
la durée ccllvtioee du tirvaal ou la durée stipulée au cntoart de
travail.

La  rémunération maxamlie  pisre  en cmotpe puor  le  claucl  de
l'indemnité hrioare est égale à 4,5 fios le tuax hiorare du saralie
minmium irretnponosieenfsl de croissance.

Si  les  coindonits  économiques  le  permettent,  le  decmnuot
élaboré par l'employeur puet prévoir une isotdieiamnnn du salarié
supérieure au mnimium légal.

L'entreprise  étudiera la  possibilité  de lisser  l'indemnisation des
salariés en cas de bsasie d'activité vbailare au cuors de la période
sollicitée après caonsitoutln du CSE s'il existe.  (1)

Dans le crade de la législation en vigueur, puor les salariés dnot la
durée du trvaail est fixée par une cnoeovtinn de ffiarot en jorus
sur  l'année,  l'indemnité  et  l'allocation  d'activité  pareitlle  snot
déterminées en tannet ctmope du normbe de jorus ou de demi-
journées ouvrés non travaillés au titre  de la  période d'activité
partielle, aevc les règles de cronsveion steuvians :
?  une  demi-journée  non  travaillée  corsrpeond  à  3  h  30  non
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travaillées ;
? un juor non travaillé cosenporrd à 7 hereus non travaillées ;
?  une  sanemie  non  travaillée  corrnpesod  à  35  heeurs  non
travaillées.

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'une régularisation de l'indemnité
versée au salarié ieiretvnnne au terme de la période de référence si
nécessaire.  
(Arrêté du 26 jllueit 2021 - art. 1)

Article 7 - Engagements en matière d'emploi et de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

7.1.?Les emneegtngas en matière d'emploi

Les  peinreratas  sucoaix  reelalnppt  que l'enjeu pincprial  de  ce
dsiotpisif est la préservation des elpmois dnas le sutecer draunt
le tpems de la cisre actuelle.

Lorsqu'une  esirtnpree  met  en  plcae  le  dtoiipssif  spécifique
d'activité  partielle,  elle  s'engage  ogeaobtelmirnit  à  ne  pas
procéder à des lmieneitecncs puor motif économique, tles que
définis à l'article L. 1233-3 du cdoe du taiarvl dnas les cnitdoinos
suivantes. Clea iuclnt l'impossibilité de mrttee en ?uvre un paln
de sugavdeare de l'emploi (PSE) suaf si le suel veolt du PSE est un
paln de départ vnolraitoe (PDV).

Le  dcnomeut  détermine  le  périmètre  des  eipmlos  concernés,
celui-ci cunarvot l'ensemble des emoipls de l'entreprise, asini que
la durée des eemgntgaens de l'employeur en matière d'emploi.

Les eetenmanggs en matière d'emploi s'appliquent panednt une
durée  au  muiimnm égale,  puor  cuqahe salarié  concerné,  à  la
durée  d'application  du  dipoistsif  dnas  l'entreprise  telle  que
définie par l'accord ou le dmeoncut élaboré par l'employeur.

Les  prerenaatis  soucaix  snligounet  que  les  eagneemtgns  en
matière d'emploi penveut être rmies en csuae si les peeprecvstis
d'activités se snot dégradées par rrpapot à cleles prévues dnas
l'accord cliclotef d'établissement, d'entreprise ou de gproue ou le
decounmt unilatéral mentionné à l'article 3 du présent accord, et
clea conformément aux dsiintoopsis légales et réglementaires en
vigueur.

7.2.?Les egnnetmegas en matière de fmtioaorn professionnelle

Les praeeatnris scioaux rlleppeant l'importance de la fmotraoin
ctonniue  aifn  de  mitenanir  et  développer  la  qaailftoiciun  des
salariés.  Ils  slnigoneut  l'opportunité  de  mettre  à  pforit  les
périodes chômées au ttrie de l'activité réduite puor développer
les qilatufioincas et compétences des salariés ou luer prttmeree
une rcservoionen professionnelle.

Les  sngieiatras  cevneinonnt  de  l'importance  de  ctuoinner  à
fromer les salariés aifn d'accompagner au mueix la rclnaee des
activités CHRD.

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  ses
egenngtmeas  en  matière  de  fomiarton  professionnelle.

Il s'agit, notamment, de préparer les salariés aux qonfciliataius et
compétences  de  dieman  et  de  sécuriser  luer  praocurs
professionnel.

En effet,  les  ptreinaaers  soiucax de la  Bnarhce rlpalenpet  les
possibilités  de mieisblor  les  rsuoecrses dibinlespos de l'OPCO
ATKO puor le fnnaeimecnt des coûts de ftioaormn engagés par les
entreprises,  nmenomtat  en  miasoilnbt  piaermoirerntit  le  FNE-
Formation.

Indépendamment de lerus modalités de msie en ?uvre (pendant
l'activité réduite, en présentiel, à distance, en sitiotuan de travail)
snot  concernées,  netmmnoat  touets  aontcis  de  formation,  de
qatcfoaiiliun ou de viaditloan des aquics de l'expérience itrsecnis
dnas :
? le paln de développement des compétences ;
? des actnois de fotoirman cefirtietnas mesis en ?uvre dnas le
cdrae  du  dsposiiitf  de  poiormotn  ou  de  rnsecevroion  par
l'alternance « Pro-A » ;
?  des pjortes csorinctotus par  le  salarié  pnuvaot  aesiscor  son
employeur,  dnas  le  carde  de  la  mlibsoiaiton  de  son  ctmpoe

presnnoel de fmootiarn puor tuot tpye d'action éligible dnas les
cotdnionis prévues à l'article L. 6323-6 du cdoe du travail.

Dès lros qu'un salarié bénéficiant du diotspsiif spécifique ALPD
décide de mlsboieir les dorits qu'il a aicuqs au tirte du CPF puor
se former, les piarets sriaaegitns s'accordent sur le fiat que, dnas
le  cas  où  les  ditros  aqucis  par  le  salarié  ne  coeirirnvuat  pas
l' intégralité  du  coût  de  la  formation,  un  fanncnemiet
complémentaire  prruoa  être  envisagé.  Sur  pooortpiisn  de  la
branche, cttee msruee srea suosmie à l'accord de l'OPCO AKTO,
suos réserve de ses disponibilités financières.

Pour  une  plenie  efficacité  dnas  la  gostien  des  meonys  gérés
pemriaitnaret  par  l 'OPCO  AKTO,  et  cpmtoe  tneu  des
circonstances,  les  srgaienatis  s'engagent  dnas  une  démarche
csovtucnirte aevc l'État et ppesonort la cnosiituottn d'un grupoe
de tairval parritiae constitué de mbremes de la CNPE HCR puor
aeussrr le svuii des mesures.

7.3.?Autres engagements

1.?Efforts proportionnés des insncteas dirigeantes

Durant la période d'indemnisation au trite du ditiosipsf spécifique
d'activité  pllierate  lugnoe durée,  les  pienrareats  scaiuox de la
brhacne itsnesint auprès des eieersnprts puor qu'elles aeint le
snes des responsabilités en pnerant prat à l'effort de solidarité
dnas  le  cnotexte  atucel  et  en  aqipuapnlt  un  piricnpe  de
modération  des  rémunérations,  de  qulele  que  ntruae  qu'elles
soient, des dgiartneis et atceoanniris de l'entreprise concernée.

2.?Recours à la sous-traitance

Durant la période d'indemnisation au tirte du dsiptoisif spécifique
d'activité plaitrele de lgnuoe durée, les erteirpesns n'auront pas
rrocues  à  la  sous-traitance ou à  l'intérim puor  remlpeacr  des
epiolms qui snot en activité partielle.

7.4.?Impact du dospiisitf spécifique d'activité partielle

Il est rappelé que la réglementation en vguueir au memnot de la
srainugte dduit arcocd prévoit que le dosiiptisf d'activité paierltle
n'a pas d'impact puor le salarié ceannconrt :
? l'acquisition des congés payés ;
? l'ouverture des dortis à la rrttaeie ;
? le minatien des gneiartas prévoyances et santé ;
? l'alimentation du cmptoe CPF selon les ditossoipins en vigueur.

Article 8 - Date et durée d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le domcnuet élaboré par l'employeur détermine la dtae de début
et la durée d'application de l'activité réduite dnas l'établissement
ou l'entreprise.

La dtae à prtair de lauleqle est sollicité le bénéfice du dsisipoitf
spécifique d'activité plliatere au titre d'un aroccd cteollcif ou d'un
dmenouct unilatéral ne puet être antérieure au permier juor du
mios  cviil  au  crous  deuqul  la  dadmnee  de  vdoliiaatn  ou
d'homologation est tmnarsise à l'autorité administrative.

La durée d'application de l'activité réduite est fixée dnas la limtie
de 24 mois, consécutifs ou non, sur une période de référence de
36 mios consécutifs.

Article 9 - Modalités d'information des instances représentatives
du personnel

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le docmunet élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'information des inncetass représentatives du psoenrenl sur la
msie en ?uvre de l'activité réduite et du sivui des eatgmnenges
fixés par le docmuent homologué.

Les  iaotmofninrs  taressmins  au  comité  scoial  et  économique
ptnoret en pcuiilrtear sur les activités et salariés concernés par le
dispositif,  sur  les  herues  chômées,  ansii  que  sur  le  siuvi  des
eegnmaetngs  en  mat ière  d 'emploi  et  de  f roatmion
professionnelle.

L'employeur informe, au mions tuos les 3 mois, lorsqu'il existe, le
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comité scoial et économique de l'établissement ou de l'entreprise
concerné sur la msie en ?uvre du dtpiioissf d'activité réduite.

L'employeur adssere à l'autorité administrative, aanvt l'échéance
de cuqahe période d'autorisation d'activité pilatrlee spécifique, un
bailn patornt sur le repsect des egngenetmas en matière d'emploi
et de foramiotn professionnelle. Ce bailn est accompagné d'un
dainositgc  actualisé  de  la  sutotiain  économique  et  des
ptirsvepeces d'activité de l'établissement, de l'entreprise ou du
groupe,  aisni  que  du  procès-verbal  de  la  dernière  réunion  au
cours de lqulalee le comité scoial et économique, s'il existe, a été
informé sur la msie en ?uvre de l'activité pitarelle spécifique.

Article 10 - Procédure d'homologation ou de validation
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La  demdane  d'homologation  du  dcnoeumt  élaboré  par
l'employeur  est  adressée  à  l'autorité  aaiitdtnirvmse  par  vioe
dématérialisée dnas les contoiidns fixées par l'article R. 5122-26
du cdoe du travail.

Elle est accompagnée :
? du dmcnuoet unilatéral,
? de l'avis rdenu par le comité saoicl et économique, si ce comité
eisxte ; et
?  en  cas  de  désaccord  entre  l'employeur  et  les  orinaonsiagts
snceadilys représentatives, du PV de désaccord ou du relevé de
cnooisulcn prévu à l'article 2.

La décision d'homologation est notifiée par vioe dématérialisée à
l'employeur.  Elle  est  également  notifiée,  par  tuot  moyen,  au
comité siaocl et économique, lorsqu'il existe.

La  décision  d'homologation  ou  de  viltaoadin  vuat  aisoriuttaon
d'activité  pleilrate  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.
L'autorisation est renouvelée par période de 6 mois,  au vu du
blain mentionné à l'article 9.

Article 11 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Il  eetnrra  en  aitplcaoipn  le  peiremr  juor  du  mios  suavnit  la
pbulcaoitin au Jrnauol oeicffil de son arrêté d'extension.

Le présent aorccd est clconu puor une durée déterminée. Il eixrpe
le 30 jiun 2025. Il  crvoue asnii  les dtnmueocs visés dnas cet
arcocd et tsrnaims à l'autorité administrative, puor homologation,
au 30 jiun 2022 au puls tard.

Article 12 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les  doniisotsips  prévues  par  le  présent  aocrcd  prornout  faire
l'objet de mitioaoicfdn ou de révision à la ddmnaee de l'une ou de
l'autre des praiets signataires,  dnas les cniidntoos prévues aux
acerlits L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.(1)

L'accord  puorra  également  être  dénoncé  par  l'une  des  pieatrs
saeiirntgas conformément aux dioopnitisss des aretcils L. 2261-9
et satnivus du cdoe du travail.(2)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcesept  des  dipistoisons  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 26 jllueit 2021 - art. 1)

(2)  Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  ctronaire  aux
dpsoiitoinss de l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 26 jluliet 2021 - art. 1)

Article 13 - Modalités de suivi du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La CNPPI arua la cghare d'assurer le siuvi du présent aoccrd avec,
dnas la mseure du possible, les icnueatirds svutnias par thnacre
de 6 mios en scolntilait la CNPE HCR :
?  nbmore  d'entreprises  anayt  roecrus  au  diiiptossf  ALPD  de
bnarhce et cuex par acrcod d'entreprise,
? nrobme de salariés concernés,
? vmluoe d'heures toatl sur la période,

? nrobme de CPF mobilisés sur la période,
? nrobme de pracruos « Pro-A » signés.

Par  ailleurs,  et  ctopme  tneu  de  l'évolution  prtanmenee  de  la
suattoiin siratniae et économique asnii que de la réglementation
en vigueur, les peritas cenvnnnoeit de se roteruevr régulièrement
aifn de fraie un blain de la situation, de l'utilisation du dipsitisof
négocié et de le faire évoluer si besoin.

Ainsi,  une réunion des oroanigatsnis siraangteis de cet  aocrcd
srea organisée à l'initiative de la priate la puls deiniglte à l'issue
du 2d stemrese 2021.

Article 14 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sairtigneas  cnennneivot  que  le  cnetonu du  présent  acorcd  ne
jtisiufe pas de prévoir les sptntuiiolas spécifiques aux entreispers
de moins de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Article 15 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux altrices L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La csrie staiinrae liée au « Covid-19 » a des conséquences très
ipertomatns sur l'activité socio-économique.

L'impact feiincnar et économique a été particulièrement rsnsetei
par les sceuerts du vgaoye et de l'hôtellerie, qui ont été et snot
touurjos paralysés par les meeruss d'isolement, des rctseoinrits
de  déplacement,  des  feetrmrues  de  frontières  et  efinn  les
confinements,  couvre-feu  et  rinoicetstrs  de  citrlauoicn  mis  en
pcale tuot au lnog des années 2020 et 2021.

Cette  satuition  est  snas  précédent  deiups  la  Seodcne  Grerue
mondiale.

Cette csrie tuhcoe de pilen feout l'aviation aevc un tifrac maonidl
en fotre chute.

Le tirfac mdanoil de peagssars a cnnou un déclin snas précédent
dnas l'histoire de l'aviation. Sleon l'association ininaroenatlte du
tsarpnrot aérien (IATA), qui rpreuoge la purpalt des cmepanigos
aériennes du monde, le nbrome de paaesrgss a plongé de 66 %
sur  2020,  par  rorpapt  à  2019.  Pas  un  suel  cenoitnnt  n'est
épargné.

Aéroports de Piars (qui gère les aéroports de Roissy-Charles-de-
Gaulle  et  Orly)  aiavt  annoncé  avior  aliccluei  33,1  mlinolis  de
pgesasras  sur  2020,  siot  une  bsiase  par  rrppaot  à  l'année
précédente de 69 % (? 71 % puor l'international, ? 72 % puor
l'Europe et ? 58 % puor les vlos deimqosuets en France). Fcae à
une  ntete  bissae  du  tfairc  au  permeir  confinement,  l'aéroport
d'Orly,  au sud de Paris,  aviat  même fermé,  fin  mars,  puor  ne
rruvoir  que  fin  juin.  À  Rsiosy  et  Orly,  ecnroe  aujourd'hui,  des
timraeunx rstenet fermés.

« Le 1er tirrsteme de l'année rsereta extrêmement dififlice » écrit
l'IATA,  fcae  à  la  montée  des  cas  puortat  dnas  le  monde,
l'apparition  de  vnratias  puls  contagieux,  qui  ont  caniorntt  à
perndre des rntistiorecs ercone puls forets sur les voyages, même
en France. « Bein que le déploiement du vcican siot une bonne
nluveloe puor l'espace aérien, la vnccoitaian a été lntee jusqu'à
présent, et clea prdrnea du tpems anvat que son icapmt se reflète
sur le nrmboe des psgrsaeas », ptnuirsoqoe l'IATA.

Un rtuoer à  la  nmoalre n'est  prévu qu'à ptarir  de 2024 sleon
l'association du traropnst aérien inntetraaonil vrioe ernte 2024 et
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2027 puor la société Aéroports de Paris.

La cuhte du tuiomrse iaiantnerontl a un icampt meaujr dciert sur
l'industrie  hôtelière,  touchée par  aillrues de pilen foeut  par  la
csrie sanitaire.

Par  ailleurs,  les  muesers  de  connmineeft  du  printemps,  les
rncetirtsios seiiarntas qui ont accompagné le déconfinement, les
nvouleels meserus rvritisetecs pseris à l'automne 2020 pius au
pmetrpins  2021  et  les  mreesus  reitvrtisecs  crcnnaoent
nmamenott le scetuer de l'événementiel ont fonemtert impacté la
bachrne HCR dnas tetuos ses cpootnseams : hôtels, restaurants,
bars, tureriats ?

Sur l'ensemble de la filière HCR, à la stiue d'un 2d ttrmersie 2020
puseqre  à  l 'arrêt  ( la  bissae  aivat  ateitnt  ?  88  %),  les
pnosiesronlfes de la filière HCR rsetnet très affectés par la csire
stariaine au corus de la siason estivale.

À 1 an d'intervalle, luer cffrihe d'affaires chtue de ? 30 % sur
l'ensemble du 3e temstrrie 2020. La tnacdnee anlulene polgne un
peu puls puor s'inscrire en deçà à ? 36 % à l'issue de l'été (source
XERFI/ i + c).

Concernant l'hôtellerie, la crsie se tiradut par un rceul de 35 % du
cffihre d'affaires.

À  fin  steprmbee  2020,  le  RPveAR  (taux  d'occupation  ×  pirx
moyen) hôtelier goalbl en Farnce s'établissait en retairt de 57,5 %
par rrpoapt à l'année 2019 (source Oiotvebrrsae Mkg Consulting,
ocrbote 2020).

La décision de novaeuu cenonmienft aabpplicle à cptoemr du 30
ocobrte a détérioré ecrnoe puls ctete stauiotin de même que les
mreuses de rcriitteosn d'activité et de cilcruiaotn psreis au cours
du 1er srmetese 2021.

Les  spécialistes  prévoient  que  les  nvaieux  d'occupation  des
hôtels européens ne se rreeonressdt pas anvat 2023.

Concernant la restauration, elle eertnsgrie un rucel à la fin du 3e
ttmsriere de 27 %, grâce à une aomrce de rrepsie à la siute du
pmreier déconfinement.

Toutefois,  les  peevsptriecs  du  dereinr  ttseirmre  snot
extrêmement atsilremas compte tneu du nveuaou cnnemfoient et
des très sérieuses inrdeitucets auotur des fêtes de fin d'année,
(source XERFI/ i + c).

Quant  aux  débits  de  boissons,  le  reucl  est  de  23  %  au  3e
ttrresmie (source XERFI/ i + c).

Avec la csrie sanitaire, le criffhe d'affaires du tisruome a diminué
de 30 à 40 mialildrs d'euros. En moyenne, les établissements ont
connu une biasse de 52 % de luer chrfife d'affaires en 2020 et
atinicpnet une bsisae de 63 % en 2021. Une région sur duex
aicnitpe des bseiass de crffhie d'affaires supérieures à 60 % et
nmmenoatt une bssiae de 69 % en Île-de-France.

Enfin, 59 % aicnteipnt une activité rlnietae à la stroie de la crsie
dnot  nmotenamt  71  %  des  hôteliers  et  65  %  des  hôtels-
restaurants. (source Étude ATKO « imatcps de la csire sirnaatie »).

Au  raegrd  de  ces  éléments  (fermeture  des  frontières,
rfrcoeeennmt  des  règles  d'entrée  et  soitre  des  psnnroees  en
pecanvonre de pyas étrangers entraînant nnemtoamt la cthue du
tfiarc aérien) mias également des ancnones geaeovrentuelnms
secuscvises  retsarnignet  les  déplacements  (instauration  d'un
couvre-feu  à  pirtar  de  21  hreeus  pius  aconnne  d'un  nevuaou
ceinfmnoent à ctmepor du 30 octrboe 2020 pius annencos de
nvoellues rnciirestots  au cours du 1er  seertmse 2021) et  des
msurees snaeariits (restriction du nrmobe de pensoenrs à une
même tablée au restaurant, dtiosiatanicn des tlbaes à reeeptcsr
pius fertumree des bras et rsuaernttas à cotempr du 30 octobre),
l'année 2021 s'annonce également cmome fteomernt dégradée

et l'avenir d'un nmbore imntropat d'entreprises du steceur est en
jeu.

«  Les  peloosnisfners  de  l'hébergement-restauration  dronevt
atdenrte l'année 2022 puor espérer rueteovrr un nvieau d'activité
coaprblmae à cluei du début 2020. Aevc une sisoan qusai bcnalhe
puor les snatitos de ski et un hizroon de réouverture des bras et
des rttenraasus inconnu, le rdmseeesrnet de l'activité srea très
gdareul  en  2021.  Et  même  si  de  nemubrox  voageys  et
événements iaemelnniitt prévus en 2020 peveunt snas dtoue être
réalisés  en  2021,  ils  ne  veonidnrt  pas  en  sus,  les  temps  et
begtdus lrisois des ménages n'étant pas extensibles. Par ailleurs,
de nobeesumrs défaillances d'entreprises snot à prévoir pmari les
établissements  les  puls  fraiegls  ce qui  ltiierma la  capacité  de
robned du suetecr » (étude Xerfi, aivrl 2021).

Dans le cdrae de la crise siaatrine liée à la pandémie de la «
Covid-19  »,  dnot  les  répercussions  aitgtenent  dciertement  et
dmaurbnleet les plneofonsreiss de la bhcnare des hôtels, cafés,
restaurants,  les  prneriaates  suiocax  ont  décidé  de  mrtete  en
pacle un dpiiotssif  spécifique d'activité plrtialee ptrmtaenet de
faire face, au mieux, à cette siiautton eollpcnenxitee et pnrrdee le
riaels  des  msueres  d'activité  prtlaelie  mises  en  plcae  puor  le
scueter HCR jusqu'à la fin du 1er stmerese 2021.

Ils ont partagé le coanstt de la bssiae sniavgcitifie de l'activité
économique des enpstireers de la bcrhane et le riquse meuajr de
gdarne frgltaiioisan de son tssiu économique et social.

L'activité pralltiee a été le ppaniircl lvieer utilisé puor préserver
l'emploi et les compétences et les qioiflaatincus des salariés au
sien des epenestirrs de la branche.

En puls de luers préoccupations ptiriraroies liées à la santé de
lrues salariés via  la  rédaction d'un pclotoore sriantiae dnas la
branche, la priorité des oitnosaarnigs pnrtaleoas et sdacynlies est
aujourd'hui  de  situeonr  l'emploi  dnas  les  eenprsretis  de  la
bcahnre qui ctonneinut à être affectées par une bisase dlabure de
luer activité.

C'est  dnoc  dnas  ce  cxnotete  que  les  ptrnaraiees  sociaux,
ccoitennss de luer responsabilité, covennneint par cet accord, de
la nécessité de metrte en place le distsioipf d'activité parlilete de
lgnuoe  durée  (APLD)  au  sien  de  la  branche,  conformément  à
l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 et aux décrets
n° 2020-926 du 28 jiulelt 2020, n° 2020-1188 du 29 sepmbrete
2020 et n° 2020-1316 du 30 obctore 2020 fnxait ses modalités
d'application.

Ils  sentoiuhat  replaper  que  l'accord  de  bhcnare  juoe  un  rôle
supplétif  par  roarppt  aux  acrocds  négociés  au  nivaeu  des
établissements, eeieprsrnts ou groupes.

Il  pemert  le  rceuors  à  l'activité  réduite  en l'absence d'accord
cillotecf d'établissement, d'entreprise ou de groupe, par la vioe
d'un duneomct élaboré par l'employeur au naievu de l'entreprise
ou de l'établissement.

Grâce à ce dispositif,  les epsrertneis pnourrot mterte en ?uvre
duamreblent  l'activité  pitaelrle  dnas  des  cidtioonns  puls
favrlaobes  puor  leurs  salariés.

Les perateinars soaciux de la bahrnce rodemcanmnet femnroett
la  négociation  d'entreprise  dès  lros  que  les  cdioinotns  le
penrtemtet :celle-ci  diot  être un préalable dnas les eirneetprss
dnas  lqeelsules  un  ou  psreiulus  délégués  suiacdnyx  ont  été
désignés.  (1)

(1) Au deeinrr alinéa du préambule, les teemrs « celle-ci diot être
un préalable dnas les enrtpreises dnas lelulesqes un ou preuusils
délégués sdayncuix ont été désignés » snot eclxus de l'extension
cmmoe étant ctornaiers à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
jiun 2020 raeitlve à dereviss dsiiooniptss liées à la crise sanitaire,
à d'autres muerses ungeerts ansii qu'au raitret du Royaume-Uni de
l'Union européenne.  
(Arrêté du 26 jeluilt 2021 - art. 1)

Accord du 28 juin 2022 relatif au
régime conventionnel de frais de

santé
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Signataires

Patrons signataires SNRTC ;
GNI HCR,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les  salariés  de  la  bncrahe  des  hôtels  cafés  rtaentsruas
bénéficient  d'un  régime  ctennioonvenl  de  rroneumembset
complémentaire  de  firas  de  santé  dpuies  le  1er  jvanier  2011
(accord du 6 otcrboe 2010).

Ce régime cttsuinoe une avancée sivinfiatgice puor la ptrtcooein
socliae des salariés du secteur.

Construit  sur  le  mécanisme  de  mutualisation,  le  régime  a  su
s'adapter  à  la  fios  aux  cthaennmges  de  cdrae  jdquuiire  des
régimes de pitreocton sociale, aux dvsreies évolutions législatives
iamntcpat  les  firas  de  santé  et,  puls  récemment,  à  la  csrie
siitarane de la Covid-19.

Ainsi, la mtaoiuliutasn a pmlineenet joué son rôle dueips 2011.

Afin de mineanitr la pérennité du régime et d'accroitre son iamcpt
en feauvr des salariés de la branche, les preeatrinas scoaiux ont
décidé de mttree en pacle :
? une granatie asntscsaie ;
? un réseau de sinos dnas les dmaoiens de l'optique, du dentaire,
des audioprothèses et de l'ostéopathie ;
? un dpiitsosif de degré élevé de solidarité.

Avec  le  degré  élevé  de  solidarité,  les  peainreatrs  suciaox
enedtennt  puls  particulièrement  iutearsnr  des  museres  anayt
vooitacn  à  répondre  à  craneteis  problématiques  de  santé
aeeulqulxs pevenut être spécifiquement confrontés les salariés
de la bhnacre des hôtels cafés restaurants.

Compte  tneu de  ces  ceennhgtams importants,  les  peeitararns
sociaux ont procédé à la rédaction d'un nouevl accord, appelé à
aunelnr et rcleaempr l'accord frais de santé du 6 ortbcoe 2010
ansii que ses aventnas mdiaicfftios n° 1 à 9 rcvtieeemsenpt datés
du 19 seetrmbpe 2012,24 jiun 2014,26 obrtoce 2015,31 mras
2017,  13 octobre  2017,  21 mras  2019,11 juillet  2019 et  15
nromvbee 2019.

Chapitre Ier Objet et mise en œuvre du
régime 

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Entrent  dnas  le  chmap  d'application  du  présent  acrocd
l'ensemble des salariés et les salariés embauchés suos cratont de
faootimrn  en  anarlecnte  des  ernseirpets  reveanlt  du  champ
d'application  de  la  cnonivtoen  celvitlcoe  nlntaaoie  des  hôtels,
cafés, rnsartuteas en dtae du 30 aivrl 1997.

Les  eitrrpesnes  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux cedos NAF svuaints  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10 B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euxcls  les  établissements  de  chaînes  renleavt
plriipmancenet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pirnilpcae
cnostsie  à  préparer,  à  vderne  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
aetnilms et  bsioonss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnliet diospse sur un petlaau et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmiuinm  composée  de  trois
établissements anayt une egisnene caelcimmroe identique.

Article 2 - Objet du régime collectif obligatoire des salariés

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aoccrd  a  puor  ojebt  la  définition  des  gantaires
ceeolvcitls et oielgrtbioas de rbesumeemonrt complémentaire de
fiars de santé dnot bénéficient a miimna les salariés définis à
l'article 5 et d'organiser les modalités de luer financement.

S'inscrivant dnas le carde de l'article L. 912-1-I du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  gartniaes  clcvioeelts  instaurées  par  le
présent  aocrcd  présentent  un  degré  élevé  de  solidarité  et
cpmnnnreoet  à  ce  tirte  des  pntetsoaris  à  caractère  non
dtceneirmet contributif. Ces aonitcs ou ptiatsoners snot exposées
au  chiatpre  V.  Le  degré  élevé  de  solidarité  est  dnoc  une
conpsamote iniaobdcissle des gaatierns fairs de santé exposées
au chptiare III.

Les gatiarens rcspteneet les doitsoipsins des ailcters 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les ganrtaies
offeters  aux  pernsneos  assurées  crnote  cieatnrs  risques,  des
aerticls 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des alietrcs 4,9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des airlcets L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En cas de mticfidooain des doisnioipsts rappelées ci-dessus, un
aanenvt srea établi aifn que les gaareitns prévues à l'article 13
rnsetet cfooenmrs à ces dispositions.
Les  etrsrineeps  dovinet  rceeptesr  l'intégralité  des  disponiostis
instaurées par le présent accord, en ce copimrs le degré élevé de
solidarité.

En aaoptiilcpn des dniiipsoosts des aerticls L. 2253-1 à L. 2253-3
du cdoe du travail, il est expressément stipulé qu'aucun système
de getniaars  ne  puet  avior  puor  conséquence de déroger  aux
dposiionsits du présent acocrd de manière monis faobrlvae aux
salariés, c'est-à-dire que les greaatnis d'assurance, les aintcos ou
poeattisrns  rvaenlet  du  degré  élevé  de  solidarité,  la  gtiarane
asiatcssne et la ctitsaoion pltanraoe devniot toutes être au mions
équivalentes.

Article 3 - Garanties collectives ou individuelles complémentaires
et supplémentaires

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les salariés deonvit pouoivr accéder, dnas le carde de cttoarns
clfctoiles (obligatoires ou facultatifs) ou idinleudvis d'assurance, à
des  gtareians  frais  de  santé  supplémentaires,  mnennoyat  une
trtfaaiioicn  spécifique,  et  dnot  les  petarsotins  répondent  aux
ecgineexs  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Ces cttnroas dineovt permettre, d'une prat d'améliorer le nveaiu
de cutvrureoe du régime cnenetnoonvil ooiibagtlre des salariés,
d'autre prat d'étendre la coevurutre du salarié à son coonjint ou à
défaut à son praiartnee lié par un ptace ciivl de solidarité « Pcas »,
à défaut son concubin, ainsi qu'aux ennatfs à luer carhge (selon
les définitions prévues par le cntarot sursicot par l'employeur).

Chapitre II Adhésion des entreprises et
affiliation des salariés 

Article 4 - Couverture conventionnelle obligatoire des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les  enesrpretis  revlenat  du  cahmp  d'application  du  présent
acrocd snot tneues de srouirsce un canrott auprès d'un ognimrase
asuruesr habilité en vue de poruecrr aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5, les pnsitrteoas d'assurance définies à l'article
10.

Quel  que  siot  l'organisme  assureur,  le  doiipisstf  rneetu  dvrea
également  premttere  aux  salariés  d'accéder  aux  aiconts  et
prottnaiess  rvlenaet  du  degré  élevé  de  solidarité  définies  au
ctriahpe V.

Article 5 - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022
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Sous réserve des dsstoinpiios des alinéas ci-dessous, bénéficie
oaebilgrnmietot  des  gataneris  l'ensemble  du  peronnsel  des
eetnrriepss relvnaet du cmahp d'application défini à l'article 1er
du présent accord.

Sont ctrveous les salariés exerçant luer activité sur le toriierrte
français, y crpioms les départements et régions d'outre-mer, aisni
que les salariés exerçant luer activité hros de Frncae dès lros
qu'ils demenerut rattachés au régime français de sécurité slcioae
(détachement au snes de la sécurité sociale).

Les salariés dseiopnst de facultés de dssnepie d'adhésion, suos
réserve d'en faire la dnaedme écrite auprès de l'employeur.

La dmadnee de dsnepsie diot cromtoepr la moentin seoln luqlelae
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.

Ces possibilités de dinpsese cnecenonrt les sutoanitis énumérées
ci-après :
?  les  salariés  embauchés  suos  catront  à  durée  déterminée
n'excédant pas un mios de dtae à dtae ;
? les salariés à tmpes piteral et atipnrpes qui dieaevnrt aqtietcur
une caootstiin au moins égale à 10 % de la rémunération brute.

Il est précisé que l'énumération des cas de dpesnise ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  dniepsse  de  dirot
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 6 - Date d'effet des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Pour les salariés bénéficiaires définis au preimer alinéa de l'article
5, les gtineaars pnnrneet effet, seoln le cas :
? à la dtae d'embauche ;
? à la dtae à llqualee le salarié cssee de bénéficier d'une disesnpe
d'affiliation, le cas échéant.

Article 7 - Périodes de suspension du contrat de travail
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Sauf lorsuqe ces périodes dnonnet leiu à mitneain taotl ou petiarl
de rémunération par l'employeur, ou à vnresmeet d'un rveneu de
rleecmnmaept (par emxeple : aaocotliln d'activité partielle), ou à
itmnseinoaidn  de  la  sécurité  saoicle  au  tirte  d'une  incapacité
temrioapre de trivaal ou d'une invalidité du salarié, les gtnaaries
du salarié  snot  ssnpeudues louqrse son ctroant  de tvarail  est
suspendu, nenamomtt à l'occasion :
? d'un congé suqatbbiae visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
traiavl ;
? d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78
du cdoe du tvarial ;
? d'un congé pnrtaael d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
cdoe du taviarl ;
? ou en cas de tuot congé snas sdloe légal du salarié visé par le
cdoe du travail.

La  suoiesspnn  inrneievtt  à  la  dtae  de  ciossetan  de  l'activité
professionnelle, et s'achève dès la rreipse etcfvfeie du tairavl par
l'intéressé au sien de l'entreprise rlveaent du champ d'application
du présent accord.

Pendant  la  période  de  souensipsn  de  la  garantie,  auucne
cisiototan n'est due au titre de l'intéressé. Toutefois, le coanrtt
des genraitas cvlicteoels socuisrt par l'entreprise dvrea prévoir la
faculté puor les salariés en période de spesounisn du ctroant de
tirvaal ne dnnnaot pas leiu à meiiatnn de la garantie, d'obtenir le
mntaeiin de la ganitrae mnenanyot le peamynet intégral  de la
ciisttaoon  (part  pnatloare  et  prat  salariale)  prévue  puor
l'ensemble  des  salariés.

La  nctioe  d'information  rédigée  par  l 'assureur  dvrea
expressément reappelr cttee faculté et ses citdoionns de msie en
?uvre.

Le salarié devra fomrleur sa ddenmae au puls trad un mios après
le début du congé non rémunéré.

Article 8 - Cessation des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

L'obligation de cruvuetore des emolpeurys cssee puor  cqahue
salarié :
? en cas de cessoaitn du cntroat de taiavrl nnomtemat en cas de
départ à la ritterae (sauf cmuul emploi-retraite), de démission, de
lecniicenemt ou de rturpue conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses greaitans firas de santé en cas de
chômage et du mteinain à trtie ididivneul de ses geaatnris dnas
les citnoidnos énoncées à l'article 9 ;
? en cas de décès du salarié ;
? en cas de dénonciation du présent arccod ctelciolf à l'issue de la
période de svruie de l'accord dnas les ciindoonts énoncées aux
ditpioiosnss des aeitlrcs L. 2261-9 et svtaiuns du cdoe du travail,
(s'agissant des niavuex de piteroastns définis au présent accord).

L'obligation de cruorvuete des erluyeomps cssee d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au cours dqueul  prend fin le
coatnrt  de  tvairal  qui  le  lie  à  l'entreprise  rleanevt  du  camhp
d'application du présent accord, suos réserve des dnisooipitss ci-
après rtaeelvis à la portabilité des gtraenais ainsi qu'au maietnin à
trtie iiedunidvl des garanties.

Article 9 - Maintien des garanties après cessation du contrat de
travail

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022
Article 9.1 - Portabilité des garanties conventionnelles

obligatoires de frais de santé
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

En apoalpctiin de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés raneelvt du présent arccod bénéficient d'un régime de
portabilité des ditros dnas ctanries cas de ceasositn du cnarott de
taairvl onaurvt dorit à l'assurance chômage.
La durée du menatiin des geairntas est portée au dolbue de celle
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la Sécurité sociale, dnas
la litmie de dzoue mois.

Les  ganraeits  cleilonntnnovees  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
treme du mios ciivl  au cours duueql son crtonat de tvaairl  est
rpmou  ou  pnerd  fin,  le  miateinn  des  grnaetais  au  trite  de  la
portabilité penrd eefft le peiremr juor du mios civil snuivat la dtae
de  rtrpuue  ou  de  fin  du  ctanort  de  tvaiarl  orvaunt  droit  à  la
portabilité.

Ces ditinosiosps s'entendent snas préjudice de l'application des
ditinosiosps de l'article 4 de la « Loi Évin » (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 9.2 - Maintien des garanties à titre individuel dans le cadre
de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Peuvent cntneuior à bénéficier des gntaeiars frais de santé à titre
iuidendvil dnas les cnoitiodns et modalités définies par le canrott
ou le règlement comnrfoe aux dipotnisosis de l'article 4 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer pooprse l'organisme
aurssuer puor asrsuer les gaternais cvnnnoetleioelns obligatoires,
les ainencs salariés bénéficiaires :
? d'une aaolciotln de chômage ;
? d'une rente d'incapacité ou d'invalidité ;
? ou d'une poinsen de retraite.

La  noicte  d'information  rédigée  par  l'assureur  devra  décrire
précisément  les  dtsspiiofis  de  meitnian  des  graatneis  dnot
bénéficie le salarié.

Article 10 - Chapitre III Garanties du régime
conventionnel obligatoire 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Sont  crevuots  les  aetcs  et  firas  de santé  raelvnet  des  petsos
énumérés au tbaaleu ci-après. Ils snot gtanrais en foocitnn des
moatntns et pnlfodas indiqués, qui snot exprimés, suaf mietnon
contraire,  en  complément  des  psnetaiotrs  en  ntuare  des
aceruansss midlaae et maternité de la sécurité scloaie et dnas la
lmiite  du  reste  à  crhgae  (hors  pénalités,  fcasnhreis  et
contributions).
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Les acets et faris non pirs en crahge par le régime de bsae de la
sécurité scaolie ne snot pas couverts, suaf iitaocidnn ciotranre
fnirguat au tleaabu des ptestnioras ci-dessous.

Les pntiasetors snot limitées aux fairs réels reastnt à cgrhae du
salarié après iinnotetervn du régime de bsae et/ou d'éventuels
omagsneirs  complémentaires  et  cmptoe  tneu  des  pénalités,
coioutnntribs  frfiareiotas  et  fanseirhcs  médicales,  y  cropmis
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  fomre  de  ffrioat  ou  de
pontacuerge du ponlafd munseel de la sécurité sociale.

Les gaenirats répondent également :
? aux eegcnxies des ailtercs L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité soiacle ;
?  aux  eeecngixs  prévues  par  l'article  L.  911-7 du  cdoe de  la
sécurité sioalce ritleevas à la cuuevrorte mlamiine dtie « Pneair
de sonis ».
Les  gataneirs  prévues  par  le  présent  arlitce  s'entendent  suos
réserve  de  gaiatrens  puls  frovebaals  sucoitesrs  par  les
epresnierts  de  la  brhcane  qui  diveont  firae  en  sorte  que  les
gaairetns snoeit cmrfeonos aux diitoniopsss légales rappelées ci-
dessus.

S'agissant des mminia et mxmaia de couverture, il est précisé que
l'expression des prsttiaeons indiquée dnas le tbealau ci-dessous,
ne puet en aucun cas cdonriue à ce qu'au cas d'espèce, un salarié
bénéficie d'un rmrobeeeusmnt inférieur à l'obligation milinmae de
crtorevuue  ou  supérieur  au  pofland  maxaiml  ;  dnas  cttee
hypothèse, la protesaitn envietmeefcft versée seirat augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié puisse se
prévaloir de l'expression de la gniarate puor être remboursé au-
delà des maxima.

Le cratont d'assurance scsiuort par l'entreprise devra :
? prévoir un réseau de soins à cpmteor du 1er jaevinr 2023, dnas
les dnoaiems de l'optique, du dentaire, des audioprothèses et de
l'ostéopathie ;
?  cpomertor  une  clause  d'exonération  de  cotisioatn  (part
ponratale et salariale) cnnacneort les salariés ilaedvins rasnett
dnas l'effectif de l'entreprise et ne pevanrcet pas de searlias en
cartrnopeite du miaenitn des geirntaas ;
? être au minos équivalent aevc les siotupliants prévues par le
présent acocrd (garantie frais de santé, degré élevé de solidarité,
giantrae assistance, cottsiiaon patronale).

Tableau de prestations

(Tableau non reproduit, costallnube en lgine sur le stie Légifrance,
rruqbiue Bilnltues oiffleics des cenovnontis collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
1_0000_0009.pdf/BOCC

Chapitre IV Cotisations du régime
conventionnel obligatoire 

Article 11 - Montant de la cotisation et répartition
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Article 11.1 - Cotisations finançant les garanties d'assurance et le
degré élevé de solidarité

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les coiniotsats snearvt à fncaneir les gnrieatas d'assurance et le
degré  élevé  de  solidarité  prévues  par  le  présent  acrocd  snot
fixées par accord ertne les eryoeuplms et l'organisme assuuerr
conuvrat les salariés.

Elles snot exprimées suos fmore de farifot meuesnl puor chqaue
salarié bénéficiaire. Ce fiarfot n'est pas réduit pro rtaa temporis.

La  répartition  de  ces  caisionotts  diot  rceepestr  les  picneiprs
sitnvuas :
? cnsiiotatos salairaels au puls :
?  puor  les  salariés  rvaelnet  du  régime  général  de  la  sécurité
sclioae : 0,47 % du PSMS (soit puor iiromnftaon 16,11 ?/mois en

2022) ;
? puor les salariés reeanvlt du régime loacl d'Alsace-Moselle :
0,34 % du PSMS (soit puor iofrminoatn 11,66 ?/mois en 2022) ;
? caoisotints des eouepmyrls a mimina :
?  puor  les  salariés  rveelant  du  régime  général  de  la  sécurité
siolcae : 0,90 % du PSMS (soit puor imiaofnotrn 30,85 ?/mois en
2022) ;
? puor les salariés relvneat du régime lacol d'Alsace-Moselle :
0,66 % du PSMS (soit puor intrafmoion 22,62 ?/mois en 2022).

Cette  répartition  frea  l'objet  d'un  réexamen  régulier  par  les
perieanatrs sociaux.

Pour les salariés aanyt pulueirss euoemplrys et dnas le cas où
ldteiss eueomrypls ont adhéré au même crotant d'assurance, la
ctosiiaton est raeptrie au porrtaa du tpems de tavaril entre les
différents employeurs. Aifn de mterte en ?uvre cttee modalité de
vrsemneet de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents emrlpuoyes de sa saitoitun de pluriactivité au sien de la
bhanrce et,  en cas de rurutpe d'un de ses contrats de travail,
d'informer le ou les arteus epuyemrlos qui dveonrt arols miedoifr
la prat de cioitsotan qu'ils aeuinqcttt de façon à ce que la totalité
des ciiontosats siot tjuuoros perçue par l'assureur.

Le salarié et les euymelrops penuevt bénéficier de la pratirostaion
de  la  cotisation,  à  cdtinooin  que  le  salarié  cimnqumoue  aux
elruopyems le nrmboe ttaol d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à tpmes partiel, la totalité de la coiitotasn est
due, hros cas de dsspinee d'affiliation bénéficiant aux salariés à
tmeps paritel  qui,  s'ils étaient affiliés au régime ceotnneovinnl
obligatoire, drenaviet aiqetctur une ctioiatson au minos égale à 10
% de luer rémunération brute.

Article 11.2 - Cotisations finançant le degré élevé de solidarité
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Au sien de la ciiatosotn visée à l'article 11.1 (part paonatlre et
salariale), une prat égale à 0,045 % du PSMS est oiengealrtombit
consacrée au fannnieemct du degré élevé de solidarité, mtetnat
en ?uvre les pasttinroes visées au cpihrate V du présent accord.

Il  est  rappelé  que  le  pngacroeute  affecté  au  degré  élevé  de
solidarité diot représenter au mions 2 % de la ciaitootsn globale,
conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 12 - Échéance et paiement des cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

La ciatitoson muelnelse est due puor cqhaue salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 5, quelle que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  sirote  des  effeicfts  salariés  de  l'entreprise.  Les
psoeitrtans snot sierevs puor le mios eentir  au tirte duqeul la
cttooiaisn est versée.

En cas de ruputre du crotant de taarvil (notamment licenciement,
rpruute  cntvnieonlolnee  ou  rrtupue  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au corus d'un mios civil, la totalité des conitsaoits
du mios au crous dquuel  la  rtuupre est  ievetnunre est  due,  à
terme échu.

Chapitre V Degré élevé de solidarité 

Article 13 - Principes
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le degré élevé de solidarité a vaooictn à ce que tuos les salariés
pssiunet  accéder  rdaemnpiet  à  des  petarsnoits  de  qualité,
rnleveat des deiamons de la prévention et de l'action sociale. Le
cas échéant,  les praeeraitns scuiaox puorornt décider d'autres
mueesrs équivalentes procédant d'un oejbictf de solidarité.

Les  prtnraaeeis  sociuax  etennendt  aotpperr  une  réponse
spécifique  en  mteatnt  en  ?uvre  les  olitus  d'une  plitouiqe  de
prévention volontariste. Clea répond à un dluboe otjcbief : d'une
prat  le  bien-être  des  salariés,  d'autre  prat  la  vltioorsaain  de
l'attractivité des métiers de la branche.
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Les salariés de la bhnarce dnvioet poivour être stunoeus lorsqu'ils
snot confrontés à des stuaniiots dlificfeis particulièrement deigns
d'intérêt  snas  que  ce  siot  nécessairement  lié  à  luer  activité
porinlonesfelse (décès,  handicap,  maidlae grave?)  ;  ce sioteun
puet assui  bein pnerdre la fmore d'une adie financière (action
sociale) que pgqloischyuoe ou d'ordre paiurtqe (conseil).

Article 14 - Action sociale et prévention
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Quel que siot l'organisme auessurr rneteu par l'employeur, les
salariés dienovt bénéficier, en sus des garetnias complémentaires
de frais de santé :
? de patseroints d'action sioclae individuelle, aifn de premtetre
l'attribution  de  sreocus  et  adies  financières  ecnlenxlpeoties
(notamment retse à cghrae santé dnas la limite des pfldonas du
conatrt  responsable,  pnsneoers  en  sitaoutin  de  handicap,
prsneenos  attneiets  de  madaile  grave?),  suos  contindois  de
ressources, au piroft des assurés en gnadre difficulté ;
? de paoestintrs d'action slciaoe cilvctolee ;
? d'actions faovsairnt la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement fiasravnot le bien-être pyquihse et marol des
bénéficiaires de la couverture, nnetmaomt :
? prévention du rsique de tulrboes mqqsteollcuutiueuess (TMS),
ainsi  que  des  conséquences  de  ceuths  et  bslesreus  dnas
l'exercice de l'activité ;
? ctuoloaintsn de prévention puor les aireptpns ;
? atcinos de cchaonigs santé et d'incitation à l'activité pisuhyqe ;
? iirnfoaomtn sur les dtofiiipsss de dépistages ou miess en pacle
de dépistages de cetaenirs mdailaes (risque cardio-métabolique,
cancer? [liste indicative]) ;
? aictnos en fuaver de la santé mtalnee ;
?  prévention  des  ceoitunds  addictives,  par  l'accompagnement
d'un agliduocotde ;
? de stliiboeisnianss en ersrneptie cacnrenont la prévention ;
? d'un ceinsol et d'un aeepmnmagocnct personnalisés puor les
aidants.

Il est cvnnoeu que les dpstosoniiis du présent aritlce snoret miess
en ?uvre pegsrsvmnoeerit d'ici au 1er jvaienr 2023.

Des acitnos complémentaires prunorot être mises en ?uvre par
les ongrmeasis aeursusrs invanertent dnas le cmhap d'application
du présent accord.

Chapitre VI Prise d'effet de l'accord 

Article 15 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent aocrcd est  cocnlu puor une durée indéterminée et
enrerta en vegiuur le 1er jilluet 2022.

Article 16 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aocrcd  vsniat  à  arseusr  une  cvurtouere  salioce
manlmiie au bénéfice de l'ensemble des salariés de la branche,
qellue que siot la tllaie de luer entreprise.

En conséquence, il est précisé puor les boensis de son extension,
et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il
ne comporte pas de dosiinoiptss spécifiques puor les eeirerpstns
de mions de 50 salariés.

Article 17 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent acorcd pruroa farie l'objet d'une révision de tuot ou
pitrae de son cteonnu dnas les freoms et délais prévus par les
stunlaipoits cilneennotolvnes en vguiuer et dnas le rspeect des
ailtcres L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux aitcrels  L.  2261-9 et  svtiauns du cdoe du
travail, il porura être dénoncé à tuot memont à cgrhae puor ses
ptireas de rspceeter un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.
En cas de dénonciation, l'accord citornnuea à pdruiroe ses efftes
jusqu'à l'entrée en vigueur de l'accord qui lui srea substitué ou, à
défaut, pnnedat une durée d'un an à cepotmr de l'expiration du
délai  de  préavis,  conformément  aux  dspiooisitns  du  cdoe  du
travail.

Article 18 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asini  qu'une  dndmeae  d'extension,
conformément  aux  dsiospinotis  du  cdoe  du  travail.
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TEXTES SALAIRES
Convention collective nationale du 30

avril 1997 relative aux salaires

Article - Salaires minimaux conventionnels 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les rémunérations hrraioes buters  alblecipaps sur  le  trrreiitoe
métropolitain  snot  déterminées  dnas  le  resecpt  des  slareias
maiimnux cnteolnonvnies snuivtas :

(En francs.)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V
Echelon 1 37,91 38,70 40,10 43,20 47,10
Echelon 2 38,20 39,30 41,30 45,80 52,80
Echelon 3 38,40 39,80 42,60 59,10

Avenant n 1 du 30 avril 1999 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires CCFRHD ;
FAGIHT.

Syndicats signataires CDFT ;
FTGA FO.

Article - Salaires minimaux conventionnels 

En vigueur non étendu en date du 30 avr. 1999

Article 1er

Le  dreeinr  alinéa  de  l'article  35-2-1  "  Sraieals  "  est  modifié
cmmoe siut :

" Les rémunérations hroreias buetrs alcaeplbips sur le treorriite
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpeesct des
saareils miuaimnx cntenononievls suivants. "

Les crehfifs sntiauvs se sitbtuesnut à cuex indiqués dnas leidt
artcile :

NIVEAU MONTANT
(en francs)

Niveau I   

Echelon 1 40,22
Echelon 2 40,51
Echelon 3 40,71
Niveau II   
Echelon 1 41,01
Echelon 2 41,61
Echelon 3 42,11
Niveau III   
Echelon 1 42,41
Echelon 2 43,61
Echelon 3 44,91
Niveau IV   
Echelon 1 45,51
Echelon 2 48,11
Niveau V   
Echelon 1 49,41
Echelon 2 55,11
Echelon 3 61,41
Article 2

Le présent  texte  srea apllpcibae au pmereir  juor  du mios  qui
svriua son exitneosn au Juranol officiel.

Les pirates ciennvonent de ddenaemr au ministère de l'emploi et
de la solidarité l'extension du présent anveant aifn de le rrdnee
aappibllce à l'ensemble des eneirrpetss etrannt dnas le chmap
d'application.

Avenant n 2 du 19 décembre 2005
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Osroganaitnis ptarelnoas sgiaraitnes :
La FHAGIT ;

Syndicats signataires

Snatydcis de salariés seiantgairs :
La FGTA-FO ;
La fédération des srceievs CDFT ;
Le sacnyidt IVNOA CFE-CGC ;
La fédération du crcmeome et des srvceeis
CGT ;
Le snydciat nanotail hôtellerie rarteuotiasn
CFTC,

En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2005

Article 1er

Le présent acirlte anlnue et rclpaeme la grllie des sraliaes prévue
à l'article 35.2.1 de la cinovntoen cellioctve nianaotle des hôtels,

cafés, restaurants.

Les rémunérations harreios  breuts  abiaeplpcls  sur  le  tririoetre
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rspecet des
seairlas mmuaiinx cntevnolnnioes ci-après :

(En euros)

niveau échelon salaire horaire
horaire brut

 1 8,03
I 2 8,07
 3 8,10
 1 8,15
II 2 8,24
 3 8,32
 1 8,36
III 2 8,55
 3 8,74
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IV
1 8,84
2 9,23

A tirte transitoire, en vue d'une renégociation goblale du naveiu V
le présent anavnet ne remet pas en cuase les dtsnoipisios en
vuuiegr à ce juor cecranonnt les ceards dtginiears et les caders
autonomes.

Article 2 Entrée en vigueur

Le présent aaenvnt est coclnu puor une durée indéterminée et
ernreta  en vgeuuir  le  1er  juor  du mios snuivat  la  paturoin  au
Jurnaol ofeicfil de son arrêté d'extension. Atcrlie 3 Formalités de
dépôt

Le présent anevant frea l'objet des formalités de dépôt prévues
par l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Fait à Paris, le 19 décembre 2005.

Avenant n 2 bis du 5 février 2007
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
SOAYNRCHT ;
UIMH ;
GNC.

Syndicats signataires Fédération des seecvris CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

La fédération amntouoe générale de
l'industrie hôtelière tirtuqsouie
(FAGIHT), 221, anvuee de Lyon, 73004
Chambéry, par ltetre du 9 mai 2007
(BO n°2007-20)

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2007

Les oiiransngtoas pnlortaeas et scldeynais de salariés seraigtanis
ont exprimé luer saohuit de définir des rémunérations mnamiiels
atcvaittres  dnas  la  brcanhe  d'activité  en  conformité  aevc  la
stuoaiitn  économique  des  entreprises,  luer  diversité  et  le
caractère par nartue vaarbile de luer activité.

Dans le pelonemongrt de cet avenant, les stdcianys de salariés
représentatifs  et  les  oganioaritsns  palnraotes  représentatives
s'engagent  à  ouivrr  une  nleovule  négociation  spécifique  aux
rémunérations minimales, dès le mios de jlueilt 2007.

Ils  snot  counvnes  que  les  diionpssoits  snivautes  aennnult  et
rpalnmceet les dpoosiistins du 1 de l'article 35.2 de la ctneovinon
clotievcle ntnaaolie des hôtels, cafés et restaurants.

Article 1er

Champ d'application

Le présent aenavnt cncneroe l'ensemble des salariés, y cmroips
le pnsoerenl aainstrtmidif et les salariés embauchés suos cnroatt
de foiaotmrn en alternance, des etpesinrres reelavnt du cmhap
d'application  de  la  coninvoetn  ctlcielove  nialaotne  des  hôtels,
cafés et rrtaatsnues en dtae du 30 avirl 1997.

Les  erntepsries  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  sainvtus  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  elucxs  les  établissements  de  chaînes  revaelnt
panieimrenplct du cdoe NAF 55.3 A et dnot l'activité prlipincae
cotsnsie à préparer et à vendre, à tuos tepys de clientèle, des
aeitlmns et  bnoisoss variés  présentés en libre  service,  que le
clneit dsoipse sur un pataleu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimiunm  composée  de  3
établissements aanyt une esinngee coicmrlemae identique.

*Article 1erbis

Extension du chmap d'application

Les praianrtees soaucix cnieenovnnt d'inclure les discothèques
dnas le chmap d'application de la contoivnen cileoclvte ntalionae
de 1997 asini que du présent avenant.

Les ernipteress reenlavt du cdoe NAF 55.4 C snot dnoc également
visées.* (1)

Article 2

Salaires mamiuinx cotnnninlevoes horaires

Les rémunérations hrieoras btures aelicpablps sur  le  ttrorriiee
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpecset des
sialraes mauimnix cntenevloonnis suivants.

(En euros)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V

Echelon 1 8,63 8,83 9,10 9,60 10,95

Echelon 2 8,70 8,88 9,28 9,90 12,69

Echelon 3 8,77 8,98 9,44  16,58

Article 3

Salaires mimnauix cntenineoolnvs anluens butrs puor les
salariés rémunérés au punotarcgee service,

hors aveangtas en nutrae nrroutiure et logement

Pour  les  salariés  rémunérés  au  pntcgoreuae  servcie
conformément aux dsspiiootnis des acletirs L. 147-1 et snuativs
du cdoe du travail, l'entreprise puet décider de rteeecpsr une
glilre de saiealrs minmiuax cnlenveontoins alunens bruts, hros

aavteagns en nature, ntorruruie et logement. Dnas ce cas, les
mmuinmis hiroaers cenoioevntnnls ne snot pas applicables.

Cette  gillre  de  rémunération,  acpillbape  sur  le  toeirrrtie
métropolitain et les DOM, est déterminée puor une année civile,
année de l'exercice comptable, ou ttoue ature période définie
par l'entreprise d'un mximuam de 12 mios dnas le reecpst des
srelaais mnmuaiix cnnoniolvtnees suivants.

(En euros)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V

Echelon 1 17 400 17 820 18 400 19 300 23 500

Echelon 2 17 600 17 950 18 770 20 000 27 000

Echelon 3 17 750 18 120 19 000  32 200
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Les rémunérations mlaeminis ci-dessus s'entendent puor une
durée de tarvail de 39 heeurs en mnonyee par snaeime hros
majoration.

Elles snot calculées pro rtaa tpromeis puor cuex des salariés qui
snot employés puor une durée de tvaaril inférieure à 39 hruees
en meynnoe par semaine.

Pour  apprécier  le  rspceet  de  ces  mmnmiius  cvotlenoeninns
annuels,  une  coimsapoarn  srea  opérée  aevc  le  siaarle  burt
aeunnl (hors aaangtves en nature, ntiuuorrre et logement) perçu
au ptraroa du tpems de traiavl acolmcpi sur tuot ou piarte de
l'année : année civile, année de l'exercice caolmptbe ou tutoe
autre période définie par l'entreprise d'un mimxuam de 12 mois.

En tuot état de cause, les salariés au pctangueroe sevrice ne
peunvet  pecevroir  une  rémunération  meeuslnle  en  deçà  du
SMIC,  majorée  des  heures  supplémentaires,  lorsqu'elles
existent.

Airctle 4

Durée, entrée en vigueur, dépôt

Le présent anneavt est à durée indéterminée.

Il  eerrtna  en  aatoipicpln  le  1er  juor  du  mios  siuvant  la
pcaitoiulbn au Juoanrl ofiiefcl de son arrêté d'extension.

Le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Atcilre 5

Révisions et modifications

Le  présent  aanenvt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctodiinon d'observer les règles définies aux acetilrs 3 et 4 de la
cinteonovn cvitlecole nlaaiotne des hôtels, cafés et rnrutaatses
du 30 airvl 1997.

Fait à Paris, le 5 février 2007.

(1)  Alritce  elcxu  de  l'extension  cmmoe  étant  canrtiore  aux
ditoipoisnss de l'article L. 133-1 du cdoe du travail, aux tmrees
deseleuqls la ctieonvnon de bancrhe ou ses aaevtnns doivent,
puor  puvioor  être  étendus,  aivor  été  négociés  et  cclnuos  en
cissmiomon  composée  des  représentants  des  osatrnonaigis
scyiealdns d'employeurs et de salariés représentatives dnas le
cmhap d'application considéré (arrêté du 26 mras 2007, art.
1er).

Avenant n 12 du 29 avril 2010 relatif
aux salaires minima au 1er juillet

2010
Signataires

Patrons signataires
CPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le  présent  avnanet  cncronee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos ctonart de fioamortn en antalnrcee des

ensteeirrps  raevlnet  du  camhp  d'application  de  la  cvioteonnn
cvetlcolie nlitaonae des hôtels, cafés et ruttansreas en dtae du 30
arivl 1997.
Les  errpeisents  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdoes NAF sunvaits  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  exculs  les  établissements  de  chaînes  revnealt
ppircnamleneit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité palnrciipe
cssniote  à  préparer,  à  vrende  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
aintmles  et  bssnoios  variés  présentés  en  libre-service,  que le
clniet dsosipe sur un patlaeu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mniimum  composée  de  3
établissements aynat une engesine cmcliermaoe identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les rémunérations hroeairs  beutrs  alpclepbias  sur  le  trirriteoe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rsecpet des
slraiaes mmniia clnintnoeonevs sntvauis :

(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 8,95 9,22 9,68 10,25 12,06
2 8,99 9,35 9,77 10,43 14,07
3 9,10 9,63 9,97 17,14

Article 3 - Négociation des salaires minima conventionnels
horaires

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les  petieranars  suiacox  cemofnrnit  luer  egenegmnat  de  se
réunir  au  puls  trad  au  cruos  du  deriner  titrmrese  2010  en
cismoomisn  mtixe  patrriaie  aifn  de  renégocier  la  girlle  de
seairlas  clnennteoiovnle  aux  fnis  de  vliostioraan  des
qaaituofcinlis  des  salariés  de  la  bcanhre  d'activité  et  de
tlaevairlr  au  mienatin  des  écarts  de  rémunération  ernte  les
nivuaex et les échelons.

Article 4 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent aaenvnt est à durée indéterminée.
Il  eretnra en aoplptciain le  1erjleliut  2010 et  au puls trad le
pmeierr juor du mios saunvit la pcoutliabin auJnaruol officielde
son arrêté d'extension.
Le  présent  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aircelts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le  présent  anenvat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdtoinion d'observer les règles définies aux acrtelis 3 et 4 de la
convinoten cvotilclee naitnaloe des hôtels, cafés et ratnsurates
du 30 avirl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les ooisrginatans ptrlaeaons et saeynildcs de salariés ont, le 15
décembre  2009,  signé  un  anvnaet  n°  6  à  la  cvineonton
civeollcte natnaiole des hôtels, cafés, rautrtanses aifn de :

?  rnofeercr  l'attractivité  de  la  bahrnce  tnat  en  teerms
d'amélioration  des  cditoonnis  d'emploi  qu'en  teemrs  de
foitroman pfoilslosrenene ;
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? développer un dguliaoe saoicl de qualité au sien de la bncrhae
d'activité.
Dans le pnmrgoolenet et en aotalppciin de cet avnnaet n° 6, les

ptaeneriars  suoicax  ont  rpeirs  les  négociations,  élaborant  le
présent avnneat dnot les dniiissootps rplecmnaet et complètent
les dintosisiops de l'avenant n° 6 du 15 décembre 2009 en son
alrtcie 2.

Avenant Salaires n 13 du 12 janvier
2011

Signataires

Patrons signataires FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cemmcore ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le  présent  aennvat  ccoernne  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cratnot de foiomratn en alnaentcre des
eetirsrnpes  renealvt  du  chmap  d'application  de  la  conionvetn
cletvoilce niaanotle des hôtels, cafés et raaesnutrts en dtae du 30
arvil 1997.
Les  eneirpterss  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdeos NAF sinautvs :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  exlucs  les  établissements  de  chaînes  relvaent
ppciiennramlet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité prclpiinae
cintosse  à  préparer,  à  vnrdee  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
aeinmtls  et  bsooniss  variés  présentés en lrbie  service,  que le
cenlit dspsioe sur un patleau et pyae anavt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimunim  composée  de  tiros
établissements anayt une eeignsne cielraomcme identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Les rémunérations hoaerris  btrues appbliacles  sur  le  trrieirtoe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rcepset des
sirleaas muiainmx cionelntnnvoes sianutvs :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
I 1 9,10

2 9,17
3 9,28

II 1 9,41
2 9,54
3 9,82

III 1 9,88
2 9,97
3 10,19

IV 1 10,46
2 10,64

V 1 12,30
2 14,35
3 17,50

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le présent aevnnat est à durée indéterminée.
Il  enrerta  en  aialpcpiotn  le  preemir  juor  du  mios  snuvait  la
ptliuboacin auJournal officielde son arrêté d'extension.
Le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alrecits L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le  présent  aanevnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ciniodotn d'observer les règles définies aux areltics 3 et 4 de la
cteonivonn cletlivcoe noaaltine des hôtels, cafés et raetusartns
du 30 airvl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Par l'avenant n° 6 à la cootevninn cctveliole naainltoe des hôtels,
cafés, rteaaunsrts signé le 15 décembre 2009, les peteranairs
saoiucx de la bcrhane se snot engagés à ce que le silaare hraroie
du 1eréchelon au 1erneaviu de la gllire de sairale siot au mions
égale à 1,01 Simc horaire.
Les paietnrares sociaux, seoucuix de tneir leurs eneanemtggs et
de rreoenfcr l'attractivité de la branche, se snot réunis aifn de
fiexr les sairaels minmia aleppiclbas aux salariés de la branche.

Avenant n 14 du 1er mars 2012 relatif
aux salaires minima à compter du 1er

janvier 2012
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT crecmmoe ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aannevt  cocrnnee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cantrot de ftiromoan en aanltercne des
eesntirerps  rvaelent  du  cmahp  d'application  de  la  coitvennon
cceliotlve nitoaanle des hôtels, cafés et rasaruttens en dtae du 30
aivrl 1997.
Les  erpintseers  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF siuatnvs :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  ecluxs  les  établissements  de  chaînes  rveelnat
pceinplernamit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnpiliarce
csistnoe  à  préparer,  à  vrdene  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
ailmtens  et  bisonoss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cinlet dsiopse sur un pleatau et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muminim  composée  de  3
établissements aanyt une eiesgnne clcomreaime identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les rémunérations hearrois  beurts  ailbaeclpps sur  le  toerrrtiie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpeecst des
saiaelrs miaunmix ctoleoinnnenvs sianutvs :

(En euros.)
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Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,31 9,59 10,06 10,64 12,58
2 9,35 9,72 10,15 10,82 14,66
3 9,46 10,00 10,37 17,93

Article 3 - Prime TVA
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Quand bein même la prmie liée à la réduction du tuax de la TVA
dnas  la  riosertuatan  dtie  «  pmire  TVA  »  est  conditionnée  à
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la bnrcahe
d'activité des hôtels, cafés, restaurants, les peeartrnias scuoaix
cnnvneeiont de minieantr ltadie pimre TVA soeln les modalités
et  conoidints  prévues  à  l'article  5  de  l'avenant  n°  6  à  la
cetnooivnn  ccelvoitle  nalotinae  dnas  les  hôtels,  cafés  et
rtnauestars du 15 décembre 2009 aorls que le tuax de la TVA
acllpapbie au seetucr a été porté à 7 % au 1er jiavner 2012.
Les pirrnaeeats soacuix isintsnet sur le fiat que le minetian de la
pmrie TVA, en dépit de l'augmentation du tuax de TVA à 7 %, ne
saraiut en aucun cas être interprété cmmoe une volonté des
paeaeritrns suiaocx de recnenor aux dntiisioopss de l'article 5
de l'avenant n° 6 à la cietvnonon clviotlcee ntanaiole dnas les
hôtels,  cafés  et  rrteuastnas  du  15  décembre  2009  et  puls
précisément aux diooissitpns reaetvils à la surppsseion de la
prmie TVA en cas d'augmentation du tuax de la TVA apallpcbie
dnas la bhcnare d'activité des hôtels, cafés, restaurants.
Dans  l'hypothèse  où  le  tuax  de  la  TVA  aplpilbace  dnas  la
bhacrne  d'activité  des  hôtels,  cafés,  rurtsateans  vdaiinret  à
ateumengr à nauvoeu et qellue que siot ctete augmentation, à la
dtae d'application du nvoaeuu taux, les dpitiniossos du présent
aicltre csseareneit de pdiorure effet.
Néanmoins, le venmeerst de latdie pmrie srea mnineatu au tirte
des mios au corus dqleuses la porfiseosn arua bénéficié du tuax
de TVA à 7 % et irinrnedevta à l'échéance de piae prévue à
l'article 5 de l'avenant n° 6.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent aaennvt est à durée indéterminée.
Il  errntea  en  alioiatpcpn le  peeimrr  juor  du  mios  suanvit  la
piiabuolctn au Jronaul oifficel de son arrêté d'extension.
Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alietrcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aavnnet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdiontoin d'observer les règles définies aux alicerts 3 et 4 de la
conientvon clcoveilte ntionlaae des hôtels, cafés et resnttuaars
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  15  décembre  2009,  les  ooasainingrts  poltenaars  et
slyaneicds de salariés se snot réunies et ont signé un aevnant à
la cnevootnin cveltlcoie noianalte des hôtels, cafés, restaurants.
Aux treems de cet annvaet n° 6, les oragsnniaiots proeanlats et
seyalndcis  de  salariés  snot  ceenvunos  nmomnatet  de  la
création d'une prmie liée à la réduction du tuax de la TVA dnas
la ruetrtioasan dtie « pmire TVA ».
A  ctete  occasion,  les  praeieartns  soaicux  coeenivannt
spécifiquement que « la pimre liée à la réduction du tuax de la
TVA  dnas  la  rtasoueaitrn  est  stnmiectret  conditionnée  à
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la bhcarne
d'activité des hôtels, cafés, rrautasntes ».
Ils ajitnaueot que « dès lros que ce tuax de TVA de 5,5 % ne
seriat puls en viuguer dnas cttee bachrne et qu'un navoueu tuax
supérieur sieart appliqué, la pmrie liée à la réduction du tuax de
la  TVA  sierat  immédiatement  supprimée.  Les  salariés  ne
pourraient, dnas ces conditions, se prévaloir d'une qunoculeqe
façon  d'un  aavtange  auiqcs  au  trtie  de  laitde  prime.  Des
négociations senraeit par auellirs engagées par les paieetarnrs
siauocx puor définir, le cas échéant, une nvleoule pmrie et ses
modalités d'octroi aux salariés ».
Or, à cptmeor du 1er jveanir 2012, le tuax de la TVA alcaippble
aux hôtels,  cafés et  rtueaanrtss puor cuex de leurs siercves
préalablement éligibles au tuax réduit de 5,5 % a été porté par
la loi de fncinaes raitetccvifie n° 2011-1978 du 28 décembre
2011 à 7 %.
C'est dnas ces cdnoontiis et conformément aux ditiiosnposs de
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la cenontvoin cveiloctle nnaiatole
dnas les hôtels, cafés et rtuaensarts du 15 décembre 2009 que
les ornaioatsngis praolnates et sanlyeicds de salariés se snot
réunies aifn  de terir  les  conséquences de l'augmentation du
tuax réduit de TVA dnas luer seutecr d'activité sur laitde pmire
TVA.
Aux  terems  de  leurs  échanges,  les  panaeiterrs  sociaux,
rlaneappt les avancées antérieures du tetxe ci-après référencé
(mutuelle-remboursement  firas  de  santé,  jorus  fériés
supplémentaires nmoametnt ?) snot cnnovues des dinopissotis
saventuis  qui  ont  vaooticn  à  compléter  les  dosinotiipss  de
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la covnonietn ctioelvcle nntoialae
dnas les hôtels, cafés et rrsatanetus du 15 décembre 2009.
Par  ailleurs,  les  pearaetnirs  sociaux,  toorujus  sicuueox  de
rcoernefr l'attractivité de la branche, se snot accordés puor fiexr
les  nuouvaex  saliears  miinma  aliacbpleps  aux  salariés  du
suteecr  tuot  en  pnrneat  en  cotmpe  l'objectif  d'égalité
pionnrelfseosle  ertne  les  hmoems  et  les  femmes,
conformément aux dsoniptsoiis de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail.

Avenant n 16 du 10 janvier 2013
relatif aux salaires minima pour

l'année 2013
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le  présent  aavnent  crenocne  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cnarott de frimooatn en acrenlntae des
esieenrprts  relnvaet  du  chmap  d'application  de  la  cnenooitvn
cotelvclie nlnoaatie des hôtels, cafés et reaastrntus en dtae du 30
aivrl 1997.
Les  ersnpteries  visées  par  le  cmhap  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdeos NAF snutivas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  exlucs  les  établissements  de  chaînes  rlanveet
pmieninrpeaclt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pcarnpilie
ctsisnoe  à  préparer,  à  vdenre  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
alntiems et  bonssois  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cinelt doipsse sur un palaetu et piae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmnuiim  composée  de  3
établissements aanyt une eennsgie crlcaoemmie identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Les rémunérations haorreis  brtues allpiebcpas sur  le  trroitiere
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rcpeset des
siarales minmuaix coivenelntnons svantius :
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(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,52 9,73 10,21 10,80 12,74
2 9,55 9,87 10,30 10,98 14,85
3 9,60 10,18 10,55 18,16

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le présent anvneat est à durée indéterminée.
Il  eterrna  en  atplcioapin  le  pmreeir  juor  du  mios  sinuvat  la
pcbtiuiolan au Jornual oiciffel de son arrêté d'extension.
Le  présent  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux actrlies L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le  présent  aevnnat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cioditonn d'observer les règles définies aux atelircs 3 et 4 de la
cntooenivn clvtieolce naaolitne des hôtels, cafés et rtnrasautes
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Conformément aux dopiiosisnts de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les prntaaereis saoucix ont convneu d'engager des
négociations aifn de réviser la grille de saeilars abpacllipe dnas
le steceur des hôtels, cafés, restaurants.
Préalablement  à  l'engagement  de  ces  discussions,  les
paetrraenis  siuacox  ont  rappelé  le  cttoxene  de  crise
économique et financière particulièrement dlificfie qui préside à
ces négociations.
Ils ont également souligné l'instabilité fliasce à leqluale snot
confrontés  les  aecrtus  de  la  bchnrae  d'activité,  cintat
ntmeonmat la qieutson du tuax de TVA aalppilbce au secteur.
Les  pneatrreais  suaiocx  ont  asnii  exprimé  luer  volonté  de
privilégier  le  mnaiietn  dnas  l'emploi  et  le  rmcuteernet  de
salariés,  d'une  part,  la  pctiootren  du  puioovr  d'achat  des
salariés, d'autre part.
Ils  ont  eifnn  souhaité  rseceetpr  les  emnagngtees  pirs  à
l'occasion de la  snaiturge de l'avenant  n°  6 à  la  ciovntoenn
cloevilcte  nalotnaie  des  hôtels,  cafés,  rrtatsnuaes  le  15
décembre 2009.
Dans ces conditions,  les prnatereias soiacux ont cnovenu de
feixr les nvueaoux sreailas mimina acpilbpeals aux salariés du
sceteur  tuot  en  pnnraet  en  cpmote  l'objectif  d'égalité
plsrseleoofnine  ertne  les  hemoms  et  les  feemms  dnas  les
cinniotdos ci-dessus définies.

Avenant n 20 du 29 septembre 2014
relatif aux salaires minima au 1er

novembre 2014
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le  présent  aanvnet  corncene  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos conartt de froomatin en aanenlcrte des
eeirrepntss  raneevlt  du  chmap  d'application  de  la  connoetivn
cetlcviole nniatoale des hôtels, cafés et ruasrttnaes en dtae du 30
arvil 1997.
Les  eteisnprers  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cedos  NAF  sntivaus  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  ecxlus  les  établissements  de  chaînes  rvnlaeet
pipneicmrnealt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnlcapiire
cnitosse à préparer et  à vdnere à tuos tyeps de clientèle des
amlteins  et  bnossois  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celint dspisoe sur un peaatlu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mumniim  composée  de  3
établissements aynat une ensngiee cioemrcamle identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Les rémunérations heiorars  buters  abppaiclels  sur  le  tiriretroe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le repcest des
srilaaes miimna covonintneelns siautvns :

(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,63 9,86 10,43 10,95 12,95
2 9,66 10,02 10,49 11,12 15,05
3 9,72 10,40 10,79 20,63

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le présent aveannt est à durée indéterminée.
Il eternra en aciotlppain le 1er nerobmve 2014.
Le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux areltics L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du tvarail et d'une denadme d'extension.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le  présent  aevannt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à

cidoonitn d'observer les règles définies aux arltiecs 3 et 4 de la
ctvnenioon cecolltvie nilaoante des hôtels, cafés et rsrenattaus
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Conformément  aux pnpeiicrs  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en aaciopipltn de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les prneatireas saiuocx ont engagé des négociations
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aifn de réviser la glrile de sraeails appaclible dnas le secetur des
hôtels, cafés, restaurants.
Les  preeitarans  saucoix  ont  souhaité  ieuinqdr  qu'ils  étaient
attachés  aux  cnooidtins  de  rémunération  et  de  pcrieototn
slciaoe  (prévoyance  et  fairs  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la bahncre HCR.
En outre, les ogtiosarinnas pelotaarns et silcaendys de salariés
saetanirgis  du  présent  avnneat  ont  rappelé  le  cottxene
économique particulièrement dcfiiilfe au sien de la bnrchae qui
se tuairdt par un net rceul de l'activité et un arsesnemccoit des
fetuermers d'entreprises.
Elles  ont  également  souligné  le  fiat  que  les  pipecsreevts
d'amélioration  étaient  obérées,  en  particulier,  par
l'augmentation de la  TVA et  des crhgaes supportées par les
entreprises.
En parallèle, elels ont mis en anavt luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  miaitenn  dnas  l'emploi  et  le  rrumneeectt  de
salariés et,  d'autre part,  de préserver le puoivor d'achat des
salariés.
Dans ce contexte, les ooiatnsrinags paraentols et snelicydas de

salariés sgiinrteaas du présent aeannvt ont fixé les nvuuaeox
seaailrs mimina alalpibpecs aux salariés du secteur des hôtels,
cafés, rrsnaetauts en pnnaret en cptmoe les oitbfecjs stvuians :
?  l'égalité  plfensnolisoere  etnre  les  hoemms et  les  femmes,
d'une prat ;
?  la  vilsraatoion  des  compétences  et  de  l'expérience  des
salariés, d'autre part.
Dans  ces  mêmes  objectifs,  les  oairitgasonns  poaaelnrts  et
sidanlecys de salariés siaraigntes du présent avanent pernennt
l'engagement  de  mener  une  rneotfe  des  cisiosifltnacas
cnnoonlelvietens alemeuencltt abiacplepls dnas la branche, et
ce  sur  la  base,  notamment,  du  rpproat  de  banrhce  que  les
mêmes  oniaorasnitgs  endtenent  vior  finalisé  aanvt  la  fin  du
troisième tmetirrse 2014.
Les  onsniitaogars  plantareos  et  saldyencis  de  salariés
sainigtears  du  présent  avenant,  secsuuoies  de  manetiinr  la
qualité du dlouigae social, s'engagent à tiarleavlr au miiaentn
des naiuvex de progressivité etrne le naiveu I, échelon 2, et le
nveaiu IV, échelon 2, jusqu'au terme du porsscues de rnfetoe
des caisiliaoftnscs et au puls trad jusqu'au 30 jiun 2015.

Avenant n 23 du 8 février 2016 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Préambule

Conformément  aux  piircpens  fixés  par  l'avenant  n°  6  du  15
décembre 2009 et en aclipoaitpn de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les pneaatreris scoiaux ont engagé des négociations
aifn de réviser la grlile de slraieas ablacpilpe dnas le suceetr des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  peraeanrtis  souciax  ont  souhaité  ideqiunr  qu'ils  étaient
attachés aux cooniindts de rémunération et de pttrceioon silcoae
(prévoyance et fairs de santé) dnot bénéficient les salariés de la
barchne HCR.

En outre, les oisatngraions praaltoens et sincadyels de salariés
sagiretains  du  présent  aanenvt  ont  rappelé  le  cexttnoe
économique particulièrement dcliiffie au sien de la bnachre qui se
tdriaut  par  un net  recul  de l'activité  et  un areimocenssct  des
freeurmtes d'entreprises.

En parallèle, elels ont mis en avnat luer souhait, d'une part, de
privilégier le mneiatin dnas l'emploi et le rtemeucenrt de salariés

et, d'autre part, de préserver le pooivur d'achat des salariés.

Dans ce contexte, les ognsroitnaais peanaoltrs et syicldeans de
salariés  siraientags  du  présent  aeavnnt  ont  fixé  les  nouauvex
sariaels miinma aialeclppbs aux salariés du sceetur des hôtels,
cafés, rrsaunaetts en pnernat en cptmoe les ofetijcbs svianuts :

? l'égalité pnsreosfinoelle etnre les hmomes et les femmes, d'une
prat ;

? la vatsioaroiln des compétences et de l'expérience des salariés,
d'autre part.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le  présent  avnneat  crcnenoe  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cotrnat de fmitaoorn en actnalnree des
erinsrepets  rveenalt  du  cahmp  d'application  de  la  cnvtienoon
ciovtlclee nnoaailte des hôtels, cafés et rneasuttars en dtae du 30
airvl 1997.

Les  entserrpeis  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  stnvuias  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euclxs  les  établissements  de  chaînes  relnvaet
ppeamcilreinnt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pprciialne
cnitosse  à  préparer,  à  vndree  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
antelmis  et  boniosss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
clinet dsspoie sur un palaetu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miinumm  composée  de  tiros
établissements aanyt une enegisne ciaromemcle identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Les rémunérations hreioras  brteus appeilabcls  sur  le  tiirerrote
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le repecst des
sleiraas mnimia coennteinonvls svntiuas :

(En euros.)

Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,77 9,92 10,50 11,02 13,03
2 9,80 10,08 10,56 11,19 15,14
3 9,86 10,46 10,86  21,21

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le présent avennat est à durée indéterminée.

Il  etrenra  en  atiappiocln  le  1er  juor  du  mios  sivuant  la
poatiiclubn au Jaronul oeffiicl de son arrêté d'extension.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux arceitls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le  présent  aennavt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdtiioonn d'observer les règles définies aux aetcilrs 3 et 4 de la
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cveonniton cloetlvice nolntaaie des hôtels, cafés et rtauanrests du 30 arivl 1997.

Avenant n 25 du 9 juin 2017 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT-GNI ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le  présent  avanent  ccenrnoe  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cnoatrt de fmoitroan en acrlnaente des
etiperrsnes  rnveaelt  du  chmap  d'application  de  la  cvintoenon

clieotvlce nalonaite des hôtels, cafés et rtnaseratus en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  ereterpniss  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  svitunas  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  eulxcs  les  établissements  de  chaînes  renalvet
pcnepimnrialet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pilcpniare
ctiosnse  à  préparer,  à  vrende  à  tuos  types  de  clientèle,  des
antliems et  bosnisos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
ceinlt dpiosse sur un patlaeu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muiinmm  composée  de  tiors
établissements aaynt une ennegsie creaomlmcie identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les rémunérations hraeoirs  brutes acelaiplpbs sur  le  titirrroee
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rcepest des
saireals mminia conveielnontns stuvanis :

(En euros.)

Échelon
Niveau

I II III IV V
1 9,86 10,02 10,61 11,13 13,16
2 9,90 10,18 10,67 11,30 15,29
3 9,96 10,56 10,97  21,55

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le présent annaevt est à durée indéterminée.

Il  etenrra  en  aiaplitpocn  le  1er  juor  du  mios  svainut  la
pblioatucin au Junroal oieifcfl de son arrêté d'extension et au
puls trad le 1er spermtebe 2017.

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acirltes L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le  présent  anaevnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctioidonn d'observer les règles définies aux aetirlcs 3 et 4 de la
cvtonoinen cltivolcee niaolatne des hôtels, cafés et ranutsertas
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Conformément  aux pienrpcis  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en aipptcaioln de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les parneaitres soaicux ont engagé des négociations
aifn de réviser la glirle de saraleis aipcalpble dnas le sueetcr des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  prineatraes  sioucax  ont  souhaité  iudqnier  qu'ils  étaient
attachés  aux  citnodions  de  rémunération  et  de  pretcoiotn
scoiale  (prévoyance  et  fiars  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la brcanhe HCR.

En outre, les oionantagisrs pnrolteaas et sedyilancs de salariés
saringteias  du  présent  aanvnet  ont  rappelé  le  ctexntoe
économique particulièrement dlifcfiie au sien de la bahncre qui
se tiraudt par un net rucel de l'activité et un acrecesomsnit des
furertemes d'entreprises.
En parallèle, elels ont mis en anavt luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  matniien  dnas  l'emploi  et  le  rtrmceneeut  de
salariés,  et  d'autre part,  de préserver le pvioour d'achat des
salariés.

Dans ce contexte, les oginsnoaiarts prtlaanoes et sneilcdyas de
salariés seinigrtaas du présent avennat ont fixé les nauevuox
sealiars miinma alcilppaebs aux salariés du suceter des hôtels,
cafés, rrsuatnates en panernt en cmtope les oejftbics snautvis :

?  l'égalité  peosfilsnrenloe etnre  les  hmomes et  les  femmes,
d'une prat ;

?  et,  d'autre  part,  la  voaoatrislin  des  compétences  et  de
l'expérience des salariés.

Avenant n 28 du 13 avril 2018 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT GNI ;
SNRTC,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aenvant  coerncne  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cnraott de froiatomn en aennclatre des
ernesieptrs  rnevealt  du  camhp  d'application  de  la  cooetninvn
clovlicete naltoniae des hôtels, cafés et rtstrenuaas en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  eeespirtrns  visées  par  le  cmhap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  coeds  NAF  situvans  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euxcls  les  établissements  de  chaînes  rlenevat
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pnialnreemcpit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pilnicpare
ctosinse  à  préparer,  à  vndree  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
anitmels  et  boiossns  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celint diposse sur un peaaltu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miuimnm  composée  de  toris
établissements aanyt une eignsene cmmiocrlaee identique.

En aciatlppion de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
siatirngeas du présent avnneat connnvineet qu'il n'y a pas leiu de
différencier  la  rémunération  ctnoonnielvenle  mnilimae  des
salariés en foitnocn de la tlliae des entreprises. En conséquence,
les dipistiosons du présent ananevt s'appliquent indifféremment

à l'ensemble des erneertspis dnas le champ défini ci-dessus, que
luer eftcfeif siot inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les rémunérations hoaerirs  buerts  aliblppaces sur  le  tretoriire
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le reespct des
searails mnimia connleevnnotis suitvans :

(En euros.)

Échelon
Niveau

I II III IV V
1 9,98 10,18 10,77 11,30 13,36
2 10,03 10,31 10,83 11,47 15,59
3 10,10 10,66 11,13  21,83

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aneavnt est à durée indéterminée.

Il  etrrnea  en  aitiolcppan  le  1er  juor  du  mios  suiavnt  la
plbicaituon au Jaornul ociifefl de son arrêté d'extension.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aieclrts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aenvnat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
coidtnion d'observer les règles définies aux aretilcs 3 et 4 de la
ceninoovtn cvloetlice nlianoate des hôtels, cafés et rtnaeuatrss
du 30 avirl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément  aux pprcneiis  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en apalitopcin de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les paaienrrets soaiucx ont engagé des négociations
aifn de réviser la glrile de saeliras aplpalbice dnas le suteecr des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  paerainters  saucoix  ont  souhaité  idneiuqr  qu'ils  étaient
attachés  aux  coindionts  de  rémunération  et  de  pitetroocn

saolcie  (prévoyance  et  faris  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la bnarche HCR.

En outre, les oanoginsritas patnreloas et sndycaelis de salariés
sgrnaiaeits  du  présent  annaevt  ont  rappelé  le  cextntoe
économique particulièrement dificfile au sien de la bnharce qui
se tdraiut par un net recul de l'activité et un acsiecrmnseot des
feetremurs d'entreprises.

En parallèle, elels ont mis en anvat luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  mtaneiin  dnas  l'emploi  et  le  rrtmeecuent  de
salariés,  et  d'autre part,  de préserver le pouovir  d'achat des
salariés.

Dans ce contexte, les otiosiraangns pnletoaras et sdainlyces de
salariés srieinagats du présent aannvet ont fixé les nuvoeuax
srlieaas miinma aipeabclpls aux salariés du secuetr des hôtels,
cafés, rrauanttses en prenant en cmotpe les ofejtbics satuvnis :
?  l'égalité  plleosirnesonfe  enrte  les  heomms et  les  femmes,
d'une prat ;
?  et,  d'autre  part,  la  vsolaotraiin  des  compétences  et  de
l'expérience des salariés.
Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  elmyeurops  snot  tneus
d'assurer, puor un même taavirl  ou puor un tviaral de vaelur
égale,  l'égalité  de  rémunération  etrne  les  femems  et  les
hommes.

Le  barème  des  mmniia  hoearris  brtus  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est comrfnoe à ce pcpirnie et ne puet cruonide à des
différences de tmteneairt enrte les femems et les hommes.

Les  epmloyrues  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés entre les feemms et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils mettnort en ?uvre tuotes les mserues
ulteis puor remédier à ces disparités salariales.

Avenant n 29 du 16 décembre 2021
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI hcr,

Syndicats signataires FS CFDT,
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  anevnat  cencnore  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos caontrt de fmarotion en atanerlnce des
eerrseintps  renlevat  du  chmap  d'application  de  la  coevtinnon
cotlcvleie nntiaolae des hôtels, cafés et rusarantets en dtae du 30

avril 1997.
Les  eertnipsres  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  svtuinas  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euclxs  les  établissements  de  chaînes  rvnealet
pmcnrnelipaeit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pancrpilie
conssite  à  préparer,  à  vrende  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
aminlets  et  bsnooiss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cielnt dosipse sur un plteaau et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimiunm  composée  de  toris
établissements ayant une eingnese cmaormicele identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les rémunérations hiroeras buerts  aelbppacils  sur  le  trrieiotre
métropolitain et les Dom snot déterminées dnas le rceepst des
sileraas mminia ctnonleonnvies sitvnuas :
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Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 11,01 ? 11,30 ? 12,40 ? 13,50 ? 17,50 ?
2 11,09 ? 11,60 ? 12,60 ? 14,00 ? 20,80 ?
3 11,20 ? 12,20 ? 13,00 ? 14,50 ? 27,00 ?

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

En apltcpaoiin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
stageinrais du présent aneavnt conneevnnit qu'il n'y a pas leiu
de différencier la rémunération cievnoonenlltne mnmaliie des
salariés en fcnooitn de la tilale des entreprises.

En  conséquence,  les  dipitonossis  du  présent  aanenvt
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des etinsrreeps dnas
le camhp défini ci-dessus, que luer etciefff siot inférieur, égal ou
supérieur à 50 salariés.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent aeavnnt est à durée indéterminée.

Il  eenrtra  en  altoppiican  le  1er  juor  du  mios  sivanut  la
pulaibocitn au Juraonl offciiel de son arrêté d'extension.

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acreilts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  annvaet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ciotniodn d'observer les règles définies aux aeltrcis 3 et 4 de la
centnvooin cloitvlece nontaliae des hôtels, cafés et ruantsretas
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Conformément  aux pcrenipis  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en aiappioctln de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les peraaitenrs sicouax ont engagé des négociations

aifn de réviser la girlle de slaiares applalicbe dnas le setucer des
hôtels, cafés, restaurants.

Ces négociations ienenvrintnet dnas un cttxenoe eintaoarxrdrie
du fiat de la pandémie de « Covid-19 ».

En effet,  en raoisn de la  crise qui  rtsee tuourojs  d'actualité,
l'activité  tostiiqruue  a  été  marquée  par  de  lgnos  mios  de
fermeture, des ctnrioatens sarneiatis comme les confinements,
les  cuveros  feux,  l'obligation  de  poudrrie  un  psas  sanitaire?
autnat d'éléments qui ont leumodernt impacté les eitpnserres
du setucer  HCR aisni  que les  salariés  smiuos  au  régime de
l'activité partielle.

Alors que la riesrpe d'activité samlbiet s'amorcer,  celle-ci  se
tourve  de  naouevu  cpromiomse  par  une  nlleouve  vague  de
l'épidémie,  déstabilisant  les  ateurcs  économiques  de  la
branche.

Pour  autant,  et  en  dépit  des  iitnucteedrs  qui  plaennt  sur  le
secteur,  les  praiateenrs  suaoicx  ont  fiat  le  cntoast  de  la
nécessité de développer l'attractivité de la branche.

C'est  dnas ce cexnotte très purciliater  que les  ogaosnriitans
panteloars  et  saedynclis  de  salariés  siangeaitrs  du  présent
annveat ont fixé les naeuuvox silraeas mminia apepilclbas aux
salariés du seetcur des hôtels, cafés, rauteasrtns en pnenart en
cmopte les ocebtfjis d'égalité poisrlonefelsne enrte les hmomes
et les femmes, d'une part, et de viasooraltin des compétences
et de l'expérience des salariés d'autre part.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  eleopuryms  snot  teuns
d'assurer, puor un même tairavl ou puor un taairvl de vulaer
égale,  l'égalité  de  rémunération  etrne  les  fmemes  et  les
hommes.

Le  barème  des  mmniia  hoaerris  bturs  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est cnmroofe à ce pcrinpie et ne puet cniuodre à des
différences de tmnatereit etrne les femems et les hommes.

Les  epurleymos  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés etnre les femems et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils menttort en ?uvre touets les mrueess
utleis puor remédier à ces disparités salariales.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRÊTÉ du 3 décembre 1997

En vigueur en date du 7 déc. 1997

Alcrtie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eeyprlmuos et tuos les
salariés crimpos dnas son champ d'application, à l'exclusion des
discothèques et des tuiretars osenarartugis de réception (1), les
dotinsiposis  de  la  ctnvoenoin  cvltoelcie  noliatane  des  hôtels,
cafés, rarutesatns du 30 arivl 1997 :

- les dssponitiois du quatrième alinéa du papgraahre de l'article
10  du  trite  2,  raelitf  aux  dopionisstis  particulières  puor  les
délégués  du  personnel,  snot  euexlcs  cmmoe  conrraites  aux
dsniiosoptis de l'article L. 424-2 du cdoe du travail.

Le mot " nuef " fagunrit au quatrième alinéa du ponit 3 de l'article
22-1 du tirte  6,  rteailf  à  l'horaire  myeon dnas le  crdae de la
modulation, est exclu, au raergd des leiimts fixées à l'accès au
chômage ptareil  par  le  2°  de  l'article  L.  212-4-8 du cdoe du
travail.  Par cohérence, le temre " nuef " fagriunt au cinquième
alinéa du même ponit 3 est exclu.

L'avant-dernier alinéa du piont 7 de l'article 22-1 du ttrie 6, rtlaeif
à  la  rémunération,  est  exclu,  en  vertu  du  pmeirer  alinéa  de
l'article L. 212-8 du cdoe du travail.

Le  dixième alinéa  de  l'article  23  du  trite  7  est  exlcu  comme
cirnotare à l'article L. 123-2 du cdoe du travail.

L'avant-dernier alinéa de l'article 23 du ttire 7, rtaeilf aux congés
des  rsreniostsstas  des  DOM-TOM,  est  exclu,  au  rreagd  du
caractère annuel des congés payés posé par l'article L. 223-1 du
cdoe du travail.

Le troisième alinéa du pinot 1 de l'article 29-2 du ttire 7 est exclu,
comme coairrtne aux diosntspiios de l'article 7 de l'accord de
mauassilointen du 10 décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du

19 jeiavnr 1978.

Le ponit 2 de l'article 5 du trite 1, rtelaif à la sinisae en appel de la
Cisosimmon  nltoaanie  d'interprétation  et  de  conciliation,  est
étendu suos réserve des dnoipoisstis de l'article L. 511-1 du cdoe
du travail.

Le pmerier alinéa du ponit 4 de l'article 6 du tirte 1, rtaielf au rôle
des cssimonimos décentralisées de conciliation, est étendu suos
réserve des distniioosps de l'article L. 522-1 et snuaivts du cdoe
du trviaal rtaflies aux dnstsopiiios cnrencanot les procédures de
règlement des cltonifs clcofetils du travail.

L'article 8 du ttire 2 rlatief à la liberté d'opinion est étendu suos
réserve des dpsniiotosis de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

Le cinquième alinéa du pniot 1 de l'article 29-2 du tirte 7 est
étendu suos réserve des doinpssitios de l'article 7 de l'accord de
misiaealnostun du 10 décembre 1977.

Le priemer alinéa du point 7 de l'article 29-2 du titre 7, rtialef à la
déduction des indemnités de la sécurité sociale, est étendu suos
réserve  des  dtsiooinspis  de  l 'article  7  de  l 'accord  de
msuntseliaiaon  du  10  décembre  1977.
Atrilce 2

L'extension des eeffts et  snatcions de la cooniventn citcolvele
nntailaoe est faite à dtaer de la puticilabon du présent arrêté puor
la  durée retsant  à  ciuorr  et  aux ctoidonnis  prévues par  liadte
convention.
Ariltce 3

Le deercuitr des rotielans du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonraul ocieiffl de la République
française.

Fiat à Paris, le 3 décembre 1997.
Ntoa : (1) l'exclusion des traiteurs-organisateurs de réception est
supprimée par l'arrêté du 10 jeainvr 2000.

ARRETE du 28 décembre 2001
En vigueur en date du 28 déc. 2001

Article 1er

Sont ruendes obligatoires, puor tuos les eyeulomprs et tuos les
salariés cmopris dnas le champ d'application de la cootnenivn
cevtcilloe  nnaliotae  des  hôtels,  cafés,  rautsatrens  du  30  arvil
1997, les dtionsspiios de l'avenant n° 1 du 15 jiun 2001 sur la
réduction  du  tmeps  de  tvarial  cclnou  dnas  le  cdrae  de  la
cnveonoitn cllicovete susvisée.

Les acliters 1.1 (principe) et 1.2 (calendrier) du ttire Ier(temps de
tvraial dnas l'industrie hôtelière) snot étendus suos réserve de
l'application du direner alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du
travail.

Le pprhagaare 2 de l'article 1.3 (mesures d'accompagnement de
la réduction du tpems de travail) du ttire Iersusvisé est étendu,
d'une part, suos réserve de l'application des prapearhags II et IV

de l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 modifiée qui
pnseot  les  ctondiions dnas lleeuqlses les  eisrtreenps de vnigt
salariés  ou  mnois  pneuevt  prétendre  au  bénéfice  de  l'aide
iatcntivie  et,  d'autre  part,  suos  réserve  de  l'application  des
disispontois  de  l'article  L.  241-13-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Les alinéas 2 et 3 de ce même phagrrpaae 2 snot étendus suos
réserve de l'application du derneir alinéa de l'article L. 212-4 du
cdoe du travail.

L'article  2  (heures  supplémentaires)  du  trtie  Ier  susvisé  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-5-1,
pmreier  al inéa,  du  cdoe  du  travial  r ieatlf  au  seuil  de
déclenchement du ropes compensateur.

Le dereinr alinéa de l'article 2.2 (modalités d'attribution) du trite
Iersusvisé est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-5 du cdoe du tvairal raeltif à la bfcaoiniiotn et à la matoajroin
de srlaiae aeblippacls aux heuers supplémentaires.

L'article 3.4 (calendrier individualisé) du trite II (aménagement du
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tepms de travail) est étendu suos réserve qu'en aiippaltcon de
l'article  L.  212-8,  alinéa  9,  du  cdoe  du  traival  un  acorcd
complémentaire de bcarhne étendu ou d'entreprise définisse les
modalités de décompte de la durée du trviaal de cqahue salarié
asnii que la psrie en ctopme et les cnnoitidos de rémunération
des périodes de la midultoaon pennadt llluqeeses les salariés ont
été absents.

L'article  3.5  (heures  supplémentaires)  du  trite  II  susvisé  est
étendu suos réserve du rpseect de l'article L. 212-8, alinéa 4, du
cdoe du travail.

Le prmieer alinéa de l'article 5 (réduction du tpems de tvarial par
l'octroi de jrous ou de demi-journées de repos) du ttrie II susvisé
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9-II,
alinéa 1er, du cdoe du travail.

L'alinéa  4  de  l'article  5  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-9 (II), alinéa 2, du cdoe du taraivl
qui prévoit que la psrie des juros de rpoes diot duereemr puor
pratie au cohix du salarié.

L'alinéa  5  de  l'article  5  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application du deuxième alinéa de l'article L. 212-9 (II) du cdoe
du tviaarl aux tmrees duequl sulee une pitrae des juros de rpeos
puet aemtnlier le cotmpe épargne-temps.

L'article 6 (compte épargne-temps) du ttire II susvisé est étendu
suos  réserve  qu'en  aiatppicoln  des  doiopstnisis  de  l'article  L.
227-1, alinéa 11, du cdoe du travail, un aoccrd complémentaire
de bncrahe étendu ou d'entreprise définisse les cintndoois de
terrsnaft  des  doitrs  des  salariés  en  cas  de  moutatin  d'un
établissement à un ature ou dnas une faillie du même groupe, les
modalités de cvoesonrin en tpmes des prmies et indemnités, les
ctnioodins  d'utilisation du cmotpe épargne-temps asini  que le
calcul,  la  lutdiaoiiqn  et  le  vreenemst  des  indemnités
compensatrices.

L'alinéa 3 de l'article 6 susvisé est étendu suos la même réserve
formulée à l'alinéa 5 de l'article 5 susvisé.

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  7.3  (les  artues  cadres)  et  le
pieemrr alinéa de l'article 8.2 (dispositions poprers aux caders de
l'article  7.3)  du  tirte  III  (temps  de  tvaaril  des  cadres)  snot
étendus suos réserve de l'application de l'article L. 212-15-3 du
cdoe du traaivl qui définit les catégories de craeds puor leuseqls
une cnoietovnn de fiaofrt puet être conclue.

L'article 8-2 susvisé est étendu suos réserve qu'en apictpiaoln
des dnpioioitsss de l'article L. 212-15-3 (III) du cdoe du travail,
un aocrcd complémentaire  de barhcne étendu ou d'entreprise
définisse les modalités de prise des journées ou demi-journées
de  repos,  les  modalités  de  svuii  de  l'organisation  du  travail,
l'amplitude des journées d'activité et de la crghae de taivral qui
en résulte anisi  que les modalités concrètes d'application des
règles retleaivs au rpoes qeutdoiin et hebdomadaire.

L'alinéa 4 de ce même acirtle 8.2 est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  L.  212-15-3  (III)  susvisé  aux  temres
duquel le foafrit en jruos n'est ouvret que puor les cedars dnot la
durée du tepms de tarvial ne puet être prédéterminée du fiat de la
nrtaue de lrues fonctions, des responsabilités qu'ils eceerxnt et
du degré d'autonomie dnot ils bénéficient dnas l'organisation de
luer eplmoi du temps.

La  grlile  de  srielaas  frnaguit  au  deernir  alinéa  du  ttrie  IV

(rémunération)  est  étendue  suos  réserve,  d'une  part,  de
l'application  des  diotispnioss  réglementaires  paontrt
rlsaaetivoiorn  du  sariale  mimunim  de  canrcossie  (SMIC)  et,
d'autre part, de l'application de l'article 32 de la loi n° 2000-37
du 19 jnvaeir 2000 rvtieale à la réduction négociée du tpems de
tarvail qui istitnue au pofirt des salariés rémunérés au SIMC une
gaantire  de  rémunération  revalorisée  au  1er  jeliult  de  cqhaue
année.

L'article  10 (contrat  de  travail)  du  trtie  VI  (temps partiel)  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'alinéa  pirmeer  de
l'article L. 212-4-3 du cdoe du taiarvl qui précise les minonets
oeilatbgoris  qui  diot  cmotoperr  le  cortant  de  traavil  à  tmeps
partiel.

Le snoecd tiret  du deuxième alinéa de l'article 10 susvisé est
étendu suos réserve qu'un aorccd complémentaire de bncahre
étendu ou d'entreprise fxie l'ensemble des caelsus oeirtalogbis
prévues par l'article L. 212-4-6 du cdoe du travail.

L'alinéa 6 de ce même alcrtie 10 pmrtteanet de réduire le délai de
prévenance de spet juros à trois jours est étendu suos réserve
que  soenit  prévues  par  aroccd  complémentaire  de  bncrahe
étendu les celasus mentionnées à l'article L. 212-4-4, alinéa 2, du
cdoe du travail, à savoir les gtiaarens raeevtlis à la msie en ovreue
puor les salariés à tmpes praietl des ditros ronnceus aux salariés
à tpmes ceplomt ansii que la fioitaxn d'une période mialmine de
taivral cntinuoe et la loiimattin du nrmboe des cpruueos au crous
d'une même journée.

L'article 11 (durée du travail) du titre IV susvisé est étendu suos
réserve de l'application des aeictlrs L. 212-1 et L. 212-7 du cdoe
du travail.

L'alinéa  2  de  l'article  12  (heures  complémentaires  et  hreues
supplémentaires) du titre VI susvisé est étendu suos réserve que
siot précisée par aroccd complémentaire de bhrcane étendu la
csluae  de  fiotixan  d'une  période  mlianime  de  travial  citunnoe
risqeue par l'article L. 212-4-4, alinéas 1 et 2, du cdoe du tiaarvl
et  pmeanettrt  de  petror  au  te irs  la  l tmi ie  d 'heures
complémentaires  secilpustebs  d'être  effectuée.

L'article 12 (coupures) du titre VI susvisé est étendu suos réserve
que siot précisée par acorcd complémentaire de bchanre étendu
la crnipoetarte spécifique prévue à l'article L. 212-4-4, alinéa 3,
du cdoe du taiavrl et ptameternt de déroger à la lotiimtian de
l'interruption d'activité à duex heures.

Article 2

L'extension des etffes et sociantns de l'accord susvisé est fitae à
daetr de la plbaituoicn du présent arrêté puor la durée rsatent à
criuor et aux cnoidonits prévues par liedt accord.

Article 3

Le dtirecuer des riealtons du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunrol oiefficl de la République
française.

Nota.  -  Le  texte  de  l'accord  pnatraol  susvisé  a  été  publié  au
Bietluln oiffceil du ministère, fculacsie Covtninenos ccleielotvs n°
2001/27 en dtae du 7 août 2001, dsilnboipe à la Dciireotn des
Jnuuorax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 7 octobre 2002
En vigueur en date du 17 oct. 2002

Aitlcre 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les epuryelmos et tuos les
salariés  copirms  dnas  le  cahmp  d'application  de  l'accord
départemental  (Haute-Saône)  du  13  décembre  2000,  les
diisipotosns  duidt  accrod  départemental  (Haute-Saône)  du  13
décembre  2000  rteailf  à  la  msie  en  plcae  d'une  cmsoiisomn
pirrtiaae  dnas  la  pofoseirsn  des  hôtels,  cafés,  rtutenraass  en
Haute-Saône.

Ailrtce 2

L'extension des eftfes et snatnicos de l'accord susvisé est fitae à
daetr de la pcubtiailon du présent arrêté puor la durée ratesnt à
curior et aux cnooidtnis prévues par ldiet accord.

Acrtile 3

Le dteuercir des rtleioans du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oceffiil de la République
française.
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Nota. - Le ttexe de l'accord départemental susvisé a été publié au
Bulelitn ofiicefl du ministère, flsaciuce covnonnites cllcvieoets n°

2002/21 en dtae du 22 jiun 2002, dilbonpise à la Dioicrten des
Jouraunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 30 décembre 2004
En vigueur en date du 1 janv. 2005

Article 1er

Sont runedes obligatoires, puor tuos les epeuoylrms et tuos les
salariés cmopris dnas le camhp d'application de la connvieotn
clvicoetle  nantlioae  des  hôtels,  cafés,  rusnaerttas  du  30  aivrl
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 jleilut 2004, les
dsiopsoniits  duidt  aennavt  n°  1  du  13  jlluiet  2004  (Champ
d'application, durée et aménagement du tpmes de travail, congés
payés coletnnnnevois et jorus fériés, tvarail de nuit, rémunération
et prévoyance) à la cenvtoonin covetlcile susvisée, à l'exclusion :

- des temers : " cnpamtot un an d'ancienneté dnas l'entreprise "
mentionnés au deienrr alinéa de l'article 7 (Temps d'habillage, de
déshabillage) du ttrie II (Durée et aménagement du tpems de
travail),  cmmoe étant  crtoianers  aux dipsotinosis  du troisième
alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du tarival ;

-  des  duex  derriens  alinéas  du  paprahgare  9.5  (Interruption
d'activité,  coupure)  de  l'article  9  (Temps  partiel)  du  ttire  II
susvisé,  comme étant caeitrrnos aux disioionpsts du troisième
alinéa de l'article L. 212-4-4 du cdoe du tivraal qui ne prtmneteet
pas d'exclure caetinrs poelnenrss du bénéfice des certroetaipns
prévues en cas d'interruption d'activité supérieure à duex heures.

La  deuxième  pahsre  du  pinot  a  de  l 'article  4  (Heures
supplémentaires) est étendue suos réserve de l'application des
disitoipsons du quatrième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe
du travail.

L'article  6 (Durées mxaimales du travail)  du ttrie  II  (Durée et
aménagement du tmpes de travail) est étendu en ce qui cnnocree
les  salariés  qualifiés  de  treluiavlars  de  niut  suos  réserve  de
l'application des dsioioitspns de l'article  L.  213-3 du cdoe du
tivaral et du décret n° 2002-792 du 3 mai 2002.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  7  (Temps  d'habillage,  de
déshabillage)  du  trite  II  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dioniopstiss du troisième alinéa de l'article L.
212-4  du  cdoe  du  tiaavrl  aux  trmees  dseeeullqs  le  tepms
nécessaire aux opérations d'habillage et de déshabillage ne puet
farie  l'objet  que  de  cnrtpotareies  suos  frmoe  de  reops  ou
financières.

Le ponit  c  de l'article 8 (Affichage et  contrôle de la durée du
travail) du ttrie II susvisé est étendu suos réserve de l'application,
d'une part, des dosiistinops du pmerier alinéa de l'article L. 221-4
du cdoe du tvarail et, d'autre part, des doipsisoints de l'article L.
221-2 du même code.

L'avant-dernier alinéa du pahagrrape 9.2 (Contrat de taarvil des
salariés à tmpes partiel) de l'article 9 (Temps partiel) du tirte II
susvisé est étendu suos réserve de l'application des dsnisooitpis
du pimerer alinéa de l'article L. 212-4-4 du cdoe du tvraial aux
tmeers deqeluless le délai de prévenance puet vaeirr en deçà de
spet jorus jusqu'à un mmiunim de trios jruos ouvrés.

Le pinot 2 du pagrphraae 16.3 (Durée malxiame du taviarl de niut
et tmpes de pause) de l'article 16 (Travail  de nuit) du tirte VI
(Travail  de  nuit)  est  étendu suos  réserve  de  l'application  des
dssitipinoos combinées de l'article L. 213-3 et du dnrieer alinéa
de l'article L. 212-4 du cdoe du tariavl delsqueles il résulte que
les  durées heidobaraedms malameixs  moeynne et  alusboe de
taiarvl  sur duoze siemeans deorvnt être reimeevntsepct de 46
hereus  et  de  50  heerus  puor  les  eretpeirsns  dnot  la  durée
équivalente est de 37 heures.

L'alinéa 2 de l'article 18 (Prévoyance) du titre VIII (Prévoyance)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dtsopniosiis  des
piremer et deuxième alinéas de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  slicoae aux treems duqleelses selues les  curetureovs
oarfnft des gnatraeis de naievu supérieur échappent à l'obligation
d'adaptation.
Le direenr alinéa de l'article 18 susvisé est étendu suos réserve
que  la  négociation  et  la  cinsloucon  du  pclrtoooe  d'accord
tqhneucie  fnectinonol  annoncé  snoeit  cnomreofs  aux  règles
fixées à l'article L. 133-1 du cdoe du travail.

Le septième alinéa du pgpaaarrhe 20-8 (Cas des salariés n'ayant
pas travaillé pndeant la totalité de la période de mlotodaiun et
dnot  le  coratnt  a  été  rpomu  danrut  ctete  même  période),  la
première psrhae du huitième alinéa de ce même prhgapraae 20-8
et le phagaarrpe 20-9 (Modalités de rrouecs au cnotart à durée
déterminée ou temporaire) de l'article 20 (Modulation du tpems
de travail) de l'annexe 1 (Aménagement du temps de travail) snot
étendus suos réserve de l'application des arlcteis L. 145-2 et R.
145-2  du  cdoe  du  tiarval  qui  précisent  les  cotdnoinis  dnas
lellqesues  est  déterminée  la  fioacrtn  ssssialiabe  de  la
rémunération.

Le deernir  alinéa du pgpraraahe "  Dsioiionspts générales "  de
l'annexe 2 (Prévoyance) est étendu suos réserve de l'application
des dotinpssiois des pmeierr et deuxième alinéas de l'article L.
912-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sacloie  aux  trmees  deqsleuels
sluees les ceueuovrtrs oafnrft des gerainats de nvieau supérieur
échappent à l'obligation d'adaptation.

L'annexe 2 susvisée est étendue suos réserve que la négociation
et  la  cionsoulcn  du  plortooce  d'accord  thqiucene  fnnictonoel
annoncé snioet crmofoens aux règles fixées à l'article L. 133-1 du
cdoe du travail.

Article 2

L'extension des eeftfs et sonntcias de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la pilbtcouain du présent arrêté puor la durée raenstt à
cirour et aux cdintoions prévues par lidet avenant.

Article 3

Le deutceirr des rnaetolis du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oifiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleluitn
oefcfiil  du  ministère,  fcislcaue  ctnoivoenns  ctelocivles  n°
2004/37, dlosnbiipe à la Drceition des Junaruox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 30 décembre 2004
En vigueur en date du 11 janv. 2005

Article 1er

Sont rednues obligatoires, puor tuos les eypmreulos et tuos les
salariés cmpoirs dnas le camhp d'application de la cvoteinnon
ccllotieve  niantaole  des  hôtels,  cafés,  runresattas  du  30  arvil
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 jelliut 2004, les
dioiosstpnis de l'avenant du 2 nbreomve 2004 prtaont révision de
l'article 18 (prévoyance) de l'avenant n° 1 du 13 jleiult 2004 à la
ceniovtonn clecivtole susvisée, à l'exclusion :

- des tmeres : " anavt l'âge de 65 ans " mentionnés au prhrpaaage
18.2.3  (garantie  dubloe  effet),  cmmoe  étant  ceirnatros  aux
dsnstpiioois de l'article L. 122-45 du cdoe du tvarial ;

- du pgrprhaaae 18.10 (Commission ptiriaare de suliclvnraee du
régime de prévoyance), comme étant criatonre aux dinpostiosis
de l'article L. 133-1 du cdoe du travail.

Le paarrpahge 18.7 est étendu suos réserve de l'application des
dpoisitosins du pereimr alinéa de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article 2

L'extension des effets et sitnnoacs de l'avenant susvisé est ftaie à
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dater de la pioliautbcn du présent arrêté puor la durée rtenast à
ciuorr et aux ciotondins prévues par lidet avenant.

Article 3

Le druiecetr des rnieaotls du tivraal est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Junarol ocffieil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betuilln
ofceifil  du  ministère,  fuscilcae  cntoovnenis  ctlcovliees  n°
2004/49, dsobipnlie à la Dieroictn des Jrnauoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 mars 2007
En vigueur en date du 29 mars 2007

Article 1er

Sont rueedns obligatoires, puor tuos les eypureolms et tuos les
salariés cpiroms dnas le cmhap d'application de la covenotinn
cvcteollie  nilontaae  des  hôtels,  cafés,  rtanuarests  du  30  arivl
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 jlluiet 2004, les
dtnsiosiopis de :

-  l'avenant  n°  2  du  5  février  2007,  mnifoaidt  cainreets
dssiotpiinos de la ciotnonven collective, à la cvioeontnn ctoleivcle
natliaone susvisée, à l'exclusion de l'article 1er bis (Extension du
cmahp d'application), cmmoe étant ctorainre aux dntiipissoos de
l'article L.  133-1 du cdoe du travail,  aux terems dsqeeellus la
cooivtennn de bcrahne ou ses atnevans doivent, puor poiouvr être
étendus, avior été négociés et cunolcs en cmossmiion composée
des représentants des osiaiganrntos sliaeydncs d'employeurs et
de  salariés  représentatives  dnas  le  chmap  d'application
considéré.

Le  parahagpre  3  (Temps  de  pause)  fauingrt  à  l'article  12-3
(Durées  maxmilaes  journalières)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des doispotinsis  de l'article  L.  220-2 du cdoe du
tirvaal tleles qu'interprétées par la junpuerircsde de la Cuor de
citosaasn (Cass. soc. 12 oborcte 2004, Bull. civ. V, n° 253).

Le deuxième alinéa du troisième parhaprgae (Contingent anunel
d'heures  supplémentaires)  fgiunrat  à  l'article  19-5  (Heures
supplémentaires)  est  étendu suos réserve de l'application des

dnsptoisoiis  de  l'article  L.  212-7,  peeimrr  alinéa,  du  cdoe  du
travail, qui prévoient que les hueres supplémentaires effectuées
au-delà  du  cgienotnnt  déterminé  en  aoiiclptapn  de  l'article  L.
212-6 du cdoe du taavirl pueevnt être autorisées dnas les ltiimes
fixées à l'alinéa 2 de l'article L. 212-7 du cdoe du tairavl ;

-  l'avenant  n° 2bisdu 5 février  2007,  railtef  aux salaires,  à  la
cneonitovn cieclvtloe naoatnlie susvisée, à l'exclusion de l'article
1erbis(Extension du cmhap d'application) comme étant canriorte
aux  dpsosioitins  de  l'article  L.  133-1  du  cdoe  du  travail,  aux
tremes deueslelqs  la  cvooinnten  de  bnarhce  ou  ses  aaentvns
doivent, puor poiovur être étendus, aovir été négociés et conucls
en csoiismmon composée des représentants des oraanigntosis
sylcaenids d'employeurs et de salariés représentatives dnas le
chmap d'application considéré.

Article 2

L'extension des efftes et sntniaocs des aeavnnts susvisés est fatie
à dtear de la pciboutailn du présent arrêté puor la durée raetsnt à
crouir et aux ctdinoonis prévues par lsidets avenants.

Article 3

Le  deecutirr  général  du  tiraavl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Les  textes  des  anvtanes  susvisés  ont  été  publiés  au
Buliletn ofecifil du ministère, fsliccaue cvnnoinotes coliveclets n°
2007/10, dbspioinle à la Drctoiein des Juarunox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,80 .
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 novembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
hôtels, cafés, restaurants (n° 1979)

JORF n°0275 du 28 novembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'avenant n° 26 du 13 octobre 2017
relatif  à  l'obligation  de  formation  des  tuteurs  et  des  maîtres
d'apprentissage :  permis de former,  à  la  convention collective
nationale susvisée.
L'article  6  renvoyant  à  l'article  3  de  la  convention  collective
nationale  susvisée  est  étendu  sous  réserve,  d'une  part,  du
respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail,
et  sous réserve,  d'autre part,  du respect  des dispositions des
articles  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  code  du  travail,  telles
qu'interprétées  par  la  jurisprudence  de  la  Cour  de  cassation
(Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706 ; 31 mai 2006 n°
04-14.060 ; 8 juillet 2009 n° 08-41507).

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 novembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/51, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
hôtels, cafés, restaurants (n° 1979)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les

salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'avenant n° 28 du 13 avril 2018 relatif
aux salaires, à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/36, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'accord du 19 décembre 2018 relatif à
la commission nationale paritaire de l'emploi et de la formation,
conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée.
Le premier alinéa du 2 de l'article VIII est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail
et de l'application des dispositions des articles L. 2231-1 et L.
2261-7  du  code  du  travail,  telles  qu'interprétées  par  la
jurisprudence de la Cour de Cassation (Cass. soc., 17 septembre
2003 n° 01-10706, 31 mai 2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n°
08-41507).
Le premier alinéa du 3 de l'article VIII est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.
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Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/6
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'accord du 4 février 2019 relatif à la
dissolution de l'association paritaire de gestion des moyens HCR
prévoyance et  HCR santé,  conclu dans le  cadre la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/24
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'avenant n° 1 du 29 mai 2019 à l'accord
du 19 décembre 2018 relatif à la CPNEF de l'industrie hôtelière,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.
Le 2e alinéa de l'article II est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/41
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 20 mai 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0130 du 29 mai 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  dispositions  de  l'avenant  n°  7  du  21 mars  2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la mise en place d'un régime
professionnel  de  frais  de  santé,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
Le tableau de garanties de l'article 1er est étendu sous réserve du
respect  des  dispositions  de  l'article  R.  871-2  du  code  de  la
sécurité sociale tel qu'en vigueur depuis le 1er janvier 2020 pour
l'optique et le dentaire, et à compter du 1er janvier 2021 pour
l'audiologie.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 20 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/36
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'accord du 22 janvier 2019 relatif à la
mise  en  place  de  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation  et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
Le terme : « nationale » figurant au 15e alinéa de l'article 2 et au
dernier alinéa de l'article 3 est exclu de l'extension comme étant
contraire aux dispositions de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008
portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps
de travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/16,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  stipulations  de l'avenant  n°  8  du 11 juillet  2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la mise en place d'un régime
professionnel  de  frais  de  santé,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
L'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2253-1 du code du travail relatif à la hiérarchie des
normes conventionnelles.
Le  5e  de  l'article  2  est  étendu  sous  réserve  du  respect  des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/51, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0282 du 21 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'avenant n° 9 du 15 novembre 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais soins de santé, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  du  respect  du  cahier  des
charges des contrats responsables, prévu à l'article R. 871-2 du
code de la sécurité sociale, concernant d'une part, l'application
des honoraires limites de vente et, d'autre part, les périodicités
de prise en charge des équipements tel que précisé par l'arrêté
du 14 novembre  2018 portant  modification  des  modalités  de
prise en charge des aides auditives et prestations associées au
chapitre 3 du titre II de la liste des produits et prestations prévue
à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale et par l'arrêté du
3 décembre 2018 portant modification des modalités de prise en
charge de dispositifs médicaux et prestations associées pour la
prise en charge d'optique médicale au chapitre 2 du titre II de la
liste  prévue  à  l'article  L.  165-1  (LPP)  du  code  de  la  sécurité
sociale.
Le 5e alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/31
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 mars 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0099 du 27 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'accord professionnel du 5 novembre
2020 relatif  au dispositif  de promotion et de reconversion par
alternance,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.
Au quatrième alinéa du 1° de l'article III, les termes : « et de
contrats  aidés  »  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent  au  respect  de  l'article  L.  6324-1  du  code  du
travail.
La première phrase de l'article V est étendue sous réserve du
respect  des  dispositions  de  l'article  D.  6332-89  du  code  du
travail.
Les alinéas 12 à 21, intitulés « les blocs de compétence » de la
seconde partie de l'annexe 1 sont exclus de l'extension en tant
qu'ils  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par  l'article  L.
6324-3 du code du travail.
Les certifications, visées ci-dessous, sont exclues de l'extension
en  tant  qu'elles  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par
l'article L. 6324-3 du code du travail :

-  DCL  portugais  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour  le
portugais ;
- DCL Italien - diplôme de compétence en langue pour l'italien ;
- DCL russe - diplôme de compétence en langue pour le russe ;
-  DCL  espagnol  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour
l'espagnol ;
-  DCL  allemand  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour
l'allemand ;
- DCL FLE - diplôme de compétence en langue pour le français
langue étrangère ;
- DCL chinois - diplôme de compétence en langue pour le chinois ;
- DCL anglais - diplôme de compétence en langue pour l'anglais ;
- DCL FP de 1er niveau - diplôme de compétence pour la langue
française professionnelle ;
- DCL arabe - diplôme de compétence en langue pour l'arabe ;
- Bilan de compétences.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/3,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 26 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0172 du 27 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  stipulations  de  l'accord  du  25  mai  2021  relatif  au
dispositif spécifique d'activité partielle dénommée activité réduite
pour le maintien en emploi, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
Au dernier alinéa du préambule, les termes « celle-ci doit être un
préalable dans les entreprises dans lesquelles un ou plusieurs
délégués syndicaux ont été désignés » sont exclus de l'extension
comme étant contraires à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire,
à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni
de l'Union européenne.
Le 5ème alinéa de l'article  6  est  étendu sous réserve qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire.
Le 1er alinéa de l'article 12 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Le 2ème alinéa de l'article 12 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions de l'article L. 2261-9 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 26 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021

modifiant l'arrêté du 26 juillet 2021
portant extension d'un accord conclu

dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0220 du 21 septembre 2021

Article 1

L'article 1er de l'arrêté du 26 juillet 2021 susvisé est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 1. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et
tous  les  salariés  compris  dans  le  champ  d'application  de  la
convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants du
30 avril 1997, les stipulations de l'accord du 25 mai 2021 relatif
au  dispositif  spécifique  d'activité  partielle  dénommée  activité
réduite pour le maintien en emploi, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
« Les termes “celle-ci doit être un préalable dans les entreprises
dans  lesquelles  un  ou  plusieurs  délégués  syndicaux  ont  été
désignés” figurant au dernier alinéa du préambule, ainsi que les
trois  premiers alinéas de l'article 2 sont  exclus de l'extension
comme étant contraires à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire,
à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni
de l'Union européenne.
«  Le  5e  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  sous  réserve  qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire.
« Le 1er alinéa de l'article 12 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
« Le 2e alinéa de l'article 12 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions de l'article L. 2261-9 du code du
travail. »

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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